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1  NORMES CONSTITUTIONNELLES 
1.1  DÉCLARATION DES DROITS DE L'HOMME ET DU 
CITOYEN DU 26 AOÛT 1789 

1.1.1  Article 2 
1.1.1.1  Liberté d'aller et venir 

 Ill appartient au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des 
atteintes à l'ordre public et, d'autre part, le respect des droits et libertés reconnus à tous ceux 
qui résident sur le territoire de la République. Parmi ces droits et libertés figure la liberté 
d'aller et de venir.(2011-631 DC, 9 juin 2011, Journal officiel du 17 juin 2011, p. 10306, texte 
n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 2011, p. 12706, cons. 78) 

1.1.1.2  Droit de propriété 

 La propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 
de la Déclaration de 1789. En l'absence de privation du droit de propriété, il résulte 
néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les limites apportées à son exercice 
doivent être justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif 
poursuivi.(2011-141 QPC, 24 juin 2011, Journal officiel du 25 juin 2011, p. 10842, texte 
n°72, cons. 3) 

1.1.2  Article 6 
1.1.2.1  Égalité en matière d'accès à l'emploi public 

 Si le législateur organique est compétent, en vertu du premier alinéa de l'article 25 de la 
Constitution, pour fixer les conditions d'éligibilité aux assemblées parlementaires, il ne saurait 
priver un citoyen du droit d'éligibilité dont il jouit en vertu de l'article 6 de la Déclaration des 
droits de l'homme et du citoyen de 1789 que dans la mesure nécessaire au respect du principe 
d'égalité devant le suffrage et à la préservation de la liberté de l'électeur.(2011-628 DC, 12 
avril 2011, Journal officiel du 19 avril 2011, p. 6836, texte n°4, cons. 5) 

1.1.3  Article 8 
1.1.3.1  Légalité des délits et des peines 

 Le principe de légalité des délits et des peines s'applique aux amendes civiles 
lorsqu'elles ont la nature de sanctions ayant le caractère d'une punition.(2010-85 QPC, 13 
janvier 2011, Journal officiel du 14 janvier 2011, p. 813, texte n°123, cons. 3) 

 Les principes énoncés par l'article 8 de la Déclaration de 1789 ne concernent pas 
seulement les peines prononcées par les juridictions pénales mais s'étendent à toute sanction 
ayant le caractère d'une punition.      
 Appliquée en dehors du droit pénal, l'exigence d'une définition des manquements sanctionnés 
se trouve satisfaite, en matière disciplinaire, dès lors que les textes applicables font référence 
aux obligations auxquelles les intéressés sont soumis en raison de l'activité qu'ils exercent, de 
la profession à laquelle ils appartiennent ou de l'institution dont ils relèvent.(2011-199 QPC, 
25 novembre 2011, Journal officiel du 26 novembre 2011, p. 20016, texte n°73, cons. 6 et 7) 

http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011631dc.htm�
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33 / 233 

1.1.3.2  Nécessité des peines 

 Les principes énoncés par l'article 8 de la Déclaration de 1789 ne concernent pas 
seulement les peines prononcées par les juridictions pénales mais s'étendent à toute sanction 
ayant le caractère d'une punition.      
 L'article 61-1 de la Constitution ne confère pas au Conseil constitutionnel un pouvoir général 
d'appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement, mais lui donne 
seulement compétence pour se prononcer sur la conformité des dispositions législatives 
soumises à son examen aux droits et libertés que la Constitution garantit. Si la nécessité des 
peines attachées aux infractions relève du pouvoir d'appréciation du législateur, il incombe au 
Conseil constitutionnel de s'assurer, en matière disciplinaire, de l'absence d'inadéquation 
manifeste entre les peines disciplinaires encourues et les obligations dont elles tendent à 
réprimer la méconnaissance.(2011-199 QPC, 25 novembre 2011, Journal officiel du 26 
novembre 2011, p. 20016, texte n°73, cons. 6 et 8) 

1.1.4  Article 12 - Nécessité de la force publique 

 La nécessité d'une force publique pour assurer la garantie des droits interdit de déléguer 
à des personnes privées des compétences de police administrative générale. Elle interdit 
également que les modalités d'exercice de la police judiciaire soient soumises à la volonté de 
personnes privées par l'intermédiaire d'un fonds de concours.(2011-625 DC, 10 mars 2011, 
Journal officiel du 15 mars 2011, p. 4630, texte n°3, cons. 18, 19, 65 et 66) 

1.1.5  Article 13 - Charges publiques 
1.1.5.1  Objectif de lutte contre la fraude fiscale 

 Objectif constituant un intérêt général suffisant pour justifier une différence de 
traitement.(2011-165 QPC, 16 septembre 2011, Journal officiel du 17 septembre 2011, p. 
15602, texte n°76, cons. 5) 

1.1.6  Article 15 
1.1.6.1  Contrôle et responsabilité des agents publics 

 Aux termes de l'article 15 de la Déclaration de 1789 : " La société a le droit de 
demander compte à tout agent public de son administration ". En transférant, des chambres 
régionales des comptes aux autorités administratives de l'État, la compétence pour 
l'apurement de certains comptes publics, le législateur n'a pas méconnu cette 
disposition.(2011-641 DC, 8 décembre 2011, Journal officiel du 14 décembre 2011, p. 21121, 
texte n°2, cons. 8) 

1.1.7  Article 16 
1.1.7.1  Garantie des droits 

 Il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, 
de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, 
d'autres dispositions. Ce faisant, il ne saurait toutefois priver de garanties légales des 
exigences constitutionnelles. En particulier, il méconnaîtrait la garantie des droits proclamés 
par l'article 16 de la Déclaration de 1789 s'il portait aux situations légalement acquises une 

http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011199qpc.htm�
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atteinte qui ne soit justifiée par un motif d'intérêt général suffisant.(2010-102 QPC, 11 février 
2011, Journal officiel du 12 février 2011, p. 2759, texte n°53, cons. 4) 

 Il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, 
de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, 
d'autres dispositions. Ce faisant, il ne saurait toutefois priver de garanties légales des 
exigences constitutionnelles. En particulier, il méconnaîtrait la garantie des droits proclamée 
par l'article 16 de la Déclaration de 1789 s'il portait aux situations légalement acquises une 
atteinte qui ne soit justifiée par un motif d'intérêt général suffisant. De même, il ne 
respecterait pas les exigences résultant des articles 4 et 16 de la même Déclaration s'il portait 
aux contrats légalement conclus une atteinte qui ne soit justifiée par un tel motif.(2011-141 
QPC, 24 juin 2011, Journal officiel du 25 juin 2011, p. 10842, texte n°72, cons. 5) 

1.1.7.2  Séparation des pouvoirs 
1.1.7.2.1  Applications 

 Le principe de la séparation des pouvoirs s'applique à l'égard du Président de la 
République et du Gouvernement.(2011-192 QPC, 10 novembre 2011, Journal officiel du 11 
novembre 2011, p. 19005, texte n°76, cons. 20) 

 L'article 16 de la Déclaration de 1789 implique le respect du caractère spécifique des 
fonctions juridictionnelles, sur lesquelles ne peuvent empiéter ni le législateur ni le 
Gouvernement.(2011-192 QPC, 10 novembre 2011, Journal officiel du 11 novembre 2011, p. 
19005, texte n°76, cons. 21) 

1.1.7.2.2  Principe d'autonomie financière des pouvoirs publics 
découlant du principe de la séparation des pouvoirs 

 En érigeant le Défenseur des droits en " autorité constitutionnelle indépendante ", le 
premier alinéa de l'article 2 de la loi organique sur le Défenseur des droits rappelle qu'il 
constitue une autorité administrative dont l'indépendance trouve son fondement dans la 
Constitution. Cette disposition n'a pas pour effet de faire figurer le Défenseur des droits au 
nombre des pouvoirs publics constitutionnels.(2011-626 DC, 29 mars 2011, Journal officiel 
du 30 mars 2011, p. 5507, texte n°3, cons. 3) 

1.1.7.2.3  Principe d'autonomie des assemblées parlementaires 

 Le principe de séparation des pouvoirs énoncé à l'article 16 de la Déclaration des droits 
de l'homme et du citoyen de 1789 garantit l'autonomie normative des assemblées 
parlementaires et doit être concilié avec le droit à un recours effectif, garanti par le même 
article.(2011-129 QPC, 13 mai 2011, Journal officiel du 14 mai 2011, p. 8401, texte n°72, 
cons. 4) 

1.1.7.3  Droit à un recours effectif 

 L'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 garantit le 
droit à un recours effectif, qui doit être concilié avec le principe de séparation des pouvoirs 
qui fonde l'autonomie normative des assemblées parlementaires.(2011-129 QPC, 13 mai 
2011, Journal officiel du 14 mai 2011, p. 8401, texte n°72, cons. 4) 

http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2010102qpc.htm�
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 Aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 
1789 : " Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation 
des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ". Est garanti par cette disposition le droit 
des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif.(2011-138 QPC, 17 juin 
2011, Journal officiel du 18 juin 2011, p. 10460, texte n°47, cons. 4) 

1.1.7.4  Impartialité et indépendance des juridictions 

 Les principes d'indépendance et d'impartialité qui résultent de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789 sont indissociables de l'exercice de fonctions juridictionnelles.(2010-110 
QPC, 25 mars 2011, Journal officiel du 26 mars 2011, p. 5406, texte n°66, cons. 3) 

 Le principe d'impartialité est indissociable de l'exercice de fonctions 
juridictionnelles.(2011-147 QPC, 8 juillet 2011, Journal officiel du 9 juillet 2011, p. 11979, 
texte n°103, cons. 8) 

 Sont garantis par l'article 16 de la Déclaration de 1789 les principes d'indépendance et 
d'impartialité, indissociables de l'exercice de fonctions juridictionnelles, ainsi que le respect 
des droits de la défense lorsqu'est en cause une sanction ayant le caractère d'une punition 
(application à une juridiction disciplinaire).(2011-199 QPC, 25 novembre 2011, Journal 
officiel du 26 novembre 2011, p. 20016, texte n°73, cons. 11) 

1.1.8  Combinaison de plusieurs dispositions de la Déclaration de 1789 
1.1.8.1  Objectif d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi (articles 4, 5, 
6 et 16) 

 Il incombe au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie la 
Constitution et, en particulier, son article 34. Le plein exercice de cette compétence, ainsi que 
l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi, qui découle des 
articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration de 1789, lui imposent d'adopter des dispositions 
suffisamment précises et des formules non équivoques.(2011-644 DC, 28 décembre 2011, 
Journal officiel n° 301 du 29 décembre 2011 page 22562, texte n°5, cons. 16 ;  2011-645 DC, 
28 décembre 2011, Journal officiel n° 301 du 29 décembre 2011 page 22568, texte n°8, cons. 
7) 

1.2  PRINCIPES AFFIRMÉS PAR LE PRÉAMBULE DE LA 
CONSTITUTION DE 1946 

1.2.1  Alinéa 5 - Droit à l'emploi 
1.2.1.1  Droit d'obtenir un emploi 

 Il incombe au législateur, compétent en vertu de l'article 34 de la Constitution pour 
déterminer les principes fondamentaux du droit du travail, de poser des règles propres à 
assurer, conformément aux dispositions du cinquième alinéa du Préambule de 1946, le droit 
pour chacun d'obtenir un emploi tout en permettant l'exercice de ce droit par le plus grand 
nombre.(2010-98 QPC, 4 février 2011, Journal officiel du 5 février 2011, p. 2355, texte n°90, 
cons. 3) 
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1.2.2  Alinéa 8 - Principe de participation des travailleurs 

 Si le Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 dispose, en son huitième alinéa, 
que " tout travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination 
collective des conditions de travail ", l'article 34 de la Constitution range dans le domaine de 
la loi la fixation des garanties fondamentales accordées aux fonctionnaires civils de l'État 
ainsi que la détermination des principes fondamentaux du droit du travail. Ainsi, c'est au 
législateur qu'il revient de déterminer, dans le respect du principe énoncé au huitième alinéa 
du Préambule, les conditions et garanties de sa mise en œuvre dans le secteur public comme 
dans le secteur privé.(2010-91 QPC, 28 janvier 2011, Journal officiel du 29 janvier 2011, p. 
1894, texte n°81, cons. 3) 

1.2.3  Combinaison des alinéas 10 et 11 du Préambule de la 
Constitution de 1946 

1.2.3.1  Possibilité pour toute personne de disposer d'un logement 
décent 

 Aux termes des dixième et onzième alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 : " 
La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement " 
et la Nation " garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la 
protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en 
raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation économique, se trouve dans 
l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens convenables 
d'existence. "      
 Il ressort également du Préambule de 1946 que la sauvegarde de la dignité de la personne 
humaine contre toute forme de dégradation est un principe à valeur constitutionnelle.      
 Il résulte de ces principes que la possibilité pour toute personne de disposer d'un logement 
décent est un objectif de valeur constitutionnelle.      
 S'il appartient au législateur de mettre en œuvre l'objectif de valeur constitutionnelle que 
constitue la possibilité pour toute personne de disposer d'un logement décent et s'il lui est 
loisible, à cette fin, d'apporter au droit de propriété les limitations qu'il estime nécessaires, 
c'est à la condition que celles-ci n'aient pas un caractère de gravité tel que le sens et la portée 
de ce droit en soient dénaturés. Doit être aussi sauvegardée la liberté individuelle.      
 L'article 544 du code civil, qui définit le droit de propriété, ne méconnaît par lui-même aucun 
droit ou liberté que la Constitution garantit. "(2011-169 QPC, 30 septembre 2011, Journal 
officiel du 1er octobre 2011, p. 16527, texte n°109, cons. 3 à 5, 8 et 9) 

1.3  PRINCIPES FONDAMENTAUX RECONNUS PAR LES 
LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 

1.3.1  Principes retenus 
1.3.1.1  Compétence de la juridiction administrative 

 Conformément à la conception française de la séparation des pouvoirs, figure au 
nombre des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République celui selon lequel, 
à l'exception des matières réservées par nature à l'autorité judiciaire, relève en dernier ressort 
de la compétence de la juridiction administrative l'annulation ou la réformation des décisions 
prises, dans l'exercice des prérogatives de puissance publique, par les autorités exerçant le 
pouvoir exécutif, leurs agents, les collectivités territoriales de la République ou les 
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organismes publics placés sous leur autorité ou leur contrôle.(2011-631 DC, 9 juin 2011, 
Journal officiel du 17 juin 2011, p. 10306, texte n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 
2011, p. 12706, cons. 65) 

1.3.1.2  Liberté d'association 

 La liberté d'association est au nombre des principes fondamentaux reconnus par les lois 
de la République et solennellement réaffirmés par le Préambule de la Constitution. En vertu 
de ce principe, les associations se constituent librement et peuvent être rendues publiques 
sous la seule réserve du dépôt d'une déclaration préalable. Ainsi, à l'exception des mesures 
susceptibles d'être prises à l'égard de catégories particulières d'associations, la constitution 
d'associations, alors même qu'elles paraîtraient entachées de nullité ou auraient un objet 
illicite, ne peut être soumise pour sa validité à l'intervention préalable de l'autorité 
administrative ou même de l'autorité judiciaire.(2011-138 QPC, 17 juin 2011, Journal officiel 
du 18 juin 2011, p. 10460, texte n°47, cons. 3) 

1.3.1.3  Atténuation de la responsabilité des mineurs et traitement pénal 
adapté 

 Le principe fondamental reconnu par les lois de la République en matière de justice 
pénale des mineurs impose l'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction 
de l'âge et la nécessité de rechercher le relèvement éducatif et moral des enfants délinquants 
par des mesures adaptées à leur âge et à leur personnalité, prononcées par une juridiction 
spécialisée ou selon des procédures appropriées.(2011-147 QPC, 8 juillet 2011, Journal 
officiel du 9 juillet 2011, p. 11979, texte n°103, cons. 9) 

1.3.1.4  Dispositions particulières applicables dans les départements du 
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle 

 Aux termes de l'article 3 de la loi du 17 octobre 1919 relative au régime transitoire de 
l'Alsace et de la Lorraine, adoptée à la suite du rétablissement de la souveraineté de la France 
sur ces territoires : " Les territoires d'Alsace et de Lorraine continuent, jusqu'à ce qu'il ait été 
procédé à l'introduction des lois françaises, à être régis par les dispositions législatives et 
réglementaires qui y sont actuellement en vigueur. " Les lois procédant à l'introduction des 
lois françaises et notamment les deux lois du 1er juin 1924 mettant en vigueur la législation 
civile française et portant introduction des lois commerciales françaises dans les départements 
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle ont expressément maintenu en vigueur dans ces 
départements certaines législations antérieures ou édicté des règles particulières pour une 
durée limitée qui a été prorogée par des lois successives. Enfin, selon l'article 3 de 
l'ordonnance du 15 septembre 1944 relative au rétablissement de la légalité républicaine dans 
les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle : " La législation en vigueur... à 
la date du 16 juin 1940 est restée seule applicable et est provisoirement maintenue en vigueur. 
"      
 Ainsi, la législation républicaine antérieure à l'entrée en vigueur de la Constitution de 1946 a 
consacré le principe selon lequel, tant qu'elles n'ont pas été remplacées par les dispositions de 
droit commun ou harmonisées avec elles, des dispositions législatives et réglementaires 
particulières aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle peuvent demeurer 
en vigueur. À défaut de leur abrogation ou de leur harmonisation avec le droit commun, ces 
dispositions particulières ne peuvent être aménagées que dans la mesure où les différences de 
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traitement qui en résultent ne sont pas accrues et que leur champ d'application n'est pas élargi. 
Telle est la portée du principe fondamental reconnu par les lois de la République en matière 
de dispositions particulières applicables dans les trois départements dont il s'agit. Ce principe 
doit aussi être concilié avec les autres exigences constitutionnelles.(2011-157 QPC, 5 août 
2011, Journal officiel du 6 août 2011, p. 13476, texte n°54, cons. 3 et 4) 

1.3.2  Principes non retenus 
1.3.2.1  Principe de prescription des poursuites en matière disciplinaire 

 Aucune loi de la République antérieure à la Constitution de 1946 n'a fixé le principe 
selon lequel les poursuites disciplinaires sont nécessairement soumises à une règle de 
prescription. Dès lors, le grief tiré de ce que les dispositions contestées méconnaîtraient un 
principe fondamental reconnu par les lois de la République en matière de prescription des 
poursuites disciplinaires doit être écarté.(2011-199 QPC, 25 novembre 2011, Journal officiel 
du 26 novembre 2011, p. 20016, texte n°73, cons. 5) 

1.4  CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958 
1.4.1  Titre II - Le Président de la République 

1.4.1.1  Article 5 - Missions du Président de la République 

 En vertu de l'article 5 de la Constitution, le Président de la République est le garant de 
l'indépendance nationale et de l'intégrité du territoire. Le secret de la défense nationale 
participe de la sauvegarde des intérêts fondamentaux de la Nation, au nombre desquels 
figurent l'indépendance de la Nation et l'intégrité du territoire.(2011-192 QPC, 10 novembre 
2011, Journal officiel du 11 novembre 2011, p. 19005, texte n°76, cons. 20) 

1.4.2  Titre III - Le Gouvernement (articles 20 à 23) 

 Aux termes du premier alinéa de l'article 20 : " Le Gouvernement détermine et conduit 
la politique de la Nation ". Le principe de la séparation des pouvoirs s'applique à l'égard du 
Président de la République et du Gouvernement. Le secret de la défense nationale participe de 
la sauvegarde des intérêts fondamentaux de la Nation, au nombre desquels figurent 
l'indépendance de la Nation et l'intégrité du territoire.(2011-192 QPC, 10 novembre 2011, 
Journal officiel du 11 novembre 2011, p. 19005, texte n°76, cons. 20) 

1.4.3  Titre V - Des rapports entre le Gouvernement et le Parlement 
1.4.3.1  Compétence du législateur (article 34) 

1.4.3.1.1  Lois de programmation 

 Aux termes du vingtième alinéa de l'article 34 de la Constitution : " Des lois de 
programmation déterminent les objectifs de l'action de l'État ". En approuvant le rapport 
annexé sur les objectifs et les moyens de la sécurité intérieure, l'article 1er de la loi 
d'orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure met en œuvre 
cette disposition. Par suite, il n'est pas contraire à la Constitution.(2011-625 DC, 10 mars 
2011, Journal officiel du 15 mars 2011, p. 4630, texte n°3, cons. 4) 
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1.4.3.2  Initiative, présentation et dépôt des projets et propositions de 
lois (article 39) 

 Application de la dernière phrase du deuxième alinéa de l'article 39 de la Constitution 
relative à la priorité du Sénat dans l'examen des projets de loi ayant pour principal objet 
l'organisation des collectivités territoriales.(2011-632 DC, 23 juin 2011, Journal officiel du 28 
juin 2011, p. 10896, texte n°2, cons. 3 et 4) 

1.4.3.3  Règles de valeur constitutionnelle relatives à la procédure 
législative (articles 42 à 45) 

1.4.3.3.1  Exercice du droit d'amendement 

 Les parlementaires tirent des termes du premier alinéa de l'article 44 de la Constitution 
le droit de présenter un amendement, mais aussi le droit de le retirer.(2010-624 DC, 20 janvier 
2011, Journal officiel du 26 janvier 2011, p. 1550, texte n°2, cons. 5 et 6) 

1.4.4  Titre VIII - De l'autorité judiciaire 
1.4.4.1  Interdiction de la détention arbitraire (article 66) 

 Application de l'article 66 de la Constitution à la retenue d'un contrevenant qui a refusé 
ou s'est déclaré dans l'impossibilité de justifier de son identité par des agents de police 
judiciaire adjoints exerçant leurs fonctions dans les transports publics ferroviaires ou guidés " 
pendant le temps nécessaire à l'information et à la décision de l'officier de police judiciaire " 
ou " le temps nécessaire à son arrivée ou à celle d'un agent de police judiciaire agissant sous 
son contrôle ".(2011-625 DC, 10 mars 2011, Journal officiel du 15 mars 2011, p. 4630, texte 
n°3, cons. 46 et 47) 

1.4.5  Titre XI bis - Le Défenseur des droits 

 En érigeant le Défenseur des droits en " autorité constitutionnelle indépendante ", le 
premier alinéa de l'article 2 de la loi organique sur le Défenseur des droits rappelle qu'il 
constitue une autorité administrative dont l'indépendance trouve son fondement dans la 
Constitution. Cette disposition n'a pas pour effet de faire figurer le Défenseur des droits au 
nombre des pouvoirs publics constitutionnels.(2011-626 DC, 29 mars 2011, Journal officiel 
du 30 mars 2011, p. 5507, texte n°3, cons. 5) 

 Nul ne saurait, par une disposition générale de la loi, être exonéré de toute 
responsabilité personnelle quelle que soit la nature ou la gravité de l'acte qui lui est imputé. Si 
le législateur organique pouvait, pour garantir l'indépendance du Défenseur des droits et de 
ses adjoints, prévoir qu'ils bénéficient d'une immunité pénale, il devait, dans la définition de 
l'étendue de cette immunité, concilier le but ainsi poursuivi avec le respect des autres règles et 
principes de valeur constitutionnelle et, en particulier, le principe d'égalité. Dès lors, 
l'immunité pénale reconnue au Défenseur des droits et à ses adjoints ne saurait s'appliquer 
qu'aux opinions qu'ils émettent et aux actes qu'ils accomplissent pour l'exercice de leurs 
fonctions. Elle ne saurait exonérer le Défenseur des droits et ses adjoints des sanctions 
encourues en cas de méconnaissance des règles prévues par les articles 20 et 29 de la loi 
organique relative au Défenseur des droits, sur les secrets protégés par la loi, et par son article 
22, sur la protection des lieux privés.(2011-626 DC, 29 mars 2011, Journal officiel du 30 
mars 2011, p. 5507, texte n°3, cons. 6) 
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1.4.6  Titre XII - Des collectivités territoriales 
1.4.6.1  Autres principes et règles applicables aux collectivités locales 
(articles 72 à 74-1 de la Constitution) 

 Il résulte, d'une part, des dispositions du quatrième alinéa de l'article 72-2 de la 
Constitution que, lorsqu'il transfère aux collectivités territoriales des compétences auparavant 
exercées par l'État, le législateur est tenu de leur attribuer des ressources correspondant aux 
charges constatées à la date du transfert. D'autre part, ces dispositions ne visent, en ce qui 
concerne les créations et extensions de compétences, que celles qui présentent un caractère 
obligatoire. Dans cette hypothèse, il n'est fait obligation au législateur que d'accompagner ces 
créations ou extensions de compétences de ressources dont il lui appartient d'apprécier le 
niveau. Toutefois, les règles fixées par la loi sur le fondement de ces dispositions ne sauraient 
avoir pour effet de restreindre les ressources des collectivités territoriales au point de 
dénaturer le principe de libre administration de ces collectivités, tel qu'il est défini par l'article 
72 de la Constitution.(2011-142/145 QPC, 30 juin 2011, Journal officiel du 1er juillet 2011, p. 
11294, texte n°99, cons. 12 à 14) 

 Un grief tiré du quatrième alinéa de l'article 72-2 de la Constitution à l'encontre d'une 
extension de compétences intervenue avant l'entrée en vigueur de la loi constitutionnelle n° 
2003-276 du 28 mars 2003 relative à l'organisation décentralisée de la République est 
inopérant (cas de la compensation accompagnant la création de l'allocation personnalisée 
d'autonomie).(2011-143 QPC, 30 juin 2011, Journal officiel du 1er juillet 2011, p. 11299, 
texte n°100, cons. 8 à 10) 

 Les dispositions du quatrième alinéa de l'article 72-2 de la Constitution ne visent, en ce 
qui concerne les créations et extensions de compétences, que celles qui présentent un 
caractère obligatoire. Dans ce cas, il n'est fait obligation au législateur que d'accompagner ces 
créations ou extensions de compétences de ressources dont il lui appartient d'apprécier le 
niveau, sans toutefois dénaturer le principe de la libre administration des collectivités 
territoriales énoncé par l'article 72 de la Constitution. Cette exigence constitutionnelle 
n'impose pas au législateur d'affecter une ressource particulière au financement d'un transfert, 
d'une création ou d'une extension de compétences, ni de maintenir dans le temps une telle 
affectation.(2011-144 QPC, 30 juin 2011, Journal officiel du 1er juillet 2011, p. 11303, texte 
n°101, cons. 7) 

1.4.6.2  Les langues régionales, élément du patrimoine de la France 
(article 75-1) 

 L'article 75-1 de la Constitution n'institue pas un droit ou une liberté que la 
Constitution garantit. Sa méconnaissance ne peut donc être invoquée à l'appui d'une question 
prioritaire de constitutionnalité sur le fondement de l'article 61-1 de la Constitution.(2011-130 
QPC, 20 mai 2011, Journal officiel du 20 mai 2011, p. 8889, texte n°82, cons. 3) 

1.4.7  Titre XIII - Dispositions transitoires relatives à la Nouvelle-
Calédonie 

 L'article 77 de la Constitution fait obligation à la loi organique fixant le statut de la 
Nouvelle-Calédonie de respecter les orientations définies par l'accord de Nouméa et, en 
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particulier, celle selon laquelle le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie doit être désigné à 
la représentation proportionnelle par le congrès.(2011-633 DC, 12 juillet 2011, Journal 
officiel du 26 juillet 2011, p. 12706, texte n°2, cons. 5) 

1.4.8  Titre XV - Des Communautés européennes et de l'Union 
européenne 

1.4.8.1  Contrôle du Parlement sur le respect du principe de subsidiarité 
(article 88-6) 

 Contrôle du règlement du Sénat au regard de l'article 88-6 de la Constitution.(2010-621 
DC, 13 janvier 2011, Journal officiel du 14 janvier 2011, p. 810, texte n°120, cons. 3) 

 Contrôle du règlement du Sénat au regard de l'article 88-6 de la Constitution.(2010-621 
DC, 13 janvier 2011, Journal officiel du 14 janvier 2011, p. 810, texte n°120, cons. 4) 

1.5  CHARTE DE L'ENVIRONNEMENT 
1.5.1  Préambule 

 Le secret de la défense nationale participe de la sauvegarde des intérêts fondamentaux 
de la Nation, réaffirmés par la Charte de l'environnement, au nombre desquels figurent 
l'indépendance de la Nation et l'intégrité du territoire.(2011-192 QPC, 10 novembre 2011, 
Journal officiel du 11 novembre 2011, p. 19005, texte n°76, cons. 20) 

1.5.2  Article 1er - Droit de vivre dans un environnement équilibré et 
respectueux de la santé 

 L'article 1er de la Charte de l'environnement est valablement invoqué à l'appui d'une 
question prioritaire de constitutionnalité.(2011-116 QPC, 8 avril 2011, Journal officiel du 9 
avril 2011, p. 6361, texte n°89, cons. 5) 

1.5.3  Article 2 - Devoir de prendre part à la préservation et à 
l'amélioration de l'environnement 

 L'article 2 de la Charte de l'environnement est valablement invoqué à l'appui d'une 
question prioritaire de constitutionnalité.(2011-116 QPC, 8 avril 2011, Journal officiel du 9 
avril 2011, p. 6361, texte n°89, cons. 2) 

1.5.4  Article 3 - Devoir de prévenir les atteintes à l'environnement ou 
d'en limiter les conséquences 

 L'article 3 de la Charte de l'environnement est valablement invoqué à l'appui d'une 
question prioritaire de constitutionnalité.(2011-116 QPC, 8 avril 2011, Journal officiel du 9 
avril 2011, p. 6361, texte n°89, cons. 6) 
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1.5.5  Article 4 - Contribution à la réparation des dommages 

 L'article 4 de la Charte de l'environnement est valablement invoqué à l'appui d'une 
question prioritaire de constitutionnalité.(2011-116 QPC, 8 avril 2011, Journal officiel du 9 
avril 2011, p. 6361, texte n°89, cons. 6) 

1.6  OBJECTIFS DE VALEUR CONSTITUTIONNELLE 
1.6.1  Retenus 

1.6.1.1  Sauvegarde de l'ordre public 

 L'objectif de lutte contre l'immigration irrégulière participe de la sauvegarde de l'ordre 
public qui est une exigence de valeur constitutionnelle.(2011-631 DC, 9 juin 2011, Journal 
officiel du 17 juin 2011, p. 10306, texte n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 2011, p. 
12706, cons. 64) 

1.6.1.2  Recherche des auteurs d'infractions 

 La recherche des auteurs d'infractions constitue un objectif de valeur constitutionnelle 
nécessaire à la sauvegarde de droits et de principes de valeur constitutionnelle (régimes de 
perquisition applicables aux informations et lieux classifiés au titre du secret de la défense 
nationale).(2011-192 QPC, 10 novembre 2011, Journal officiel du 11 novembre 2011, p. 
19005, texte n°76, cons. 21) 

1.6.1.3  Lutte contre la fraude fiscale 

 En instituant une imposition (" exit tax ") ne concernant que certains dirigeants et 
actionnaires de sociétés qui, à raison de l'importance des participations qu'ils détiennent, sont 
susceptibles de vendre leurs titres à l'étranger afin d'éluder l'acquittement de l'imposition sur 
les plus-values en France, le législateur a entendu favoriser la lutte contre l'évasion fiscale qui 
constitue un objectif de valeur constitutionnelle.(2011-638 DC, 28 juillet 2011, Journal 
officiel du 30 juillet 2011, p. 13001, texte n°3, cons. 31) 

1.6.1.4  Accessibilité et intelligibilité de la loi 

 Il incombe au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie la 
Constitution et, en particulier, son article 34. Le plein exercice de cette compétence, ainsi que 
l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi, qui découle des 
articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration de 1789, lui imposent d'adopter des dispositions 
suffisamment précises et des formules non équivoques.(2011-644 DC, 28 décembre 2011, 
Journal officiel n° 301 du 29 décembre 2011 page 22562, texte n°5, cons. 16 ;  2011-645 DC, 
28 décembre 2011, Journal officiel n° 301 du 29 décembre 2011 page 22568, texte n°8, cons. 
7) 

1.6.1.5  Bon usage des deniers publics 

 Le bon usage des deniers publics constitue une exigence constitutionnelle. Le principe 
d'égalité devant les charges publiques ainsi que l'exigence de bon emploi des deniers publics 
ne seraient pas assurés si était allouée à des personnes privées une indemnisation excédant le 
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montant de leur préjudice.(2010-624 DC, 20 janvier 2011, Journal officiel du 26 janvier 2011, 
p. 1550, texte n°2, cons. 17) 

http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2010624dc.htm�


 

44 / 233 

2  NORMES ORGANIQUES 
2.1  PROCÉDURE D'ÉLABORATION DES LOIS ORGANIQUES 

2.1.1  Procédure consultative 
2.1.1.1  Consultation des collectivités d'outre-mer 

 Le projet dont est issue la loi organique relative au fonctionnement des institutions de 
la Polynésie française a fait l'objet, dans les conditions prévues à l'article 9 de la loi organique 
n° 2004-192 du 27 février 2004, d'une consultation de l'assemblée de la Polynésie française 
avant que le Conseil d'État ne rende son avis.(2011-637 DC, 28 juillet 2011, Journal officiel 
du 3 août 2011, p. 13232, texte n°3, cons. 1) 

2.1.2  Procédure parlementaire 
2.1.2.1  Projets de loi ayant pour principal objet l'organisation des 
collectivités territoriales 

 Le projet dont est issue la loi organique relative aux collectivités régies par l'article 73 
de la Constitution a été déposé en premier lieu sur le bureau du Sénat.(2011-636 DC, 21 
juillet 2011, Journal officiel du 28 juillet 2011, p. 12854, texte n°3, cons. 1) 

 Le projet dont est issue la loi organique relative au fonctionnement des institutions de 
la Polynésie française a été délibéré en conseil des ministres et déposé en premier lieu sur le 
bureau du Sénat.(2011-637 DC, 28 juillet 2011, Journal officiel du 3 août 2011, p. 13232, 
texte n°3, cons. 1) 

2.1.2.2  Loi organique relative au Sénat 

 Le paragraphe II de l'article 1er , fixant l'âge minimum pour être élu sénateur, et 
l'article 17, arrêtant la liste des inéligibilités applicables à l'élection des sénateurs élus à 
l'étranger, de la loi organique relative à l'élection des députés et des sénateurs sont relatifs au 
Sénat. Ils ont été votés dans les mêmes termes par les deux assemblées, comme l'impose le 
quatrième alinéa de l'article 46 de la Constitution.(2011-628 DC, 12 avril 2011, Journal 
officiel du 19 avril 2011, p. 6836, texte n°4, cons. 1) 

2.2  CHAMP D'APPLICATION DES LOIS ORGANIQUES 
2.2.1  Normes organiques et autres normes 

2.2.1.1  Répartition lois organiques / lois ordinaires 
2.2.1.1.1  Dispositions relevant du domaine de la loi organique 

 Aux termes de l'article 74 de la Constitution : " Les collectivités d'outre-mer régies par 
le présent article ont un statut qui tient compte des intérêts propres de chacune d'elles au sein 
de la République. - Ce statut est défini par une loi organique, adoptée après avis de 
l'assemblée délibérante, qui fixe... les compétences de cette collectivité ". En vertu du 1° du 
paragraphe I des articles L.O. 6214-3 et L.O. 6314-3 du code général des collectivités 
territoriales, les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin sont compétentes en 
matière d'" impôts, droits et taxes ". Il en est de même de la Polynésie française en application 
des dispositions combinées des articles 13 et 14 de la loi organique du 27 février 2004. Par 
suite, dans la mesure où les conventions signés entre l'État et chacunes de ces collectivités 
affectent les règles relatives aux impôts, droits et taxes de ces collectivités, leur approbation 
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relève de la loi organique.(2011-627 DC, 12 avril 2011, Journal officiel du 20 avril 2011, p. 
6912, texte n°2, cons. 3) 

2.2.1.1.2  Dispositions du domaine de la loi ordinaire incluses 
dans une loi organique - Déclassement 

 Les dispositions de l'article 37 de la loi organique sur le Défenseur des droits, relatives 
aux services du Défenseur des droits, et celles de l'article 39, qui prévoient qu'il établit et rend 
public un règlement intérieur et un code de déontologie applicable aux personnels et aux 
collèges du Défenseur des droits, n'ont pas le caractère organique. Déclassement.(2011-626 
DC, 29 mars 2011, Journal officiel du 30 mars 2011, p. 5507, texte n°3, cons. 18) 

 Le paragraphe II de l'article 20 de la loi organique modifie l'article 5 de la loi du 7 
juillet 1977. Il abaisse à dix-huit ans l'âge d'éligibilité au Parlement européen. Son paragraphe 
III modifie l'article L. 154 du code électoral relatif aux modalités des déclarations de 
candidature à l'élection de député. L'article 21 rend applicables aux membres du 
Gouvernement les incompatibilités fixées par les articles L.O. 145 et L.O. 146 du code 
électoral. Ces dispositions n'ont pas le caractère organique.(2011-628 DC, 12 avril 2011, 
Journal officiel du 19 avril 2011, p. 6836, texte n°4, cons. 23) 

 L'article 54 de la loi organique relative au fonctionnement des institutions de la 
Polynésie française procède à l'homologation, en application de l'article 21 de la loi organique 
n° 2004-192 du 27 février 2004, de peines d'emprisonnement applicables en Polynésie 
française en matière d'exercice de la profession d'agent immobilier. Il met en œuvre les 
compétences de l'État en matière de droit pénal. Il a ainsi valeur de loi ordinaire.(2011-637 
DC, 28 juillet 2011, Journal officiel du 3 août 2011, p. 13232, texte n°3, cons. 23) 

2.3  FONDEMENTS CONSTITUTIONNELS DES LOIS 
ORGANIQUES 

2.3.1  Articles 6 et 7 - Élection du Président de la République 

 Loi organique relative à l'élection des députés et des sénateurs.(2011-628 DC, 12 avril 
2011, Journal officiel du 19 avril 2011, p. 6836, texte n°4, cons. 13 à 16) 

 Loi organique relative aux collectivités régies par l'article 73 de la Constitution.(2011-
636 DC, 21 juillet 2011, Journal officiel du 28 juillet 2011, p. 12854, texte n°3, cons. 5) 

2.3.2  Article 25 - Mandat parlementaire 

 Loi organique relative à l'élection des députés et des sénateurs.(2011-628 DC, 12 avril 
2011, Journal officiel du 19 avril 2011, p. 6836, texte n°4, cons. 2 à 12) 

 Loi organique relative aux collectivités régies par l'article 73 de la Constitution.(2011-
636 DC, 21 juillet 2011, Journal officiel du 28 juillet 2011, p. 12854, texte n°3, cons. 5) 
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2.3.3  Article 34 - Domaine de la loi 

 L'article 18 de la loi organique relative au fonctionnement des institutions de la 
Polynésie française accroît le domaine obligatoire des lois de finances.(2011-637 DC, 28 
juillet 2011, Journal officiel du 3 août 2011, p. 13232, texte n°3, cons. 19 et 20) 

2.3.4  Article 39 - Présentation des projets de loi 

 Contrôle en référence aux troisième et quatrième alinéas de l'article 39 de la 
Constitution relatifs à la présentation des projets de loi (étude d'impact).(2011-631 DC, 9 juin 
2011, Journal officiel du 17 juin 2011, p. 10306, texte n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 
juillet 2011, p. 12706, cons. 3) 

2.3.5  Article 63 - Organisation et fonctionnement du Conseil 
constitutionnel 

 Loi organique relative à l'élection des députés et des sénateurs.(2011-628 DC, 12 avril 
2011, Journal officiel du 19 avril 2011, p. 6836, texte n°4, cons. 17 et 18) 

2.3.6  Article 64 - Statut des magistrats 

 Loi organique relative aux collectivités régies par l'article 73 de la Constitution.(2011-
636 DC, 21 juillet 2011, Journal officiel du 28 juillet 2011, p. 12854, texte n°3, cons. 5) 

2.3.7  Articles 69 et 71 - Conseil économique et social (et 
environnemental depuis 2008) 

 Loi organique relative aux collectivités régies par l'article 73 de la Constitution.(2011-
636 DC, 21 juillet 2011, Journal officiel du 28 juillet 2011, p. 12854, texte n°3, cons. 5) 

2.3.8  Article 71-1 - Défenseur des droits 

 La loi organique n° 2011-333 du 29 mars 2011 relative au Défenseur des droits a été 
adoptée sur le fondement de l'article 71-1 de la Constitution.(2011-626 DC, 29 mars 2011, 
Journal officiel du 30 mars 2011, p. 5507, texte n°3, cons. 2) 

 Loi organique relative aux collectivités régies par l'article 73 de la Constitution.(2011-
636 DC, 21 juillet 2011, Journal officiel du 28 juillet 2011, p. 12854, texte n°3, cons. 5) 

2.3.9  Article 72-2 - Ressources des collectivités territoriales 

 Loi organique relative aux collectivités régies par l'article 73 de la Constitution.(2011-
636 DC, 21 juillet 2011, Journal officiel du 28 juillet 2011, p. 12854, texte n°3, cons. 5) 

2.3.10  Article 73 - Habilitation pour adapter la loi outre-mer 

 Loi organique relative aux collectivités régies par l'article 73 de la Constitution.(2011-
636 DC, 21 juillet 2011, Journal officiel du 28 juillet 2011, p. 12854, texte n°3, cons. 2) 
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2.3.11  Article 74 - Territoires et collectivités d'outre-mer 

 Loi organique tendant à l'approbation d'accords entre l'État et les collectivités 
territoriales de Saint-Martin, de Saint-Barthélemy et de Polynésie française.(2011-627 DC, 12 
avril 2011, Journal officiel du 20 avril 2011, p. 6912, texte n°2, cons. 1 à 4) 

 Loi organique relative à l'élection des députés et des sénateurs.(2011-628 DC, 12 avril 
2011, Journal officiel du 19 avril 2011, p. 6836, texte n°4, cons. 19 à 21) 

 Loi organique relative aux collectivités régies par l'article 73 de la Constitution.(2011-
636 DC, 21 juillet 2011, Journal officiel du 28 juillet 2011, p. 12854, texte n°3, cons. 5) 

 Loi organique relative au fonctionnement des institutions de la Polynésie 
française.(2011-637 DC, 28 juillet 2011, Journal officiel du 3 août 2011, p. 13232, texte n°3, 
cons. 1) 

2.3.12  Article 77 - Nouvelle-Calédonie 

 Loi organique relative à l'élection des députés et des sénateurs.(2011-628 DC, 12 avril 
2011, Journal officiel du 19 avril 2011, p. 6836, texte n°4, cons. 19 à 21) 

 Loi organique modifiant l'article 121 de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie.(2011-633 DC, 12 juillet 2011, Journal officiel du 26 juillet 
2011, p. 12706, texte n°2, cons. 1) 
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3  NORMES LÉGISLATIVES ET RÉGLEMENTAIRES 
3.1  CONDITIONS DE RECOURS À LA LOI 

3.1.1  Catégories de lois 
3.1.1.1  Lois spécifiques 

3.1.1.1.1  Lois expérimentales (article 37-1 de la Constitution) 
3.1.1.1.1.1  Justice et libertés publiques 

 L'article 54 de la loi sur la participation des citoyens au fonctionnement de la justice 
pénale et le jugement des mineurs prévoit l'expérimentation de l'adjonction de citoyens 
assesseurs aux tribunaux correctionnels, aux chambres des appels correctionnels, aux 
tribunaux et aux chambres de l'application des peines et aux tribunaux correctionnels pour 
mineurs.      
 Si, sur le fondement de l'article 37-1 de la Constitution, le Parlement peut autoriser, dans la 
perspective de leur éventuelle généralisation, des expérimentations dérogeant, pour un objet et 
une durée limités, au principe d'égalité devant la loi, il doit en définir de façon suffisamment 
précise l'objet et les conditions et ne pas méconnaître les autres exigences de valeur 
constitutionnelle.      
 En adoptant les dispositions précitées de l'article 54, le législateur a défini de façon 
suffisamment précise l'objet et les conditions de l'expérimentation en cause. Il n'a pas 
méconnu sa compétence en renvoyant à un arrêté du garde des sceaux le soin de déterminer 
les cours d'appel dans le ressort desquelles cette expérimentation aura lieu. Il a fixé le terme 
de l'expérimentation qu'il a autorisée. Par suite, l'article 54 de la loi déférée est conforme à la 
Constitution.(2011-635 DC, 4 août 2011, Journal officiel du 11 août 2011, p. 13763, texte 
n°4, cons. 17 à 20) 

3.2  ÉTENDUE ET LIMITES DE LA COMPÉTENCE 
LÉGISLATIVE 

3.2.1  Validations législatives 

 Aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : " Toute société dans laquelle la 
garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution. " Si le législateur peut modifier rétroactivement une règle de droit ou valider un 
acte administratif ou de droit privé, c'est à la condition de poursuivre un but d'intérêt général 
suffisant et de respecter tant les décisions de justice ayant force de chose jugée que le principe 
de non-rétroactivité des peines et des sanctions ; qu'en outre, l'acte modifié ou validé ne doit 
méconnaître aucune règle ni aucun principe de valeur constitutionnelle, sauf à ce que le but 
d'intérêt général visé soit lui-même de valeur constitutionnelle ; qu'enfin, la portée de la 
modification ou de la validation doit être strictement définie.(2011-166 QPC, 23 septembre 
2011, Journal officiel du 24 septembre 2011, p. 16016, texte n°76, cons. 3 et 4) 

3.2.2  Entrée en vigueur de la loi 

 La différence de traitement qui résulte de la succession de deux régimes juridiques dans 
le temps n'est pas, en elle-même, contraire au principe d'égalité.(2011-186/187/188/189 QPC, 
21 octobre 2011, Journal officiel du 22 octobre 2011, p. 17968, texte n°86, cons. 6) 
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3.2.2.1  Pouvoirs du législateur 

 La différence de traitement entre les personnes selon la date de réalisation des 
opérations de visite ou de saisie douanière découle nécessairement de l'entrée en vigueur de la 
l'article 164 de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie. En elle-
même, elle ne méconnaît pas le principe d'égalité.(2011-150 QPC, 13 juillet 2011, Journal 
officiel du 14 juillet 2011, p. 12249, texte n°82, cons. 7) 

3.2.3  Incompétence négative 
3.2.3.1  Cas d'incompétence négative 

3.2.3.1.1  Autres droits et libertés 

 Il incombe au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie la 
Constitution et, en particulier, son article 34. Le plein exercice de cette compétence, ainsi que 
l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi, qui découle des 
articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, lui 
imposent d'adopter des dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques.      
 Pour les bâtiments et parties de bâtiments nouveaux, l'article 19 de la loi tendant à améliorer 
le fonctionnement des maisons départementales des personnes handicapées et portant diverses 
dispositions relatives à la politique du handicap, déférée, n'habilite pas le pouvoir 
réglementaire, comme il l'a fait à l'article 20, à fixer les exigences relatives à l'accessibilité 
que ceux-ci devraient respecter. Aux termes des dispositions de cet article 19, dont la portée 
n'est pas éclairée par les travaux parlementaires, le législateur a confié au pouvoir 
réglementaire le soin de " fixer les conditions dans lesquelles des mesures de substitution 
peuvent être prises afin de répondre aux exigences de mise en accessibilité " prévues à l'article 
L. 111-7 du code de la construction et de l'habitation. En adoptant de telles dispositions, qui 
ne répondent pas à l'objectif d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi, le législateur n'a pas 
précisément défini l'objet des règles qui doivent être prises par le pouvoir réglementaire pour 
assurer l'accessibilité aux bâtiments et parties de bâtiments nouveaux. Il a ainsi méconnu 
l'étendue de sa compétence. Censure de l'article 19.(2011-639 DC, 28 juillet 2011, Journal 
officiel du 30 juillet 2011, p. 13011, texte n°6, cons. 7 et 10) 

3.2.3.1.1.1  Environnement 

 Les articles L. 511-2 et L. 512-7 de ce code prévoient que les projets de décrets de 
nomenclature ainsi que les projets de prescriptions générales applicables aux installations 
enregistrées font l'objet d'une publication, éventuellement par voie électronique. Toutefois, 
dans sa rédaction soumise au Conseil constitutionnel, le second alinéa de l'article L. 511-2 ne 
prévoit pas la publication du projet de décret de nomenclature pour les installations autorisées 
ou déclarées. En outre, ni les dispositions contestées ni aucune autre disposition législative 
n'assurent la mise en œuvre du principe de participation du public à l'élaboration des décisions 
publiques en cause. Par suite, en adoptant les dispositions contestées sans prévoir la 
participation du public, le législateur a méconnu l'étendue de sa compétence.(2011-183/184 
QPC, 14 octobre 2011, Journal officiel du 15 octobre 2011, p. 17466, texte n°78, cons. 8) 
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3.3  POUVOIR LÉGISLATIF DÉLÉGUÉ 
3.3.1  Ordonnances de l'article 38 

3.3.1.1  Objet de la délégation 
3.3.1.1.1  Cas de délégation interdite 

3.3.1.1.1.1  Règles particulières à l'outre-mer 

 Les articles 1er et 4 de la loi organique relative aux collectivités régies par l'article 73 
de la Constitution ont pour objet de tirer les conséquences de la création des collectivités 
territoriales de Guyane et de Martinique pour ce qui concerne les habilitations prévues par 
l'article 73 de la Constitution. L'article 1er supprime la référence aux départements et régions 
de Guyane et de Martinique dans les quatrième et cinquième parties du code général des 
collectivités territoriales. L'article 4 insère les dispositions relatives aux habilitations 
applicables à ces collectivités dans la septième partie de ce code. Ces nouvelles dispositions 
sont conformes à la Constitution sous la même réserve que celle énoncée dans le considérant 
37 de la décision du Conseil constitutionnel n° 2007-547 du 15 février 2007. Ainsi, les 
habilitations qui tendent à adapter une disposition législative ou à fixer des règles relevant du 
domaine de la loi ne peuvent être accordées que par le Parlement et non par le Gouvernement 
habilité à intervenir dans le domaine de la loi sur le fondement de l'article 38 de la 
Constitution.(2011-636 DC, 21 juillet 2011, Journal officiel du 28 juillet 2011, p. 12854, texte 
n°3, cons. 4) 

3.4  POUVOIR RÉGLEMENTAIRE 
3.4.1  Pouvoir réglementaire national - Autorités compétentes 

3.4.1.1  Répartition des attributions de l'État entre diverses autorités 

 Il revient au pouvoir réglementaire de décider si doivent être fixées par décret en 
conseil des ministres les conditions dans lesquelles les missions de service public confiées 
aux établissements de santé peuvent être également confiées au service de santé des armées. 
Caractère réglementaire des mots : " décret en conseil des ministres " figurant au quatrième 
alinéa de l'article L. 6112-2 du code de la santé publique.(2011-225 L, 17 juin 2011, Journal 
officiel du 19 juin 2011, p. 10491, texte n°16, cons. 1) 

3.4.2  Pouvoir réglementaire national - Modalités d'exercice (voir 
Domaine de la loi et du règlement) 

3.4.2.1  Respect des exigences constitutionnelles 

 L'aide juridictionnelle allouée par l'État peut être demandée par tout justiciable et lui est 
accordée s'il satisfait aux conditions de son attribution. Les dispositions contestées qui 
excluent les droits de plaidoirie du champ de cette aide ne méconnaissent pas, eu égard à leur 
faible montant, le droit au recours effectif devant une juridiction. En tout état de cause, il 
appartient au pouvoir réglementaire, compétent pour fixer le montant de ces droits, de le faire 
dans une mesure compatible avec cette exigence constitutionnelle.(2011-198 QPC, 25 
novembre 2011, Journal officiel du 26 novembre 2011, p. 20015, texte n°72, cons. 4) 
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3.4.2.2  Consultations diverses 
3.4.2.2.1  Organismes dont les avis ne lient aucune autorité 
publique (voir Titre 14 : Autorités indépendantes) 

 L'institution d'un Observatoire national du comportement canin auprès du ministre de 
l'intérieur et des ministres chargés de l'agriculture et de la santé ne met en cause aucun des 
principes ou règles placés par la Constitution dans le domaine de la loi. Caractère 
réglementaire.(2011-224 L, 26 mai 2011, Journal officiel du 28 mai 2011, p. 9259, texte n°84, 
cons. 1) 

3.5  RÉPARTITION DES COMPÉTENCES PAR MATIÈRES 
3.5.1  Garanties des libertés publiques 

3.5.1.1  Droit de suffrage et droits civiques 

 Les dispositions du second alinéa de l'article 21-24 du code civil se bornent à confier à 
un décret en Conseil d'État le soin d'approuver une charte que doit signer toute personne 
naturalisée et dont le seul objet est de " rappeler les principes, valeurs et symboles essentiels 
de la République française ". Elles ne délèguent pas le pouvoir de définir les règles énoncées 
par la Constitution ou qu'elle a placées dans le domaine de la loi.(2011-631 DC, 9 juin 2011, 
Journal officiel du 17 juin 2011, p. 10306, texte n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 
2011, p. 12706, cons. 14) 

3.5.1.2  Garanties juridictionnelles 
3.5.1.2.1  Procédure civile 

 Le 6° de l'article 53 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de 
certaines professions judiciaires et juridiques se borne à confier à un décret en Conseil d'État 
le soin de déterminer la procédure de règlement des contestations concernant le paiement des 
frais et honoraires des avocats. Il n'a pas pour objet de confier au pouvoir réglementaire 
l'édiction de règles que la Constitution a placées dans le domaine de la loi. Ainsi, le grief tiré 
de la méconnaissance par le législateur de sa propre compétence doit être rejeté. En lui-même, 
le renvoi au décret opéré par le 6° de l'article 53 de la loi du 31 décembre 1971 ne porte 
atteinte à aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit.(2011-171/178 QPC, 29 
septembre 2011, Journal officiel du 30 septembre 2011, p. 16471, texte n°67, cons. 7) 

3.5.1.2.2  Procédure disciplinaire 

 La détermination des règles de déontologie, de la procédure et des sanctions 
disciplinaires applicables à une profession ne relève ni du droit pénal ni de la procédure 
pénale au sens de l'article 34 de la Constitution. Il résulte des articles 34 et 37, alinéa 1er, de 
la Constitution, qu'elle relève de la compétence réglementaire dès lors que ne sont mis en 
cause aucune des règles ni aucun des principes fondamentaux placés par la Constitution dans 
le domaine de la loi.      
 Il résulte de l'article 15 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de 
certaines professions judiciaires et juridiques que, pour l'exercice de leur profession, les 
avocats sont inscrits à un barreau. L'article 17 de la même loi prévoit que chaque barreau est 
administré par un conseil de l'ordre qui veille notamment à " l'observation des devoirs des 
avocats " et statue sur l'inscription au tableau des avocats. En vertu des articles 22 et 22-1 de 
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la même loi, le conseil de discipline est composé des représentants des conseils de l'ordre du 
ressort de la cour d'appel et le conseil de l'ordre du barreau de Paris siège comme conseil de 
discipline. Il résulte de l'ensemble de ces dispositions que le législateur a entendu, en l'espèce, 
que les fautes disciplinaires des avocats puissent faire l'objet de sanctions comprenant, le cas 
échéant, l'interdiction temporaire ou définitive d'exercer leur activité. Dès lors, en renvoyant 
au décret le soin de fixer les sanctions disciplinaires qui, par leur objet et leur nature, sont en 
rapport avec l'exercice de cette profession réglementée, le législateur n'a pas méconnu 
l'étendue de sa compétence. Ainsi, le renvoi au décret opéré par le 2° de l'article 53 de la loi 
du 31 décembre 1971 ne méconnaît pas l'article 34 de la Constitution.(2011-171/178 QPC, 29 
septembre 2011, Journal officiel du 30 septembre 2011, p. 16471, texte n°67, cons. 5 et 6) 

3.5.2  Droit des personnes 

 Le législateur tient de l'article 34 de la Constitution la compétence pour fixer les 
conditions du mariage.(2010-92 QPC, 28 janvier 2011, Journal officiel du 29 janvier 2011, p. 
1894, texte n°82, cons. 7) 

3.5.2.1  Nationalité 

 Les dispositions du second alinéa de l'article 21-24 du code civil se bornent à confier à 
un décret en Conseil d'État le soin d'approuver une charte que doit signer toute personne 
naturalisée et dont le seul objet est de " rappeler les principes, valeurs et symboles essentiels 
de la République française ". Elles ne délèguent pas le pouvoir de définir les règles énoncées 
par la Constitution ou qu'elle a placées dans le domaine de la loi.(2011-631 DC, 9 juin 2011, 
Journal officiel du 17 juin 2011, p. 10306, texte n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 
2011, p. 12706, cons. 14) 

3.5.3  Droit pénal. Contraventions crimes et délits, procédure pénale, 
amnistie, ordres de juridiction et statut des magistrats 

 Si l'article 34 de la Constitution réserve au législateur le soin de fixer " les règles 
concernant la création de nouveaux ordres de juridiction ", la détermination du nombre, du 
siège et du ressort de chacune des juridictions créées dans le cadre des principes définis par la 
loi, est de la compétence réglementaire. Par suite, en renvoyant au décret le soin de 
déterminer le nombre de chambres régionales des comptes, le législateur n'a pas méconnu 
l'étendue de sa compétence.(2011-641 DC, 8 décembre 2011, Journal officiel du 14 décembre 
2011, p. 21121, texte n°2, cons. 9) 

3.5.3.1  Détermination des infractions et des peines 
3.5.3.1.1  Autorité compétente en matière de crimes et délits 

 Les mots " l'inspecteur d'académie " figurant à l'article 227-17-1 du code pénal ont pour 
seul objet de désigner l'autorité habilitée à exercer au nom de l'État des attributions qui, en 
vertu de la loi, relèvent de la compétence du pouvoir exécutif. Elles ne mettent pas en cause 
les règles du droit pénal ou de la procédure pénale qui relèvent de la loi en vertu de l'article 34 
de la Constitution. Dès lors, ces dispositions ont le caractère réglementaire.(2011-228 L, 22 
décembre 2011, Journal officiel n°298 du 24 décembre 2011 page 22248, texte n°88, cons. 2) 
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3.5.3.2  Règles de procédure contentieuses n'ayant pas un caractère 
pénal 

3.5.3.2.1  Procédure administrative non contentieuse 

 Les mots : " par courrier ou à l'occasion d'un entretien avec lui ou son représentant ", 
figurant à l'article L. 131-8 du code de l'éducation, précisent la procédure administrative par 
laquelle l'inspecteur d'académie adresse un avertissement aux responsables de l'enfant en cas 
d'absentéisme scolaire. Ils ne mettent en cause aucun des principes ou règles placés par la 
Constitution dans le domaine de la loi. Dès lors, ils ont le caractère réglementaire.(2011-228 
L, 22 décembre 2011, Journal officiel n°298 du 24 décembre 2011 page 22248, texte n°88, 
cons. 1) 

3.5.4  Fonction publique 
3.5.4.1  Domaine de la loi - Garanties fondamentales accordées aux 
fonctionnaires civils et assimilés 

3.5.4.1.1  Carrière 

 Il appartient au législateur, en vertu de l'article 34 de la Constitution, de fixer les règles 
concernant les garanties fondamentales accordées aux fonctionnaires civils et militaires de 
l'État.      
 Les dispositions contestées sont relatives à la situation de réorientation professionnelle dans 
laquelle est placé un fonctionnaire en cas de restructuration d'une administration de l'État ou 
de l'un de ses établissements publics administratifs dès lors que son emploi est susceptible 
d'être supprimé. Elles définissent également les droits et les devoirs du fonctionnaire 
intéressé. Elles  n'ont pas pour effet de confier au pouvoir réglementaire la définition de règles 
ou de principes que la Constitution a placés dans le domaine de la loi.(2011-134 QPC, 17 juin 
2011, Journal officiel du 18 juin 2011, p. 10456, texte n°44, cons. 11 et 12) 

3.5.5  Libre administration des collectivités territoriales 
3.5.5.1  Principe de libre administration des collectivités 

3.5.5.1.1  Compétence législative 
3.5.5.1.1.1  Urbanisme 

 S'il appartient au législateur, en vertu de l'article 34 de la Constitution, de déterminer 
les principes fondamentaux de la libre administration des collectivités territoriales et de leurs 
compétences ainsi que ceux du régime de la propriété, la fixation des modalités de mise en 
œuvre de ces principes a le caractère réglementaire en application de l'article 37 de la 
Constitution. Il revient, en conséquence, au seul législateur de répartir les compétences en 
matière d'aménagement du territoire et d'urbanisme entre l'État et les collectivités territoriales 
ainsi que d'imposer à ces dernières de tenir compte des projets d'intérêt général dans 
l'élaboration de leurs documents locaux d'urbanisme.      
 L'article L. 121-9 du code de l'urbanisme se borne à renvoyer à des décrets en Conseil d'État 
le soin de déterminer les conditions d'application du chapitre Ier du titre II du livre Ier du code 
de l'urbanisme, relatif aux dispositions générales communes aux schémas de cohérence 
territoriale, aux plans locaux d'urbanisme et aux cartes communales. Il ne met pas en cause les 
principes fondamentaux susmentionnés. La définition de la nature des projets d'intérêt général 
ne met pas davantage en cause ces principes. Il s'ensuit qu'en tout état de cause, le grief tiré de 
l'incompétence négative du législateur doit être écarté.(2010-95 QPC, 28 janvier 2011, 
Journal officiel du 29 janvier 2011, p. 1896, texte n°84, cons. 4 et 5) 
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3.5.6  Enseignement 
3.5.6.1  Compétence réglementaire 

 Des dispositions qui ont pour objet de fixer la durée de formation conduisant à la 
délivrance des diplômes d'ostéopathe et de chiropracteur ont le caractère réglementaire.(2011-
223 L, 3 février 2011, Journal officiel du 5 février 2011, p. 2351, texte n°86, cons. 1) 

3.5.6.1.1  Désignation de l'inspecteur d'académie 

 Les mots qui désignent ou font référence à " l'inspecteur d'académie ", à " l'inspecteur 
d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation nationale " et au " recteur " 
dans les articles L. 131-5 à L. 131-10, L. 241-4, L. 351-3, L. 441-2, L. 441-3, L. 441-7, L. 
442-2, L. 731-3, L. 731-4 et L. 914-6 du code de l'éducation, L. 141-2 et L. 222-4-1 du code 
de l'action sociale et des familles, 227-17-1 du code pénal, L. 811-10 du code rural et de la 
pêche maritime et L. 552-3-1 du code de la sécurité sociale ont pour seul objet de désigner 
l'autorité habilitée à exercer au nom de l'État des attributions qui, en vertu de la loi, relèvent 
de la compétence du pouvoir exécutif. Elles ne mettent en cause ni les principes 
fondamentaux de la sécurité sociale, ni les règles du droit pénal ou de la procédure pénale qui 
relèvent de la loi en vertu de l'article 34 de la Constitution, ni aucun des autres principes ou 
règles placés par la Constitution dans le domaine de la loi. Dès lors, ces dispositions ont le 
caractère réglementaire.(2011-228 L, 22 décembre 2011, Journal officiel n°298 du 24 
décembre 2011 page 22248, texte n°88, cons. 2) 

3.5.7  Régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles 
et commerciales 

3.5.7.1  Principes fondamentaux du régime de la propriété 
3.5.7.1.1  Divers 

3.5.7.1.1.1  Commission - durée des mandats 

 La fixation à titre transitoire de la durée du mandat des membres des conseils 
départementaux, des conseils régionaux et du conseil national de l'ordre national des 
infirmiers en fonction à la date de publication de la loi du 29 juillet 2009 susvisée ne met pas 
en cause les principes fondamentaux " du régime de la propriété, des droits réels et des 
obligations civiles et commerciales " ou ceux " du droit... de la sécurité sociale " qui relèvent 
de la loi en vertu de l'article 34 de la Constitution, non plus qu'aucun des autres principes ou 
règles placés par la Constitution dans le domaine de la loi. Dès lors, ces dispositions ont le 
caractère réglementaire.(2011-227 L, 10 novembre 2011, Journal officiel du 11 novembre 
2011, p. 19011, texte n°78, cons. 1) 

3.5.7.2  Principes fondamentaux des obligations civiles et commerciales 
3.5.7.2.1  Opérations financières 

 La création d'un produit d'épargne bénéficiant d'une incitation fiscale et que toute 
personne physique ayant son domicile fiscal en France peut ouvrir dans un établissement ou 
organisme autorisé à recevoir des dépôts ressortit à la compétence du législateur. Mais le 
choix de sa dénomination, qui ne met en cause aucun des principes fondamentaux ni aucune 
des règles que la Constitution a placés dans le domaine de la loi, relève de la compétence du 
pouvoir réglementaire. Il s'ensuit que la dénomination " livret de développement durable " 
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mentionnée dans la demande du Premier ministre a le caractère réglementaire.(2011-226 L, 
28 juillet 2011, Journal officiel du 29 juillet 2011, p. 12955, texte n°84, cons. 2) 
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4  DROITS ET LIBERTÉS 
4.1  NOTION DE "  DROITS ET LIBERTÉS QUE LA 
CONSTITUTION GARANTIT "  (ar t. 61-1) 

4.1.1  Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 
4.1.1.1  Article 2 

 La liberté du mariage, qui résulte des articles 2 et 4 de la Déclaration de 1789 figure au 
nombre des droits et libertés que la Constitution garantit et peut être invoqué à l'appui d'une 
QPC.(2010-92 QPC, 28 janvier 2011, Journal officiel du 29 janvier 2011, p. 1894, texte n°82, 
cons. 4 et 7) 

4.1.1.2  Article 4 

 La liberté d'entreprendre, qui découle de l'article 4 de la Déclaration de 1789, figure au 
nombre des droits et libertés que la Constitution garantit et peut être invoqué à l'appui d'une 
QPC.(2010-89 QPC, 21 janvier 2011, Journal officiel du 22 janvier 2011, p. 1387, texte n°66, 
cons. 3) 

 La liberté d'entreprendre qui découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen de 1789 est invocable sur le fondement de l'article 61-1 de la 
Constitution.(2011-139 QPC, 24 juin 2011, Journal officiel du 25 juin 2011, p. 10841, texte 
n°71, cons. 3) 

4.1.1.3  Article 6 

 Le principe d'égal accès aux places et emplois publics peut être invoqué à l'appui d'une 
question prioritaire de constitutionnalité.(2010-94 QPC, 28 janvier 2011, Journal officiel du 
29 janvier 2011, p. 1896, texte n°0, cons. 3) 

4.1.1.4  Article 16 

 Le droit à un recours juridictionnel effectif, qui résulte de l'article 16 de la Déclaration 
de 1789, figure au nombre des droits et libertés que la Constitution garantit et peut être 
invoqué à l'appui d'une question prioritaire de constitutionnalité.(2010-90 QPC, 21 janvier 
2011, Journal officiel du 22 janvier 2011, p. 1387, texte n°67, cons. 7) 

 La garantie des droits proclamée par l'article 16 de la Déclaration de 1789 qui interdit 
de porter aux situations légalement acquises une atteinte qui ne soit justifiée par un motif 
d'intérêt général suffisant figure au nombre des droits et libertés que la Constitution garantit et 
peut être invoqué à l'appui d'une question prioritaire de constitutionnalité(2010-102 QPC, 11 
février 2011, Journal officiel du 12 février 2011, p. 2759, texte n°53, cons. 3 et 4) 

 Les principes d'indépendance et d'impartialité, indissociables de l'exercice de fonctions 
juridictionnelles, figurent au nombre des droits et libertés que la Constitution garantit et 
peuvent être invoqués à l'appui d'une QPC.(2010-110 QPC, 25 mars 2011, Journal officiel du 
26 mars 2011, p. 5406, texte n°66, cons. 3) 
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 La garantie des droits, proclamée par l'article 16 de la Déclaration de 1789, figure au 
nombre des droits et libertés que la Constitution garantit et peut être invoquée à l'appui d'une 
QPC.(2011-118 QPC, 8 avril 2011, Journal officiel du 9 avril 2011, p. 6363, texte n°91, cons. 
7) 

4.1.1.5  Article 17 

 Le droit de recevoir une juste indemnité en cas d'expropriation, reconnu par l'article 17 
de la Déclaration de 1789, figure au nombre des droits et libertés que la Constitution garantit 
et peut être invoqué à l'appui d'une QPC.(2010-87 QPC, 21 janvier 2011, Journal officiel du 
22 janvier 2011, p. 1384, texte n°64, cons. 3) 

 Le droit de propriété garanti par les articles 2 et 17 de la Déclaration de 1789 figure au 
nombre des droits et libertés que la Constitution garantit et peut être invoqué à l'appui d'une 
question prioritaire de constitutionnalité.(2010-96 QPC, 4 février 2011, Journal officiel du 5 
février 2011, p. 2354, texte n°88, cons. 5) 

4.1.2  Préambule de 1946 
4.1.2.1  Droit à l'emploi (alinéa 5) 

 Il incombe au législateur, compétent en vertu de l'article 34 de la Constitution pour 
déterminer les principes fondamentaux du droit du travail, de poser des règles propres à 
assurer, conformément aux dispositions du cinquième alinéa du Préambule de 1946, le droit 
pour chacun d'obtenir un emploi tout en permettant l'exercice de ce droit par le plus grand 
nombre. Ce droit figure au nombre des droits et libertés que la Constitution garantit et peut 
être invoqué à l'appui d'une QPC.(2010-98 QPC, 4 février 2011, Journal officiel du 5 février 
2011, p. 2355, texte n°90, cons. 3) 

 Il incombe au législateur, compétent en vertu de l'article 34 de la Constitution pour 
déterminer les principes fondamentaux du droit du travail, de poser des règles propres à 
assurer, conformément aux dispositions du cinquième alinéa du Préambule de 1946, le droit 
pour chacun d'obtenir un emploi tout en permettant l'exercice de ce droit par le plus grand 
nombre. Ce droit figure au nombre des droits et libertés que la Constitution garantit et peut 
être invoqué à l'appui d'une QPC.(2011-139 QPC, 24 juin 2011, Journal officiel du 25 juin 
2011, p. 10841, texte n°71, cons. 4) 

 En imposant que certaines activités ne puissent être exercées que par des personnes 
justifiant d'une qualification professionnelle ou sous le contrôle de ces dernières, les 
dispositions contestées de l'article 16 de la loi du 5 juillet 1996 ne portent, en elles-mêmes, 
aucune atteinte au droit d'obtenir un emploi.(2011-139 QPC, 24 juin 2011, Journal officiel du 
25 juin 2011, p. 10841, texte n°71, cons. 5) 

4.1.2.2  Liberté syndicale (alinéa 6) 

 Les dispositions de l'article Lp. 311-2 du code du travail de Nouvelle-Calédonie 
soustraient les agents contractuels des administrations publiques du bénéfice des dispositions 
du code du travail de Nouvelle-Calédonie applicables aux relations collectives du travail. Ni 
ces dispositions ni aucune loi du pays de Nouvelle-Calédonie n'assurent la mise en œuvre, 
pour ces agents, de la liberté syndicale et du principe de participation des travailleurs. Par 
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suite, les dispositions contestées portent une atteinte inconstitutionnelle aux exigences 
découlant des sixième et huitième alinéas du Préambule de 1946.(2011-205 QPC, 9 décembre 
2011, Journal officiel du 10 décembre 2011, p. 20991, texte n°95, cons. 7) 

4.1.2.3  Principe de participation des travailleurs à la détermination 
collective des conditions de travail (alinéa 8) 

 Le huitième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 qui garantit le 
droit des travailleurs de participer, par l'intermédiaire de leurs délégués, à la détermination 
collective des conditions de travail peut être invoqué à l'appui d'une question prioritaire de 
constitutionnalité.(2010-91 QPC, 28 janvier 2011, Journal officiel du 29 janvier 2011, p. 
1894, texte n°81, cons. 3) 

 Les dispositions de l'article Lp. 311-2 du code du travail de Nouvelle-Calédonie 
soustraient les agents contractuels des administrations publiques du bénéfice des dispositions 
du code du travail de Nouvelle-Calédonie applicables aux relations collectives du travail. Ni 
ces dispositions ni aucune loi du pays de Nouvelle-Calédonie n'assurent la mise en œuvre, 
pour ces agents, de la liberté syndicale et du principe de participation des travailleurs. Par 
suite, les dispositions contestées portent une atteinte inconstitutionnelle aux exigences 
découlant des sixième et huitième alinéas du Préambule de 1946.(2011-205 QPC, 9 décembre 
2011, Journal officiel du 10 décembre 2011, p. 20991, texte n°95, cons. 7) 

4.1.2.4  Droit à la protection sociale (alinéa 11) 

 Le onzième alinéa du Préambule de 1946 figure au nombre des droits et libertés que la 
Constitution garantit et peut être invoqué à l'appui d'une QPC.(2011-123 QPC, 29 avril 2011, 
Journal officiel du 30 avril 2011, p. 7536, texte n°71, cons. 3) 

 Le revenu de solidarité active a pour principal objet d'inciter à l'exercice ou à la reprise 
d'une activité professionnelle. Le législateur a pu estimer que la stabilité de la présence sur le 
territoire national était une des conditions essentielles à l'insertion professionnelle. En 
réservant le bénéfice du revenu de solidarité active à ceux qui, parmi les étrangers, sont 
titulaires depuis au moins cinq ans d'un titre de séjour les autorisant à travailler, le législateur 
a institué entre les Français et les étrangers, d'une part, et entre les étrangers, d'autre part, 
selon qu'ils ont ou non une résidence stable en France, une différence de traitement en rapport 
direct avec l'objet de la loi. Il a fixé un critère qui n'est pas manifestement inapproprié au but 
poursuivi. De même, les ressortissants de l'Union européenne, d'un autre État partie à l'accord 
sur l'Espace économique européen ou de la Confédération suisse sont, au regard de l'objet de 
la loi, dans une situation différente de celle des autres étrangers. En conséquence, les griefs 
tirés de la violation du principe d'égalité et du onzième alinéa du Préambule de 1946 doivent 
être écartés.(2011-137 QPC, 17 juin 2011, Journal officiel du 18 juin 2011, p. 10459, texte 
n°46, cons. 5) 

4.1.3  Constitution du 4 octobre 1958 
4.1.3.1  Article 34 

 La méconnaissance par le législateur de sa propre compétence ne peut être invoquée 
dans le cadre d'une question prioritaire de constitutionnalité que dans le cas où est affecté un 
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droit ou une liberté que la Constitution garantit.(2010-95 QPC, 28 janvier 2011, Journal 
officiel du 29 janvier 2011, p. 1896, texte n°84, cons. 3) 

 En confiant au décret en Conseil d'État le soin de préciser, dans les limites rappelées ci-
dessus, les diplômes, les titres homologués ou la durée et les modalités de validation de 
l'expérience professionnelle qui justifient de la qualification, le législateur n'a pas délégué le 
pouvoir de fixer des règles ou des principes que la Constitution place dans le domaine de la 
loi. Par suite, rejet du grief tiré de ce que le législateur aurait méconnu l'étendue de sa propre 
compétence.(2011-139 QPC, 24 juin 2011, Journal officiel du 25 juin 2011, p. 10841, texte 
n°71, cons. 9) 

4.1.3.2  Article 72 

 La libre administration des collectivités territoriales figure au nombre des droits et 
libertés que la Constitution garantit.(2010-107 QPC, 17 mars 2011, Journal officiel du 18 
mars 2011, p. 4936, texte n°96, cons. 4) 

4.1.3.3  Article 75-1 

 L'article 75-1 de la Constitution n'institue pas un droit ou une liberté que la 
Constitution garantit. Sa méconnaissance ne peut donc être invoquée à l'appui d'une question 
prioritaire de constitutionnalité sur le fondement de l'article 61-1 de la Constitution.(2011-130 
QPC, 20 mai 2011, Journal officiel du 20 mai 2011, p. 8889, texte n°82, cons. 3) 

4.1.4  Charte de l'environnement 
4.1.4.1  Article 1er et 2 

 Les articles 1er et 2 de la Charte de l'environnement, qui fondent un principe de 
vigilance et de responsabilité environnementales, figurent au nombre des droits et libertés que 
la Constitution garantit et peuvent être invoqués à l'appui d'une QPC.(2011-116 QPC, 8 avril 
2011, Journal officiel du 9 avril 2011, p. 6361, texte n°89, cons. 5) 

4.1.4.2  Article 3 

 L'article 3 de la Charte de l'environnement figure au nombre des droits et libertés que la 
Constitution garantit et peut être invoqué à l'appui d'une QPC. Il incombe au législateur et, 
dans le cadre défini par la loi, aux autorités administratives de déterminer, dans le respect des 
principes qu'il énonce, les modalités de sa mise en œuvre.(2011-116 QPC, 8 avril 2011, 
Journal officiel du 9 avril 2011, p. 6361, texte n°89, cons. 6) 

4.1.4.3  Article 4 

 L'article 4 de la Charte de l'environnement figure au nombre des droits et libertés que la 
Constitution garantit et peut être invoqué à l'appui d'une QPC. Il incombe au législateur et, 
dans le cadre défini par la loi, aux autorités administratives de déterminer, dans le respect des 
principes qu'il énonce, les modalités de sa mise en œuvre.(2011-116 QPC, 8 avril 2011, 
Journal officiel du 9 avril 2011, p. 6361, texte n°89, cons. 6) 
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4.1.4.4  Article 7 

 Les dispositions de l'article 7 de la Charte de l'environnement figurent au nombre des 
droits et libertés que la Constitution garantit. Il incombe au législateur et, dans le cadre défini 
par la loi, aux autorités administratives de déterminer, dans le respect des principes ainsi 
énoncés, les modalités de la mise en œuvre de ces dispositions.(2011-183/184 QPC, 14 
octobre 2011, Journal officiel du 15 octobre 2011, p. 17466, texte n°78, cons. 6) 

4.1.5  Objectifs de valeur constitutionnelle 

 S'il appartient au législateur de mettre en œuvre l'objectif de valeur constitutionnelle 
que constitue la possibilité pour toute personne de disposer d'un logement décent et s'il lui est 
loisible, à cette fin, d'apporter au droit de propriété les limitations qu'il estime nécessaires, 
c'est à la condition que celles-ci n'aient pas un caractère de gravité tel que le sens et la portée 
de ce droit en soient dénaturés.(2011-169 QPC, 30 septembre 2011, Journal officiel du 1er 
octobre 2011, p. 16527, texte n°109, cons. 8) 

4.1.6  Normes de référence ou éléments non pris en considération 

 La méconnaissance par le législateur de sa propre compétence ne peut être invoquée à 
l'appui d'une question prioritaire de constitutionnalité que dans le cas où est affecté un droit 
ou une liberté que la Constitution garantit.(2011-134 QPC, 17 juin 2011, Journal officiel du 
18 juin 2011, p. 10456, texte n°44, cons. 10) 

 Si l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi, qui 
découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration de 1789, impose au législateur d'adopter 
des dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques, sa méconnaissance ne 
peut, en elle-même, être invoquée à l'appui d'une question prioritaire de constitutionnalité sur 
le fondement de l'article 61-1 de la Constitution.(2011-134 QPC, 17 juin 2011, Journal 
officiel du 18 juin 2011, p. 10456, texte n°44, cons. 26) 

 La méconnaissance de l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et 
d'accessibilité de la loi ne peut, en elle-même, être invoquée à l'appui d'une question 
prioritaire de constitutionnalité sur le fondement de l'article 61-1 de la Constitution.(2011-175 
QPC, 7 octobre 2011, Journal officiel du 8 octobre 2011, p. 17018, texte n°74, cons. 9) 

 La méconnaissance par le législateur de sa propre compétence ne peut être invoquée 
dans le cadre d'une question prioritaire de constitutionnalité que dans le cas où est affecté un 
droit ou une liberté que la Constitution garantit.(2011-176 QPC, 7 octobre 2011, Journal 
officiel du 8 octobre 2011, p. 17019, texte n°75, cons. 3) 

4.2  PRINCIPES GÉNÉRAUX APPLICABLES AUX DROITS ET 
LIBERTÉS CONSTITUTIONNELLEMENT GARANTIS 

4.2.1  Garantie des droits 
4.2.1.1  Droits de la défense 

 Les dispositions contestées (second alinéa du paragraphe III de l'article L. 442-6 du 
code de commerce) n'interdisent ni au partenaire lésé par la pratique restrictive de 
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concurrence d'engager lui-même une action en justice pour faire annuler les clauses ou 
contrats illicites, obtenir la répétition de l'indu et le paiement de dommages et intérêts ou 
encore de se joindre à celle de l'autorité publique par voie d'intervention volontaire, ni à 
l'entreprise poursuivie d'appeler en cause son cocontractant, de le faire entendre ou d'obtenir 
de lui la production de documents nécessaires à sa défense. Par conséquent, elles ne sont pas 
contraires au principe du contradictoire.(2011-126 QPC, 13 mai 2011, Journal officiel du 13 
mai 2011, p. 8400, texte n°71, cons. 8) 

4.2.1.2  Droit au recours 
4.2.1.2.1  Principe 

 L'aide juridictionnelle allouée par l'État peut être demandée par tout justiciable et lui est 
accordée s'il satisfait aux conditions de son attribution. Les dispositions contestées qui 
excluent les droits de plaidoirie du champ de cette aide ne méconnaissent pas, eu égard à leur 
faible montant, le droit au recours effectif devant une juridiction. En tout état de cause, il 
appartient au pouvoir réglementaire, compétent pour fixer le montant de ces droits, de le faire 
dans une mesure compatible avec cette exigence constitutionnelle.(2011-198 QPC, 25 
novembre 2011, Journal officiel du 26 novembre 2011, p. 20015, texte n°72, cons. 4) 

4.2.1.2.2  Procédure administrative 

 Les décisions de suspension ou de retrait d'agrément des assistants maternels ou 
familiaux constituent des décisions administratives susceptibles d'être déférées au juge de 
l'excès de pouvoir et de faire l'objet d'un référé-suspension sur le fondement de l'article L. 
521-1 du code de justice administrative. Par suite, rejet du grief tiré de l'atteinte portée au 
droit au recours.(2011-119 QPC, 1er avril 2011, Journal officiel du 2 avril 2011, p. 5895, 
texte n°74, cons. 5) 

 Les dispositions de l'article 8 de l'ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 
relative au fonctionnement des assemblées parlementaires permettent à tout agent des 
assemblées parlementaires de contester, devant la juridiction administrative, une décision 
individuelle prise par les instances des assemblées parlementaires qui lui fait grief. À cette 
occasion, l'agent intéressé peut à la fois contester, par la voie de l'exception, la légalité des 
actes statutaires sur le fondement desquels a été prise la décision lui faisant grief et engager 
une action en responsabilité contre l'État. À cette même occasion, une organisation syndicale 
a la possibilité d'intervenir devant la juridiction saisie. Par suite, en ne permettant pas à une 
telle organisation de saisir directement la juridiction administrative d'un recours contre un 
acte statutaire pris par les instances d'une assemblée parlementaire, le législateur a assuré une 
conciliation qui n'est pas disproportionnée entre le droit des personnes intéressées à exercer 
un recours juridictionnel effectif et le principe de séparation des pouvoirs garantis par l'article 
16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789.(2011-129 QPC, 13 mai 
2011, Journal officiel du 14 mai 2011, p. 8401, texte n°72, cons. 4) 

 L'aide juridictionnelle peut être sollicitée par tout étranger déposant une première 
demande d'asile. Elle peut également l'être dans le cadre d'un réexamen de sa demande dès 
lors qu'il n'a pas bénéficié de cette aide pour le dépôt de sa première demande. Les 
dispositions contestées, qui donnent ainsi à l'étranger la garantie qu'il sera entendu une fois 
par la Cour nationale du droit d'asile avec l'assistance d'un avocat, ne méconnaissent pas le 
droit au recours effectif devant une juridiction.(2011-631 DC, 9 juin 2011, Journal officiel du 

http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011126qpc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011198qpc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011119qpc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011129qpc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011631dc.htm�


 

62 / 233 

17 juin 2011, p. 10306, texte n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 2011, p. 12706, 
cons. 88) 

 En permettant que des audiences puissent se tenir au moyen d'une communication 
audiovisuelle, le législateur a entendu contribuer à la bonne administration de la justice et au 
bon usage des deniers publics. Il a prévu que la salle d'audience utilisée doit être spécialement 
aménagée à cet effet, ouverte au public et située dans des locaux relevant du ministère de la 
justice. L'audience doit se dérouler en direct en assurant la confidentialité de la transmission. 
L'intéressé a le droit d'obtenir la communication de l'intégralité de son dossier. S'il est assisté 
d'un conseil, ce dernier est physiquement présent auprès de lui. Un procès-verbal ou un 
enregistrement audiovisuel ou sonore des opérations est réalisé. Il résulte de l'ensemble de ces 
mesures que les dispositions contestées garantissent de façon suffisante la tenue d'un procès 
juste et équitable.(2011-631 DC, 9 juin 2011, Journal officiel du 17 juin 2011, p. 10306, texte 
n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 2011, p. 12706, cons. 93) 

 L'article L. 600-1-1 du code de l'urbanisme  n'a ni pour objet ni pour effet d'interdire la 
constitution d'une association ou de soumettre sa création à l'intervention préalable de 
l'autorité administrative ou même de l'autorité judiciaire. Elle prive les seules associations, 
dont les statuts sont déposés après l'affichage en mairie d'une demande d'autorisation 
d'occuper ou d'utiliser les sols, de la possibilité d'exercer un recours contre la décision prise à 
la suite de cette demande. La restriction ainsi apportée au droit au recours est limitée aux 
décisions individuelles relatives à l'occupation ou à l'utilisation des sols. Par suite, l'article L. 
600-1-1 du code de l'urbanisme ne porte pas d'atteinte substantielle au droit des associations 
d'exercer des recours. Il ne porte aucune atteinte au droit au recours de leurs membres. Il ne 
méconnaît pas davantage la liberté d'association.(2011-138 QPC, 17 juin 2011, Journal 
officiel du 18 juin 2011, p. 10460, texte n°47, cons. 7) 

4.2.1.2.3  Procédure civile 

 Les dispositions contestées (second alinéa du paragraphe III de l'article L. 442-6 du 
code de commerce) n'interdisent ni au partenaire lésé par la pratique restrictive de 
concurrence d'engager lui-même une action en justice pour faire annuler les clauses ou 
contrats illicites, obtenir la répétition de l'indu et le paiement de dommages et intérêts ou 
encore de se joindre à celle de l'autorité publique par voie d'intervention volontaire, ni à 
l'entreprise poursuivie d'appeler en cause son cocontractant, de le faire entendre ou d'obtenir 
de lui la production de documents nécessaires à sa défense. Par conséquent, elles ne sont pas 
contraires au principe du contradictoire. En outre, il est loisible au législateur de reconnaître à 
une autorité publique le pouvoir d'introduire, pour la défense d'un intérêt général, une action 
en justice visant à faire cesser une pratique contractuelle contraire à l'ordre public. Ni la 
liberté contractuelle ni le droit à un recours juridictionnel effectif ne s'opposent à ce que, dans 
l'exercice de ce pouvoir, cette autorité publique poursuive la nullité des conventions illicites, 
la restitution des sommes indûment perçues et la réparation des préjudices que ces pratiques 
ont causés, dès lors que les parties au contrat ont été informées de l'introduction d'une telle 
action. Sous cette réserve, les dispositions contestées ne portent pas atteinte aux exigences 
constitutionnelles liées au droit au recours et à la liberté contractuelle.(2011-126 QPC, 13 mai 
2011, Journal officiel du 13 mai 2011, p. 8400, texte n°71, cons. 8 et 9) 

 Les articles 12 et 57 de la loi relative à l'immigration et l'intégration rendent 
irrecevables devant le juge des libertés et de la détention les irrégularités soulevées 
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postérieurement à la première audience de prolongation du maintien en zone d'attente. Elles 
consacrent, tant pour la rétention administrative que pour le maintien en zone d'attente, et 
elles généralisent à l'ensemble des irrégularités la jurisprudence de la Cour de cassation en 
vertu de laquelle les conditions de l'interpellation d'un étranger ne peuvent être discutées qu'à 
l'occasion de l'instance ouverte sur la première demande de prolongation du maintien en 
rétention de cet étranger et ne peuvent plus l'être devant le juge saisi d'une nouvelle demande 
de prolongation. Les irrégularités qui ne pourront plus être soulevées postérieurement à la 
première audience de prolongation sont celles qu'il était possible d'invoquer lors de celle-ci. 
En exigeant que ces irrégularités soient soulevées lors de la première audience devant le juge 
des libertés et de la détention, les dispositions contestées poursuivent l'objectif de valeur 
constitutionnelle de bonne administration de la justice sans méconnaître le droit à un recours 
juridictionnel effectif.(2011-631 DC, 9 juin 2011, Journal officiel du 17 juin 2011, p. 10306, 
texte n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 2011, p. 12706, cons. 27) 

4.2.1.2.4  Procédure fiscale 

 Le droit à un recours juridictionnel effectif, qui résulte de l'article 16 de la Déclaration 
de 1789, implique que les dirigeants de droit ou de fait solidairement tenus au paiement de la 
pénalité infligée à la société doivent pouvoir contester tant leur qualité de débiteur solidaire 
que le bien-fondé et l'exigibilité de la pénalité et s'opposer aux poursuites. Il ressort des 
dispositions applicables du livre des procédures fiscales, telles qu'elles sont appliquées par les 
juridictions compétentes, que ces voies de recours leur sont offertes. Dans ces conditions, la 
disposition contestée, qui a pour objet de déclarer ces dirigeants solidairement tenus au 
paiement de la pénalité, ne porte pas atteinte à la garantie des droits requise par l'article 16 de 
la Déclaration de 1789.(2010-90 QPC, 21 janvier 2011, Journal officiel du 22 janvier 2011, p. 
1387, texte n°67, cons. 7 et 8) 

 L'article 164 de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 a réformé le régime des visites et 
saisies réalisées par certains agents de l'administration sur autorisation d'un juge. Les 
paragraphes II et III de cet article ont modifié respectivement les articles L. 38 du livre des 
procédures fiscales et 64 du code des douanes applicables aux visites et saisies réalisées en 
matière de droits indirects et de douane. Ils ont introduit dans la procédure prévue par ces 
articles des garanties supplémentaires pour les personnes soumises à ces visites en leur 
ouvrant la faculté de saisir le premier président de la cour d'appel d'un appel de l'ordonnance 
autorisant la visite des agents de l'administration ainsi que d'un recours contre le déroulement 
de ces opérations. Le 2° du paragraphe IV de cet article 164, contesté en l'espèce, reconnaît le 
même droit d'appel ou de recours aux personnes ayant fait l'objet de visites et saisies avant 
l'entrée en vigueur de cette loi. Il fait ainsi bénéficier rétroactivement ces personnes des 
nouvelles voies de recours ainsi instituées. Toutefois, le bénéfice de ces dispositions n'est 
ouvert que pour les visites et saisies réalisées durant les trois années qui précèdent la date de 
publication de la loi, soit à compter du 5 août 2005.      
 Le droit à un recours juridictionnel effectif n'imposait pas au législateur de faire bénéficier 
rétroactivement de voies de recours les personnes ayant fait l'objet, plus de trois ans avant le 5 
août 2008, date de la publication de la loi, d'opérations de visite et de saisie demeurées sans 
suite ou ayant donné lieu à une notification d'infraction pour laquelle une transaction ou une 
décision de justice définitive était intervenue avant cette date. Dans les autres cas, les 
dispositions contestées n'ont pas eu pour effet de priver les personnes ayant fait l'objet d'une 
notification d'infraction à la suite des opérations de visite et de saisie réalisées avant le 5 août 
2005 du droit de contester la régularité de ces opérations devant les juridictions appelées à 
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statuer sur les poursuites engagées sur leur fondement.(2011-150 QPC, 13 juillet 2011, 
Journal officiel du 14 juillet 2011, p. 12249, texte n°82, cons. 6 et 8) 

4.2.1.3  Sécurité juridique 
4.2.1.3.1  Atteinte à un acte ou à une situation légalement 
acquise 

 Ainsi que l'a jugé le Conseil constitutionnel dans sa décision n° 2000-440 DC du 10 
janvier 2001, la suppression du privilège professionnel dont jouissaient les courtiers 
interprètes et conducteurs de navire répondait à un but d'intérêt général résultant de la volonté 
du législateur de mettre le droit national en conformité avec le règlement du Conseil du 12 
octobre 1992. Cette suppression tendait également à favoriser la libre concurrence et la liberté 
d'entreprendre. Le législateur n'a pas affecté une situation légalement acquise dans des 
conditions contraires à la garantie des droits proclamée par l'article 16 de la Déclaration de 
1789.(2010-102 QPC, 11 février 2011, Journal officiel du 12 février 2011, p. 2759, texte 
n°53, cons. 4 et 5) 

 Il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, 
de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, 
d'autres dispositions. Ce faisant, il ne saurait toutefois priver de garanties légales des 
exigences constitutionnelles. En particulier, il méconnaîtrait la garantie des droits proclamée 
par l'article 16 de la Déclaration de 1789 s'il portait aux situations légalement acquises une 
atteinte qui ne soit justifiée par un motif d'intérêt général suffisant.      
 Les dispositions de l'article L. 2411-12-1 du code général des collectivités territoriales 
n'autorisent le transfert à titre gratuit des biens ou droits de la section de commune que pour 
des motifs imputables aux membres de la section ou à leurs représentants. Au demeurant, le 
législateur n'a pas exclu toute indemnisation dans le cas exceptionnel où le transfert de 
propriété entraînerait pour les membres de la section une charge spéciale et exorbitante, hors 
de proportion avec l'objectif d'intérêt général poursuivi. Dans ces conditions, ces dispositions 
n'affectent pas une situation légalement acquise dans des conditions contraires à la garantie 
des droits proclamée par l'article 16 de la Déclaration de 1789.(2011-118 QPC, 8 avril 2011, 
Journal officiel du 9 avril 2011, p. 6363, texte n°91, cons. 7 et 8) 

 Les modifications ou retraits des autorisations délivrées par l'État au titre de la police 
des eaux, en application de l'article L. 214-4 du code de l'environnement, ne peuvent 
intervenir sans indemnité que dans les cas que cet article énumère de façon limitative. Ils sont 
opérés dans des circonstances qui, extérieures à la volonté de l'autorité administrative, 
relèvent soit de l'exercice des pouvoirs de police de l'administration, soit du non-respect par le 
titulaire de l'autorisation ou de la concession de ses obligations. Le champ des dispositions 
contestées est ainsi strictement proportionné aux buts d'intérêt général de la préservation du " 
milieu aquatique " et de protection de la sécurité et de la salubrité publiques.      
 Les autorisations, prévues par l'article L. 214-3 du code de l'environnement, sont consenties 
unilatéralement par l'État et ne revêtent donc pas un caractère contractuel.      
 Le législateur n'a pas exclu toute indemnisation dans le cas exceptionnel où la modification 
ou le retrait de l'autorisation entraînerait pour son bénéficiaire une charge spéciale et 
exorbitante, hors de proportion avec l'objectif d'intérêt général poursuivi.(2011-141 QPC, 24 
juin 2011, Journal officiel du 25 juin 2011, p. 10842, texte n°72, cons. 6 à 8) 
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4.2.1.3.2  Autre mesure rétroactive 
4.2.1.3.2.1  Validation législative 

4.2.1.3.2.1.1  Principes 

 Si le législateur peut modifier rétroactivement une règle de droit ou valider un acte 
administratif ou de droit privé, c'est à la condition de poursuivre un but d'intérêt général 
suffisant et de respecter tant les décisions de justice ayant force de chose jugée que le principe 
de non-rétroactivité des peines et des sanctions. En outre, l'acte modifié ou validé ne doit 
méconnaître aucune règle, ni aucun principe de valeur constitutionnelle, sauf à ce que le but 
d'intérêt général visé soit lui-même de valeur constitutionnelle. Enfin, la portée de la 
modification ou de la validation doit être strictement définie.(2010-100 QPC, 11 février 2011, 
Journal officiel du 12 février 2011, p. 2758, texte n°51, cons. 4) 

4.2.1.3.2.1.2  Motif d'intérêt général suffisant 

 Le paragraphe III de l'article 31 de la loi n° 96-1182 du 30 décembre 1996 de finances 
rectificative pour 1996 a validé les contrôles engagés par l'administration des impôts avant 
l'entrée en vigueur de cette loi ainsi que les titres exécutoires émis à la suite de ces contrôles 
pour établir les impositions en tant qu'ils seraient contestés par le moyen tiré de ce que ces 
contrôles auraient été effectués au moyen d'une vérification approfondie de situation fiscale 
d'ensemble ou d'un examen contradictoire de l'ensemble de la situation fiscale personnelle de 
personnes physiques n'ayant pas leur domicile fiscal en France. Par cette disposition, le 
législateur a confirmé les moyens d'investigation dont l'administration dispose pour procéder 
à des contrôles de revenus de source française perçus par des redevables, que leur domicile 
fiscal soit fixé en France ou à l'étranger, et sans priver ces derniers des garanties procédurales 
liées à ces contrôles. Ainsi, il a entendu assurer la mise en œuvre de l'objectif constitutionnel 
de lutte contre l'évasion et la fraude fiscales.(2011-166 QPC, 23 septembre 2011, Journal 
officiel du 24 septembre 2011, p. 16016, texte n°76, cons. 5) 

4.2.1.3.2.1.3  Portée de la validation 

 En s'abstenant d'indiquer le motif précis d'illégalité dont il entendait purger l'acte 
contesté, le législateur a méconnu le principe de la séparation des pouvoirs et le droit à un 
recours juridictionnel effectif, qui découlent de l'article 16 de la Déclaration de 1789. 
Déclaration d'inconstitutionnalité. Abrogation à compter de la publication de la décision au 
Journal officiel de la République française.(2010-100 QPC, 11 février 2011, Journal officiel 
du 12 février 2011, p. 2758, texte n°51, cons. 5) 

 Le paragraphe III de l'article 31 de la loi n° 96-1182 du 30 décembre 1996 de finances 
rectificative pour 1996 a validé les contrôles engagés par l'administration des impôts avant 
l'entrée en vigueur de cette loi ainsi que les titres exécutoires émis à la suite de ces contrôles 
pour établir les impositions en tant qu'ils seraient contestés par le moyen tiré de ce que ces 
contrôles auraient été effectués au moyen d'une vérification approfondie de situation fiscale 
d'ensemble ou d'un examen contradictoire de l'ensemble de la situation fiscale personnelle de 
personnes physiques n'ayant pas leur domicile fiscal en France. Ainsi, le législateur, par la 
disposition contestée, a précisément défini et limité la portée de la validation.(2011-166 QPC, 
23 septembre 2011, Journal officiel du 24 septembre 2011, p. 16016, texte n°76, cons. 5) 
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4.2.1.3.3  Application de la loi dans le temps 

 L'institution d'un prélèvement sur les rentes versées dans le cadre du régime de retraite 
de l'article L. 137-11 du code de la sécurité sociale (" retraites chapeau ") ne porte pas, en 
elle-même, atteinte aux droits à la retraite. Le grief tiré de la méconnaissance de l'article 16 de 
la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 doit être écarté.(2011-180 QPC, 
13 octobre 2011, Journal officiel du 15 octobre 2011, p. 17463, texte n°75, cons. 10 et 11) 

4.2.2  Liberté et responsabilité 
4.2.2.1  Affirmation du principe 

 Il résulte de la liberté proclamée par l'article 4 de la Déclaration de 1789 qu'en principe, 
tout fait quelconque de l'homme qui cause à autrui un dommage oblige celui par la faute 
duquel il est arrivé à le réparer. La faculté d'agir en responsabilité met en œuvre cette 
exigence constitutionnelle. Toutefois, cette dernière ne fait pas obstacle à ce que le législateur 
aménage, pour un motif d'intérêt général, les conditions dans lesquelles la responsabilité peut 
être engagée. Il peut ainsi, pour un tel motif, apporter à ce principe des exclusions ou des 
limitations à condition qu'il n'en résulte une atteinte disproportionnée ni aux droits des 
victimes d'actes fautifs ni au droit à un recours juridictionnel effectif qui découle de l'article 
16 de la Déclaration de 1789.(2011-116 QPC, 8 avril 2011, Journal officiel du 9 avril 2011, p. 
6361, texte n°89, cons. 4 ;  2011-127 QPC, 6 mai 2011, Journal officiel du 7 mai 2011, p. 
7851, texte n°77, cons. 7 ;  2011-167 QPC, 23 septembre 2011, Journal officiel du 24 
septembre 2011, p. 16017, texte n°77, cons. 4) 

4.2.2.2  Applications 

 L'article L. 112-16 du code de la construction et de l'habitation interdit à une personne 
s'estimant victime d'un trouble anormal de voisinage d'engager, sur ce fondement, la 
responsabilité de l'auteur des nuisances dues à une activité agricole, industrielle, artisanale, 
commerciale ou aéronautique lorsque cette activité, antérieure à sa propre installation, a été 
créée et se poursuit dans le respect des dispositions législatives ou réglementaires en vigueur 
et, en particulier, de celles qui tendent à la préservation et à la protection de l'environnement. 
Cette même disposition ne fait pas obstacle à une action en responsabilité fondée sur la faute. 
Dans ces conditions, l'article L. 112-16 du code de la construction et de l'habitation ne 
méconnaît ni le principe de responsabilité ni les droits et obligations qui résultent des articles 
1er à 4 de la Charte de l'environnement.(2011-116 QPC, 8 avril 2011, Journal officiel du 9 
avril 2011, p. 6361, texte n°89, cons. 7) 

 Le 8° de l'article L. 412-8 du code de la sécurité sociale et le 2° de son article L. 413-12 
délimitent le champ d'application de certaines dispositions du régime général de la sécurité 
sociale, en matière d'accident du travail subi par les marins, au regard de celles du régime 
spécial défini par le décret-loi du 17 juin 1938. Ces dispositions ne sauraient, sans porter une 
atteinte disproportionnée au droit des victimes d'actes fautifs, être interprétées comme faisant, 
par elles-mêmes, obstacle à ce qu'un marin victime, au cours de l'exécution de son contrat 
d'engagement maritime, d'un accident du travail imputable à une faute inexcusable de son 
employeur puisse demander, devant les juridictions de la sécurité sociale, une indemnisation 
complémentaire dans les conditions prévues par le chapitre 2 du titre V du livre IV du code de 
la sécurité sociale. Sous cette réserve, ces dispositions ne méconnaissent pas le principe de 
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responsabilité.(2011-127 QPC, 6 mai 2011, Journal officiel du 7 mai 2011, p. 7851, texte 
n°77, cons. 9) 

 Dans sa décision n° 2010-8 QPC du 18 juin 2010, le Conseil constitutionnel a jugé que, 
sous la réserve énoncée au considérant 18 de cette décision, les articles L. 451-1 et L. 452-2 à 
L. 452-5 du code de la sécurité sociale, relatifs au régime d'indemnisation des accidents du 
travail, ne méconnaissent pas le principe de responsabilité. Par suite, en soumettant 
l'indemnisation du salarié victime d'un accident de la circulation survenu sur une voie non 
ouverte à la circulation publique au régime des accidents du travail prévu par le code de la 
sécurité sociale, à l'exclusion des dispositions de la loi du 5 juillet 1985sur les accidents de la 
circulation, les dispositions contestées ne portent pas davantage atteinte à ce principe.(2011-
167 QPC, 23 septembre 2011, Journal officiel du 24 septembre 2011, p. 16017, texte n°77, 
cons. 6) 

4.3  DROIT AU RESPECT DE LA VIE PRIVÉE (voir  également 
ci-dessous Droits des étrangers et droit d'asile, Liber té individuelle et 
Liber té personnelle) 

4.3.1  Traitements de données à caractère personnel (voir également 
Titre 15 Autorités indépendantes) 

4.3.1.1  Fichiers de police et de justice 
4.3.1.1.1  Fichiers de la police et de la Gendarmerie 

 L'article 11 de la loi d'orientation et de programmation pour la performance de la 
sécurité intérieure codifie aux articles 230-6 à 230-11 du code de procédure pénale, en les 
modifiant, les dispositions de l'article 21 de la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 relatives aux 
fichiers d'antécédents.      
 Dans sa décision du 13 mars 2003, le Conseil constitutionnel a déclaré l'article 21 ainsi que 
l'article 25 de la loi du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure conformes à la Constitution 
sous les réserves mentionnées aux considérants 26, 34, 35, 38 et 43 de sa décision.      
 Les modifications apportées aux dispositions de l'article 21 de la loi du 18 mars 2003 à 
l'occasion de leur introduction aux articles 230-6 à 230-11 du code de procédure pénale 
renforcent le contrôle de l'autorité judiciaire sur les données enregistrées dans les fichiers 
d'antécédents. L'article 230-8 du code de procédure pénale prévoit que le procureur de la 
République ou le magistrat chargé de suivre la mise en œuvre et la mise à jour des traitements 
se prononce, dans un délai d'un mois, sur les suites qu'il convient de donner aux demandes 
d'effacement ou de rectification. Cet article prévoit également que toutes les données relatives 
à des personnes mises en cause et maintenues dans les fichiers d'antécédents en dépit d'une 
décision de relaxe, d'acquittement, de non-lieu ou de classement sans suite, quel qu'en soit le 
motif, font l'objet d'une mention qui interdit l'accès à ces données dans le cadre d'une enquête 
administrative. La différence de régime de conservation des données, qui résulte de la faculté 
donnée au procureur de la République d'ordonner l'effacement lorsque le classement sans 
suite de la procédure est motivé par une insuffisance de charges, est fondée sur l'absence 
d'intérêt de conserver, dans ce cas, de telles données dans le fichier.      
 Sous les mêmes réserves que celles formulée en 2003, le Conseil constitutionnel juge que les 
dispositions des articles 230-6 à 230-11 du code de procédure pénale, qui ne sont ni obscures 
ni ambiguës, sont conformes à la Constitution.(2011-625 DC, 10 mars 2011, Journal officiel 
du 15 mars 2011, p. 4630, texte n°3, cons. 9 à 13) 
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 L'article 14 de la loi d'orientation et de programmation pour la performance de la 
sécurité intérieure insère les articles 230-20 et suivants du code dans le code de procédure 
pénale relatifs aux logiciels de rapprochement judiciaire. L'utilisation de ces logiciels permet 
la mise en œuvre de traitements de données à caractère personnel recueillies à l'occasion 
d'enquêtes judiciaires ouvertes pour toutes catégories d'infractions quelle que soit leur gravité. 
Il appartient au législateur d'adopter les garanties de nature à assurer la conciliation entre les 
objectifs de sauvegarde de l'ordre public et les libertés constitutionnellement protégées en 
tenant compte de la généralité de l'application de ces logiciels.      
 En premier lieu, les dispositions des articles 230-20 et suivants n'ont pas pour objet et ne 
sauraient avoir pour effet de permettre la mise en œuvre d'un traitement général des données 
recueillies à l'occasion des diverses enquêtes de police judiciaire. L'article 230-23 prévoit que, 
sans préjudice des pouvoirs de contrôle attribués à la Commission nationale de l'informatique 
et des libertés, le traitement de données à caractère personnel au moyen des logiciels de 
rapprochement judiciaire est opéré sous le contrôle du procureur de la République ou de la 
juridiction d'instruction compétent. Ainsi, ces logiciels ne pourront conduire qu'à la mise en 
œuvre, autorisée par ces autorités judiciaires, de traitements de données à caractère personnel 
particuliers, dans le cadre d'une enquête ou d'une procédure déterminée portant sur une série 
de faits et pour les seuls besoins de ces investigations. Réserve.      
 En second lieu, eu égard à la possibilité ouverte par ces dispositions d'un enregistrement de 
données même liées à des faits de faible gravité, la conservation de ces données ne saurait être 
prolongée à l'initiative de l'enquêteur au-delà de trois ans après leur enregistrement. 
Censure.(2011-625 DC, 10 mars 2011, Journal officiel du 15 mars 2011, p. 4630, texte n°3, 
cons. 70 à 72) 

4.3.1.2  Droit civil 

 En interdisant l'identification par les empreintes génétiques d'une personne décédée qui 
n'y avait pas expressément consenti de son vivant, la dernière phrase du cinquième alinéa de 
l'article 16-11 du code civil n'a pas porté atteinte au respect dû à la vie privée.(2011-173 QPC, 
30 septembre 2011, Journal officiel du 1er octobre 2011, p. 16528, texte n°110, cons. 6) 

4.3.2  Vidéosurveillance, sonorisations et fixations d'images 

 Les dispositions de l'article 18 de la loi d'orientation et de programmation pour la 
performance de la sécurité intérieure autorisent toute personne morale à mettre en œuvre des 
dispositifs de surveillance au-delà des abords " immédiats " de ses bâtiments et installations et 
confient à des opérateurs privés le soin d'exploiter des systèmes de vidéoprotection sur la voie 
publique et de visionner les images pour le compte de personnes publiques. Ce faisant, elles 
permettent d'investir des personnes privées de missions de surveillance générale de la voie 
publique. Chacune de ces dispositions rend ainsi possible la délégation à une personne privée 
des compétences de police administrative générale inhérentes à l'exercice de la " force 
publique " nécessaire à la garantie des droits. Elles méconnaissent l'article 12 de la 
Déclaration de 1789.(2011-625 DC, 10 mars 2011, Journal officiel du 15 mars 2011, p. 4630, 
texte n°3, cons. 18 et 19) 
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4.3.3  Situation des étrangers (voir également ci-dessous Droit des 
étrangers et droit d'asile) 

 Les articles 26, 40 et 70 de la loi relative à l'immigration, à l'intégration et à la 
nationalité modifient le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile (11° de 
l'article L. 313-11, articles L. 511-4, L. 521-3 et L. 532-4) pour modifier les conditions dans 
lesquelles un étranger gravement malade peut, par exception, bénéficier d'un droit au maintien 
sur le territoire : ils remplacent la condition de l'impossibilité pour lui de pouvoir " 
effectivement bénéficier d'un traitement approprié dans le pays dont il est originaire " par 
celle de " l'absence " d'un tel traitement approprié dans le pays d'origine. Ils réservent le cas 
d'une " circonstance humanitaire exceptionnelle appréciée par l'autorité administrative après 
avis du directeur général de l'agence régionale de santé ". Selon les requérants, par son 
imprécision, la procédure conduisant à confier l'appréciation de cette notion à l'autorité 
administrative se traduira par une violation du secret médical de nature à porter atteinte au 
respect de la vie privée.      
 En réservant le cas d'une circonstance humanitaire exceptionnelle, le législateur a souhaité 
que puissent être prises en compte les situations individuelles qui justifient, nonobstant 
l'existence d'un traitement approprié dans le pays d'origine ou de renvoi, le maintien sur le 
territoire français de l'intéressé. Pour ce faire, il a confié l'appréciation de cette situation 
individuelle à l'autorité administrative éclairée par un avis du directeur général de l'agence 
régionale de santé, lui-même éclairé par un avis médical. À cette occasion, seul l'intéressé 
peut transmettre à l'autorité administrative les éléments sur son état de santé susceptibles de 
fonder sa demande. Rejet du grief sur l'atteinte à la vie privée.(2011-631 DC, 9 juin 2011, 
Journal officiel du 17 juin 2011, p. 10306, texte n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 
2011, p. 12706, cons. 34 à 36) 

4.3.4  Secrets protégés 
4.3.4.1  Secret médical (voir également ci-dessus Traitement de 
données à caractère personnel - Données médicales) 

 Les articles 26, 40 et 70 de la loi relative à l'immigration, à l'intégration et à la 
nationalité modifient le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile (11° de 
l'article L. 313-11, articles L. 511-4, L. 521-3 et L. 532-4) pour modifier les conditions dans 
lesquelles un étranger gravement malade peut, par exception, bénéficier d'un droit au maintien 
sur le territoire : ils remplacent la condition de l'impossibilité pour lui de pouvoir " 
effectivement bénéficier d'un traitement approprié dans le pays dont il est originaire " par 
celle de " l'absence " d'un tel traitement approprié dans le pays d'origine. Ils réservent le cas 
d'une " circonstance humanitaire exceptionnelle appréciée par l'autorité administrative après 
avis du directeur général de l'agence régionale de santé ". Selon les requérants, par son 
imprécision, la procédure conduisant à confier l'appréciation de cette notion à l'autorité 
administrative se traduira par une violation du secret médical de nature à porter atteinte au 
respect de la vie privée.      
 En réservant le cas d'une circonstance humanitaire exceptionnelle, le législateur a souhaité 
que puissent être prises en compte les situations individuelles qui justifient, nonobstant 
l'existence d'un traitement approprié dans le pays d'origine ou de renvoi, le maintien sur le 
territoire français de l'intéressé. Pour ce faire, il a confié l'appréciation de cette situation 
individuelle à l'autorité administrative éclairée par un avis du directeur général de l'agence 
régionale de santé, lui-même éclairé par un avis médical. À cette occasion, seul l'intéressé 
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peut transmettre à l'autorité administrative les éléments sur son état de santé susceptibles de 
fonder sa demande. Rejet du grief sur l'atteinte à la vie privée.(2011-631 DC, 9 juin 2011, 
Journal officiel du 17 juin 2011, p. 10306, texte n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 
2011, p. 12706, cons. 34 à 36) 

4.4  DROIT DE MENER UNE VIE FAMILIALE NORMALE 
4.4.1  Portée du principe 

 Le droit de mener une vie familiale normale n'implique pas le droit de se marier pour 
les couples de même sexe.(2010-92 QPC, 28 janvier 2011, Journal officiel du 29 janvier 
2011, p. 1894, texte n°82, cons. 8) 

 En interdisant l'identification par les empreintes génétiques d'une personne décédée qui 
n'y avait pas expressément consenti de son vivant, la dernière phrase du cinquième alinéa de 
l'article 16-11 du code civil n'a pas porté atteinte au droit de mener une vie familiale 
normale.(2011-173 QPC, 30 septembre 2011, Journal officiel du 1er octobre 2011, p. 16528, 
texte n°110, cons. 5 et 6) 

4.4.2  Contrôle des garanties légales de ce droit 
4.4.2.1  Garanties légales suffisantes 

 Le dernier alinéa de l'article 75 et l'article 144 du code civil ne font pas obstacle à la 
liberté des couples de même sexe de vivre en concubinage dans les conditions définies par 
l'article 515-8 de ce code ou de bénéficier du cadre juridique du pacte civil de solidarité régi 
par ses articles 515-1 et suivants. Par suite, les dispositions critiquées ne portent pas atteinte 
au droit de mener une vie familiale normale.(2010-92 QPC, 28 janvier 2011, Journal officiel 
du 29 janvier 2011, p. 1894, texte n°82, cons. 8) 

4.5  DROIT DE PROPRIÉTÉ 
4.5.1  Principe 

4.5.1.1  Fondements du droit de propriété 

 La propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 
de la Déclaration de 1789. Aux termes de son article 17 : " La propriété étant un droit 
inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, 
légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable 
indemnité ". En l'absence de privation du droit de propriété, il résulte néanmoins de l'article 2 
de la Déclaration de 1789 que les limites apportées à son exercice doivent être justifiées par 
un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi.(2011-118 QPC, 8 avril 
2011, Journal officiel du 9 avril 2011, p. 6363, texte n°91, cons. 3) 

4.5.2  Champ d'application de la protection du droit de propriété 
4.5.2.1  Titulaires du droit de propriété 

 Il ressort de l'édit de Saint-Germain-en-Laye de décembre 1674, du décret des 22 
novembre et 1er décembre 1790, de l'ordonnance du 9 février 1827, ainsi que des décrets du 
21 mars 1882 et du 4 juin 1887, qu'à l'exception de " ventes particulières " faites 
antérieurement à l'édit de 1674 qui les a validées, les terrains situés dans la zone des cinquante 
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pas géométriques en Guadeloupe et en Martinique n'ont pu être aliénés que par l'État. En 
conséquence, sous réserve des droits résultant d'une telle cession ou validation par l'État, 
aucun droit de propriété sur ces terrains n'a pu être valablement constitué au profit de tiers. Il 
s'ensuit que doit être écarté le grief tiré de ce que la disposition contestée, en vertu de laquelle 
les seuls titres opposables à l'État antérieurs à l'entrée en vigueur du décret du 30 juin 1955 
sont ceux délivrés ou validés par lui, serait contraire au droit de propriété garanti par les 
articles 2 et 17 de la Déclaration de 1789.(2010-96 QPC, 4 février 2011, Journal officiel du 5 
février 2011, p. 2354, texte n°88, cons. 6) 

 Selon l'article L. 2411-1 du code général des collectivités territoriales, une section de 
commune est une personne morale de droit public possédant à titre permanent et exclusif des 
biens ou des droits distincts de ceux de la commune. En vertu de l'article L. 2411-10 du même 
code, les membres de la section ont, dans les conditions résultant soit des décisions des 
autorités municipales, soit des usages locaux, la jouissance de ceux des biens de la section 
dont les fruits sont perçus en nature. Ainsi, ils ne sont pas titulaires d'un droit de propriété sur 
ces biens ou droits. Par suite, doit être rejeté comme inopérant le grief tiré de ce que le 
transfert des biens d'une section de commune, prévu par l'article L. 2411-12-1 du code général 
des collectivités territoriales, porterait atteinte au droit de propriété de ses membres.(2011-118 
QPC, 8 avril 2011, Journal officiel du 9 avril 2011, p. 6363, texte n°91, cons. 4) 

 Le principe d'égalité devant la loi et les charges publiques ainsi que la protection du 
droit de propriété, qui ne concerne pas seulement la propriété privée des particuliers mais 
aussi la propriété de l'État et des autres personnes publiques, résultent, d'une part, des articles 
6 et 13 de la Déclaration de 1789 et, d'autre part, de ses articles 2 et 17. Le droit au respect 
des biens garanti par ces dispositions ne s'oppose pas à ce que le législateur, poursuivant un 
objectif d'intérêt général, autorise le transfert gratuit de biens entre personnes publiques.      
 Les dispositions de l'article L. 2411-12-1 du code général des collectivités territoriales ont 
pour objet de permettre le transfert des biens ou droits de la section à la commune afin de 
mettre un terme soit au blocage de ce transfert en raison de l'abstention d'au moins deux tiers 
des électeurs soit au dysfonctionnement administratif ou financier de la section. Dès lors, elles 
ne méconnaissent pas les exigences constitutionnelles en matière de propriété des personnes 
publiques.(2011-118 QPC, 8 avril 2011, Journal officiel du 9 avril 2011, p. 6363, texte n°91, 
cons. 5 et 6) 

4.5.2.2  Domaines d'application 
4.5.2.2.1  Propriété immobilière 

 Il appartient au législateur, compétent en application de l'article 34 de la Constitution 
pour fixer les principes fondamentaux de la propriété et des droits réels, de définir les 
modalités selon lesquelles les droits des propriétaires de fonds voisins doivent être conciliés. 
Le régime des servitudes est au nombre des mesures qui tendent à assurer cette 
conciliation.(2011-193 QPC, 10 novembre 2011, Journal officiel du 11 novembre 2011, p. 
19010, texte n°77, cons. 4) 

 Le Conseil constitutionnel contrôle la procédure d'alignement au regard de la protection 
constitutionnelle du droit de propriété.(2011-201 QPC, 2 décembre 2011, Journal officiel du 3 
décembre 2011, p. 20497, texte n°81, cons. 6 à 8) 
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 Le Conseil examine une question prioritaire de constitutionnalité portant sur l'article 
2206 du code civil, qui réglemente l'adjudication dans le cadre de la saisie immobilière, au 
regard de la protection constitutionnelle du droit de propriété.(2011-206 QPC, 16 décembre 
2011, Journal officiel du 17 décembre 2011, p. 21369, texte n°113, cons. 3) 

4.5.2.2.2  Créances 

 En vertu du second alinéa du paragraphe III de l'article L. 442-6 du code de commerce, 
les condamnations à restitution et, le cas échéant, à paiement de dommages et intérêts sont 
prononcées par jugement en conséquence de l'annulation des clauses illicites. Par suite, doit 
être rejeté comme inopérant le grief tiré de l'atteinte au droit de propriété de la personne 
condamnée.(2011-126 QPC, 13 mai 2011, Journal officiel du 13 mai 2011, p. 8400, texte 
n°71, cons. 12) 

 Il appartient au législateur, compétent en application de l'article 34 de la Constitution 
pour déterminer les principes fondamentaux du régime de la propriété, des droits réels et des 
obligations civiles et commerciales, de définir les modalités selon lesquelles, pour permettre 
le paiement des obligations civiles et commerciales, les droits patrimoniaux des créanciers et 
des débiteurs doivent être conciliés. L'exécution forcée sur les biens du débiteur est au 
nombre des mesures qui tendent à assurer cette conciliation.(2011-151 QPC, 13 juillet 2011, 
Journal officiel du 14 juillet 2011, p. 12250, texte n°83, cons. 4) 

4.5.3  Protection contre la dénaturation du droit de propriété 
4.5.3.1  Critère de la gravité de l'atteinte au droit de propriété 

4.5.3.1.1  Absence d'atteinte au droit de propriété 

 Compte tenu de leur domaine d'application et des modalités permettant aux titulaires 
des servitudes de préserver leurs droits, la restriction portée à l'exercice du droit de propriété 
par l'article 6 de la loi n° 2002-306 du 4 mars 2002, qui prévoit l'extinction des servitudes 
foncières constituées avant le 1er janvier 1900 qui n'ont pas été inscrites au livre foncier dans 
un délai de cinq ans à compter de la promulgation de la loi, n'a pas un caractère de gravité tel 
qu'elle dénature le sens et la portée de ce droit.(2011-193 QPC, 10 novembre 2011, Journal 
officiel du 11 novembre 2011, p. 19010, texte n°77, cons. 7) 

4.5.3.2  Garanties légales 
4.5.3.2.1  Atteinte au droit de propriété 

 Le 1° du paragraphe I de l'article 72 de la loi du 30 décembre 1967 d'orientation 
foncière permet aux communes d'imposer aux constructeurs, à l'occasion de la délivrance des 
autorisations de construire ou de lotir, la cession gratuite d'une partie de leur terrain. Il 
attribue à la collectivité publique le plus large pouvoir d'appréciation sur l'application de cette 
disposition et ne définit pas les usages publics auxquels doivent être affectés les terrains ainsi 
cédés. Aucune autre disposition législative n'institue les garanties permettant qu'il ne soit pas 
porté atteinte à l'article 17 de la Déclaration de 1789 . Par suite, le législateur a méconnu 
l'étendue de sa compétence. Déclaration d'inconstitutionnalité.(2011-176 QPC, 7 octobre 
2011, Journal officiel du 8 octobre 2011, p. 17019, texte n°75, cons. 5) 
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4.5.4  Protection contre la privation de propriété 
4.5.4.1  Notion de privation de propriété 

 L'article 1er de la loi portant réforme de la représentation devant les cours d'appel 
procède à l'intégration des avoués près les cours d'appel dans la profession d'avocat. Les 
articles 32 et 33 de la loi déférée suppriment le statut d'avoué et, par voie de conséquence, 
retirent à ces derniers la qualité d'officier ministériel et le droit de présenter leur successeur en 
application de l'article 91 de la loi du 28 avril 1816 susvisée.      
 La suppression du privilège professionnel dont jouissent les avoués ne constitue pas une 
privation de propriété au sens de l'article 17 précité de la Déclaration de 1789. Par suite, 
doivent être rejetés comme inopérants les griefs tirés de la violation de cet article, notamment 
le grief critiquant le caractère non préalable de l'indemnisation.(2010-624 DC, 20 janvier 
2011, Journal officiel du 26 janvier 2011, p. 1550, texte n°2, cons. 15 et 16) 

 Les autorisations délivrées par l'État, au titre de la police des eaux, sur le fondement de 
l'article L. 214-3 du code de l'environnement ne sauraient être assimilées à des biens objets 
pour leurs titulaires d'un droit de propriété et, comme tels, garantis par les articles 2 et 17 de 
la Déclaration de 1789. Par suite, inopérance du grief invoqué.(2011-141 QPC, 24 juin 2011, 
Journal officiel du 25 juin 2011, p. 10842, texte n°72, cons. 4) 

 En vertu du deuxième alinéa de l'article 270 du code civil, la prestation compensatoire 
est " destinée à compenser, autant qu'il est possible, la disparité que la rupture du mariage crée 
dans les conditions de vie respectives ". L'article 271 prévoit que cette prestation est fixée par 
le juge selon les besoins de l'époux à qui elle est versée et les ressources de l'autre. 
L'attribution, décidée par le juge du divorce, d'un bien dont un époux est propriétaire a pour 
objet d'assurer le paiement de la dette dont il est débiteur au profit de son conjoint au titre de 
la prestation compensatoire. Elle constitue une modalité de paiement d'une obligation 
judiciairement constatée. Il en résulte que, si l'attribution forcée d'un bien à titre de prestation 
compensatoire conduit à ce que l'époux débiteur soit privé de la propriété de ce bien, elle 
n'entre pas dans le champ d'application de l'article 17 de la Déclaration de 1789.(2011-151 
QPC, 13 juillet 2011, Journal officiel du 14 juillet 2011, p. 12250, texte n°83, cons. 5) 

 Les dispositions contestées de la loi du 29 juillet 1892 ont pour objet de permettre aux 
agents de l'administration ou aux personnes désignées par elle de pénétrer dans les propriétés 
privées pour l'exécution d'opérations nécessaires à l'étude des projets de travaux publics. Elles 
permettent également l'occupation temporaire de terrains pour la réalisation de ces opérations. 
Par suite, ces dispositions n'entraînent pas de privation du droit de propriété au sens de 
l'article 17 de la Déclaration de 1789.(2011-172 QPC, 23 septembre 2011, Journal officiel du 
24 septembre 2011, p. 16018, texte n°79, cons. 9) 

 En permettant d'inclure dans un lotissement une parcelle détachée d'une propriété, les 
dispositions contestées de l'article 82 de la loi d'urbanisme du 15 juin 1943 n'ont ni pour objet 
ni pour effet d'entraîner la privation du droit de propriété. Elles n'entrent dès lors pas dans le 
champ d'application de l'article 17 de la Déclaration de 1789.(2011-177 QPC, 7 octobre 2011, 
Journal officiel du 8 octobre 2011, p. 17020, texte n°76, cons. 3 et 4) 

 La propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 
de la Déclaration de 1789. Aux termes de son article 17 : " La propriété étant un droit 
inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, 
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légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable 
indemnité ". En l'absence de privation du droit de propriété, il résulte néanmoins de l'article 2 
de la Déclaration de 1789 que les limites apportées à son exercice doivent être justifiées par 
un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi.      
 Le droit accordé à l'État, par l'article L. 321-5-1 du code forestier, d'établir une servitude de 
passage et d'aménagement pour assurer la continuité des voies de défense contre l'incendie, la 
pérennité des itinéraires constitués, ainsi que l'établissement des équipements de protection et 
de surveillance des forêts n'entraîne pas une privation de propriété au sens de l'article 17 de la 
Déclaration de 1789.(2011-182 QPC, 14 octobre 2011, Journal officiel du 15 octobre 2011, p. 
17465, texte n°77, cons. 4 et 5) 

 Aux termes de l'article 637 du code civil : " Une servitude est une charge imposée sur 
un héritage pour l'usage et l'utilité d'un héritage appartenant à un autre propriétaire ". Elle 
consiste ainsi en une charge réelle grevant un fonds servant qui confère un droit au 
propriétaire du fonds dominant. Le droit de propriété du titulaire de la servitude sur son fonds 
subsiste en dépit de l'extinction de la servitude qui n'en est que l'accessoire. Par suite, 
l'extinction des servitudes constituées antérieurement à 1900 en Alsace-Moselle dans le délai 
de cinq ans à compter de la promulgation de la loi du 4 mars 2002 ne porte pas atteinte à 
l'existence du droit de propriété. En l'absence de privation de propriété, l'extinction de la 
servitude prévue par le texte en cause n'entre pas dans le champ d'application de l'article 17 de 
la Déclaration de 1789.(2011-193 QPC, 10 novembre 2011, Journal officiel du 11 novembre 
2011, p. 19010, texte n°77, cons. 5) 

 Il résulte de la jurisprudence constante du Conseil d'État sur les articles L. 112-1 et L. 
112-2 du code de la voirie routière que le plan d'alignement n'attribue à la collectivité 
publique le sol des propriétés qu'il délimite que dans le cadre de rectifications mineures du 
tracé de la voie publique. Il ne permet ni d'importants élargissements ni a fortiori l'ouverture 
de voies nouvelles. Il ne peut en résulter une atteinte importante à l'immeuble. Par suite, 
l'alignement n'entre pas dans le champ d'application de l'article 17 de la Déclaration de 
1789.(2011-201 QPC, 2 décembre 2011, Journal officiel du 3 décembre 2011, p. 20497, texte 
n°81, cons. 5) 

 L'article 389 du code des douanes permet l'aliénation, en cours de procédure, par 
l'administration des douanes, sur autorisation d'un juge, des véhicules et objets périssables 
saisis. Cette aliénation, qui ne constitue pas une peine de confiscation prononcée à l'encontre 
des propriétaires des biens saisis, entraîne une privation du droit de propriété au sens de 
l'article 17 de la Déclaration de 1789.(2011-203 QPC, 2 décembre 2011, Journal officiel du 3 
décembre 2011, p. 20015, texte n°83, cons. 4) 

 Il appartient au législateur, compétent en application de l'article 34 de la Constitution 
pour déterminer les principes fondamentaux du régime de la propriété, des droits réels et des 
obligations civiles et commerciales, de définir les modalités selon lesquelles, pour permettre 
l'exécution des obligations civiles et commerciales, les droits patrimoniaux des créanciers et 
des débiteurs doivent être conciliés. L'exécution forcée sur les biens du débiteur est au 
nombre des mesures qui tendent à assurer cette conciliation.      
 L'article 2190 du code civil prévoit que la saisie immobilière est une procédure d'exécution 
forcée sur l'immeuble du débiteur en vue de la distribution de son prix. Elle constitue une 
modalité de paiement d'une créance exécutoire. Il en résulte que, si l'adjudication conduit à ce 
que le débiteur soit privé de la propriété de ce bien, cette procédure n'entre pas dans le champ 
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d'application de l'article 17 de la Déclaration de 1789.(2011-206 QPC, 16 décembre 2011, 
Journal officiel du 17 décembre 2011, p. 21369, texte n°113, cons. 4 et 5) 

 Les dispositions contestées du code du patrimoine (article L. 621-25, premier et 
deuxième alinéas de l'article L. 621-27 et article L. 621-29) relatives à l'inscription des 
monuments historiques visent à assurer la protection des immeubles qui, " sans justifier une 
demande de classement immédiat au titre des monuments historiques, présentent un intérêt 
d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation ". À cette fin, elles 
prévoient une servitude d'utilité publique sur les immeubles faisant l'objet de l'inscription. En 
vertu de cette servitude, le propriétaire du bien inscrit se trouve soumis aux obligations 
prévues par l'article L. 621-27 du code du patrimoine pour les travaux qu'il souhaite 
entreprendre sur son bien. Les dispositions contestées n'entraînent aucune privation du droit 
de propriété.(2011-207 QPC, 16 décembre 2011, Journal officiel du 17 décembre 2011, p. 
21370, texte n°114, cons. 6) 

4.5.4.2  Nécessité publique de la privation de propriété 

 La privation de propriété opérée par l'article 389 du code des douanes n'est applicable 
qu'aux moyens de transport et aux objets saisis " qui ne pourront être conservés sans courir le 
risque de détérioration ". Leur aliénation est destinée à éviter leur dépréciation en cours de 
procédure et à limiter les frais de stockage et de garde. Elle a un objet conservatoire, dans 
l'intérêt tant de la partie poursuivante que du propriétaire des biens saisis. Elle poursuit, en 
outre, l'objectif de valeur constitutionnelle de bonne administration de la justice et de bon 
emploi des deniers publics. Par suite, elle répond à un motif de nécessité publique.(2011-203 
QPC, 2 décembre 2011, Journal officiel du 3 décembre 2011, p. 20015, texte n°83, cons. 5) 

4.5.4.3  Allocation d'une juste et préalable indemnité 
4.5.4.3.1  Principe 

 Afin de se conformer à aux exigences constitutionnelles de l'article 17 de la Déclaration 
de 1789, la loi ne peut autoriser l'expropriation d'immeubles ou de droits réels immobiliers 
que pour la réalisation d'une opération dont l'utilité publique a été légalement constatée. La 
prise de possession par l'expropriant doit être subordonnée au versement préalable d'une 
indemnité. Pour être juste, l'indemnisation doit couvrir l'intégralité du préjudice direct, 
matériel et certain, causé par l'expropriation. En cas de désaccord sur la fixation du montant 
de l'indemnité, l'exproprié doit disposer d'une voie de recours appropriée.      
 Aucune exigence constitutionnelle n'impose que la collectivité expropriante, poursuivant un 
but d'utilité publique, soit tenue de réparer la douleur morale éprouvée par le propriétaire à 
raison de la perte des biens expropriés(2010-87 QPC, 21 janvier 2011, Journal officiel du 22 
janvier 2011, p. 1384, texte n°64, cons. 3) 

4.5.4.3.2  Applications 

 L'article L. 13-13 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique met en œuvre 
le droit à la réparation intégrale du préjudice matériel subi du fait de l'expropriation. À ce 
titre, le caractère intégral de la réparation matérielle implique que l'indemnisation prenne en 
compte non seulement la valeur vénale du bien exproprié mais aussi les conséquences 
matérielles dommageables qui sont en relation directe avec l'expropriation.      
 Aucune exigence constitutionnelle n'impose que la collectivité expropriante, poursuivant un 
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but d'utilité publique, soit tenue de réparer la douleur morale éprouvée par le propriétaire à 
raison de la perte des biens expropriés. Par suite, l'exclusion de la réparation du préjudice 
moral ne méconnaît pas la règle du caractère juste de l'indemnisation de l'expropriation pour 
cause d'utilité publique.(2010-87 QPC, 21 janvier 2011, Journal officiel du 22 janvier 2011, p. 
1384, texte n°64, cons. 4 et 5) 

 En premier lieu, l'article 389 du code des douanes permet l'aliénation des biens saisis 
avant qu'ils ne se déprécient. Cette aliénation est destinée à ce que, selon l'issue de la 
procédure, le produit de la vente correspondant à la valeur des biens saisis puisse, soit être 
affecté au paiement des condamnations prononcées contre leur propriétaire, soit être restitué à 
ce dernier. Ainsi, elle ne méconnaît pas l'exigence d'une indemnisation juste de la privation de 
propriété.      
 En second lieu, l'exigence d'un versement préalable de l'indemnité ne saurait faire obstacle à 
ce que celle-ci soit retenue à titre conservatoire en vue du paiement des amendes pénales ou 
douanières auxquelles la personne mise en cause pourrait être condamnée. Par suite, en 
rendant indisponibles, pendant la procédure, les sommes provenant de l'aliénation des biens 
saisis, l'article 389 du code des douanes ne méconnaît pas l'exigence d'une indemnisation 
préalable de la privation de propriété.(2011-203 QPC, 2 décembre 2011, Journal officiel du 3 
décembre 2011, p. 20015, texte n°83, cons. 6 et 7) 

4.5.5  Contrôle des atteintes à l'exercice du droit de propriété 
4.5.5.1  Principe de conciliation avec des objectifs d'intérêt général 

 En l'absence de privation du droit de propriété au sens de l'article 17 de la Déclaration 
de 1789, il résulte néanmoins de son article 2 que les limites apportées à l'exercice du droit de 
propriété doivent être justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif 
poursuivi.      
 En permettant l'attribution forcée prévue par le 2° de l'article 274 du code civil, le législateur 
a entendu faciliter la constitution d'un capital, afin de régler les effets pécuniaires du divorce 
au moment de son prononcé. Le législateur a également entendu assurer le versement de la 
prestation compensatoire. L'objectif poursuivi de garantir la protection du conjoint dont la 
situation économique est la moins favorisée et de limiter, autant que possible, les difficultés et 
les contentieux postérieurs au prononcé du divorce constitue un motif d'intérêt général.      
 L'attribution forcée est ordonnée par le juge qui fixe le montant de la prestation 
compensatoire. Les parties ont la possibilité de débattre contradictoirement devant ce juge de 
la valeur du bien attribué. En vertu de la seconde phrase du 2° de l'article 274 du code civil, 
l'accord de l'époux débiteur est exigé pour l'attribution en propriété de biens qu'il a reçus par 
succession ou donation.      
 Toutefois, le 1° de l'article 274 du code civil prévoit également que la prestation 
compensatoire en capital peut être exécutée sous forme de versement d'une somme d'argent, 
le prononcé du divorce pouvant être subordonné à la constitution de garanties. L'atteinte au 
droit de propriété qui résulte de l'attribution forcée prévue par le 2° de cet article ne peut être 
regardée comme une mesure proportionnée au but d'intérêt général poursuivi que si elle 
constitue une modalité subsidiaire d'exécution de la prestation compensatoire en capital. Par 
conséquent, elle ne saurait être ordonnée par le juge que dans le cas où, au regard des 
circonstances de l'espèce, les modalités prévues au 1° n'apparaissent pas suffisantes pour 
garantir le versement de cette prestation. Sous cette réserve, l'attribution forcée d'un bien à 
titre de prestation compensatoire ne méconnaît pas l'article 2 de la Déclaration de 1789.(2011-
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151 QPC

 En l'absence de privation du droit de propriété, il résulte de l'article 2 de la Déclaration 
de 1789 que les limites apportées à son exercice doivent être justifiées par un motif d'intérêt 
général et proportionnées à l'objectif poursuivi.(

, 13 juillet 2011, Journal officiel du 14 juillet 2011, p. 12250, texte n°83, cons. 3, 6 à 
8) 

2011-193 QPC, 10 novembre 2011, Journal 
officiel du 11 novembre 2011, p. 19010, texte n°77, cons. 3 ;  2011-201 QPC, 2 décembre 
2011, Journal officiel du 3 décembre 2011, p. 20497, texte n°81, cons. 4) 

 Les dispositions contestées du code du patrimoine (article L. 621-25, premier et 
deuxième alinéas de l'article L. 621-27 et article L. 621-29) relatives à l'inscription des 
monuments historiques visent à assurer la protection des immeubles qui, " sans justifier une 
demande de classement immédiat au titre des monuments historiques, présentent un intérêt 
d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation ". L'inscription au titre des 
monuments historiques vise la préservation du patrimoine historique et artistique. Ainsi, elle 
répond à un motif d'intérêt général.(2011-207 QPC, 16 décembre 2011, Journal officiel du 17 
décembre 2011, p. 21370, texte n°114, cons. 6 et 7) 

4.5.5.2  Atteinte au droit de propriété contraire à la Constitution 

 D'une part, en permettant l'établissement d'une servitude de passage et d'aménagement 
dans les propriétés privées pour faciliter la lutte contre les incendies de forêts, l'article L. 321-
5-1 du code forestier poursuit un but d'intérêt général. D'autre part, le législateur a délimité la 
portée et l'objet de la servitude de passage et d'aménagement et prévu que l'assiette de celle-ci 
ne pouvait excéder la largeur permettant l'établissement d'une bande de roulement de six 
mètres pour les voies. Il a précisé que si les aménagements nécessitent une servitude d'une 
largeur supérieure, celle-ci est établie après enquête publique et a prévu l'indemnisation des 
propriétaires des terrains grevés par la servitude en posant la règle qu'à défaut d'accord 
amiable, le juge fixait l'indemnité comme en matière d'expropriation.      
Toutefois, le législateur s'est en l'espèce borné à prévoir une enquête publique pour les seuls 
cas où les aménagements nécessitent une servitude d'une largeur supérieure à six mètres. 
Faute d'avoir prévu, dans les autres cas, le principe d'une procédure destinée à permettre aux 
propriétaires intéressés de faire connaître leurs observations ou tout autre moyen destiné à 
écarter le risque d'arbitraire dans la détermination des propriétés désignées pour supporter la 
servitude, les dispositions contestées doivent être déclarées contraires à la Constitution.(2011-
182 QPC, 14 octobre 2011, Journal officiel du 15 octobre 2011, p. 17465, texte n°77, cons. 6 
à 8) 

4.5.5.3  Absence d'atteinte au droit de propriété contraire à la 
Constitution 

 En vertu du second alinéa du paragraphe III de l'article L. 442-6 du code de commerce, 
les sommes indûment perçues dont la restitution est ordonnée par le juge et les indemnités 
correspondant aux dommages et intérêts prononcées par jugement en conséquence de 
l'annulation des clauses illicites sont versées au partenaire lésé ou tenues à sa disposition. Dès 
lors, il n'est porté aucune atteinte au droit de propriété de ce dernier.(2011-126 QPC, 13 mai 
2011, Journal officiel du 13 mai 2011, p. 8400, texte n°71, cons. 13) 
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 D'une part, les atteintes à l'exercice du droit de propriété résultant de la réalisation des 
opérations prévues par les dispositions contestées de la loi du 29 décembre 1892 ont pour 
objet de permettre l'étude des projets de travaux publics, civils ou militaires, exécutés pour le 
compte de l'État, des collectivités territoriales et de leurs groupements, ainsi que des 
établissements publics. L'autorisation de pénétrer dans les propriétés privées est donnée par 
arrêté du préfet du département et publiée dans les communes intéressées. Cette autorisation 
ne peut permettre de pénétrer dans les maisons d'habitation. L'autorisation de pénétrer dans 
des propriétés closes doit désigner spécialement les terrains auxquels elle s'applique et être 
notifiée préalablement à chacun de leur propriétaire. Il en va de même lorsqu'il y a lieu 
d'occuper temporairement un terrain.      
 D'autre part, les dispositions contestées prévoient les conditions dans lesquelles les éventuels 
dommages causés à l'occasion de la pénétration dans les propriétés ou de l'occupation de 
celles-ci sont contradictoirement constatés. Elles garantissent le droit des propriétaires 
d'obtenir la réparation " de tout dommage ". Le respect des prescriptions prévues par les 
dispositions contestées est soumis au contrôle de la juridiction administrative.      
 Dès lors, les atteintes apportées par les dispositions contestées à l'exercice du droit de 
propriété sont justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif 
poursuivi.(2011-172 QPC, 23 septembre 2011, Journal officiel du 24 septembre 2011, p. 
16018, texte n°79, cons. 10 à 12) 

 Les règles applicables aux lotissements tendent à assurer la maîtrise de l'occupation des 
sols. En permettant d'inclure dans un lotissement, à titre rétroactif, une parcelle qui a été 
antérieurement détachée d'une propriété, les dispositions contestées de l'article 82 de la loi 
d'urbanisme du 15 juin 1943 ont pour objet d'éviter que les divisions successives de parcelles 
n'échappent à ces règles. En elle-même l'inclusion d'un terrain dans un lotissement n'apporte 
pas à l'exercice du droit de propriété des limitations disproportionnées à l'objectif 
poursuivi.(2011-177 QPC, 7 octobre 2011, Journal officiel du 8 octobre 2011, p. 17020, texte 
n°76, cons. 5) 

 L'article 6 de la loi n° 2002-306 du 4 mars 2002 prévoit l'extinction des servitudes 
foncières constituées avant le 1er janvier 1900 qui n'ont pas été inscrites au livre foncier dans 
un délai de cinq ans à compter de la promulgation de la loi. Ces dispositions ont été adoptées 
dans le cadre d'une réforme du livre foncier en Alsace-Moselle destinée à le moderniser et à 
assurer une meilleure information des tiers. À cette fin, l'extinction des servitudes non 
inscrites au livre foncier contribue à la sécurité des transactions immobilières. Ainsi elle 
répond à un motif d'intérêt général.      
 Ces dispositions ne s'appliquent qu'aux servitudes constituées en Alsace-Moselle 
antérieurement au 1er janvier 1900, qui n'ont pas fait l'objet d'une inscription au livre foncier 
et qui sont restées opposables aux tiers en raison de la spécificité du droit local. Le législateur 
a subordonné l'extinction de la servitude à la carence de son titulaire qui, dans le délai de cinq 
ans à compter de la promulgation de la loi, n'aurait pas fait valoir ses droits en procédant à 
leur inscription. L'extinction ne porte que sur les servitudes conventionnelles et n'affecte pas 
celles qui résultent de la loi. Par suite, les dispositions contestées n'ont pas porté aux 
conditions d'exercice du droit de propriété une atteinte disproportionnée au but 
recherché.(2011-193 QPC, 10 novembre 2011, Journal officiel du 11 novembre 2011, p. 
19010, texte n°77, cons. 6 et 7) 

 Le plan d'alignement vise à améliorer la sécurité routière et à faciliter les conditions de 
circulation. Ainsi, il répond à un motif d'intérêt général.      
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 Le plan d'alignement est fixé après enquête publique. Il ressort du troisième alinéa de l'article 
L. 112-2 du code de la voirie routière que, lors du transfert de propriété, l'indemnité est, à 
défaut d'accord amiable, fixée et payée comme en matière d'expropriation. Par suite, l'article 
L. 13-13 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, qui dispose que l'indemnité 
doit couvrir l'intégralité du préjudice direct, matériel et certain, est applicable à la fixation de 
l'indemnisation des transferts de propriété résultant de l'alignement.      
 Toutefois, il ressort du deuxième alinéa de l'article L. 112-2 que, lorsque le plan d'alignement 
inclut des terrains bâtis, le transfert de propriété résulte de la destruction du bâtiment. Tant 
que ce transfert n'est pas intervenu, les terrains sont soumis à la servitude de reculement, 
prévue par l'article L. 112-6 du code de la voirie routière, qui interdit, en principe, tout travail 
confortatif. La servitude impose ainsi au propriétaire de supporter la dégradation progressive 
de l'immeuble bâti pendant une durée indéterminée. La jouissance de l'immeuble bâti par le 
propriétaire est limitée par cette interdiction. Dans ces conditions, l'atteinte aux conditions 
d'exercice du droit de propriété serait disproportionnée au regard de l'objectif poursuivi si 
l'indemnité due à l'occasion du transfert de propriété ne réparait également le préjudice subi 
du fait de la servitude de reculement. Sous cette réserve, les deuxième et troisième alinéas de 
l'article L. 112-2 du code de la voirie routière sont conformes à l'article 2 de la Déclaration de 
1789.(2011-201 QPC, 2 décembre 2011, Journal officiel du 3 décembre 2011, p. 20497, texte 
n°81, cons. 6 à 8) 

 D'une part, en prévoyant que le montant de la mise à prix est fixé par le créancier 
poursuivant et en disposant qu'à défaut d'enchère, ce dernier est déclaré adjudicataire, les 
dispositions de l'article 2206 du code civil ont pour objet d'éviter que la procédure de saisie 
immobilière demeure suspendue faute d'enchérisseur. En prévoyant que le créancier 
poursuivant est déclaré adjudicataire d'office au montant de la première enchère fixée par lui, 
elles font obstacle à ce que le créancier poursuivant se voie imposer un transfert de propriété 
moyennant un prix auquel il n'aurait pas consenti. L'objectif poursuivi de garantir dans ces 
conditions l'aboutissement de la procédure constitue un motif d'intérêt général.      
 D'autre part, les articles 2202 et 2203 du code civil reconnaissent au débiteur du bien saisi le 
droit d'obtenir l'autorisation judiciaire de vendre le bien à l'amiable. À défaut, la vente a lieu 
par adjudication. Les articles 2205 et 2206 disposent que l'adjudication de l'immeuble a lieu 
aux enchères publiques à l'audience du juge. Dans le cadre de cette procédure, le débiteur peut 
saisir le juge afin de voir fixer une mise à prix en rapport avec la valeur vénale de l'immeuble 
et les conditions du marché. L'enchère est ouverte à toute personne qui justifie de garanties de 
paiement. L'adjudication d'office au créancier poursuivant au montant de la mise à prix 
initiale n'intervient qu'à défaut de toute enchère. Dans ces conditions, l'atteinte portée aux 
droits du débiteur saisi ne revêt pas un caractère disproportionné au regard du but 
poursuivi.(2011-206 QPC, 16 décembre 2011, Journal officiel du 17 décembre 2011, p. 
21369, texte n°113, cons. 6 et 7) 

 Les dispositions contestées du code du patrimoine (article L. 621-25, premier et 
deuxième alinéas de l'article L. 621-27 et article L. 621-29) relatives à l'inscription des 
monuments historiques visent à assurer la protection des immeubles qui, " sans justifier une 
demande de classement immédiat au titre des monuments historiques, présentent un intérêt 
d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation ". L'inscription au titre des 
monuments historiques vise la préservation du patrimoine historique et artistique. Ainsi, elle 
répond à un motif d'intérêt général.      
 La décision d'inscription au titre des monuments historiques doit être prise sur la seule 
considération des caractéristiques intrinsèques de l'immeuble qui en fait l'objet. L'appréciation 
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portée par l'autorité administrative qui prend cette décision est contrôlée par le juge de l'excès 
de pouvoir. Il ressort des dispositions contestées que, pour les travaux qui entrent dans le 
champ d'application des autorisations et des déclarations préalables en matière d'urbanisme, la 
décision accordant le permis ou la décision de non-opposition ne peut intervenir sans l'accord 
de l'autorité administrative chargée des monuments historiques. Les autres travaux, lorsqu'ils 
ont pour effet d'entraîner une modification de l'immeuble ou de la partie de l'immeuble inscrit, 
sont soumis à une simple déclaration préalable quatre mois avant leur réalisation. En cas 
d'opposition de l'autorité administrative, celle-ci ne peut qu'engager, sous le contrôle du juge 
administratif, la procédure de classement au titre des monuments historiques. Dans tous les 
cas, les travaux d'entretien ou de réparation ordinaires sont dispensés de toute formalité. 
L'autorité administrative ne saurait imposer de travaux au propriétaire du bien inscrit. Celui-ci 
conserve la liberté de faire réaliser les travaux envisagés par les entreprises de son choix, sous 
la seule condition du respect des prescriptions de l'autorité administrative soumises au 
contrôle du juge de l'excès de pouvoir. Le propriétaire peut demander, pour le financement 
d'une partie de ces travaux, une subvention de l'État.(2011-207 QPC, 16 décembre 2011, 
Journal officiel du 17 décembre 2011, p. 21370, texte n°114, cons. 6 à 9) 

4.6  DROITS CONSTITUTIONNELS DES TRAVAILLEURS 
4.6.1  Droits collectifs des travailleurs 

4.6.1.1  Droit de grève (alinéa 7 du Préambule de la Constitution de 
1946) 

4.6.1.1.1  Répartition des compétences normatives 
4.6.1.1.1.1  Compétence du législateur 

 Si le Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 dispose, en son huitième alinéa, 
que " tout travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination 
collective des conditions de travail ", l'article 34 de la Constitution range dans le domaine de 
la loi la fixation des garanties fondamentales accordées aux fonctionnaires civils de l'État 
ainsi que la détermination des principes fondamentaux du droit du travail. Ainsi, c'est au 
législateur qu'il revient de déterminer, dans le respect du principe énoncé au huitième alinéa 
du Préambule, les conditions et garanties de sa mise en œuvre dans le secteur public comme 
dans le secteur privé.(2010-91 QPC, 28 janvier 2011, Journal officiel du 29 janvier 2011, p. 
1894, texte n°81, cons. 3) 

4.6.1.2  Liberté de négociation collective (alinéa 8 du Préambule de la 
Constitution de 1946) 

4.6.1.2.1  Détermination des modalités concrètes de mise en 
œuvre de la loi 

 L'article L. 1432-11 du code de la santé publique assure une représentation effective de 
l'ensemble des personnels au sein des comités d'agence institués dans chaque agence 
régionale de santé. Le principe de participation à la détermination des conditions de travail 
n'imposait pas au législateur de prévoir l'existence de collèges électoraux distincts pour la 
désignation des représentants des personnels des agences régionales de santé.      
 Il était loisible au législateur de prévoir que les représentants des salariés de droit public et de 
droit privé des agences régionales de santé ne soient pas consultés de manière séparée lorsque 
les questions posées les concernent de manière exclusive.(2010-91 QPC, 28 janvier 2011, 
Journal officiel du 29 janvier 2011, p. 1894, texte n°81, cons. 4 et 5) 
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4.6.1.2.2  Consécration de la liberté de négociation collective 
4.6.1.2.2.1  Seuils d'effectifs 

 Le droit de tout travailleur, de participer, par l'intermédiaire de ses délégués, à la 
détermination collective des conditions de travail ainsi qu'à la gestion des entreprises  a pour 
bénéficiaires, sinon la totalité des travailleurs employés à un moment donné dans une 
entreprise, du moins tous ceux qui sont intégrés de façon étroite et permanente à la 
communauté de travail qu'elle constitue, même s'ils n'en sont pas les salariés.      
 L'article L. 1111-3 du code du travail exclut certaines catégories de salariés du décompte des 
effectifs de l'entreprise sauf pour l'application des dispositions légales relatives à la 
tarification des risques d'accidents du travail et de maladies professionnelles. Cette exclusion 
s'applique notamment au calcul des effectifs au regard des divers seuils fixés par le code du 
travail en vue d'assurer la représentation du personnel dans l'entreprise. En l'adoptant, le 
législateur a entendu alléger les contraintes susceptibles de peser sur les entreprises afin de 
favoriser l'insertion ou le retour de ces personnes sur le marché du travail. La différence de 
traitement qui en résulte est en rapport direct avec l'objet de la loi.      
 L'article L. 1111-3 du code du travail n'a pas de conséquences sur les droits et obligations des 
salariés en cause. Il ne leur interdit pas, en particulier, d'être électeur ou éligible au sein des 
instances représentatives du personnel de l'entreprise dans laquelle ils travaillent. Par suite, il 
ne porte pas atteinte, en lui-même, au principe de participation des travailleurs à la 
détermination collective des conditions de travail ainsi qu'à la gestion des entreprises.(2011-
122 QPC, 29 avril 2011, Journal officiel du 30 avril 2011, p. 7535, texte n°70, cons. 6 à 8) 

4.6.1.3  Liberté syndicale (alinéa 6 du Préambule de la Constitution de 
1946) 

4.6.1.3.1  Liberté syndicale individuelle 

 L'article L. 1111-3 du code du travail exclut certaines catégories de salariés du calcul 
des effectifs de l'entreprise. Toutefois cet article ne fait pas obstacle au droit des salariés 
mentionnés à cet article de constituer librement une organisation syndicale ou d'adhérer 
librement à celle de leur choix. Le grief tiré de l'atteinte à la liberté syndicale est rejeté.(2011-
122 QPC, 29 avril 2011, Journal officiel du 30 avril 2011, p. 7535, texte n°70, cons. 9) 

4.6.1.3.2  Liberté syndicale collective 

 Il était loisible au législateur, pour mettre en œuvre la liberté syndicale et le principe de 
participation, exigences constitutionnelles découlant du Préambule de 1946, d'adopter des 
dispositions particulières applicables aux agents des administrations publiques, salariés dans 
les conditions du droit privé, s'agissant du droit d'expression des salariés, du droit syndical, 
des institutions représentatives du personnel et des salariés protégés.      
 Les dispositions de l'article Lp. 311-2 du code du travail de Nouvelle-Calédonie soustraient 
les agents contractuels des administrations publiques du bénéfice des dispositions du code du 
travail de Nouvelle-Calédonie applicables aux relations collectives du travail. Ni ces 
dispositions ni aucune loi du pays de Nouvelle-Calédonie n'assurent la mise en œuvre, pour 
ces agents, de la liberté syndicale et du principe de participation des travailleurs. Les 
dispositions contestées portent une atteinte inconstitutionnelle aux exigences précitées du 
Préambule de 1946.(2011-205 QPC, 9 décembre 2011, Journal officiel du 10 décembre 2011, 
p. 20991, texte n°95, cons. 6 et 7) 
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4.6.1.3.2.1  Protection des délégués syndicaux 

 Les fonctionnaires bénéficient, dans leur ensemble, d'une protection statutaire. Celle-ci 
bénéficie, notamment, à ceux qui sont investis de fonctions représentatives ou syndicales.      
 En vertu de l'article 15 de la loi du 11 janvier 1984, dans toutes les administrations de l'État 
et dans tous ses établissements publics ne présentant pas un caractère industriel ou 
commercial, il est institué un ou plusieurs comités techniques. Ces comités, qui comprennent 
des représentants de l'administration et des représentants du personnel, connaissent en 
principe des questions relatives à l'organisation et au fonctionnement des services. Les 
modifications apportées par la loi du 3 août 2009 à la loi du 11 janvier 1984 n'ont pas eu pour 
effet d'exclure la compétence de ces comités sur les questions relatives à la restructuration de 
l'administration ou de l'établissement public dans lequel ils sont institués. Dans ces 
conditions, le grief tiré de la méconnaissance du principe posé par le huitième alinéa du 
Préambule de 1946 manque en fait.(2011-134 QPC, 17 juin 2011, Journal officiel du 18 juin 
2011, p. 10456, texte n°44, cons. 15 et 16) 

4.6.1.4  Principe de participation des travailleurs à la gestion des 
entreprises (alinéa 8 du Préambule de la Constitution de 1946) 

 Les élections prévues pour la désignation de représentants du personnel au conseil 
d'administration de l'Agence France-Presse ont pour objet de mettre en œuvre le principe de 
participation à la détermination des conditions de travail et à la gestion des entreprises posé 
par le huitième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946. Eu égard à l'objet de ce 
scrutin, le législateur ne pouvait, sans méconnaître le principe d'égalité, instituer une 
différence de traitement entre les personnels de l'agence selon qu'ils sont ou non de nationalité 
française. En conséquence, les mots : " de nationalité française " figurant dans les sixième et 
septième alinéas de l'article 7 de la loi n° 57-32 du 10 janvier 1957 portant statut de l'Agence 
France-Presse sont contraires à la Constitution.(2011-128 QPC, 6 mai 2011, Journal officiel 
du 7 mai 2011, p. 7852, texte n°78, cons. 5) 

4.6.1.4.1  Représentativité des syndicats et institutions 
représentatives du personnel 

 Il était loisible au législateur, pour mettre en œuvre la liberté syndicale et le principe de 
participation, exigences constitutionnelles découlant du Préambule de 1946, d'adopter des 
dispositions particulières applicables aux agents des administrations publiques, salariés dans 
les conditions du droit privé, s'agissant du droit d'expression des salariés, du droit syndical, 
des institutions représentatives du personnel et des salariés protégés.      
 Les dispositions de l'article Lp. 311-2 du code du travail de Nouvelle-Calédonie soustraient 
les agents contractuels des administrations publiques du bénéfice des dispositions du code du 
travail de Nouvelle-Calédonie applicables aux relations collectives du travail. Ni ces 
dispositions ni aucune loi du pays de Nouvelle-Calédonie n'assurent la mise en œuvre, pour 
ces agents, de la liberté syndicale et du principe de participation des travailleurs. Les 
dispositions contestées portent une atteinte inconstitutionnelle aux exigences précitées du 
Préambule de 1946.(2011-205 QPC, 9 décembre 2011, Journal officiel du 10 décembre 2011, 
p. 20991, texte n°95, cons. 6 et 7) 
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4.6.1.4.2  En matière de fonction publique et d'entreprise 
publique 

 Les dispositions de l'article 8 de l'ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 
relative au fonctionnement des assemblées parlementaires permettent à tout agent des 
assemblées parlementaires de contester, devant la juridiction administrative, une décision 
individuelle prise par les instances des assemblées parlementaires qui lui fait grief. À cette 
occasion, l'agent intéressé peut à la fois contester, par la voie de l'exception, la légalité des 
actes statutaires sur le fondement desquels a été prise la décision lui faisant grief et engager 
une action en responsabilité contre l'État. À cette même occasion, une organisation syndicale 
a la possibilité d'intervenir devant la juridiction saisie. Par suite, en ne permettant pas à une 
telle organisation de saisir directement la juridiction administrative d'un recours contre un 
acte statutaire pris par les instances d'une assemblée parlementaire, le législateur a assuré une 
conciliation qui n'est pas disproportionnée entre le droit des personnes intéressées à exercer 
un recours juridictionnel effectif et le principe de séparation des pouvoirs garantis par l'article 
16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789(2011-129 QPC, 13 mai 
2011, Journal officiel du 14 mai 2011, p. 8401, texte n°72, cons. 4) 

 Les fonctionnaires bénéficient, dans leur ensemble, d'une protection statutaire. Celle-ci 
bénéficie, notamment, à ceux qui sont investis de fonctions représentatives ou syndicales.      
 En vertu de l'article 15 de la loi du 11 janvier 1984, dans toutes les administrations de l'État 
et dans tous ses établissements publics ne présentant pas un caractère industriel ou 
commercial, il est institué un ou plusieurs comités techniques. Ces comités, qui comprennent 
des représentants de l'administration et des représentants du personnel, connaissent en 
principe des questions relatives à l'organisation et au fonctionnement des services. Les 
modifications apportées par la loi du 3 août 2009 à la loi du 11 janvier 1984 n'ont pas eu pour 
effet d'exclure la compétence de ces comités sur les questions relatives à la restructuration de 
l'administration ou de l'établissement public dans lequel ils sont institués. Dans ces 
conditions, le grief tiré de la méconnaissance du principe posé par le huitième alinéa du 
Préambule de 1946 manque en fait.(2011-134 QPC, 17 juin 2011, Journal officiel du 18 juin 
2011, p. 10456, texte n°44, cons. 15 et 16) 

 La loi du 3 août 2009, dont sont issues les dispositions contestées, ne modifie pas 
l'article 14 de la loi du 11 janvier 1984 qui confie aux commissions administratives paritaires 
une compétence consultative sur les décisions individuelles intéressant les membres du ou des 
corps qui en relèvent. Le décret d'application de cet article 14 fixe la liste des décisions 
individuelles ressortissant à la compétence de ces commissions. Il revient au juge du décret de 
vérifier si la mesure de placement en situation de réorientation professionnelle d'un 
fonctionnaire investi ou non de fonctions représentatives ou syndicales doit, eu égard à sa 
portée, figurer dans ce décret au titre des mesures pour lesquelles ces commissions doivent 
être consultées.      
 Les décisions administratives adoptées en application des dispositions contestées sont placées 
sous le contrôle de la juridiction administrative à qui il appartiendra, le cas échéant, de 
s'assurer que les mesures de réorientation professionnelle qui pourraient toucher ces 
fonctionnaires ainsi que les mesures de mise en disponibilité ou les admissions à la retraite 
qui pourraient s'ensuivre ne sont pas prises en raison de leurs fonctions représentatives ou 
syndicales.(2011-134 QPC, 17 juin 2011, Journal officiel du 18 juin 2011, p. 10456, texte 
n°44, cons. 17 et 18) 
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4.6.2  Droits individuels des travailleurs 
4.6.2.1  Droit d'obtenir un emploi (alinéa 5 du Préambule de la 
Constitution de 1946) 

4.6.2.1.1  Principe et compétence du législateur 

 Il incombe au législateur, compétent en vertu de l'article 34 de la Constitution pour 
déterminer les principes fondamentaux du droit du travail, de poser des règles propres à 
assurer, conformément aux dispositions du cinquième alinéa du Préambule de 1946, le droit 
pour chacun d'obtenir un emploi tout en permettant l'exercice de ce droit par le plus grand 
nombre.(2010-98 QPC, 4 février 2011, Journal officiel du 5 février 2011, p. 2355, texte n°90, 
cons. 3) 

4.6.2.1.2  Applications 
4.6.2.1.2.1  Droit au travail et licenciement des salariés 

 En fixant une règle générale selon laquelle, en principe, l'employeur peut mettre à la 
retraite tout salarié ayant atteint l'âge ouvrant droit au bénéfice d'une pension de retraite à taux 
plein, le législateur, en adoptant l'article L. 1237-5 du code du travail, n'a fait qu'exercer la 
compétence qu'il tient de l'article 34 de la Constitution pour mettre en œuvre le droit pour 
chacun d'obtenir un emploi tout en permettant l'exercice de ce droit par le plus grand nombre. 
Il s'est fondé sur des critères objectifs et rationnels en lien direct avec l'objet de la loi. Dès 
lors, il n'a méconnu ni le cinquième alinéa du Préambule de 1946 ni le principe d'égalité 
devant la loi.(2010-98 QPC, 4 février 2011, Journal officiel du 5 février 2011, p. 2355, texte 
n°90, cons. 5) 

 En prévoyant un agrément pour exercer la profession d'assistant maternel ou d'assistant 
familial, le législateur a entendu garantir " la sécurité, la santé et l'épanouissement des 
mineurs et majeurs de moins de vingt et un ans ". Ce faisant, il a opéré une conciliation entre 
le droit d'obtenir un emploi et les exigences constitutionnelles des dixième et onzième alinéas 
du Préambule de 1946. Il n'a méconnu ni le principe d'égalité devant la loi ni le droit pour 
chacun d'obtenir un emploi.(2011-119 QPC, 1er avril 2011, Journal officiel du 2 avril 2011, p. 
5895, texte n°74, cons. 4) 

4.7  AUTRES DROITS ET PRINCIPES SOCIAUX 
4.7.1  Droit à la protection sociale (alinéa 11 du Préambule de la 
Constitution de 1946) 

 Les exigences constitutionnelles résultant du onzième alinéa du Préambule de 1946 
impliquent la mise en œuvre d'une politique de solidarité nationale en faveur des personnes 
défavorisées. Il appartient au législateur, pour satisfaire à cette exigence, de choisir les 
modalités concrètes qui lui paraissent appropriées. En particulier, il lui est à tout moment 
loisible, statuant dans le domaine qui lui est réservé par l'article 34 de la Constitution, de 
modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres 
dispositions. Il ne lui est pas moins loisible d'adopter, pour la réalisation ou la conciliation 
d'objectifs de nature constitutionnelle, des modalités nouvelles dont il lui appartient 
d'apprécier l'opportunité et qui peuvent comporter la modification ou la suppression de 
dispositions qu'il estime excessives ou inutiles. Cependant, l'exercice de ce pouvoir ne saurait 
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aboutir à priver de garanties légales des exigences de caractère constitutionnel.(2011-123 
QPC, 29 avril 2011, Journal officiel du 30 avril 2011, p. 7536, texte n°71, cons. 3) 

4.7.1.1  Champ d'application 
4.7.1.1.1  Vieillesse 

 L'exigence constitutionnelle résultant du onzième alinéa du Préambule de 1946 
implique la mise en œuvre d'une politique de solidarité nationale en faveur des travailleurs 
retraités. Il appartient au législateur, pour satisfaire à cette exigence, de choisir les modalités 
concrètes qui lui paraissent appropriées.(2011-170 QPC, 23 septembre 2011, Journal officiel 
du 24 septembre 2011, p. 16017, texte n°78, cons. 4) 

 L'exigence constitutionnelle résultant du onzième alinéa du Préambule de 1946 
implique la mise en œuvre d'une politique de solidarité nationale en faveur des travailleurs 
retraités. Il appartient au législateur, pour satisfaire à cette exigence, de choisir les modalités 
concrètes qui lui paraissent appropriées.       
 En instaurant un régime de retraite anticipée pour les professionnels libéraux reconnus 
inaptes au travail, le législateur a mis en œuvre, sans les méconnaître, les exigences 
constitutionnelles précitées du onzième alinéa du Préambule de 1946. L'article L. 643-5 du 
code de la sécurité sociale, qui définit cette inaptitude, ne méconnaît pas cette exigence.(2011-
170 QPC, 23 septembre 2011, Journal officiel du 24 septembre 2011, p. 16017, texte n°78, 
cons. 4 et 6) 

4.7.1.1.2  Handicap et dépendance 

 Dans sa rédaction soumise au Conseil constitutionnel, l'article L. 821-2 du code de la 
sécurité sociale définit les conditions pour le versement de l'allocation aux adultes handicapés 
aux personnes atteintes d'une incapacité permanente inférieure à un taux fixé par décret à 80 
%. Il prévoit ce versement aux personnes dont l'incapacité est supérieure ou égale à un 
pourcentage, fixé par décret à 50 %, et qui connaissent, du fait de ce handicap, une restriction 
substantielle et durable pour l'accès à l'emploi reconnue par la commission des droits et de 
l'autonomie des personnes handicapées. Le 2° de l'article L. 821-2 tend à définir un critère 
objectif caractérisant la difficulté d'accéder au marché du travail qui résulte du handicap. En 
excluant du bénéfice de cette allocation les personnes ayant occupé un emploi depuis une 
durée définie par décret, le législateur a fixé un critère qui n'est pas manifestement 
inapproprié au but poursuivi.(2011-123 QPC, 29 avril 2011, Journal officiel du 30 avril 2011, 
p. 7536, texte n°71, cons. 4) 

 L'article 419 du code civil fixe les modalités de financement des mesures judiciaires de 
protection des majeurs. Les alinéas 2 à 4 de cet article ainsi que l'article L. 471-5 du code de 
l'action sociale et des familles définissent en particulier les règles du financement des mesures 
de protection confiées à un mandataire judiciaire à la protection des majeurs. Il résulte de ces 
dernières dispositions que la personne protégée assume le coût de sa protection en fonction de 
ses ressources. Si ces dernières sont insuffisantes, ce coût est pris en charge par la collectivité 
publique.      
 Les mesures judiciaires de protection des majeurs sont constituées, d'une part, des mesures de 
protection juridique prévues par les articles 433 à 476 du code civil et, d'autre part, de la 
mesure d'accompagnement judiciaire prévue par ses articles 495 à 495-9. Les diligences 
accomplies par le mandataire judiciaire dans le cadre de la mesure d'accompagnement 
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judiciaire sont précisément définies par l'article 495-7. Dès lors, seule une mesure de 
protection juridique est de nature à justifier, si le juge le décide, l'octroi d'une indemnité 
complémentaire au mandataire judiciaire à la protection des majeurs à la charge de la 
personne protégée lorsque cette protection requiert des diligences particulièrement longues ou 
complexes.      
 Pour permettre à toute personne de bénéficier d'une mesure de protection juridique lorsqu'elle 
se trouve dans l'impossibilité de pourvoir seule à ses intérêts en raison d'une altération de ses 
facultés, les articles 419 du code civil et L. 471-5 du code de l'action sociale et des familles 
ont prévu un financement public des mesures de protection lorsque la personne ne dispose pas 
des ressources pour en assumer le coût. Si l'existence d'un tel financement public met en 
œuvre le onzième alinéa du Préambule de 1946, cette exigence constitutionnelle n'impose pas 
que la collectivité publique prenne en charge, quel que soit leur coût, toutes les diligences 
susceptibles d'être accomplies au titre d'une mesure de protection juridique.       
 Par suite, ne sont pas contraires au onzième alinéa du préambule de 1946 l'article L. 471-5 du 
code de l'action sociale et des familles et l'article 419 du code civil, qui laissent à la charge de 
la personne protégée, dans tous les cas, le coût de l'indemnité en complément susceptible 
d'être allouée au mandataire judiciaire à la protection des majeurs pour l'accomplissement 
d'un acte ou d'une série d'actes requis par l'exercice de la mesure de protection et impliquant 
des diligences particulièrement longues et complexes.(2011-136 QPC, 17 juin 2011, Journal 
officiel du 18 juin 2011, p. 10458, texte n°45, cons. 6 à 8) 

 Il est loisible au législateur de prévoir, s'agissant des logements destinés à l'occupation 
temporaire ou saisonnière dont la gestion et l'entretien sont organisés et assurés de façon 
permanente, qu'un décret en Conseil d'État, pris après avis du Conseil national consultatif des 
personnes handicapées, fixe les exigences relatives à l'accessibilité prévue à l'article L. 111-7 
du code de la construction et de l'habitation et aux prestations que ces logements doivent 
fournir aux personnes handicapées. Par suite, en adoptant l'article 20 de la loi tendant à 
améliorer le fonctionnement des maisons départementales des personnes handicapées et 
portant diverses dispositions relatives à la politique du handicap, le législateur n'a méconnu ni 
l'étendue de sa compétence, ni les exigences découlant des dixième et onzième alinéas du 
Préambule de 1946. Validation.      
 Pour les bâtiments et parties de bâtiments nouveaux, le législateur n'habilite pas le pouvoir 
réglementaire à fixer les exigences relatives à l'accessibilité que ceux-ci devraient respecter. 
Par un article 19 dont la portée n'est pas éclairée par les travaux parlementaires, le législateur 
a confié au pouvoir réglementaire le soin de " fixer les conditions dans lesquelles des mesures 
de substitution peuvent être prises afin de répondre aux exigences de mise en accessibilité " 
prévues à l'article L. 111-7. En adoptant de telles dispositions, qui ne répondent pas à 
l'objectif d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi, le législateur n'a pas précisément défini 
l'objet des règles qui doivent être prises par le pouvoir réglementaire pour assurer 
l'accessibilité aux bâtiments et parties de bâtiments nouveaux. Il a ainsi méconnu l'étendue de 
sa compétence.Censure.(2011-639 DC, 28 juillet 2011, Journal officiel du 30 juillet 2011, p. 
13011, texte n°6, cons. 9 et 10) 

4.8  ENVIRONNEMENT 
4.8.1  Obligation de vigilance et de responsabilité environnementales 

 Le respect des droits et devoirs énoncés en termes généraux par les articles 1er et 2 de 
la Charte de l'environnement s'impose non seulement aux pouvoirs publics et aux autorités 

http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011136qpc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011639dc.htm�


 

87 / 233 

administratives dans leur domaine de compétence respectif mais également à l'ensemble des 
personnes. Il résulte de ces dispositions que chacun est tenu à une obligation de vigilance à 
l'égard des atteintes à l'environnement qui pourraient résulter de son activité. Il est loisible au 
législateur de définir les conditions dans lesquelles une action en responsabilité peut être 
engagée sur le fondement de la violation de cette obligation. Toutefois, il ne saurait, dans 
l'exercice de cette compétence, restreindre le droit d'agir en responsabilité dans des conditions 
qui en dénaturent la portée.(2011-116 QPC, 8 avril 2011, Journal officiel du 9 avril 2011, p. 
6361, texte n°89, cons. 5) 

 L'article L. 112-16 du code de la construction et de l'habitation interdit à une personne 
s'estimant victime d'un trouble anormal de voisinage d'engager, sur ce fondement, la 
responsabilité de l'auteur des nuisances dues à une activité agricole, industrielle, artisanale, 
commerciale ou aéronautique lorsque cette activité, antérieure à sa propre installation, a été 
créée et se poursuit dans le respect des dispositions législatives ou réglementaires en vigueur 
et, en particulier, de celles qui tendent à la préservation et à la protection de l'environnement. 
Cette même disposition ne fait pas obstacle à une action en responsabilité fondée sur la faute. 
Dans ces conditions, l'article L. 112-16 du code de la construction et de l'habitation ne 
méconnaît ni le principe de responsabilité ni les droits et obligations qui résultent des articles 
1er à 4 de la Charte de l'environnement.(2011-116 QPC, 8 avril 2011, Journal officiel du 9 
avril 2011, p. 6361, texte n°89, cons. 7) 

4.8.2  Devoir de prévention 

 Il incombe au législateur et, dans le cadre défini par la loi, aux autorités administratives 
de déterminer, dans le respect des principes énoncés par l'article 3 de la Charte de 
l'environnement, les modalités de la mise en œuvre du principe selon lequel toute personne 
doit, dans les conditions définies par la loi, prévenir les atteintes qu'elle est susceptible de 
porter à l'environnement ou, à défaut, en limiter les conséquences.(2011-116 QPC, 8 avril 
2011, Journal officiel du 9 avril 2011, p. 6361, texte n°89, cons. 6) 

4.8.3  Contribution à la réparation des dommages 

 Il incombe au législateur et, dans le cadre défini par la loi, aux autorités administratives 
de déterminer, dans le respect des principes énoncés par l'article 4 de la Charte de 
l'environnement, les modalités de la mise en œuvre du principe selon lequel toute personne 
doit contribuer à la réparation des dommages qu'elle cause à l'environnement, dans les 
conditions définies par la loi.(2011-116 QPC, 8 avril 2011, Journal officiel du 9 avril 2011, p. 
6361, texte n°89, cons. 6) 

4.8.4  Principes d'information et de participation 

 Le premier alinéa de l'article L. 511-1 du code de l'environnement définit les 
installations classées comme " les usines, ateliers, dépôts, chantiers et, d'une manière 
générale, les installations exploitées ou détenues par toute personne physique ou morale, 
publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients soit pour la 
commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit pour 
l'agriculture, soit pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, soit pour 
la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine 
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archéologique ". Par suite, les décrets de nomenclature mentionnés à l'article L. 511-2 du code 
de l'environnement, qui déterminent le régime applicable aux installations classées, 
constituent des décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement. Il en va de 
même des projets de prescriptions générales que doivent respecter, en vertu de l'article L. 
512-7 du même code, les installations classées pour la protection de l'environnement soumises 
à enregistrement.      
 Les articles L. 511-2 et L. 512-7 de ce code prévoient que les projets de décrets de 
nomenclature ainsi que les projets de prescriptions générales applicables aux installations 
enregistrées font l'objet d'une publication, éventuellement par voie électronique. Toutefois, 
dans sa rédaction soumise au Conseil constitutionnel, le second alinéa de l'article L. 511-2 ne 
prévoit pas la publication du projet de décret de nomenclature pour les installations autorisées 
ou déclarées. En outre, ni les dispositions contestées ni aucune autre disposition législative 
n'assurent la mise en œuvre du principe de participation du public à l'élaboration des décisions 
publiques en cause. Par suite, en adoptant les dispositions contestées sans prévoir la 
participation du public, le législateur a méconnu l'étendue de sa compétence.(2011-183/184 
QPC, 14 octobre 2011, Journal officiel du 15 octobre 2011, p. 17466, texte n°78, cons. 7 et 8) 

4.9  DROIT DES ÉTRANGERS ET DROIT D'ASILE 
4.9.1  Absence de droit de caractère " général et absolu " 

 Aucune règle de valeur constitutionnelle n'assure aux étrangers des droits de caractère 
général et absolu d'accès et de séjour sur le territoire national. Les conditions de leur entrée et 
de leur séjour peuvent être restreintes par des mesures de police administrative conférant à 
l'autorité publique des pouvoirs étendus et reposant sur des règles spécifiques. L'objectif de 
lutte contre l'immigration irrégulière participe de la sauvegarde de l'ordre public qui est une 
exigence de valeur constitutionnelle.(2011-631 DC, 9 juin 2011, Journal officiel du 17 juin 
2011, p. 10306, texte n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 2011, p. 12706, cons. 64) 

4.9.2  Séjour en France 
4.9.2.1  Carte de séjour temporaire 

 Les articles 26, 40 et 70 de la loi relative à l'immigration, à l'intégration et à la 
nationalité modifient le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile (11° de 
l'article L. 313-11, articles L. 511-4, L. 521-3 et L. 532-4) pour modifier les conditions dans 
lesquelles un étranger gravement malade peut, par exception, bénéficier d'un droit au maintien 
sur le territoire : ils remplacent la condition de l'impossibilité pour lui de pouvoir " 
effectivement bénéficier d'un traitement approprié dans le pays dont il est originaire " par 
celle de " l'absence " d'un tel traitement approprié dans le pays d'origine. Ils réservent le cas 
d'une " circonstance humanitaire exceptionnelle appréciée par l'autorité administrative après 
avis du directeur général de l'agence régionale de santé ". Selon les requérants, ces 
dispositions ne sont pas conformes à l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et 
d'accessibilité de la loi et au respect de la vie privée.      
 D'une part, en adoptant le critère d'" absence " d'un traitement approprié dans le pays 
d'origine ou de renvoi, le législateur a entendu mettre fin aux incertitudes et différences 
d'interprétation nées de l'appréciation des conditions socio-économiques dans lesquelles 
l'intéressé pouvait " effectivement bénéficier " d'un traitement approprié dans ce pays. D'autre 
part, en réservant le cas d'une circonstance humanitaire exceptionnelle, il a souhaité que 
puissent être prises en compte les situations individuelles qui justifient, nonobstant l'existence 
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d'un traitement approprié dans le pays d'origine ou de renvoi, le maintien sur le territoire 
français de l'intéressé. Pour ce faire, il a confié l'appréciation de cette situation individuelle à 
l'autorité administrative éclairée par un avis du directeur général de l'agence régionale de 
santé, lui-même éclairé par un avis médical. À cette occasion, seul l'intéressé peut transmettre 
à l'autorité administrative les éléments sur son état de santé susceptibles de fonder sa 
demande. Rejet des griefs.(2011-631 DC, 9 juin 2011, Journal officiel du 17 juin 2011, p. 
10306, texte n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 2011, p. 12706, cons. 34 à 36) 

4.9.3  Eloignement des étrangers 
4.9.3.1  Expulsion, refoulement, reconduite à la frontière et interdiction 
du territoire 

 L'interdiction de retour dont l'obligation de quitter le territoire peut être assortie 
constitue une mesure de police et non une sanction ayant le caractère d'une punition au sens 
de l'article 8 de la Déclaration de 1789. Dès lors, le grief tiré de la violation de cette 
disposition est inopérant.      
 Sauf pour les décisions prononçant une sanction ayant le caractère d'une punition, les règles 
et principes de valeur constitutionnelle n'imposent pas par eux-mêmes aux décisions 
exécutoires émanant d'une autorité administrative de faire l'objet d'une procédure 
contradictoire préalable. Le grief tiré de la violation des droits de la défense et du principe du 
contradictoire est écarté.(2011-631 DC, 9 juin 2011, Journal officiel du 17 juin 2011, p. 
10306, texte n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 2011, p. 12706, cons. 52 et 53) 

4.9.4  Mesures privatives 
4.9.4.1  Maintien en zone d'attente 

4.9.4.1.1  Maintien en zone d'attente des demandeurs d'asile 

 Le paragraphe II de l'article 10 de la loi relative à l'immigration et l'intégration modifie 
l'article L. 221-2 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile relatif à la 
définition des zones d'attente.      
 Ces dispositions tendent à répondre aux difficultés de traitement, au regard des règles 
d'entrée sur le territoire français, de la situation d'un groupe de personnes venant d'arriver en 
France en dehors des points de passage frontaliers. L'extension de la zone d'attente entre le 
lieu de découverte des intéressés et le point de passage frontalier le plus proche a pour effet de 
permettre l'application des règles du titre II du livre II du code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile aux seuls étrangers du groupe dont l'arrivée a justifié la mise en 
œuvre de ce dispositif. Cette extension est sans incidence sur le régime juridique applicable 
aux autres étrangers qui se trouveraient dans cette zone sans appartenir à ce groupe. Dès lors, 
absence d'atteinte au principe d'indivisibilité de la République et à l'exercice effectif du droit 
d'asile.      
 Tous les membres du groupe en cause doivent avoir été identifiés à l'intérieur du périmètre 
défini par la loi, lequel ne peut être étendu. Les points de passage frontaliers sont précisément 
définis et rendus publics en application du b) de l'article 34 du règlement du Parlement 
européen et du Conseil du 15 mars 2006. La zone d'attente n'est créée que pour un délai de 
vingt-six jours qui ne peut être prolongé ou renouvelé. Le dispositif critiqué ne peut être mis 
en œuvre, sous le contrôle du juge compétent, que s'il est manifeste qu'un groupe vient 
d'arriver en France. Dans ces conditions, le législateur a adopté des dispositions suffisamment 
précises et propres à garantir contre le risque d'arbitraire.(2011-631 DC, 9 juin 2011, Journal 
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officiel du 17 juin 2011, p. 10306, texte n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 2011, p. 
12706, cons. 19 à 22) 

 L'article 13 de la loi relative à l'immigration et l'intégration modifie l'article L. 222-3 du 
code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile en supprimant la faculté, pour le 
juge des libertés et de la détention, de tenir compte uniquement des garanties de 
représentation de l'étranger maintenu en zone d'attente pour décider de sa remise en liberté.      
 En vertu de l'article L. 221-1 du même code, le maintien en zone d'attente d'un étranger qui 
arrive en France peut être décidé soit s'il n'est pas autorisé à entrer sur le territoire français soit 
s'il demande son admission au titre de l'asile. Par suite, en interdisant que la décision ayant 
pour effet de permettre à cet étranger d'entrer sur le territoire français soit fondée 
exclusivement sur le fait qu'il présente, en France, des garanties de représentation, la 
disposition contestée ne méconnaît aucune exigence constitutionnelle.(2011-631 DC, 9 juin 
2011, Journal officiel du 17 juin 2011, p. 10306, texte n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 
juillet 2011, p. 12706, cons. 28 à 30) 

4.9.4.1.2  Intervention de l'autorité judiciaire 

 L'article 12 de la loi relative à l'immigration et l'intégration complète l'article L. 222-3 
du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile. Il rend irrecevables devant le 
juge des libertés et de la détention les irrégularités soulevées postérieurement à la première 
audience de prolongation du maintien en zone d'attente, L'article 57 introduit dans le même 
code un article L. 552-8 instaurant la même règle d'irrecevabilité en matière de prolongation 
de la rétention administrative.      
 Ces dispositions ont pour objet de consacrer, tant pour la rétention administrative que pour le 
maintien en zone d'attente, et de généraliser à l'ensemble des irrégularités la jurisprudence de 
la Cour de cassation en vertu de laquelle les conditions de l'interpellation d'un étranger ne 
peuvent être discutées qu'à l'occasion de l'instance ouverte sur la première demande de 
prolongation du maintien en rétention de cet étranger et ne peuvent plus l'être devant le juge 
saisi d'une nouvelle demande de prolongation. Les irrégularités qui ne pourront plus être 
soulevées postérieurement à la première audience de prolongation sont celles qu'il était 
possible d'invoquer lors de celle-ci. En exigeant que ces irrégularités soient soulevées lors de 
la première audience devant le juge des libertés et de la détention, les dispositions contestées 
poursuivent l'objectif de valeur constitutionnelle de bonne administration de la justice sans 
méconnaître le droit à un recours juridictionnel effectif.(2011-631 DC, 9 juin 2011, Journal 
officiel du 17 juin 2011, p. 10306, texte n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 2011, p. 
12706, cons. 24 à 27) 

4.9.4.2  Rétention administrative 
4.9.4.2.1  Durée de la rétention 

 La loi déférée modifie les règles relatives au contentieux administratif de l'éloignement. 
Elle prévoit en particulier que le juge administratif peut être saisi par l'intéressé d'une 
demande d'annulation de la décision l'obligeant à quitter le territoire, de la décision relative au 
séjour, de la décision refusant un délai de départ volontaire, de la décision mentionnant le 
pays de destination et de la décision d'interdiction de retour sur le territoire français qui 
l'accompagnent le cas échéant. En cas de placement en rétention, l'étranger, outre qu'il peut 
contester la mesure d'éloignement, peut également demander, dans les quarante-huit heures 
suivant sa notification, l'annulation de la décision le plaçant en rétention. Le juge administratif 

http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011631dc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011631dc.htm�


 

91 / 233 

statue au plus tard soixante-douze heures à compter de sa saisine. L'intéressé est remis en 
liberté si cette mesure est annulée. Il en va de même si l'obligation de quitter le territoire 
français ou la décision de ne pas accorder de délai de départ volontaire est annulée.      
 Le législateur a entendu, dans le respect des règles de répartition des compétences entre les 
ordres de juridiction, que le juge administratif statue rapidement sur la légalité des mesures 
administratives relatives à l'éloignement des étrangers avant que n'intervienne le juge 
judiciaire. En organisant ainsi le contentieux, le législateur a eu pour but de garantir l'examen 
prioritaire de la légalité de ces mesures et, dans l'intérêt d'une bonne administration de la 
justice, de permettre un traitement plus efficace des procédures d'éloignement des étrangers 
en situation irrégulière. En prévoyant que le juge judiciaire ne sera saisi, aux fins de 
prolongation de la rétention, qu'après l'écoulement d'un délai de cinq jours à compter de la 
décision de placement en rétention, il a assuré entre la protection de la liberté individuelle et 
les objectifs à valeur constitutionnelle de bonne administration de la justice et de protection de 
l'ordre public, une conciliation qui n'est pas déséquilibrée.      
 Lorsque l'étranger a été placé en rétention administrative à l'issue d'une mesure de garde à 
vue, la protection constitutionnelle de la liberté individuelle exige que la durée de la garde à 
vue soit prise en compte pour déterminer le délai avant l'expiration duquel une juridiction de 
l'ordre judiciaire doit intervenir. En cas de renouvellement de la garde à vue par le procureur 
de la République, la durée de celle-ci peut être portée à quarante-huit heures. Toutefois, les 
dispositions contestées ne sauraient, sans méconnaître l'article 66 de la Constitution, permettre 
que l'étranger privé de sa liberté soit effectivement présenté à un magistrat du siège après 
l'expiration d'un délai de sept jours à compter du début de la garde à vue. Sous cette réserve, 
les articles 44 et 51 ne sont pas contraires à l'article 66 de la Constitution.(2011-631 DC, 9 
juin 2011, Journal officiel du 17 juin 2011, p. 10306, texte n°2 Rectificatif : Journal officiel 
du 26 juillet 2011, p. 12706, cons. 71 à 73) 

4.9.4.2.2  Rôle de l'autorité judiciaire 
4.9.4.2.2.1  Allongement de la durée de la rétention 

 Les centres de rétention administrative sont des lieux de privation de liberté destinés à 
recevoir les étrangers qui n'ont pas le droit de séjourner sur le territoire français dans l'attente 
de leur retour, volontaire ou forcé, dans leur pays d'origine ou un pays tiers. Ces centres sont 
fermés au public. Dès lors, en prévoyant que la salle d'audience dans laquelle siège le juge des 
libertés et de la détention peut être située au " sein " de ces centres, le législateur a adopté une 
mesure qui est manifestement inappropriée à la nécessité, qu'il a rappelée, de " statuer 
publiquement ". Censure.(2011-625 DC, 10 mars 2011, Journal officiel du 15 mars 2011, p. 
4630, texte n°3, cons. 63) 

 Les dispositions contestées ne modifient pas les dispositions selon lesquelles l'étranger 
ne peut être maintenu en rétention que pour le temps strictement nécessaire à son départ, 
l'administration devant exercer toute diligence à cet effet. Comme il a été jugé au considérant 
66 de la décision n° 2003-484 DC du 20 novembre 2003, l'autorité judiciaire conserve la 
possibilité d'interrompre à tout moment la prolongation du maintien en rétention, de sa propre 
initiative ou à la demande de l'étranger, lorsque les circonstances de droit ou de fait le 
justifient. Réserve.(2011-631 DC, 9 juin 2011, Journal officiel du 17 juin 2011, p. 10306, 
texte n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 2011, p. 12706, cons. 75) 

 Les dispositions contestées du quatrième alinéa de l'article 56 de la loi déférée qui 
modifient le quatrième alinéa de l'article L. 552-7 du code de l'entrée et du séjour des 
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étrangers et du droit d'asile ont pour effet de permettre de porter à dix-huit mois la durée de la 
rétention administrative d'un étranger. Cette mesure est applicable aux étrangers qui ont été 
condamnés à une peine d'interdiction du territoire pour des actes de terrorisme prévus par le 
titre II du livre IV du code pénal ou à ceux à l'encontre desquels une mesure d'expulsion a été 
prononcée pour un comportement lié à des activités à caractère terroriste pénalement 
constatées. La durée maximale de la rétention est, dans un premier temps, fixée à six mois. 
Elle ne peut être renouvelée que s'il existe une perspective raisonnable d'exécution de la 
mesure d'éloignement et qu'aucune décision d'assignation à résidence ne permettrait un 
contrôle suffisant de cet étranger. En permettant de prolonger de douze mois la rétention 
administrative d'un étranger " lorsque, malgré les diligences de l'administration, l'éloignement 
ne peut être exécuté en raison soit du manque de coopération de l'étranger, soit des retards 
subis pour obtenir du consulat dont il relève les documents de voyage nécessaires ". Ces 
dispositions apportent à la liberté individuelle une atteinte contraire à l'article 66 de la 
Constitution. Par suite, la dernière phrase du quatrième alinéa de l'article L. 552-7 du même 
code, dans sa rédaction issue de l'article 56 de la loi déférée, doit être déclarée contraire à la 
Constitution.(2011-631 DC, 9 juin 2011, Journal officiel du 17 juin 2011, p. 10306, texte n°2 
Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 2011, p. 12706, cons. 76) 

4.9.4.2.2.2  Suspension d'une ordonnance de libération 

 Les articles 16 et 58 de la loi relative à l'immigration et l'intégration modifient 
respectivement les articles L. 222-5 et L. 222-6 du code de l'entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d'asile, applicables à la procédure de prolongation du maintien en zone d'attente, et 
l'article L. 552-10 du même code, applicable à la procédure de prolongation de la rétention 
administrative. Ils portent de quatre à six heures le délai pendant lequel, lorsque le juge des 
libertés et de la détention a décidé de mettre fin à la mesure de maintien en zone d'attente ou 
de placement en rétention administrative, l'étranger est toutefois maintenu à la disposition de 
la justice afin que le procureur de la République puisse, s'il forme appel de cette décision, 
saisir le premier président de la cour d'appel d'une demande tendant à voir déclarer son appel 
suspensif.      
 Dans sa décision n° 2003-484 DC du 20 novembre 2003, le Conseil constitutionnel a déclaré 
conformes à la Constitution les dispositions dont sont issues celles modifiées par les articles 
16 et 58 de la loi déférée. Par leur effet limité, ces derniers ne peuvent être regardés comme 
portant atteinte aux exigences constitutionnelles invoquées. Par suite, les articles 16 et 58 ne 
sont pas contraires à l'article 66 de la Constitution.(2011-631 DC, 9 juin 2011, Journal officiel 
du 17 juin 2011, p. 10306, texte n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 2011, p. 12706, 
cons. 31 à 33) 

4.9.4.3  Assignation à résidence 

 Il appartient au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des 
atteintes à l'ordre public et, d'autre part, le respect des droits et libertés reconnus à tous ceux 
qui résident sur le territoire de la République. Parmi ces droits et libertés figure la liberté 
d'aller et de venir.      
 La mesure d'assignation à résidence prévue par la disposition contestée se substitue à une 
mesure de rétention dans des locaux ne relevant pas de l'administration pénitentiaire. Une 
telle mesure, placée sous le contrôle du juge administratif qui en apprécie la nécessité, ne 
porte pas d'atteinte disproportionnée à la liberté d'aller et de venir.(2011-631 DC, 9 juin 2011, 
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Journal officiel du 17 juin 2011, p. 10306, texte n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 
2011, p. 12706, cons. 78 et 79) 

4.10  LIBERTÉ CONTRACTUELLE ET DROIT AU MAINTIEN 
DE L'ÉCONOMIE DES CONVENTIONS LÉGALEMENT 
CONCLUES 

4.10.1  Liberté contractuelle 
4.10.1.1  Portée du principe 

 Le législateur ne saurait porter aux contrats légalement conclus une atteinte qui ne soit 
justifiée par un motif d'intérêt général suffisant sans méconnaître les exigences résultant des 
articles 4 et 16 de la Déclaration de 1789.Les dispositions contestées qui définissent le 
lotissement ne portent en elles-mêmes aucune atteinte aux contrats légalement conclus.(2011-
177 QPC, 7 octobre 2011, Journal officiel du 8 octobre 2011, p. 17020, texte n°76, cons. 6) 

4.10.1.2  Conciliation du principe 
4.10.1.2.1  Avec les exigences d'intérêt général 

 Il est loisible au législateur de reconnaître à une autorité publique le pouvoir 
d'introduire, pour la défense d'un intérêt général, une action en justice visant à faire cesser une 
pratique contractuelle contraire à l'ordre public. Ni la liberté contractuelle ni le droit à un 
recours juridictionnel effectif ne s'opposent à ce que, dans l'exercice de ce pouvoir, cette 
autorité publique poursuive la nullité des conventions illicites, la restitution des sommes 
indûment perçues et la réparation des préjudices que ces pratiques ont causés, dès lors que les 
parties au contrat ont été informées de l'introduction d'une telle action. Sous cette réserve, les 
dispositions contestées ne portent pas atteinte aux exigences constitutionnelles liées au droit 
au recours et à la liberté contractuelle.(2011-126 QPC, 13 mai 2011, Journal officiel du 13 
mai 2011, p. 8400, texte n°71, cons. 9) 

4.10.2  Droit au maintien de l'économie des conventions légalement 
conclues 

 S'agissant des concessions d'énergie hydraulique, les règlements d'eau figurant aux 
cahiers des charges annexés à ces concessions valent autorisation au titre des articles L. 214-1 
et suivants du code de l'environnement. Il ressort du rapprochement du paragraphe II de 
l'article L. 214-4 et de l'article L. 214-5 que le " règlement d'eau " d'une entreprise 
concessionnaire de la fourniture d'électricité ne peut être retiré au titre de la police des eaux et 
que les modifications qui peuvent y être apportées, à ce titre, pour garantir la salubrité et la 
sécurité publiques ou protéger le milieu aquatique d'une menace majeure ne peuvent " 
remettre en cause l'équilibre général de la concession ".(2011-141 QPC, 24 juin 2011, Journal 
officiel du 25 juin 2011, p. 10842, texte n°72, cons. 9 et 10) 
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4.11  LIBERTÉ D'EXPRESSION ET DE COMMUNICATION 
4.11.1  Principes 

4.11.1.1  Portée de cette liberté 
4.11.1.1.1  Liberté fondamentale 

 La liberté d'expression et de communication est d'autant plus précieuse que son 
exercice est une condition de la démocratie et l'une des garanties du respect des autres droits 
et libertés. Les atteintes portées à l'exercice de cette liberté doivent être nécessaires, adaptées 
et proportionnées à l'objectif poursuivi.(2011-131 QPC, 20 mai 2011, Journal officiel du 20 
mai 2011, p. 8890, texte n°83, cons. 3) 

4.11.2  Liberté d'expression et de communication (hors des médias) 
4.11.2.1  Liberté individuelle de parler, écrire et imprimer librement 

 L'article 4 de la loi d'orientation et de programmation pour la performance de la 
sécurité intérieure insère après le quatrième alinéa du 7 du paragraphe I de l'article 6 de la loi 
du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique un dispositif de blocage des 
adresses électroniques donnant accès à certains sites internet diffusant des images 
pornographiques représentant des mineurs.      
 Le Conseil constitutionnel n'a pas un pouvoir général d'appréciation et de décision de même 
nature que celui du Parlement. Il ne saurait rechercher si les objectifs que s'est assignés le 
législateur auraient pu être atteints par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par 
la loi ne sont pas manifestement inappropriées à l'objectif visé. En instituant un dispositif 
permettant d'empêcher l'accès aux services de communication au public en ligne diffusant des 
images pornographiques représentant des mineurs, le législateur n'a commis aucune erreur 
manifeste d'appréciation.       
 L'autorité administrative n'est investie que du pouvoir de restreindre, pour la protection des 
utilisateurs d'internet, l'accès à des services de communication au public en ligne lorsque et 
dans la mesure où ils diffusent des images de pornographie infantile. La décision de l'autorité 
administrative est susceptible d'être contestée à tout moment et par toute personne intéressée 
devant la juridiction compétente, le cas échéant en référé. Dans ces conditions, ces 
dispositions assurent une conciliation qui n'est pas disproportionnée entre l'objectif de valeur 
constitutionnelle de sauvegarde de l'ordre public et la liberté de communication garantie par 
l'article 11 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789.(2011-625 DC, 10 
mars 2011, Journal officiel du 15 mars 2011, p. 4630, texte n°3, cons. 5 à 8) 

 L'article 35 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse définit les cas dans 
lesquels une personne poursuivie pour diffamation peut s'exonérer de toute responsabilité en 
établissant la preuve du fait diffamatoire. Les alinéas 3 à 6 de cet article disposent en 
particulier que la vérité des faits diffamatoires peut toujours être prouvée sauf lorsque 
l'imputation concerne la vie privée de la personne et lorsqu'elle se réfère à des faits qui 
remontent à plus de dix années ou à un fait constituant une infraction amnistiée ou prescrite, 
ou qui a donné lieu à une condamnation effacée par la réhabilitation ou la révision.      
 En interdisant de rapporter la preuve des faits diffamatoires lorsque l'imputation se réfère à 
des faits qui remontent à plus de dix ans, le cinquième alinéa de l'article 35 a pour objet 
d'éviter que la liberté d'expression ne conduise à rappeler des faits anciens portant atteinte à 
l'honneur et à la considération des personnes qu'elles visent. La restriction à la liberté 
d'expression qui en résulte poursuit un objectif d'intérêt général de recherche de la paix 
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sociale.      
 Toutefois, cette interdiction vise sans distinction, dès lors qu'ils se réfèrent à des faits qui 
remontent à plus de dix ans, tous les propos ou écrits résultant de travaux historiques ou 
scientifiques ainsi que les imputations se référant à des événements dont le rappel ou le 
commentaire s'inscrivent dans un débat public d'intérêt général. Par son caractère général et 
absolu, cette interdiction porte à la liberté d'expression une atteinte qui n'est pas proportionnée 
au but poursuivi. Ainsi, elle méconnaît l'article 11 de la Déclaration de 1789. Censure.(2011-
131 QPC, 20 mai 2011, Journal officiel du 20 mai 2011, p. 8890, texte n°83, cons. 4 à 6) 

4.12  LIBERTÉ INDIVIDUELLE 
4.12.1  Champ d'application 

4.12.1.1  Composantes de la liberté individuelle avant 1999 
4.12.1.1.1  Liberté du mariage 

 L'article 33 de la loi relative à l'immigration, à l'intégration et à la nationalité, qui 
complète le premier alinéa de l'article L. 623-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d'asile, précise que sont également encourues " lorsque l'étranger qui a contracté 
mariage a dissimulé ses intentions à son conjoint " les peines de cinq ans d'emprisonnement et 
de 15 000 euros d'amende, qui punissent le fait de contracter un mariage ou de reconnaître un 
enfant aux seules fins d'obtenir, ou de faire obtenir, un titre de séjour ou le bénéfice d'une 
protection contre l'éloignement, ou aux seules fins d'acquérir, ou de faire acquérir, la 
nationalité française. En adoptant ces dispositions, le législateur s'est borné à rappeler qu'est 
réprimé le fait pour l'étranger d'avoir dissimulé à son conjoint de bonne foi sa volonté de ne 
contracter un mariage que dans le but d'obtenir un titre de séjour ou le bénéfice d'une 
protection contre l'éloignement ou d'acquérir la nationalité française. Il n'a institué aucune 
différence de traitement.(2011-631 DC, 9 juin 2011, Journal officiel du 17 juin 2011, p. 
10306, texte n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 2011, p. 12706, cons. 37 à 40) 

4.12.1.2  Détachement total des composantes de la liberté individuelle 
depuis 1999 

4.12.1.2.1  Liberté du mariage (voir ci-dessous Liberté 
personnelle) 

 L'article 66 de la Constitution prohibe la détention arbitraire et confie à l'autorité 
judiciaire, dans les conditions prévues par la loi, la protection de la liberté individuelle. La 
liberté du mariage, composante de la liberté personnelle, résulte des articles 2 et 4 de la 
Déclaration de 1789. Les dispositions du code civil qui réservent le droit de se marier aux 
couples formés d'un homme et d'une femme n'affectent pas la liberté individuelle. Dès lors, le 
grief tiré de la violation de l'article 66 de la Constitution est inopérant.(2010-92 QPC, 28 
janvier 2011, Journal officiel du 29 janvier 2011, p. 1894, texte n°82, cons. 6) 

4.12.2  Protection de la liberté individuelle par l'autorité judiciaire 
4.12.2.1  Notion d'autorité judiciaire 

4.12.2.1.1  Magistrats du siège 

 Dans le cadre de l'exécution d'un mandat d'arrêt ou d'un mandat d'amener, le procureur 
de la République du lieu d'arrestation informe " sans délai " le juge d'instruction de 
l'arrestation, veille à l'exécution du mandat et réfère au juge mandant de ses diligences. Ainsi, 
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le mandat est ordonné par le juge d'instruction et exécuté sous son contrôle. Il peut à tout 
moment ordonner la remise en liberté de cette personne notamment au vu des déclarations 
qu'elle a faites devant le procureur de la République. Par suite, le juge d'instruction qui a 
décerné un mandat d'amener ou un mandat d'arrêt conserve la maîtrise de son exécution 
pendant tout le temps nécessaire à la présentation devant lui de la personne arrêtée. Dès lors, 
le grief tiré de ce que la privation de liberté nécessaire à l'exécution du mandat échapperait à 
l'intervention d'un magistrat du siège doit être écarté.(2011-133 QPC, 24 juin 2011, Journal 
officiel du 25 juin 2011, p. 10840, texte n°70, cons. 12) 

4.12.2.1.2  Magistrats du parquet 

 L'autorité judiciaire comprend à la fois les magistrats du siège et du parquet. À 
l'expiration de la période de garde à vue, le procureur de la République peut demander que la 
personne soit déférée afin de comparaître le jour même. La période comprise entre la fin de la 
garde à vue et le moment où la personne comparaît devant lui est placée sous son contrôle. Ce 
magistrat peut décider du moment de sa comparution et de sa remise en liberté. Par 
conséquent, l'article 803-2 du code de procédure pénale ne méconnaît pas l'article 66 de la 
Constitution(2011-125 QPC, 6 mai 2011, Journal officiel du 7 mai 2011, p. 7850, texte n°76, 
cons. 8) 

4.12.2.1.3  Juridictions composées de juges non professionnels 

 Si les dispositions de l'article 66 de la Constitution s'opposent à ce que le pouvoir de 
prononcer des mesures privatives de liberté soit confié à une juridiction qui ne serait 
composée que de juges non professionnels, elles n'interdisent pas, par elles-mêmes, que ce 
pouvoir soit exercé par une juridiction pénale de droit commun au sein de laquelle siègent de 
tels juges. Toutefois, s'agissant des formations correctionnelles de droit commun, la 
proportion des juges non professionnels doit rester minoritaire.      
 En vertu de l'article L. 251-1 du code de l'organisation judiciaire, le tribunal pour enfants est 
une juridiction pénale spécialisée qui " connaît, dans les conditions définies par l'ordonnance 
n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante, des contraventions et des délits 
commis par les mineurs et des crimes commis par les mineurs de seize ans ". Dès lors, en 
prévoyant que siègent dans cette juridiction, en nombre majoritaire, des assesseurs non 
professionnels, les dispositions contestées ne méconnaissent pas l'article 66 de la 
Constitution.(2011-147 QPC, 8 juillet 2011, Journal officiel du 9 juillet 2011, p. 11979, texte 
n°103, cons. 4 à 6) 

4.12.2.2  Séparation des pouvoirs 
4.12.2.2.1  Police administrative et police judiciaire 

 Il résulte de l'article 66 de la Constitution que la police judiciaire doit être placée sous 
la direction et le contrôle de l'autorité judiciaire. À cette fin, le code de procédure pénale, 
notamment en ses articles 16 à 19-1, assure le contrôle direct et effectif de l'autorité judiciaire 
sur les officiers de police judiciaire chargés d'exercer les pouvoirs d'enquête judiciaire et de 
mettre en œuvre les mesures de contrainte nécessaires à leur réalisation. L'article 20 du code 
de procédure pénale fixe la liste des agents de police judiciaire chargés " de seconder, dans 
l'exercice de leurs fonctions, les officiers de police judiciaire ; de constater les crimes, délits 
ou contraventions et d'en dresser procès-verbal ; de recevoir par procès-verbal les déclarations 
qui leur sont faites par toutes personnes susceptibles de leur fournir des indices, preuves et 
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renseignements sur les auteurs et complices de ces infractions ". L'exigence de direction et de 
contrôle de l'autorité judiciaire sur la police judiciaire ne serait pas respectée si des pouvoirs 
généraux d'enquête criminelle ou délictuelle étaient confiés à des agents qui, relevant des 
autorités communales, ne sont pas mis à la disposition des officiers de police judiciaire.(2011-
625 DC, 10 mars 2011, Journal officiel du 15 mars 2011, p. 4630, texte n°3, cons. 59) 

 Il résulte de l'article 66 de la Constitution que la police judiciaire doit être placée sous 
la direction et le contrôle de l'autorité judiciaire. L'exigence de direction et de contrôle de 
l'autorité judiciaire sur la police judiciaire ne serait pas respectée si des pouvoirs généraux 
d'enquête criminelle ou délictuelle étaient confiés à des agents qui, relevant des autorités 
communales, ne sont pas mis à la disposition des officiers de police judiciaire.      
 Conférer la qualité d'agent de police judiciaire aux membres du cadre d'emplois des 
directeurs de police municipale sans les mettre à la disposition des officiers de police 
judiciaire, méconnaît l'article 66 de la Constitution.(2011-625 DC, 10 mars 2011, Journal 
officiel du 15 mars 2011, p. 4630, texte n°3, cons. 77 et 78) 

4.12.3  Contrôle des mesures portant atteinte à la liberté individuelle 
4.12.3.1  Compétence exclusive de l'autorité judiciaire 

 Dans l'exercice de sa compétence, le législateur peut fixer des modalités d'intervention 
de l'autorité judiciaire différentes selon la nature et la portée des mesures affectant la liberté 
individuelle qu'il entend édicter.(2011-135/140 QPC, 9 juin 2011, Journal officiel du 10 juin 
2011, p. 9892, texte n°66, cons. 5) 

 Le placement en rétention d'un étranger qui ne peut quitter immédiatement le territoire 
doit respecter le principe, résultant de l'article 66 de la Constitution, selon lequel la liberté 
individuelle ne saurait être entravée par une rigueur qui ne soit nécessaire. Il incombe au 
législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des atteintes à l'ordre public 
nécessaire à la sauvegarde de droits et principes de valeur constitutionnelle, ainsi que les 
exigences d'une bonne administration de la justice et, d'autre part, l'exercice des libertés 
constitutionnellement garanties. Au nombre de celles-ci figure la liberté individuelle dont 
l'article 66 de la Constitution confie la protection à l'autorité judiciaire. Les atteintes portées à 
l'exercice de ces libertés doivent être adaptées, nécessaires et proportionnées aux objectifs 
poursuivis.(2011-631 DC, 9 juin 2011, Journal officiel du 17 juin 2011, p. 10306, texte n°2 
Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 2011, p. 12706, cons. 66) 

4.12.3.2  Contrôle et vérification d'identité 
4.12.3.2.1  Contrôles en matière de police judiciaire générale 

 Il résulte de l'article 66 de la Constitution que la police judiciaire doit être placée sous 
la direction et le contrôle de l'autorité judiciaire. L'exigence de direction et de contrôle de 
l'autorité judiciaire sur la police judiciaire ne serait pas respectée si des pouvoirs généraux 
d'enquête criminelle ou délictuelle étaient confiés à des agents qui, relevant des autorités 
communales, ne sont pas mis à la disposition des officiers de police judiciaire.      
 L'article 78-2 du code de procédure pénale prévoit les cas dans lesquels les officiers de police 
judiciaire, les agents de police judiciaire et les fonctionnaires des services actifs de police 
nationale ne remplissant pas les conditions prévues pour être agents de police judiciaire 
peuvent procéder à des contrôles et des vérifications d'identité dans le cadre de leur mission 
de police judiciaire ou sur réquisition écrite du procureur de la République. En confiant 
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également ce pouvoir aux agents de police municipale, qui, relevant des autorités 
communales, ne sont pas mis à la disposition des officiers de police judiciaire, l'article 92 
méconnaît l'article 66 de la Constitution. Par suite, il doit être déclaré contraire à la 
Constitution.(2011-625 DC, 10 mars 2011, Journal officiel du 15 mars 2011, p. 4630, texte 
n°3, cons. 59 et 60) 

4.12.3.2.2  Contrôles en matière de police judiciaire particulière 

 Les agents de police judiciaire adjoints exerçant leurs fonctions dans les transports 
publics ferroviaires ou guidés sont habilités à effectuer des contrôles d'identité d'un 
contrevenant aux règlements relatifs à la police de ces transports. Ils peuvent retenir celui qui 
a refusé ou s'est déclaré dans l'impossibilité de justifier de son identité, " pendant le temps 
nécessaire à l'information et à la décision de l'officier de police judiciaire " ou " le temps 
nécessaire à son arrivée ou à celle d'un agent de police judiciaire agissant sous son contrôle ". 
L'information, par l'agent de l'exploitant, de l'officier de police judiciaire et la décision de ce 
dernier doivent intervenir dans le plus bref délai possible. Dans ces conditions, les contraintes 
imposées à la personne qui n'a pas pu ou n'a pas voulu justifier sur place de son identité sont 
limitées à ce qui est nécessaire pour la sauvegarde des fins d'intérêt général ayant valeur 
constitutionnelle et dont la poursuite motive la vérification d'identité. Par suite, les 
dispositions contestées ne portent atteinte ni à la liberté individuelle, que l'article 66 de la 
Constitution place sous la protection de l'autorité judiciaire, ni à la liberté d'aller et 
venir.(2011-625 DC, 10 mars 2011, Journal officiel du 15 mars 2011, p. 4630, texte n°3, cons. 
46 et 47) 

4.12.3.3  Mandats 

Il ressort de l'article 130 du code de procédure pénale que la personne arrêtée en vertu 
d'un mandat d'arrêt ou d'amener à plus de deux dents kilomètres du juge mandant doit être 
conduite devant le juge d'instruction qui a délivré le mandat dans les quatre jours de sa 
notification. Ce délai est porté à six jours en cas de transfèrement vers ou depuis un 
département d'outre-mer.      
 D'une part, la privation de liberté de quatre ou six jours ainsi organisée est permise en cas de 
circonstances matérielles objectivement et précisément déterminées par la loi et qui rendent 
impossible la présentation immédiate de la personne arrêtée devant le juge qui a ordonné 
l'arrestation. En cas de dépassement des délais, la personne est, sauf " circonstances 
insurmontables ", libérée sur ordre du juge d'instruction saisi de l'affaire. Par suite, la 
privation de liberté en cause est rendue nécessaire pour garantir la présentation de la personne 
arrêtée devant ce juge. Sa durée est strictement encadrée et proportionnée au but poursuivi.      
 D'autre part, le procureur de la République du lieu d'arrestation informe " sans délai " le juge 
d'instruction de l'arrestation, veille à l'exécution du mandat et réfère au juge mandant de ses 
diligences. Ainsi, le mandat est ordonné par le juge d'instruction et exécuté sous son contrôle. 
Il peut à tout moment ordonner la remise en liberté de cette personne notamment au vu des 
déclarations qu'elle a faites devant le procureur de la République. Par suite, le juge 
d'instruction qui a décerné un mandat d'amener ou un mandat d'arrêt conserve la maîtrise de 
son exécution pendant tout le temps nécessaire à la présentation devant lui de la personne 
arrêtée. Dès lors, le grief tiré de ce que la privation de liberté nécessaire à l'exécution du 
mandat échapperait à l'intervention d'un magistrat du siège doit être écarté.      
 Toutefois que, si, l'article 131 du CPP prévoit que le mandat d'arrêt ne peut être décerné qu'à 
l'encontre d'une personne en fuite ou résidant hors du territoire de la République, à raison de 
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faits réprimés par une peine d'emprisonnement correctionnelle ou une peine plus grave, les 
dispositions relatives au mandat d'amener ne prévoient pas une telle condition. La conciliation 
entre, d'une part, la prévention des atteintes à l'ordre public et la recherche des auteurs 
d'infractions et, d'autre part, l'exercice des libertés constitutionnellement garanties ne pourrait 
être regardée comme équilibrée si la privation de liberté de quatre ou six jours prévue par 
l'article 130 pouvait être mise en œuvre, dans le cadre d'un mandat d'amener, à l'encontre 
d'une personne qui n'encourt pas une peine d'emprisonnement correctionnelle ou une peine 
plus grave.      
 Il suit de là que, sous la réserve énoncée au considérant précédent, les articles 130, 130-1 et 
133 du CPP ne méconnaissent ni l'article 66 de la Constitution ni l'article 2 de la Déclaration 
de 1789.(2011-133 QPC, 24 juin 2011, Journal officiel du 25 juin 2011, p. 10840, texte n°70, 
cons. 10 à 14) 

4.12.3.4  Hospitalisation sans consentement des malades mentaux 

 L'hospitalisation sans son consentement d'une personne atteinte de troubles mentaux 
doit respecter le principe, résultant de l'article 66 de la Constitution, selon lequel la liberté 
individuelle ne saurait être entravée par une rigueur qui ne soit nécessaire. Il incombe au 
législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la protection de la santé des personnes 
souffrant de troubles mentaux ainsi que la prévention des atteintes à l'ordre public nécessaire 
à la sauvegarde de droits et principes de valeur constitutionnelle et, d'autre part, l'exercice des 
libertés constitutionnellement garanties. Au nombre de celles-ci figurent la liberté d'aller et 
venir et le respect de la vie privée, protégés par les articles 2 et 4 de la Déclaration des droits 
de l'homme et du citoyen de 1789, ainsi que la liberté individuelle dont l'article 66 de la 
Constitution confie la protection à l'autorité judiciaire. Les atteintes portées à l'exercice de ces 
libertés doivent être adaptées, nécessaires et proportionnées aux objectifs poursuivis.(2011-
135/140 QPC, 9 juin 2011, Journal officiel du 10 juin 2011, p. 9892, texte n°66, cons. 7) 

 L'article L. 3213-1 du code de la santé publique prévoit qu'une personne atteinte de 
troubles mentaux ne peut être hospitalisée d'office que si ses troubles nécessitent des soins et 
compromettent la sûreté des personnes ou portent atteinte, de façon grave, à l'ordre public.  
De tels motifs peuvent justifier la mise en œuvre d'une mesure privative de liberté au regard 
des exigences constitutionnelles qui assurent la protection de la liberté individuelle.      
 Ce même article prévoit, en son premier alinéa, que la décision d'hospitalisation d'office est 
prononcée par le préfet ou, à Paris, le préfet de police, au vu d'un certificat médical 
circonstancié qui ne peut émaner d'un psychiatre exerçant dans l'établissement accueillant le 
malade, et que l'arrêté est motivé et énonce avec précision les circonstances qui ont rendu 
l'hospitalisation nécessaire. Si l'article 66 de la Constitution exige que toute privation de 
liberté soit placée sous le contrôle de l'autorité judiciaire, il n'impose pas que cette dernière 
soit saisie préalablement à toute mesure de privation de liberté. Dès lors, la compétence du 
préfet pour ordonner l'hospitalisation d'office ne méconnaît pas les exigences tirées de l'article 
66 de la Constitution.      
 Cet article prévoit, en son deuxième alinéa, que, dans les vingt-quatre heures suivant 
l'admission, un certificat médical établi par un psychiatre de l'établissement est transmis au 
représentant de l'État dans le département et à la commission départementale des 
hospitalisations psychiatriques. Dans l'hypothèse où ce certificat médical ne confirme pas que 
l'intéressé doit faire l'objet de soins en hospitalisation, les dispositions contestées conduisent, 
à défaut de levée de l'hospitalisation d'office par l'autorité administrative compétente, à la 
poursuite de cette mesure sans prévoir un réexamen à bref délai de la situation de la personne 
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hospitalisée permettant d'assurer que son hospitalisation est nécessaire. Un tel réexamen est 
seul de nature à permettre le maintien de la mesure. En l'absence d'une telle garantie, les 
dispositions contestées n'assurent pas que l'hospitalisation d'office est réservée aux cas dans 
lesquels elle est adaptée, nécessaire et proportionnée à l'état du malade ainsi qu'à la sûreté des 
personnes ou la préservation de l'ordre public. Par suite, le deuxième alinéa de l'article L. 
3213-1 du code de la santé publique méconnaît les exigences constitutionnelles en matière de 
protection de la liberté individuelle.(2011-135/140 QPC, 9 juin 2011, Journal officiel du 10 
juin 2011, p. 9892, texte n°66, cons. 8 à 10) 

 L'article L. 3213-4 du code de la santé publique prévoit qu'à l'expiration d'un délai d'un 
mois, l'hospitalisation peut être maintenue, pour une durée maximale de trois mois, après avis 
motivé d'un psychiatre. Au-delà de cette durée, l'hospitalisation peut être maintenue pour des 
périodes successives de six mois selon les mêmes modalités.      
 La liberté individuelle ne peut être tenue pour sauvegardée que si le juge intervient dans le 
plus court délai possible. Les motifs médicaux et les finalités thérapeutiques qui justifient la 
privation de liberté des personnes atteintes de troubles mentaux hospitalisées sans leur 
consentement peuvent être pris en compte pour la fixation de ce délai. Pour les mêmes motifs 
que ceux retenus dans la décision n° 2010-71 QPC du 26 novembre 2010, les dispositions de 
l'article L. 3213-4, qui permettent que l'hospitalisation d'office soit maintenue au delà de 
quinze jours sans intervention d'une juridiction de l'ordre judiciaire, méconnaissent les 
exigences de l'article 66 de la Constitution.(2011-135/140 QPC, 9 juin 2011, Journal officiel 
du 10 juin 2011, p. 9892, texte n°66, cons. 12 et 13) 

 L'autorité administrative qui prend les mesures provisoires est tenue d'en référer dans 
les vingt-quatre heures au représentant de l'État dans le département qui peut prendre un 
arrêté d'hospitalisation d'office dans les conditions et les formes prévues à l'article L. 3213-1 
du code de la santé publique. A défaut, ces mesures sont caduques aux termes d'une durée de 
quarante-huit heures. Si l'article 66 de la Constitution exige que toute privation de liberté soit 
placée sous le contrôle de l'autorité judiciaire, il n'impose pas que cette dernière soit saisie 
préalablement à toute mesure de privation de liberté. Par suite, la compétence du maire de la 
commune ou, à Paris, du commissaire de police, pour ordonner, en cas de danger imminent 
pour la sûreté des personnes, toutes les mesures provisoires, y compris des mesures portant 
atteinte à la liberté individuelle, ne méconnaît pas les exigences tirées de l'article 66 de la 
Constitution.(2011-174 QPC, 6 octobre 2011, Journal officiel du 8 octobre 2011, p. 17017, 
texte n°73, cons. 8) 

 L'hospitalisation sans son consentement d'une personne atteinte de troubles mentaux 
doit respecter le principe, résultant de l'article 66 de la Constitution, selon lequel la liberté 
individuelle ne saurait être entravée par une rigueur qui ne soit nécessaire. Il incombe au 
législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la protection de la santé des personnes 
souffrant de troubles mentaux ainsi que la prévention des atteintes à l'ordre public nécessaire 
à la sauvegarde de droits et principes de valeur constitutionnelle et, d'autre part, l'exercice des 
libertés constitutionnellement garanties. Au nombre de celles-ci figurent la liberté d'aller et 
venir et le respect de la vie privée, protégés par les articles 2 et 4 de la Déclaration des droits 
de l'homme et du citoyen de 1789, ainsi que la liberté individuelle dont l'article 66 de la 
Constitution confie la protection à l'autorité judiciaire. Les atteintes portées à l'exercice de ces 
libertés doivent être adaptées, nécessaires et proportionnées aux objectifs poursuivis.      
 Dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011, l'article L. 3213-1 du code 
de la santé publique prévoit qu'une personne atteinte de troubles mentaux ne peut être 
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hospitalisée d'office que si ses troubles nécessitent des soins et compromettent la sûreté des 
personnes ou portent atteinte, de façon grave, à l'ordre public. Dans sa décision n° 2011-
135/140 du 9 juin 2011, le Conseil constitutionnel a jugé que de tels motifs peuvent justifier 
la mise en œuvre d'une mesure privative de liberté au regard des exigences constitutionnelles 
qui assurent la protection de la liberté individuelle.      
 L'article L. 3213-2 n'est applicable qu'en cas de danger imminent pour la sûreté des 
personnes et ne s'applique qu'aux personnes dont le comportement révèle des troubles 
mentaux manifestes. Dans ces conditions, le législateur pouvait, sans méconnaître les 
exigences constitutionnelles précitées, permettre qu'une mesure de privation de liberté 
provisoire soit ordonnée après un simple avis médical.      
 Toutefois, la privation de liberté prévue par l'article L. 3213-2 est fondée sur l'existence de 
troubles mentaux. En permettant qu'une telle mesure puisse être prononcée sur le fondement 
de la seule notoriété publique, les dispositions de cet article n'assurent pas qu'une telle mesure 
est réservée aux cas dans lesquels elle est adaptée, nécessaire et proportionnée à l'état du 
malade ainsi qu'à la sûreté des personnes ou la préservation de l'ordre public. Par suite, les 
mots : " ou, à défaut, par la notoriété publique " doivent être déclarés contraires à la 
Constitution.(2011-174 QPC, 6 octobre 2011, Journal officiel du 8 octobre 2011, p. 17017, 
texte n°73, cons. 6, 7, 9 et 10) 

 En raison de la spécificité de la situation d'une personne ayant commis des infractions 
pénales en état de trouble mental, le législateur pouvait assortir de garanties particulières les 
conditions dans lesquelles la mesure d'hospitalisation d'office dont elle fait l'objet peut être 
levée. Toutefois, en subordonnant à l'avis favorable de deux médecins le pouvoir du juge des 
libertés et de la détention d'ordonner la sortie immédiate de la personne ainsi hospitalisée, il a 
méconnu les exigences des articles 64 et 66 de la Constitution. Par suite, l'article L. 3213-8 du 
code de la santé publique dans sa rédaction antérieure à la loi du 5 juillet 2011 précitée, doit 
être déclaré contraire à la Constitution.(2011-185 QPC, 21 octobre 2011, Journal officiel du 
22 octobre 2011, p., texte n°85, cons. 6) 

 Dans sa rédaction antérieure à la loi n° 90-527 du 27 juin 1990, l'article L. 336 du code 
de la santé publique est relatif au " placement volontaire " décidé par le directeur d'un 
établissement psychiatrique à la demande de toute personne autre que celle visée par la 
mesure. Il se borne à imposer, pour le maintien de cette mesure, l'examen de l'intéressé dans 
les quinze jours par un médecin de l'établissement qui transmet son certificat médical au 
représentant de l'État dans le département. En lui-même, cet article n'est contraire à aucun 
droit ou liberté que la Constitution garantit.(2011-202 QPC, 2 décembre 2011, Journal officiel 
du 3 décembre 2011, p. 20015, texte n°82, cons. 11) 

 Dans sa rédaction antérieure à la loi n° 90-527 du 27 juin 1990, l'article L. 337 du code 
de la santé publique institue le registre des personnes " placées " dans l'établissement et 
énonce les mentions qui doivent y être portées périodiquement. L'article L. 338 prévoit la 
sortie des personnes dont les médecins de l'établissement ont déclaré que " la guérison est 
obtenue ". L'article L. 339 fixe la liste des personnes qui peuvent provoquer la sortie du 
malade et les conditions dans lesquelles l'autorité administrative peut s'y opposer. L'article L. 
340 impose que le directeur de l'établissement informe, selon le cas, le préfet, le sous-préfet 
ou le maire du nom des personnes qui ont requis la sortie d'un malade ainsi que de l'état 
mental de ce dernier et, " autant qu'il est possible ", l'endroit où il a été conduit.      
 La liberté individuelle ne peut être tenue pour sauvegardée que si le juge intervient dans le 
plus court délai possible. Les motifs médicaux et les finalités thérapeutiques qui justifient la 
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privation de liberté des personnes atteintes de troubles mentaux hospitalisées sans leur 
consentement peuvent être pris en compte pour la fixation de ce délai. Pour les mêmes motifs 
que ceux retenus dans les décisions n° 2010-71 QPC 26 novembre 2010 et n° 2011-135/140 
QPC du 9 juin 2011, les dispositions des articles L. 337 à L. 340 du code de la santé publique, 
qui permettaient que l'hospitalisation d'une personne atteinte de maladie mentale soit 
maintenue au-delà de quinze jours dans un établissement de soins sans intervention d'une 
juridiction de l'ordre judiciaire, méconnaissent les exigences de l'article 66 de la Constitution. 
Par suite, elles doivent être déclarées contraires à la Constitution.(2011-202 QPC, 2 décembre 
2011, Journal officiel du 3 décembre 2011, p. 20015, texte n°82, cons. 12 et 13) 

 Dans sa rédaction antérieure à la loi n° 90-527 du 27 juin 1990, l'article L. 341 du code 
de la santé publique se borne à prévoir que le préfet peut toujours ordonner la sortie 
immédiate des personnes placées volontairement dans les établissements accueillant des 
personnes atteintes de maladie mentale. Il n'est contraire à aucun droit ou liberté que la 
Constitution garantit.(2011-202 QPC, 2 décembre 2011, Journal officiel du 3 décembre 2011, 
p. 20015, texte n°82, cons. 14) 

4.13  LIBERTÉ PERSONNELLE 
4.13.1  Liberté personnelle et liberté du mariage 

 La liberté du mariage, composante de la liberté personnelle, résulte des articles 2 et 4 
de la Déclaration de 1789 Elle ne restreint pas la compétence que le législateur tient de 
l'article 34 de la Constitution pour fixer les conditions du mariage dès lors que, dans l'exercice 
de cette compétence, il ne prive pas de garanties légales des exigences de caractère 
constitutionnel.      
 Dès lors que les dispositions du code civil qui réservent le droit de se marier aux couples 
formés d'un homme et d'une femme ne portent atteinte ni au droit de mener une vie familiale 
normale ni au principe d'égalité devant la loi, le grief tiré de l'atteinte à la liberté du mariage 
doit être écarté.(2010-92 QPC, 28 janvier 2011, Journal officiel du 29 janvier 2011, p. 1894, 
texte n°82, cons. 6, 7 et 10) 

4.13.2  Liberté personnelle et police administrative 

 Les articles L. 332-16-1 et L. 332-16-2 du code des sports permettent au ministre de 
l'intérieur et aux préfets d'interdire ou de restreindre le déplacement individuel ou collectif de 
" personnes se prévalant de la qualité de supporter d'une équipe ou se comportant comme tel 
sur les lieux d'une manifestation sportive et dont la présence est susceptible d'occasionner des 
troubles graves pour l'ordre public ". Ils renforcent ainsi les pouvoirs de police administrative 
en cas de grands rassemblements de personnes, à l'occasion d'une manifestation sportive, qui 
sont susceptibles d'entraîner des troubles graves pour l'ordre public. Il appartient au ministre 
et au préfet, sous le contrôle du juge, de définir, à partir de critères objectifs et avec précision, 
les personnes ou catégories de personnes faisant l'objet des mesures de restriction de 
déplacement. Ces mesures doivent être justifiées par la nécessité de sauvegarder l'ordre public 
et ne pas porter une atteinte disproportionnée à la liberté d'aller et venir. Elles peuvent être 
contestées par les intéressés devant le juge administratif, notamment dans le cadre d'un référé-
liberté. Eu égard aux objectifs que s'est assignés le législateur et à l'ensemble des garanties 
qu'il a prévues, elles sont propres à assurer, entre le respect de la liberté d'aller et venir et la 
sauvegarde de l'ordre public, une conciliation qui n'est pas manifestement 
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déséquilibrée.(2011-625 DC, 10 mars 2011, Journal officiel du 15 mars 2011, p. 4630, texte 
n°3, cons. 50) 

 Les mesures de police administrative susceptibles d'affecter l'exercice des libertés 
constitutionnellement garanties, au nombre desquelles figure la liberté d'aller et venir, 
composante de la liberté personnelle protégée par les articles 2 et 4 de la Déclaration de 1789, 
doivent être justifiées par la nécessité de sauvegarder l'ordre public et proportionnées à cet 
objectif.      
 La possibilité donnée aux préfets de mettre les personnes occupant le terrain d'autrui de façon 
illicite en demeure de quitter les lieux dès lors qu'elles se sont installées en réunion en vue d'y 
établir des habitations et que cette installation comporte de graves risques pour la salubrité, la 
sécurité ou la tranquillité publiques est justifiée par la nécessité de sauvegarder l'ordre public 
et proportionnée à cet objectif.      
 Il n'en est pas de même de la disposition leur permettant de procéder à l'évacuation forcée des 
lieux lorsque la mise en demeure de les quitter dans le délai de quarante-huit heures minimum 
fixé par cette dernière n'a pas été suivie d'effet et n'a pas fait l'objet du recours suspensif prévu 
par le paragraphe II. En effet, il s'agit d'une évacuation dans l'urgence, à toute époque de 
l'année, sans considération de la situation personnelle ou familiale, de personnes défavorisées 
et ne disposant pas d'un logement décent. La faculté donnée à ces personnes de saisir le 
tribunal administratif d'un recours suspensif n'a pas été regardée, en l'espèce, comme 
constituant une garantie suffisante pour assurer une conciliation qui ne serait pas 
manifestement déséquilibrée entre la nécessité de sauvegarder l'ordre public et les droits et 
libertés constitutionnellement garantis.(2011-625 DC, 10 mars 2011, Journal officiel du 15 
mars 2011, p. 4630, texte n°3, cons. 53 à 55) 

4.14  LIBERTÉ ET DROIT DE L'ENSEIGNEMENT 
4.14.1  Universités 

4.14.1.1  Indépendance des professeurs 

 La garantie de l'indépendance des enseignants-chercheurs résulte d'un principe 
fondamental reconnu par les lois de la République. Les dispositions critiquées n'ont pas pour 
objet de déroger aux règles particulières relatives au recrutement et à la nomination des 
enseignants-chercheurs. En outre, l'application de l'article 44 ter  de la loi du 11 janvier 1984 
ne saurait, s'agissant de ces personnels, conduire à un changement de corps. Sous cette 
réserve, les dispositions contestées ne portent pas atteinte à l'indépendance des enseignants-
chercheurs.(2011-134 QPC, 17 juin 2011, Journal officiel du 18 juin 2011, p. 10456, texte 
n°44, cons. 25) 

4.15  LIBERTÉS ÉCONOMIQUES 
4.15.1  Liberté d'entreprendre 

4.15.1.1  Portée du principe 

 La liberté d'entreprendre découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme 
et du citoyen de 1789. Il est toutefois loisible au législateur d'apporter à cette liberté des 
limitations liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la 
condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes disproportionnées au regard de l'objectif 
poursuivi.(2010-89 QPC, 21 janvier 2011, Journal officiel du 22 janvier 2011, p. 1387, texte 
n°66, cons. 3) 
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4.15.1.2  Conciliation du principe 
4.15.1.2.1  Avec l'ordre public 

 En adoptant les dispositions contestées (second alinéa du paragraphe III de l'article L. 
442-6 du code de commerce), le législateur a attribué à l'autorité publique un pouvoir d'agir 
pour faire cesser des pratiques restrictives de concurrence mentionnées au même article, 
constater la nullité de clauses ou contrats illicites, ordonner le remboursement des paiements 
indus faits en application des clauses annulées, réparer les dommages qui en ont résulté et 
prononcer une amende civile contre l'auteur desdites pratiques. Ainsi, il a entendu réprimer 
ces pratiques, rétablir un équilibre des rapports entre partenaires commerciaux et prévenir la 
réitération de ces pratiques. Eu égard aux objectifs de préservation de l'ordre public 
économique qu'il s'est assignés, le législateur a opéré une conciliation entre le principe de la 
liberté d'entreprendre et l'intérêt général tiré de la nécessité de maintenir un équilibre dans les 
relations commerciales. L'atteinte portée à la liberté d'entreprendre par les dispositions 
contestées n'est pas disproportionnée au regard de l'objectif poursuivi.(2011-126 QPC, 13 mai 
2011, Journal officiel du 13 mai 2011, p. 8400, texte n°71, cons. 4 et 5) 

 Parmi les conditions exigées pour l'exploitation d'un débit de boissons, les articles L. 
3336-2 et L. 3336-3 du code de la santé publique instituent une incapacité et une interdiction 
professionnelles. Ces dernières sont applicables à toute personne condamnée pour un crime 
ou pour le délit de proxénétisme ou un délit assimilé, ainsi qu'à toute personne condamnée à 
une peine d'au moins un mois d'emprisonnement pour certains délits. Ces dispositions ont 
pour objet d'empêcher que l'exploitation d'un débit de boissons soit confiée à des personnes 
qui ne présentent pas les garanties de moralité suffisantes requises pour exercer cette 
profession.      
Eu égard aux objectifs qu'il s'est assignés, le législateur a adopté des mesures propres à 
assurer une conciliation qui n'est pas manifestement déséquilibrée entre le principe de la 
liberté d''entreprendre et l'objectif de valeur constitutionnelle de sauvegarde de l'ordre 
public.(2011-132 QPC, 20 mai 2011, Journal officiel du 21 mai 2011, p. 8891, texte n°84, 
cons. 5 à 7) 

4.15.1.2.2  Avec l'intérêt général 

 En permettant au préfet d'imposer un jour de fermeture hebdomadaire à tous les 
établissements exerçant une même profession dans une même zone géographique, l'article L. 
3132-29 du code du travail vise à assurer l'égalité entre les établissements d'une même 
profession, quelle que soit leur taille, au regard du repos hebdomadaire. Dès lors, il répond à 
un motif d'intérêt général.      
 L'arrêté préfectoral de fermeture ne peut être pris qu'en cas d'accord émanant de la majorité 
des organisations syndicales de salariés et des organisations d'employeurs sur les conditions 
dans lesquelles le repos hebdomadaire est donné aux salariés. Cet arrêté ne peut concerner 
que les établissements qui exercent une même profession au sein d'une zone géographique 
déterminée. Il appartient à l'autorité administrative compétente d'apprécier à tout moment si 
elle doit maintenir cette réglementation. Elle est tenue d'abroger cet arrêté si la majorité des 
intéressés le réclame. Dans ces conditions, l'atteinte portée à la liberté d'entreprendre par cet 
article du code du travail n'est pas disproportionnée à l'objectif poursuivi.(2010-89 QPC, 21 
janvier 2011, Journal officiel du 22 janvier 2011, p. 1387, texte n°66, cons. 4 et 5) 
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4.15.1.2.3  Avec des règles, principes ou objectifs de valeur 
constitutionnelle 

 D'une part, les dispositions contestées de l'article 16 de la loi du 5 juillet 1996 prévoient 
que les qualifications professionnelles exigées doivent être déterminées, pour chaque activité, 
en fonction de leur complexité et des risques qu'elles peuvent présenter pour la sécurité ou la 
santé des personnes. Le législateur a ainsi entendu garantir la compétence professionnelle des 
personnes exerçant des activités économiques pouvant présenter des dangers pour ceux qui les 
exercent ou pour ceux qui y ont recours.      
 D'autre part, ces dispositions fixent la liste limitative des activités dont l'exercice est réservé 
aux personnes qualifiées. Les activités visées sont susceptibles de présenter des risques pour 
la santé et la sécurité des personnes. Elles prévoient qu'il est justifié de cette qualification par 
des diplômes ou des titres homologués ou la validation d'une expérience professionnelle. Ces 
activités peuvent également être exercées par des personnes dépourvues de qualification 
professionnelle dès lors qu'elles se trouvent placées sous le contrôle effectif et permanent de 
personnes qualifiées au sens des dispositions contestées.      
 Le législateur a ainsi adopté des mesures propres à assurer une conciliation qui n'est pas 
manifestement déséquilibrée entre le respect de la liberté d'entreprendre et la protection de la 
santé, prévue par le onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, ainsi que la 
prévention des atteintes à l'ordre public, notamment des atteintes à la sécurité des personnes, 
qui constitue un objectif de valeur constitutionnelle.(2011-139 QPC, 24 juin 2011, Journal 
officiel du 25 juin 2011, p. 10841, texte n°71, cons. 6 à 8) 

 En premier lieu, aux termes de l'article L. 3134-2 du code du travail : " L'emploi de 
salariés dans les entreprises industrielles, commerciales ou artisanales est interdit les 
dimanches et jours fériés, sauf dans les cas prévus par le présent chapitre ". Les dispositions 
de l'article L. 3134-11 du même code ont, par suite, pour effet d'interdire l'exercice d'une 
activité industrielle, commerciale ou artisanale les dimanches dans les lieux de vente ouverts 
au public. Par ces dispositions, le législateur vise à éviter que l'exercice du repos 
hebdomadaire des personnes qui travaillent dans ces établissements ne défavorise les 
établissements selon leur taille. Il a en particulier pris en compte la situation des 
établissements de petite taille qui n'emploient pas de salarié. Ces dispositions ont pour objet 
d'encadrer les conditions de la concurrence entre les établissements quels que soient leur taille 
ou le statut juridique des personnes qui y travaillent. Dès lors, elles répondent à un motif 
d'intérêt général.      
 En second lieu, en maintenant, par dérogation à certaines dispositions du titre III du livre Ier 
de la troisième partie du code du travail, le régime local particulier en vertu duquel le droit au 
repos hebdomadaire des salariés s'exerce le dimanche, le législateur, compétent en application 
de l'article 34 de la Constitution pour déterminer les principes fondamentaux du droit du 
travail, a opéré une conciliation, qui n'est pas manifestement disproportionnée, entre la liberté 
d'entreprendre et les exigences du dixième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 qui 
dispose : " La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur 
développement ".(2011-157 QPC, 5 août 2011, Journal officiel du 6 août 2011, p. 13476, 
texte n°54, cons. 7 et 8) 
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4.16  PRINCIPES DE DROIT PÉNAL ET DE PROCÉDURE 
PÉNALE 

4.16.1  Champ d'application des principes de l'article 8 de la Déclaration 
de 1789 

 Les principes de l'article 8 de la Déclaration de 1798 ne s'appliquent qu'aux peines et 
aux sanctions ayant le caractère d'une punition.(2011-114 QPC, 1er avril 2011, Journal 
officiel du 2 avril 2011, p. 5894, texte n°73, cons. 4) 

4.16.1.1  Sanction ayant le caractère d'une punition 
4.16.1.1.1  Critères 

 Les principes résultant de l'article 8 de la Déclaration de 1789 principes ne s'appliquent 
qu'aux peines et aux sanctions ayant le caractère d'une punition.(2010-84 QPC, 13 janvier 
2011, Journal officiel du 14 janvier 2011, p. 812, texte n°122, cons. 3) 

 Conformément à l'article 34 de la Constitution, le législateur détermine les principes 
fondamentaux des obligations civiles et commerciales. Compte tenu des objectifs qu'il 
s'assigne en matière d'ordre public dans l'équilibre des rapports entre partenaires 
commerciaux, il lui est loisible d'assortir la violation de certaines obligations d'une amende 
civile à la condition de respecter les exigences des articles 8 et 9 de la Déclaration de 1789 au 
rang desquelles figure le principe de légalité des délits et des peines qui lui impose d'énoncer 
en des termes suffisamment clairs et précis la prescription dont il sanctionne le 
manquement.(2010-85 QPC, 13 janvier 2011, Journal officiel du 14 janvier 2011, p. 813, 
texte n°123, cons. 3) 

 La majoration de droits prévue par le dernier alinéa l'article 1728 du code général des 
impôts (80 % en cas de découverte d'activité occulte) dans sa rédaction en vigueur avant le 
1er janvier 2006 a le caractère d'une punition.(2010-104 QPC, 17 mars 2011, Journal officiel 
du 18 mars 2011, p. 4935, texte n°94, cons. 1, 2 et 4) 

4.16.1.2  Mesures n'ayant pas le caractère d'une punition 
4.16.1.2.1  Autres mesures n'ayant pas le caractère d'une 
punition 

 Pour développer l'effort de construction, les employeurs qui n'ont pas procédé ou 
insuffisamment procédé aux investissements prévus par l'article L. 313-1 du code de la 
construction et de l'habitation sont assujettis à une cotisation de 2 % des rémunérations 
versées par eux. Le fait générateur de cette cotisation se situe à la date à laquelle expire le 
délai imparti pour procéder aux investissements prévus par la loi. Celle-ci doit être acquittée, 
en application de l'article L. 313-4 du même code, de façon spontanée, en même temps que le 
dépôt de la déclaration relative à la participation à l'effort de construction, par les entreprises 
dans la mesure de l'insuffisance constatée. En application du même article, l'absence de 
paiement de cette cotisation est passible des sanctions applicables aux taxes sur le chiffre 
d'affaires. Eu égard à ces caractéristiques, ladite cotisation ne constitue pas une sanction ayant 
le caractère d'une punition au sens de l'article 8 de la Déclaration de 1789. Il s'ensuit que les 
griefs tirés de la violation de cette disposition sont inopérants.(2010-84 QPC, 13 janvier 2011, 
Journal officiel du 14 janvier 2011, p. 812, texte n°122, cons. 4) 

http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011114qpc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/201084qpc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/201085qpc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2010104qpc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/201084qpc.htm�


 

107 / 233 

 Il ressort des termes mêmes de l'article 117 du code général des impôts que la pénalité 
instituée par l'article 1759 du même code frappe, à l'exclusion de ses dirigeants de droit ou de 
fait, la personne morale qui s'est refusée à répondre à la demande de renseignements que lui a 
adressée l'administration. Le 3 du paragraphe V de l'article 1754 du même code a pour objet 
de déclarer ces dirigeants solidairement tenus au paiement de la pénalité. La solidarité est 
fondée sur les fonctions exercées par les dirigeants au moment du fait générateur de la 
sanction. Elle n'est pas subordonnée à la preuve d'une faute des dirigeants. Elle constitue une 
garantie pour le recouvrement de la créance du Trésor public. Conformément aux règles de 
droit commun en matière de solidarité, le dirigeant qui s'est acquitté du paiement de la 
pénalité dispose d'une action récursoire contre le débiteur principal et, le cas échéant, contre 
les codébiteurs solidaires. Ainsi, cette solidarité ne revêt pas le caractère d'une punition au 
sens des articles 8 et 9 de la Déclaration de 1789.(2010-90 QPC, 21 janvier 2011, Journal 
officiel du 22 janvier 2011, p. 1387, texte n°67, cons. 6) 

 L'article L. 8223-1 du code du travail prévoit, en cas de licenciement d'un salarié dont 
le travail a été dissimulé, le versement d'une indemnité forfaitaire égale à six mois de salaire. 
Cette indemnité a pour objet d'assurer une réparation minimale du préjudice subi par le salarié 
du fait de la dissimulation du travail, qui conduit, faute de versement de cotisations sociales, à 
une perte de droits. Le caractère forfaitaire de l'indemnité est destiné à compenser la 
difficulté, pour ce salarié, de prouver le nombre d'heures de travail accompli. Dès lors, cette 
indemnité, qui est distincte des sanctions pénales prévues par les articles L. 8224-1 et suivants 
du code du travail, ne constitue pas une sanction ayant le caractère d'une punition au sens de 
l'article 8 de la Déclaration de 1789. Par suite, inopérance des griefs tirés de la violation de 
cette disposition.(2011-111 QPC, 25 mars 2011, Journal officiel du 26 mars 2011, p. 5407, 
texte n°67, cons. 4) 

 En vertu de l'article L. 723-1 du code de commerce, les juges des tribunaux de 
commerce sont élus par un collège composé, d'une part, des délégués consulaires élus dans le 
ressort de la juridiction et, d'autre part, des juges du tribunal de commerce ainsi que des 
anciens juges du tribunal ayant demandé à être inscrits sur la liste électorale. L'article L. 723-
2 fixe certaines des conditions pour faire partie du collège électoral. Notamment, son 2° 
impose de n'avoir pas été " condamné pénalement pour des agissements contraires à 
l'honneur, à la probité ou aux bonnes mœurs ". L'article L. 724-7 prévoit que, lorsque les 
incapacités visées par l'article L. 723-2 surviennent ou sont découvertes postérieurement à 
l'installation d'un juge du tribunal de commerce, il est déchu de plein droit de ses fonctions. 
Ces dispositions, sans caractère répressif, ont pour objet d'assurer que les professionnels 
appelés à exercer les fonctions de juge au tribunal de commerce ou à élire ces juges présentent 
les garanties d'intégrité et de moralité indispensables à l'exercice de fonctions 
juridictionnelles. Elles n'instituent pas des sanctions ayant le caractère d'une punition. Dès 
lors, les griefs tirés de la méconnaissance de l'article 8 de la Déclaration de 1789 sont 
inopérants.(2011-114 QPC, 1er avril 2011, Journal officiel du 2 avril 2011, p. 5894, texte 
n°73, cons. 5) 

 Les principes résultant des articles 8 et 9 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789 ne s'appliquent qu'aux peines et aux sanctions ayant le caractère d'une 
punition. En vertu de l'article L. 421-3 du code de l'action sociale et des familles, un 
agrément, délivré par le président du conseil général du département où le demandeur réside, 
est nécessaire pour exercer la profession d'assistant maternel ou d'assistant familial ; que cet 
agrément est accordé " si les conditions d'accueil garantissent la sécurité, la santé et 
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l'épanouissement des mineurs et majeurs de moins de vingt et un ans accueillis ". En vertu de 
l'article L. 421-6 du même code, il peut être retiré " si les conditions de l'agrément cessent 
d'être remplies ". Le licenciement auquel est tenu de procéder l'employeur, en application de 
la disposition contestée, n'est qu'une conséquence directe du retrait d'agrément. Il ne saurait, 
dès lors, être regardé comme une sanction ayant le caractère d'une punition. Par suite, 
inopérance du grief tiré de la méconnaissance du principe de présomption d'innocence.(2011-
119 QPC, 1er avril 2011, Journal officiel du 2 avril 2011, p. 5895, texte n°74, cons. 3) 

 l'article L. 52-11-1 du code électoral prévoit que le remboursement forfaitaire partiel 
des dépenses électorales n'est versé ni aux candidats qui n'ont pas respecté les règles de 
financement des campagnes électorales prévues par les articles L. 52-11 et L. 52-12 ni à ceux 
qui ont obtenu moins de 5 % des suffrages exprimés au premier tour de scrutin. Cette 
disposition n'institue pas une sanction ayant le caractère d'une punition.(2011-117 QPC, 8 
avril 2011, Journal officiel du 9 avril 2011, p. 6362, texte n°90, cons. 10) 

 En ouvrant au juge la possibilité de déclarer inéligible pendant un an le candidat à 
l'élection des conseillers régionaux " qui n'a pas déposé son compte de campagne dans les 
conditions et le délai prescrits par l'article L. 52-12 du code électoral et celui dont le compte 
de campagne a été rejeté à bon droit ", l'article L. 341-1 du même code lui permet de tenir 
compte, dans le prononcé de cette inéligibilité, des circonstances de chaque espèce. En tout 
état de cause, que cette sanction ait ou non le caractère d'une punition, cette disposition ne 
méconnaît pas les principes de proportionnalité et d'individualisation des peines.(2011-117 
QPC, 8 avril 2011, Journal officiel du 9 avril 2011, p. 6362, texte n°90, cons. 11) 

 Les dispositions contestées (article 1730 du code général des impôts) instaurent une 
majoration de 10 % en cas de retard de paiement des impositions versées aux comptables du 
Trésor. Elles figurent au nombre des règles relatives à l'assiette, au taux et au recouvrement 
des impositions de toutes natures. La majoration ainsi instituée, qui ne revêt pas le caractère 
d'une punition, a pour objet la compensation du préjudice subi par l'État du fait du paiement 
tardif des impôts directs. Dès lors, les griefs tirés de la méconnaissance de l'article 8 de la 
Déclaration de 1789 sont inopérants.(2011-124 QPC, 29 avril 2011, Journal officiel du 30 
avril 2011, p. 7537, texte n°72, cons. 3 et 4) 

Les principes résultant de l'article 8 de la Déclaration de 1789 ne s'appliquent qu'aux 
peines et aux sanctions ayant le caractère d'une punition.      
 Parmi les conditions exigées pour l'exploitation d'un débit de boissons, les articles L. 3336-2 
et L. 3336-3 du code de la santé publique instituent une incapacité et une interdiction 
professionnelles. Ces dernières sont applicables à toute personne condamnée pour un crime 
ou pour le délit de proxénétisme ou un délit assimilé, ainsi qu'à toute personne condamnée à 
une peine d'au moins un mois d'emprisonnement pour certains délits. Ces dispositions ont 
pour objet d'empêcher que l'exploitation d'un débit de boissons soit confiée à des personnes 
qui ne présentent pas les garanties de moralité suffisantes requises pour exercer cette 
profession. Elles n'instituent pas des sanctions ayant le caractère d'une punition. Par suite, les 
griefs tirés de la méconnaissance de l'article 8 de la Déclaration de 1789 sont 
inopérants.(2011-132 QPC, 20 mai 2011, Journal officiel du 21 mai 2011, p. 8891, texte n°84, 
cons. 4, 6 et 7) 
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4.16.1.3  Transposition en matière de répression administrative 

 En instituant, dans le recouvrement de l'impôt, une majoration fixe de 40 % du montant 
des droits en cas de mauvaise foi du contribuable, l'article 1729 du code général des impôts 
vise, pour assurer l'égalité devant les charges publiques, à améliorer la prévention et à 
renforcer la répression des insuffisances volontaires de déclaration de base d'imposition ou 
des éléments servant à la liquidation de l'impôt. La disposition contestée institue une sanction 
financière dont la nature est directement liée à celle de l'infraction.(2010-103 QPC, 17 mars 
2011, Journal officiel du 18 mars 2011, p. 4934, texte n°93, cons. 5 et 6) 

 La majoration de droits prévue par le dernier alinéa l'article 1728 du code général des 
impôts (80 % en cas de découverte d'activité occulte) dans sa rédaction en vigueur avant le 
1er janvier 2006 est conforme aux principes de nécessité et de proportionnalité des 
peines.(2010-104 QPC, 17 mars 2011, Journal officiel du 18 mars 2011, p. 4935, texte n°94, 
cons. 4) 

 En instituant, dans le recouvrement de l'impôt, une majoration fixe de 40 % du montant 
des droits attachée au comportement du contribuable, le deuxième alinéa du 3 de l'article 1728 
du code général des impôts vise, pour assurer l'égalité devant les charges publiques, à 
améliorer la prévention et à renforcer la répression des défauts ou retards volontaires de 
déclaration de base d'imposition ou des éléments retenus pour la liquidation de l'impôt.(2010-
105/106 QPC, 17 mars 2011, Journal officiel du 18 mars 2011, p. 4935, texte n°95, cons. 6) 

4.16.2  Principe de la légalité des délits et des peines 
4.16.2.1  Compétence du législateur 

4.16.2.1.1  Principe 

 Conformément à l'article 34 de la Constitution, le législateur détermine les principes 
fondamentaux des obligations civiles et commerciales. Compte tenu des objectifs qu'il 
s'assigne en matière d'ordre public dans l'équilibre des rapports entre partenaires 
commerciaux, il lui est loisible d'assortir la violation de certaines obligations d'une amende 
civile à la condition de respecter les exigences des articles 8 et 9 de la Déclaration de 1789 au 
rang desquelles figure le principe de légalité des délits et des peines qui lui impose d'énoncer 
en des termes suffisamment clairs et précis la prescription dont il sanctionne le 
manquement.(2010-85 QPC, 13 janvier 2011, Journal officiel du 14 janvier 2011, p. 813, 
texte n°123, cons. 3) 

 En vertu de l'article 34 de la Constitution, la loi fixe les règles concernant la procédure 
pénale. Le législateur tient de cette disposition l'obligation de fixer lui-même le champ 
d'application de la loi pénale. S'agissant de la procédure pénale, cette exigence s'impose 
notamment pour éviter une rigueur non nécessaire lors de la recherche des auteurs 
d'infractions. Il incombe, en outre, au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la 
prévention des atteintes à l'ordre public et la poursuite des auteurs d'infractions, toutes deux 
nécessaires à la sauvegarde de droits et de principes de valeur constitutionnelle et, d'autre 
part, l'exercice des libertés constitutionnellement garanties. Au nombre de celles-ci figure la 
liberté individuelle que l'article 66 place sous la protection de l'autorité judiciaire.(2011-133 
QPC, 24 juin 2011, Journal officiel du 25 juin 2011, p. 10840, texte n°70, cons. 8) 
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 Le législateur tient de l'article 34 de la Constitution, ainsi que du principe de légalité 
des délits et des peines qui résulte de l'article 8 de la Déclaration de 1789, l'obligation de fixer 
lui-même le champ d'application de la loi pénale et de définir les crimes et délits en termes 
suffisamment clairs et précis.(2011-204 QPC, 9 décembre 2011, Journal officiel du 10 
décembre 2011, p. 20991, texte n°94, cons. 3) 

4.16.2.1.2  Applications 
4.16.2.1.2.1  Absence de méconnaissance de la compétence 
du législateur 

 Aux termes du 2° du paragraphe I de l'article L. 442-6 du code de commerce, engage la 
responsabilité de son auteur et l'oblige à réparer le préjudice causé le fait, par tout producteur, 
commerçant, industriel ou personne immatriculée au répertoire des métiers " de soumettre ou 
de tenter de soumettre un partenaire commercial à des obligations créant un déséquilibre 
significatif dans les droits et obligations des parties ". Pour déterminer l'objet de l'interdiction 
des pratiques commerciales abusives dans les contrats conclus entre un fournisseur et un 
distributeur, le législateur s'est référé à la notion juridique de déséquilibre significatif entre les 
droits et obligations des parties qui figure à l'article L. 132-1 du code de la consommation 
reprenant les termes de l'article 3 de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 
concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs. En 
référence à cette notion, dont le contenu est déjà précisé par la jurisprudence, l'infraction est 
définie dans des conditions qui permettent au juge de se prononcer sans que son interprétation 
puisse encourir la critique d'arbitraire. En outre, la juridiction saisie peut, conformément au 
sixième alinéa du paragraphe III de l'article L. 442-6 du code de commerce, consulter la 
commission d'examen des pratiques commerciales composés des représentants des secteurs 
économiques intéressés. Eu égard à la nature pécuniaire de la sanction et à la complexité des 
pratiques que le législateur a souhaité prévenir et réprimer, l'incrimination est définie en des 
termes suffisamment clairs et précis pour ne pas méconnaître le principe de légalité des 
délits.(2010-85 QPC, 13 janvier 2011, Journal officiel du 14 janvier 2011, p. 813, texte n°123, 
cons. 4) 

 D'une part, il était loisible au législateur d'instituer une qualification pénale particulière 
pour réprimer la conduite lorsque le conducteur a fait usage de stupéfiants. A cette fin, il a 
précisé, à l'article L. 235-1 du code de la route, que l'infraction est constituée dès lors que 
l'usage de produits ou de plantes classés comme stupéfiants est établi par une analyse 
sanguine. D'autre part, il appartient au pouvoir réglementaire, sous le contrôle du juge 
compétent, de fixer, en l'état des connaissances scientifiques, médicales et techniques, les 
seuils minima de détection témoignant de l'usage de stupéfiants. Par suite, le moyen tiré de ce 
que le législateur aurait méconnu le principe de légalité des délits en omettant de préciser la 
quantité de produits stupéfiants présents dans le sang pour que l'infraction soit constituée doit 
être écarté.(2011-204 QPC, 9 décembre 2011, Journal officiel du 10 décembre 2011, p. 
20991, texte n°94, cons. 5) 

4.16.2.1.2.2  Méconnaissance de la compétence du législateur 

 La loi fait entrer dans le champ d'un régime d'autorisation les activités privées de 
sécurité qui consistent " dans la recherche et le traitement d'informations sur l'environnement 
économique, social, commercial, industriel ou financier d'une ou plusieurs personnes 
physiques ou morales ". Elle dispose que l'objet de ce régime d'autorisation est de permettre à 

http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011204qpc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/201085qpc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011204qpc.htm�


 

111 / 233 

des personnes physiques ou morales " de se protéger des risques pouvant menacer leur 
activité économique, leur patrimoine, leurs actifs immatériels ou leur réputation " et de " 
favoriser leur activité en influant sur l'évolution des affaires " ou leurs " décisions ". 
L'imprécision tant de la définition des activités susceptibles de ressortir à l'intelligence 
économique que de l'objectif justifiant l'atteinte à la liberté d'entreprendre méconnaît le 
principe de légalité des délits et des peines. Censure.(2011-625 DC, 10 mars 2011, Journal 
officiel du 15 mars 2011, p. 4630, texte n°3, cons. 74 à 76) 

 Le législateur tient de l'article 34 de la Constitution, ainsi que du principe de légalité 
des délits et des peines qui résulte de l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789, l'obligation de fixer lui-même le champ d'application de la loi pénale et de 
définir les crimes et délits en termes suffisamment clairs et précis.      
 S'il était loisible au législateur d'instituer une qualification pénale particulière pour désigner 
les agissements sexuels incestueux, il ne pouvait, sans méconnaître le principe de légalité des 
délits et des peines, s'abstenir de désigner précisément les personnes qui doivent être 
regardées, au sens de cette qualification, comme membres de la famille. Par suite, l'article 
222-31-1 du code pénal qui définit les viols et agressions sexuelles incestueux comme ceux 
qui sont commis " au sein de la famille sur la personne d'un mineur par un ascendant, un frère, 
une sœur ou par toute autre personne, y compris s'il s'agit d'un concubin d'un membre de la 
famille, ayant sur la victime une autorité de droit ou de fait " doit être déclaré contraire à la 
Constitution.(2011-163 QPC, 16 septembre 2011, Journal officiel du 17 septembre 2011, p. 
15600, texte n°74, cons. 3 et 4) 

4.16.3  Principes de nécessité et de proportionnalité 
4.16.3.1  Nature du contrôle du Conseil constitutionnel 

4.16.3.1.1  Contrôle de l'erreur manifeste d'appréciation 

 Il n'appartient pas au Conseil constitutionnel, dans le cadre de la mission qui lui est 
confiée par l'article 61 de la Constitution, de substituer sa propre appréciation à celle du 
législateur en ce qui concerne la nécessité des peines attachées aux infractions définies par 
celui-ci.(2011-625 DC, 10 mars 2011, Journal officiel du 15 mars 2011, p. 4630, texte n°3, 
cons. 22) 

 Il n'appartient pas au Conseil constitutionnel, dans le cadre de la mission qui lui est 
confiée par l'article 61 de la Constitution, de substituer sa propre appréciation à celle du 
législateur en ce qui concerne la nécessité des peines attachées aux infractions définies par 
celui-ci.(2011-625 DC, 10 mars 2011, Journal officiel du 15 mars 2011, p. 4630, texte n°3, 
cons. 31) 

 L'article 61-1 de la Constitution ne confère pas au Conseil constitutionnel un pouvoir 
général d'appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement, mais lui donne 
seulement compétence pour se prononcer sur la conformité des dispositions législatives 
soumises à son examen aux droits et libertés que la Constitution garantit. Si la nécessité des 
peines attachées aux infractions relève du pouvoir d'appréciation du législateur, il incombe au 
Conseil constitutionnel de s'assurer, en matière disciplinaire, de l'absence d'inadéquation 
manifeste entre les peines disciplinaires encourues et les obligations dont elles tendent à 
réprimer la méconnaissance.      
 Les sanctions disciplinaires applicables aux vétérinaires ou docteurs vétérinaires en cas de 
manquement aux devoirs de la profession énoncées par l'article L. 247-7 du code rural et de la 
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pêche maritime sont l'avertissement, la réprimande, la suspension temporaire du droit 
d'exercer la profession pour une durée maximum de dix ans, soit dans un périmètre qui ne 
peut excéder le ressort de la chambre régionale qui a prononcé la suspension, soit sur tout le 
territoire des départements métropolitains et d'outre-mer. En cas de suspension temporaire, 
lorsqu'une période égale à la moitié de la durée de la suspension est écoulée, le vétérinaire ou 
docteur vétérinaire sanctionné peut être relevé de l'incapacité d'exercer par une décision de la 
chambre de discipline qui a prononcé la condamnation. Les sanctions disciplinaires 
prononcées, à l'exception de l'avertissement, peuvent, le cas échéant, être accompagnées d'une 
inéligibilité, temporaire ou définitive, à un ou tous les conseils de l'ordre des vétérinaires. Les 
sanctions disciplinaires ainsi instituées ne méconnaissent pas les exigences de l'article 8 de la 
Déclaration de 1789.      
 Si le principe de proportionnalité des peines implique que le temps écoulé entre la faute et la 
condamnation puisse être pris en compte dans la détermination de la sanction, il appartient à 
l'autorité disciplinaire compétente de veiller au respect de cette exigence dans l'application 
des dispositions contestées. Dans ces conditions, ces dispositions ne sont pas contraires à 
l'article 8 de la Déclaration de 1789.(2011-199 QPC, 25 novembre 2011, Journal officiel du 
26 novembre 2011, p. 20016, texte n°73, cons. 8 à 10) 

 L'article 61-1 de la Constitution ne confère pas au Conseil constitutionnel un pouvoir 
général d'appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement, mais lui donne 
seulement compétence pour se prononcer sur la conformité des dispositions législatives 
soumises à son examen aux droits et libertés que la Constitution garantit. Si la nécessité des 
peines attachées aux infractions relève du pouvoir d'appréciation du législateur, il incombe au 
Conseil constitutionnel de s'assurer de l'absence de disproportion manifeste entre l'infraction 
et la peine encourue.(2011-204 QPC, 9 décembre 2011, Journal officiel du 10 décembre 2011, 
p. 20991, texte n°94, cons. 4) 

4.16.3.2  Absence de méconnaissance des principes de nécessité et de 
proportionnalité des peines 

 En ouvrant au juge la possibilité de déclarer inéligible pendant un an le candidat à 
l'élection des conseillers régionaux " qui n'a pas déposé son compte de campagne dans les 
conditions et le délai prescrits par l'article L. 52-12 du code électoral et celui dont le compte 
de campagne a été rejeté à bon droit ", l'article L. 341-1 du même code lui permet de tenir 
compte, dans le prononcé de cette inéligibilité, des circonstances de chaque espèce. En tout 
état de cause, que cette sanction ait ou non le caractère d'une punition, cette disposition ne 
méconnaît pas les principes de proportionnalité et d'individualisation des peines.(2011-117 
QPC, 8 avril 2011, Journal officiel du 9 avril 2011, p. 6362, texte n°90, cons. 11) 

4.16.3.2.1  Détermination des infractions et des peines 

 L'article 37 de la loi d'orientation et de programmation pour la performance de la 
sécurité intérieure (LOPPSI), dans son paragraphe I, insère dans le code pénal un article 132-
19-2. En vertu de ce nouvel article, pour les délits de violences volontaires contre les 
personnes, aggravées à raison de leurs conséquences sur la victime, de la qualité de celle-ci ou 
de celle de l'auteur, du mode opératoire ou du lieu de commission de l'infraction, et prévus 
aux articles 222-9, 222-12 et 222-13, au 3° de l'article 222-14, au 4° de l'article 222-14-1 et à 
l'article 222-15-1, la peine minimale d'emprisonnement est fixée à dix-huit mois ou deux ans 
selon que le délit est puni de sept ou de dix ans d'emprisonnement. En vertu du même article, 
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en considération des circonstances de l'infraction, de la personnalité de son auteur ou des 
garanties d'insertion ou de réinsertion présentées par celui-ci, la juridiction peut prononcer 
une peine inférieure à ces seuils ou une peine autre que l'emprisonnement. La disposition 
contestée ne s'applique qu'à des atteintes à l'intégrité physique des personnes, caractérisées 
par au moins une ou plusieurs circonstances aggravantes et punies d'une peine d'au moins sept 
ans d'emprisonnement. Elle n'institue le principe de peines minimales d'au moins dix-huit 
mois ou deux ans d'emprisonnement que pour des délits d'une particulière gravité. N'est donc 
pas méconnu le principe de nécessité des peines.(2011-625 DC, 10 mars 2011, Journal 
officiel du 15 mars 2011, p. 4630, texte n°3, cons. 20 et 23) 

 En instituant, dans le recouvrement de l'impôt, une majoration fixe de 40 % du montant 
des droits en cas de mauvaise foi du contribuable, l'article 1729 du code général des impôts 
vise, pour assurer l'égalité devant les charges publiques, à améliorer la prévention et à 
renforcer la répression des insuffisances volontaires de déclaration de base d'imposition ou 
des éléments servant à la liquidation de l'impôt. Le taux de 40 % n'est pas manifestement 
disproportionné.(2010-103 QPC, 17 mars 2011, Journal officiel du 18 mars 2011, p. 4934, 
texte n°93, cons. 5 et 6) 

 La majoration de droits prévue par le dernier alinéa l'article 1728 du code général des 
impôts (80 % en cas de découverte d'activité occulte) dans sa rédaction en vigueur avant le 
1er janvier 2006 est conforme aux principes de nécessité et de proportionnalité des 
peines.(2010-104 QPC, 17 mars 2011, Journal officiel du 18 mars 2011, p. 4935, texte n°94, 
cons. 4) 

 En instituant, dans le recouvrement de l'impôt, une majoration fixe de 40 % du montant 
des droits attachée au comportement du contribuable, le deuxième alinéa du 3 de l'article 1728 
du code général des impôts vise, pour assurer l'égalité devant les charges publiques, à 
améliorer la prévention et à renforcer la répression des défauts ou retards volontaires de 
déclaration de base d'imposition ou des éléments retenus pour la liquidation de l'impôt. Le 
taux de 40 % n'est pas manifestement disproportionné.(2010-105/106 QPC, 17 mars 2011, 
Journal officiel du 18 mars 2011, p. 4935, texte n°95, cons. 6 et 7) 

 Le principe d'individualisation des peines qui découle de l'article 8 de la Déclaration de 
1789 implique qu'en cas d'opposition valablement formée dans le cadre d'une procédure 
d'amende forfaitaire, la peine d'amende ne puisse être appliquée que si le juge l'a 
expressément prononcée, et que son montant soit fixé en tenant compte des circonstances 
propres à chaque espèce. Il ne saurait toutefois faire obstacle à ce que le législateur fixe des 
règles assurant une répression effective des infractions.      
 L'article 530-1 du code de procédure pénale laisse au juge le soin de fixer la peine dans les 
limites, d'une part, de l'amende forfaitaire ou de l'amende forfaitaire majorée et, d'autre part, 
du maximum de l'amende encouru. Ainsi, il lui appartient de proportionner le montant de 
l'amende à la gravité de la contravention commise, à la personnalité de son auteur et à ses 
ressources. Par suite, le grief tiré de la méconnaissance du principe d'individualisation des 
peines doit être écarté.      
 En imposant, pour les contraventions des quatre premières classes ayant fait l'objet d'une 
procédure d'amende forfaitaire, que l'amende prononcée par le juge en cas de condamnation 
ne puisse être inférieure au montant, selon le cas, de l'amende forfaitaire ou de l'amende 
forfaitaire majorée, le législateur a, dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice et 
pour assurer la répression effective des infractions, retenu un dispositif qui fait obstacle à la 

http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011625dc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2010103qpc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2010104qpc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2010105_106qpc.htm�


 

114 / 233 

multiplication des contestations dilatoires. L'instauration d'un minimum de peine d'amende 
applicable aux contraventions les moins graves ne méconnaît pas, en elle-même, le principe 
de nécessité des peines.(2011-162 QPC, 16 septembre 2011, Journal officiel du 17 septembre 
2011, p. 15599, texte n°73, cons. 3 à 5) 

 L'article L. 235-1 du code de la route réprime d'une peine de deux ans 
d'emprisonnement et de 4 500 euros d'amende le fait de conduire un véhicule alors qu'une 
analyse sanguine révèle que le conducteur a fait usage de stupéfiants. Compte tenu des risques 
induits par le comportement réprimé, les peines encourues ne sont pas manifestement 
disproportionnées.(2011-204 QPC, 9 décembre 2011, Journal officiel du 10 décembre 2011, 
p. 20991, texte n°94, cons. 6) 

4.16.3.2.2  Mesures de sûreté qui assortissent les peines 

 L'article 38 de la loi d'orientation et de programmation pour la performance de la 
sécurité intérieure (LOPPSI) modifie les articles 221-3 et 221-4 du code pénal. Il a pour effet 
d'étendre aux auteurs de meurtres ou d'assassinats commis " sur un magistrat, un fonctionnaire 
de la police nationale, un militaire de la gendarmerie, un membre du personnel de 
l'administration pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de l'autorité publique, à 
l'occasion de l'exercice ou en raison de ses fonctions ", les dispositions en application 
desquelles la cour d'assises peut, par décision spéciale, soit porter la période de sûreté jusqu'à 
trente ans soit, si elle prononce la réclusion criminelle à perpétuité, décider qu'aucune des 
mesures énumérées à l'article 132-23 du même code ne pourra être accordée au condamné. 
L'exécution des peines privatives de liberté en matière correctionnelle et criminelle a été 
conçue, non seulement pour protéger la société et assurer la punition du condamné, mais aussi 
pour favoriser l'amendement de celui-ci et préparer son éventuelle réinsertion. Selon l'article 
720-4 du code de procédure pénale, dans le cas où la cour d'assises a décidé qu'aucune des 
mesures énumérées à l'article 132-23 du code pénal ne pourrait être accordée au condamné à 
la réclusion criminelle à perpétuité, le tribunal de l'application des peines peut accorder l'une 
de ces mesures si le condamné a subi une incarcération d'une durée au moins égale à trente 
ans. Cette disposition doit être entendue comme ouvrant au ministère public et au condamné 
le droit de saisir le tribunal de l'application des peines. Une telle procédure peut être 
renouvelée le cas échéant. Au regard de ces prescriptions, les dispositions contestées, il 
appartient au juge d'appliquer en cas de meurtre ou d'assassinat commis à l'occasion de 
l'exercice ou à raison du caractère de dépositaire de l'autorité publique, ne sont pas 
manifestement contraires au principe de nécessité des peines.(2011-625 DC, 10 mars 2011, 
Journal officiel du 15 mars 2011, p. 4630, texte n°3, cons. 28, 30 et 31) 

4.16.3.3  Méconnaissance des principes de nécessité et de 
proportionnalité des peines 

 En interdisant la revente, sans accord préalable des organisateurs, de billets d'entrée ou 
de titres d'accès, le législateur a entendu prévenir et réprimer les éventuels troubles résultant 
de la mise en échec des dispositions mises en œuvre pour certaines manifestations sportives et 
préserver les droits des producteurs, organisateurs ou propriétaires des droits d'exploitation 
d'une telle manifestation. Toutefois, en réprimant pour l'ensemble des manifestations 
culturelles, sportives ou commerciales la revente proposée ou réalisée sur un réseau de 
communication au public en ligne pour en tirer un bénéfice, le législateur s'est fondé sur des 
critères manifestement inappropriés à l'objet poursuivi. Méconnaissance du principe de 

http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011162qpc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011204qpc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011625dc.htm�


 

115 / 233 

nécessité des délits et des peines. Censure.(2011-625 DC, 10 mars 2011, Journal officiel du 
15 mars 2011, p. 4630, texte n°3, cons. 41 à 43) 

4.16.4  Principe d'individualisation des peines 
4.16.4.1  Valeur constitutionnelle 

4.16.4.1.1  Rattachement à l'article 8 de la Déclaration de 1789 

 L'article 37 de la loi d'orientation et de programmation pour la performance de la 
sécurité intérieure (LOPPSI), dans son paragraphe I, insère dans le code pénal un article 132-
19-2. En vertu de ce nouvel article, pour les délits de violences volontaires contre les 
personnes, aggravées à raison de leurs conséquences sur la victime, de la qualité de celle-ci ou 
de celle de l'auteur, du mode opératoire ou du lieu de commission de l'infraction, et prévus 
aux articles 222-9, 222-12 et 222-13, au 3° de l'article 222-14, au 4° de l'article 222-14-1 et à 
l'article 222-15-1, la peine minimale d'emprisonnement est fixée à dix-huit mois ou deux ans 
selon que le délit est puni de sept ou de dix ans d'emprisonnement. Dans chaque cas, la 
juridiction peut prononcer, par une décision spécialement motivée, une peine inférieure à ces 
seuils ou une peine autre que l'emprisonnement en considération des circonstances de 
l'infraction, de la personnalité de son auteur ou des garanties d'insertion ou de réinsertion 
présentées par celui-ci. Ainsi, le législateur n'a pas modifié le pouvoir de la juridiction 
d'ordonner, dans les conditions prévues par les articles 132-40 et 132-41 du code pénal, qu'il 
soit sursis, au moins partiellement, à l'exécution de la peine, la personne condamnée étant 
placée sous le régime de la mise à l'épreuve. Il n'a pas non plus dérogé aux dispositions 
spéciales du second alinéa de l'article 122-1 du code pénal qui prévoient que, lorsque l'auteur 
de l'infraction était, au moment des faits, atteint d'un trouble psychique ou neuropsychique 
ayant altéré son discernement ou entravé le contrôle de ses actes, la juridiction tient compte de 
cette circonstance lorsqu'elle détermine la peine et en fixe le régime. N'est donc pas méconnu 
le principe de l'individualisation des peines.(2011-625 DC, 10 mars 2011, Journal officiel du 
15 mars 2011, p. 4630, texte n°3, cons. 20 et 24) 

 En instituant, dans le recouvrement de l'impôt, une majoration fixe de 40 % du montant 
des droits en cas de mauvaise foi du contribuable, l'article 1729 du code général des impôts 
vise, pour assurer l'égalité devant les charges publiques, à améliorer la prévention et à 
renforcer la répression des insuffisances volontaires de déclaration de base d'imposition ou 
des éléments servant à la liquidation de l'impôt. Le même article prévoit une majoration de 80 
% si le contribuable s'est rendu coupable de manœuvres frauduleuses ou d'abus de droit. La 
disposition contestée institue une sanction financière dont la nature est directement liée à celle 
de l'infraction. La loi a elle-même assuré la modulation des peines en fonction de la gravité 
des comportements réprimés. Le juge décide, dans chaque cas, après avoir exercé son plein 
contrôle sur les faits invoqués et la qualification retenue par l'administration, soit de maintenir 
ou d'appliquer la majoration effectivement encourue au taux prévu par la loi, soit de ne laisser 
à la charge du contribuable que des intérêts de retard s'il estime que l'administration n'établit 
pas que ce dernier se serait rendu coupable de manœuvres frauduleuses ni qu'il aurait agi de 
mauvaise foi. Il peut ainsi proportionner les pénalités selon la gravité des agissements commis 
par le contribuable. La disposition n'est pas contraire au principe d'individualisation des 
peines.(2010-103 QPC, 17 mars 2011, Journal officiel du 18 mars 2011, p. 4934, texte n°93, 
cons. 5 et 6) 

 La majoration de droits prévue par le dernier alinéa l'article 1728 du code général des 
impôts (80 % en cas de découverte d'activité occulte) dans sa rédaction en vigueur avant le 
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1er janvier 2006 est conforme au principe de l'individualisation des peines.(2010-104 QPC, 
17 mars 2011, Journal officiel du 18 mars 2011, p. 4935, texte n°94, cons. 4) 

 Si le Conseil constitutionnel a précisé, dans sa décision n° 2005-520 DC du 22 juillet 
2005, que le principe d'individualisation des peines découle de l'article 8 de la Déclaration de 
1789, cette précision ne constitue pas un changement des circonstances de nature à imposer le 
réexamen d'une disposition déjà examinée par le Conseil constitutionnel avant sa décision du 
22 juillet 2005 au regard de cet article 8.(2010-104 QPC, 17 mars 2011, Journal officiel du 18 
mars 2011, p. 4935, texte n°94, cons. 4) 

 En instituant, dans le recouvrement de l'impôt, une majoration fixe de 40 % du montant 
des droits attachée au comportement du contribuable, le deuxième alinéa du 3 de l'article 1728 
du code général des impôts vise, pour assurer l'égalité devant les charges publiques, à 
améliorer la prévention et à renforcer la répression des défauts ou retards volontaires de 
déclaration de base d'imposition ou des éléments retenus pour la liquidation de l'impôt. Le 
même article prévoit une majoration de 80 % lorsque le document demandé n'a pas été déposé 
dans les trente jours suivant la réception d'une deuxième mise en demeure notifiée dans les 
mêmes formes que la première ou en cas de découverte d'une activité occulte. La disposition 
contestée institue une sanction financière dont la nature est directement liée à celle de 
l'infraction. La loi a elle-même assuré la modulation des peines en fonction de la gravité des 
comportements réprimés. Le juge décide, dans chaque cas, après avoir exercé son plein 
contrôle sur les faits invoqués et la qualification retenue par l'administration, soit de maintenir 
la majoration effectivement encourue au taux prévu par la loi, soit de lui substituer un autre 
taux parmi ceux prévus par les autres dispositions de l'article 1728 s'il l'estime légalement 
justifié, soit de ne laisser à la charge du contribuable que les intérêts de retard, s'il estime que 
ce dernier ne s'est pas abstenu de souscrire une déclaration ou de déposer un acte dans le délai 
légal. Il peut ainsi proportionner les pénalités selon la gravité des agissements commis par le 
contribuable. La disposition n'est pas contraire au principe d'individualisation des 
peines.(2010-105/106 QPC, 17 mars 2011, Journal officiel du 18 mars 2011, p. 4935, texte 
n°95, cons. 6 et 7) 

 En ouvrant au juge la possibilité de déclarer inéligible pendant un an le candidat à 
l'élection des conseillers régionaux " qui n'a pas déposé son compte de campagne dans les 
conditions et le délai prescrits par l'article L. 52-12 du code électoral et celui dont le compte 
de campagne a été rejeté à bon droit ", l'article L. 341-1 du même code lui permet de tenir 
compte, dans le prononcé de cette inéligibilité, des circonstances de chaque espèce. En tout 
état de cause, que cette sanction ait ou non le caractère d'une punition, cette disposition ne 
méconnaît pas les principes de proportionnalité et d'individualisation des peines.(2011-117 
QPC, 8 avril 2011, Journal officiel du 9 avril 2011, p. 6362, texte n°90, cons. 11) 

 Le principe d'individualisation des peines qui découle de l'article 8 de la Déclaration de 
1789 implique qu'en cas d'opposition valablement formée dans le cadre d'une procédure 
d'amende forfaitaire, la peine d'amende ne puisse être appliquée que si le juge l'a 
expressément prononcée, et que son montant soit fixé en tenant compte des circonstances 
propres à chaque espèce. Il ne saurait toutefois faire obstacle à ce que le législateur fixe des 
règles assurant une répression effective des infractions.      
 L'article 530-1 du code de procédure pénale laisse au juge le soin de fixer la peine dans les 
limites, d'une part, de l'amende forfaitaire ou de l'amende forfaitaire majorée et, d'autre part, 
du maximum de l'amende encouru. Ainsi, il lui appartient de proportionner le montant de 
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l'amende à la gravité de la contravention commise, à la personnalité de son auteur et à ses 
ressources. Par suite, le grief tiré de la méconnaissance du principe d'individualisation des 
peines doit être écarté.(2011-162 QPC, 16 septembre 2011, Journal officiel du 17 septembre 
2011, p. 15599, texte n°73, cons. 3 et 4) 

4.16.5  Justice pénale des mineurs 
4.16.5.1  Reconnaissance d'un principe fondamental reconnu par les lois 
de la République en matière de justice pénale des mineurs 

 Le Conseil fait application du principe fondamental reconnu par les lois de la 
République en matière de justice pénale des mineurs pour l'examen de la loi d'orientation et 
de programmation pour la performance de la sécurité intérieure (LOPPSI).(2011-625 DC, 10 
mars 2011, Journal officiel du 15 mars 2011, p. 4630, texte n°3, cons. 27 et 34) 

 Le principe fondamental reconnu par les lois de la République en matière de justice 
pénale des mineurs impose l'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction 
de l'âge et la nécessité de rechercher le relèvement éducatif et moral des enfants délinquants 
par des mesures adaptées à leur âge et à leur personnalité, prononcées par une juridiction 
spécialisée ou selon des procédures appropriées.(2011-147 QPC, 8 juillet 2011, Journal 
officiel du 9 juillet 2011, p. 11979, texte n°103, cons. 9) 

 L'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de l'âge, comme la 
nécessité de rechercher le relèvement éducatif et moral des enfants délinquants par des 
mesures adaptées à leur âge et à leur personnalité, prononcées par une juridiction spécialisée 
ou selon des procédures appropriées, ont été constamment reconnues par les lois de la 
République depuis le début du vingtième siècle. Ces principes trouvent notamment leur 
expression dans la loi du 12 avril 1906 sur la majorité pénale des mineurs, la loi du 22 juillet 
1912 sur les tribunaux pour enfants et l'ordonnance du 2 février 1945 sur l'enfance 
délinquante. Toutefois, la législation républicaine antérieure à l'entrée en vigueur de la 
Constitution de 1946 ne consacre pas de règle selon laquelle les mesures contraignantes ou les 
sanctions devraient toujours être évitées au profit de mesures purement éducatives. En 
particulier, les dispositions originelles de l'ordonnance du 2 février 1945 n'écartaient pas la 
responsabilité pénale des mineurs et n'excluaient pas, en cas de nécessité, que fussent 
prononcées à leur égard des mesures telles que le placement, la surveillance, la retenue ou, 
pour les mineurs de plus de treize ans, la détention. Telle est la portée du principe 
fondamental reconnu par les lois de la République en matière de justice des mineurs.      
 Par ailleurs, il résulte des articles 8 et 9 de la Déclaration de 1789 que doivent être respectés, 
à l'égard des mineurs comme des majeurs, le principe de la présomption d'innocence, celui de 
la nécessité et de la proportionnalité des peines et celui des droits de la défense. Doit être 
respectée également la protection de la liberté individuelle garantie par l'article 66 de la 
Constitution.      
 Enfin, lorsqu'il fixe les règles relatives au droit pénal des mineurs, le législateur doit veiller à 
concilier les exigences constitutionnelles énoncées ci-dessus avec la nécessité de rechercher 
les auteurs d'infractions et de prévenir les atteintes à l'ordre public, et notamment à la sécurité 
des personnes et des biens, qui sont nécessaires à la sauvegarde de droits de valeur 
constitutionnelle.(2011-635 DC, 4 août 2011, Journal officiel du 11 août 2011, p. 13763, texte 
n°4, cons. 33 à 35) 
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4.16.5.2  Contrôle des mesures propres à la justice pénale des mineurs 
4.16.5.2.1  Contrôle sur le fondement de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789 

 Le principe d'impartialité est indissociable de l'exercice des fonctions juridictionnelles.      
 L'ordonnance du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante, dont sont issus les articles L. 
251-3 et L. 251-4 du code de l'organisation judiciaire, a institué un juge des enfants, magistrat 
spécialisé, et un tribunal des enfants présidé par le juge des enfants. Le juge des enfants est, 
selon l'article 7 de cette ordonnance, saisi par le procureur de la République près le tribunal 
dans le ressort duquel le tribunal des enfants a son siège et qui est seul chargé des poursuites. 
En vertu de l'article 8 de cette même ordonnance, le juge des enfants se livre à " toutes 
diligences et investigations utiles pour parvenir à la manifestation de la vérité et à la 
connaissance de la personnalité du mineur ainsi que des moyens appropriés à sa rééducation ". 
Cet article dispose, en outre, qu'il peut " ensuite, par ordonnance, soit déclarer n'y avoir lieu à 
suivre et procéder comme il est dit à l'article 177 du code de procédure pénale, soit renvoyer 
le mineur devant le tribunal pour enfants ". Aucune disposition de l'ordonnance du 2 février 
1945 ou du code de procédure pénale ne fait obstacle à ce que le juge des enfants participe au 
jugement des affaires pénales qu'il a instruites.      
 Le principe d'impartialité des juridictions ne s'oppose pas à ce que le juge des enfants qui a 
instruit la procédure puisse, à l'issue de cette instruction, prononcer des mesures d'assistance, 
de surveillance ou d'éducation. Toutefois, en permettant au juge des enfants qui a été chargé 
d'accomplir les diligences utiles pour parvenir à la manifestation de la vérité et qui a renvoyé 
le mineur devant le tribunal pour enfants de présider cette juridiction de jugement habilitée à 
prononcer des peines, l'article L. 251-3 du code de l'organisation judiciaire porte au principe 
d'impartialité des juridictions une atteinte contraire à la Constitution. Par suite, l'article L. 
251-3 du code de l'organisation judiciaire est contraire à la Constitution.(2011-147 QPC, 8 
juillet 2011, Journal officiel du 9 juillet 2011, p. 11979, texte n°103, cons. 10 et 11) 

4.16.5.2.2  Contrôle sur le fondement du principe fondamental 
4.16.5.2.2.1  Sanctions éducatives et peines 

 L'article 37 de la loi d'orientation et de programmation pour la performance de la 
sécurité intérieure (LOPPSI), dans son paragraphe II, modifie l'ordonnance n° 45-174 du 2 
février 1945 relative à l'enfance délinquante afin d'étendre aux mineurs l'application de 
l'article 132-19-2 du code pénal. En instituant le principe de peines minimales applicables à 
des mineurs qui n'ont jamais été condamnés pour crime ou délit, la disposition contestée 
méconnaît les exigences constitutionnelles en matière de justice pénale des mineurs. 
Censure.(2011-625 DC, 10 mars 2011, Journal officiel du 15 mars 2011, p. 4630, texte n°3, 
cons. 20 et 27) 

4.16.5.2.2.2  Autres dispositions 

 Les dispositions de l'article 14 de la loi d'orientation et de programmation pour la 
performance de la sécurité intérieure insèrent dans l'ordonnance du 2 février 1945 relative à 
l'enfance délinquante un article 8-3 qui autorise le procureur de la République à faire 
convoquer directement un mineur par un officier de police judiciaire devant le tribunal pour 
enfants sans instruction préparatoire par le juge des enfants. Ces dispositions sont applicables 
à tout mineur quels que soient son âge, l'état de son casier judiciaire et la gravité des 
infractions poursuivies. Elles ne garantissent pas que le tribunal disposera d'informations 
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récentes sur la personnalité du mineur lui permettant de rechercher son relèvement éducatif et 
moral. Par suite, elles méconnaissent les exigences constitutionnelles en matière de justice 
pénale des mineurs. Censure.(2011-625 DC, 10 mars 2011, Journal officiel du 15 mars 2011, 
p. 4630, texte n°3, cons. 34) 

 Le paragraphe IV de l'article 43 de la loi d'orientation et de programmation pour la 
performance de la sécurité intérieure (LOPPSI) impose au procureur de la République 
d'informer le préfet, pour qu'il saisisse le cas échéant le président du conseil général, des 
mesures alternatives aux poursuites et des jugements devenus définitifs lorsque ces mesures et 
jugements concernent des infractions commises par des mineurs résidant sur le territoire du 
département. Cette disposition subordonne la transmission d'informations relatives au mineur 
par le procureur de la République au préfet à la demande de ce dernier en vue, le cas échéant, 
de saisir le président du conseil général pour la mise en œuvre d'un contrat de responsabilité 
parentale. Elle n'a ni pour objet ni pour effet de modifier le régime de responsabilité pénale 
des mineurs.(2011-625 DC, 10 mars 2011, Journal officiel du 15 mars 2011, p. 4630, texte 
n°3, cons. 35 et 37) 

 L'abrogation immédiate de l'article L. 251-3 du code de l'organisation judiciaire 
méconnaîtrait le principe fondamental reconnu par les lois de la République en matière de 
justice pénale des mineurs et entraînerait des conséquences manifestement excessives. Par 
suite, afin de permettre au législateur de mettre fin à l'inconstitutionnalité de cet article, il y a 
lieu de reporter au 1er janvier 2013 la date de son abrogation.(2011-147 QPC, 8 juillet 2011, 
Journal officiel du 9 juillet 2011, p. 11979, texte n°103, cons. 12) 

 En vertu de l'article 10-2 de l'ordonnance du 2 février 1945 sur l'enfance délinquante, le 
contrôle judiciaire d'un mineur de treize à seize ans est possible en matière criminelle. En 
matière correctionnelle, ce contrôle est possible lorsque la peine encourue est supérieure à 
sept ans ou, dans certains cas, à raison des antécédents du mineur ou de la nature des faits qui 
lui sont reprochés, lorsqu'elle est supérieure à cinq ans. L'assignation à résidence peut être 
ordonnée dans un lieu distinct du domicile des représentants légaux du mineur et sans leur 
accord. Par suite, en permettant l'assignation à résidence avec surveillance électronique des 
mineurs de treize à seize ans comme une alternative au contrôle judiciaire dans des cas où le 
mineur ne peut pas faire l'objet d'une mesure de détention provisoire, l'article 10-3, inséré par 
l'article 38 de la loi sur la participation des citoyens au fonctionnement de la justice pénale et 
le jugement des mineurs, a institué une rigueur qui méconnaît les exigences constitutionnelles 
précitées. La deuxième phrase de l'article 10-3 de l'ordonnance du 2 février 1945 doit être 
déclarée contraire à la Constitution.(2011-635 DC, 4 août 2011, Journal officiel du 11 août 
2011, p. 13763, texte n°4, cons. 38) 

 L'article 33 de la loi sur la participation des citoyens au fonctionnement de la justice 
pénale et le jugement des mineurs insère dans l'ordonnance du 2 février 1945 sur l'enfance 
délinquante un article 8-3 qui  autorise le procureur de la République à faire convoquer 
directement un mineur par un officier de police judiciaire devant le tribunal pour enfants sans 
instruction préparatoire. Cette procédure est applicable aux mineurs de plus de seize ans 
poursuivis pour un délit puni d'au moins trois ans d'emprisonnement et aux mineurs de plus 
de treize ans poursuivis pour un délit puni d'au moins cinq ans d'emprisonnement. Dans les 
deux cas, elle ne peut être mise en œuvre que si le mineur a, antérieurement, été poursuivi en 
application de l'ordonnance du 2 février 1945. Elle ne peut être engagée que si des 
investigations sur les faits ne sont pas nécessaires et si des investigations sur la personnalité 
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du mineur ont été accomplies au cours des douze mois précédant la convocation. Il n'est pas 
dérogé aux dispositions particulières imposant l'assistance du mineur par un avocat et la 
convocation de ses représentants légaux. Ces dispositions tiennent compte de l'âge du mineur, 
de la gravité des faits qui lui sont reprochés et de ses antécédents. Par suite, elles ne 
méconnaissent pas les exigences constitutionnelles en matière de justice pénale des 
mineurs.(2011-635 DC, 4 août 2011, Journal officiel du 11 août 2011, p. 13763, texte n°4, 
cons. 41) 

 Les article 32 et 34 de la loi sur la participation des citoyens au fonctionnement de la 
justice pénale et le jugement des mineurs complètent les articles 8 et 9 de l'ordonnance du 2 
février 1945, relatifs respectivement  au juge des enfants et au juge d'instruction, par des 
dispositions qui imposent que certains mineurs soient renvoyés devant le tribunal pour enfants 
ou le tribunal correctionnel.      
 Ces dispositions ne sont applicables qu'aux mineurs de plus de seize ans qui ont été mis en 
examen par le juge des enfants ou le juge d'instruction pour des faits punis d'au moins trois 
ans d'emprisonnement et commis en état de récidive légale. Dans ces conditions, l'obligation 
faite au juge de saisir la juridiction de jugement habilitée à prononcer des peines lorsqu'il 
estime, à l'issue de l'instruction, que les faits constituent un délit répondant à ces conditions, 
ne méconnaît pas les exigences constitutionnelles précitées.(2011-635 DC, 4 août 2011, 
Journal officiel du 11 août 2011, p. 13763, texte n°4, cons. 42 à 44) 

 L'article 24-7 de l'ordonnance du 2 février 1945 relatif à l'enfance délinquante autorise 
le procureur de la République, dès lors qu'il requiert l'application de la " césure " du procès 
pénal, à faire convoquer ou comparaître directement un mineur devant le tribunal pour enfants 
ou le tribunal correctionnel des mineurs selon les procédures prévues aux articles 8-3 et 14-2 
de l'ordonnance du 2 février 1945, malgré le caractère insuffisant des éléments d'information 
sur la personnalité du mineur. En pareil cas, la juridiction de jugement est tenue d'ajourner le 
prononcé de la mesure, de la sanction ou de la peine, notamment pour permettre que des 
investigations supplémentaires sur la personnalité du mineur soient réalisées. Ces dispositions 
ne dérogent pas aux autres conditions qui permettent le recours aux procédures prévues par 
les articles 8-3 et 14-2. Dans ces conditions, il n'est pas porté atteinte au principe fondamental 
en matière de justice pénale des mineurs.(2011-635 DC, 4 août 2011, Journal officiel du 11 
août 2011, p. 13763, texte n°4, cons. 45 à 48) 

 L'article 49 de la loi sur la participation des citoyens au fonctionnement de la justice 
pénale et le jugement des mineurs insère dans l'ordonnance du 2 février 1945 un chapitre III 
bis intitulé : " Du tribunal correctionnel des mineurs ". Cette juridiction est compétente pour 
juger les mineurs âgés de plus de seize ans poursuivis pour un ou plusieurs délits punis d'une 
peine d'emprisonnement égale ou supérieure à trois ans et commis en état de récidive légale.      
 En premier lieu, le tribunal correctionnel des mineurs est composé de trois magistrats du 
tribunal de grande instance ainsi que, pour les délits mentionnés à l'article 399-2 du code de 
procédure pénale, de deux assesseurs citoyens. S'il est présidé par le juge des enfants, il est 
majoritairement composé de personnes qui ne disposent pas de compétences particulières sur 
les questions de l'enfance. En lui-même, le principe fondamental reconnu par les lois de la 
République en matière de justice pénale des mineurs ne fait pas obstacle à ce que le jugement 
des mineurs soit confié à une juridiction composée de trois magistrats ou de trois magistrats et 
deux assesseurs dont seul le président est un magistrat spécialisé dans les questions de 
l'enfance. Toutefois, une telle juridiction ne peut être regardée comme une juridiction 
spécialisée au sens de ce principe fondamental. Par suite, ce dernier impose que le tribunal 
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correctionnel des mineurs soit saisi selon des procédures appropriées à la recherche du 
relèvement éducatif et moral des mineurs.      
 Les 2° et 3° de l'article 24-2 de l'ordonnance du 2 février 1945 prévoient que le tribunal 
correctionnel des mineurs peut être saisi selon les modalités prévues aux articles 8-3 et 14-2 
de l'ordonnance du 2 février 1945 qui permettent de faire convoquer ou comparaître 
directement le mineur devant la juridiction de jugement sans instruction préparatoire. Ces 
dispositions conduisent, en méconnaissance des exigences du principe fondamental en 
matière de justice pénale des mineurs, à ce que les mineurs ne soient jugés ni par une 
juridiction spécialisée ni selon des procédures appropriées. Par suite, les 2° et 3° de l'article 
24-2 doivent être déclarés contraires à la Constitution.      
 En second lieu, pour les mêmes motifs que ceux exposés au considérant 11 de sa décision n° 
2011-147 QPC du 8 juillet 2011, le Conseil constitutionnel juge contraire à la Constitution le 
deuxième alinéa de l'article 24-1 de l'ordonnance du 2 février 1945 qui dispose que le tribunal 
correctionnel des mineurs est présidé par un juge des enfants. Pour les mêmes motifs que 
ceux énoncés au considérant 12 de cette même décision du 8 juillet 2011, il y a lieu de 
reporter la date de cette déclaration d'inconstitutionnalité au 1er janvier 2013.(2011-635 DC, 
4 août 2011, Journal officiel du 11 août 2011, p. 13763, texte n°4, cons. 49 à 53) 

4.16.6  Responsabilité pénale 
4.16.6.1  Principe de responsabilité personnelle 

 Le paragraphe III de l'article 43 de la loi d'orientation et de programmation pour la 
performance de la sécurité intérieure (LOPPSI) punit de l'amende prévue pour les 
contraventions de troisième classe le fait pour les parents derniers " de ne pas s'être assurés du 
respect " par leur enfant d'une mesure de couvre-feu collective prononcée par le préfet ou 
d'une mesure de couvre-feu individuelle prononcée par le tribunal pour enfants. En vertu de 
l'article 9 de la Déclaration de 1789, tout homme est présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été 
déclaré coupable. Il en résulte qu'en principe le législateur ne saurait instituer de présomption 
de culpabilité en matière répressive. Toutefois, à titre exceptionnel, de telles présomptions 
peuvent être établies, notamment en matière contraventionnelle, dès lors qu'elles ne revêtent 
pas de caractère irréfragable, qu'est assuré le respect des droits de la défense et que les faits 
induisent raisonnablement la vraisemblance de l'imputabilité. En l'espèce, en permettant de 
punir le représentant légal à raison d'une infraction commise par le mineur, la disposition a 
pour effet d'instituer, à l'encontre du représentant légal, une présomption irréfragable de 
culpabilité. Censure.(2011-625 DC, 10 mars 2011, Journal officiel du 15 mars 2011, p. 4630, 
texte n°3, cons. 35, 38 et 39) 

4.16.7  Présomption d'innocence 
4.16.7.1  Principe de l'interdiction des présomptions de culpabilité en 
matière répressive 

 En vertu de l'article 9 de la Déclaration de 1789, tout homme est présumé innocent 
jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable. Il en résulte qu'en principe le législateur ne saurait 
instituer de présomption de culpabilité en matière répressive. Toutefois, à titre exceptionnel, 
de telles présomptions peuvent être établies, notamment en matière contraventionnelle, dès 
lors qu'elles ne revêtent pas de caractère irréfragable, qu'est assuré le respect des droits de la 
défense et que les faits induisent raisonnablement la vraisemblance de l'imputabilité. En 
l'espèce, en permettant de punir le représentant légal à raison d'une infraction commise par le 
mineur (non-respect d'une mesure collective ou individuelle de couvre-feu), la disposition a 
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pour effet d'instituer, à l'encontre du représentant légal, une présomption irréfragable de 
culpabilité. Censure.(2011-625 DC, 10 mars 2011, Journal officiel du 15 mars 2011, p. 4630, 
texte n°3, cons. 35, 38 et 39) 

 Il résulte de l'article 9 de la Déclaration de 1789 qu'en principe le législateur ne saurait 
instituer de présomption de culpabilité en matière répressive. Toutefois, à titre exceptionnel, 
de telles présomptions peuvent être établies, notamment en matière contraventionnelle, dès 
lors qu'elles ne revêtent pas de caractère irréfragable, qu'est assuré le respect des droits de la 
défense et que les faits induisent raisonnablement la vraisemblance de l'imputabilité. En outre, 
s'agissant des crimes et délits, la culpabilité ne saurait résulter de la seule imputabilité 
matérielle d'actes pénalement sanctionnés.      
 Compte tenu, d'une part, du régime de responsabilité spécifique dont bénéficie le directeur de 
la publication en vertu des premier et dernier alinéas de l'article 93-3 de la loi du 29 juillet 
1982 sur la communication audiovisuelle et, d'autre part, des caractéristiques d'internet qui, en 
l'état des règles et des techniques, permettent à l'auteur d'un message diffusé sur internet de 
préserver son anonymat, les dispositions de cet article 93 ne sauraient, sans instaurer une 
présomption irréfragable de responsabilité pénale en méconnaissance des exigences 
constitutionnelles précitées, être interprétées comme permettant que le créateur ou l'animateur 
d'un site de communication au public en ligne mettant à la disposition du public des messages 
adressés par des internautes, voie sa responsabilité pénale engagée en qualité de producteur à 
raison du seul contenu d'un message dont il n'avait pas connaissance avant la mise en ligne. 
Réserve d'interprétation.(2011-164 QPC, 16 septembre 2011, Journal officiel du 17 septembre 
2011, p. 15601, texte n°75, cons. 3 et 7) 

4.16.8  Respect des droits de la défense, droit à un procès équitable et 
droit à un recours juridictionnel effectif en matière pénale 

4.16.8.1  Fondement constitutionnel 

 Il ressort des articles 7, 8 et 9 de la Déclaration de 1789 qu'il appartient au législateur, 
dans l'exercice de sa compétence, de fixer des règles de droit pénal et de procédure pénale de 
nature à exclure l'arbitraire dans la recherche des auteurs d'infractions, le jugement des 
personnes poursuivies ainsi que dans le prononcé et l'exécution des peines. L'obligation de 
motiver les jugements et arrêts de condamnation constitue une garantie légale de cette 
exigence constitutionnelle. Si la Constitution ne confère pas à cette obligation un caractère 
général et absolu, l'absence de motivation en la forme ne peut trouver de justification qu'à la 
condition que soient instituées par la loi des garanties propres à exclure l'arbitraire.(2011-
113/115 QPC, 1er avril 2011, Journal officiel du 2 avril 2011, p. 5893, texte n°72, cons. 11) 

 L'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 garantit le 
droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif, le droit à un procès 
équitable, ainsi que le principe du contradictoire. Il appartient au législateur, compétent, en 
application de l'article 34 de la Constitution, pour fixer les règles concernant la procédure 
pénale, d'assurer la mise en œuvre de l'objectif constitutionnel de bonne administration de la 
justice sans méconnaître ces exigences constitutionnelles.(2011-168 QPC, 30 septembre 
2011, Journal officiel du 1er octobre 2011, p. 16526, texte n°108, cons. 4) 

 Le législateur tient de l'article 34 de la Constitution l'obligation de fixer lui-même le 
champ d'application de la loi pénale. S'agissant de la procédure pénale, cette exigence 
s'impose notamment pour éviter une rigueur non nécessaire lors de la recherche des auteurs 
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d'infractions.      
 En outre, il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des 
atteintes à l'ordre public et la recherche des auteurs d'infractions, toutes deux nécessaires à la 
sauvegarde de droits et de principes de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, l'exercice des 
droits et libertés constitutionnellement garantis. Au nombre de ceux-ci figurent le respect des 
droits de la défense, qui découle de l'article 16 de la Déclaration de 1789, et la liberté 
individuelle que l'article 66 de la Constitution place sous la protection de l'autorité 
judiciaire.(2011-191/194/195/196/197 QPC, 18 novembre 2011, Journal officiel du 19 
novembre 2011, p. 19480, texte n°0, cons. 13 et 14) 

4.16.8.2  Compétence du législateur 

 En vertu de l'article 34 de la Constitution, le législateur est compétent pour fixer les 
règles concernant les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des 
libertés publiques, les sujétions imposées par la défense nationale aux citoyens en leur 
personne et en leurs biens, la détermination des crimes et délits, ainsi que les peines qui leur 
sont applicables et la procédure pénale. Tant le principe de la séparation des pouvoirs que 
l'existence d'autres exigences constitutionnelles lui imposent d'assurer une conciliation qui ne 
soit pas déséquilibrée entre le droit des personnes intéressées à exercer un recours 
juridictionnel effectif, le droit à un procès équitable ainsi que la recherche des auteurs 
d'infractions et les exigences constitutionnelles inhérentes à la sauvegarde des intérêts 
fondamentaux de la Nation.(2011-192 QPC, 10 novembre 2011, Journal officiel du 11 
novembre 2011, p. 19005, texte n°76, cons. 22) 

4.16.8.3  Champ d'application du principe 

 En vertu de l'article 14 du code de procédure pénale, la police judiciaire est chargée " 
de constater les infractions à la loi pénale, d'en rassembler les preuves et d'en rechercher les 
auteurs ". La garde à vue est une mesure de contrainte nécessaire à certaines opérations de 
police judiciaire. Comme le Conseil constitutionnel l'a jugé dans sa décision n° 2010-14/22du 
30 juillet 2010, les évolutions de la procédure pénale qui ont renforcé l'importance de la phase 
d'enquête policière dans la constitution des éléments sur le fondement desquels une personne 
mise en cause est jugée doivent être accompagnées des garanties appropriées encadrant le 
recours à la garde à vue ainsi que son déroulement et assurant la protection des droits de la 
défense. Les dispositions contestées n'ont pas pour objet de permettre la discussion de la 
légalité des actes d'enquête ou du bien-fondé des éléments de preuve rassemblés par les 
enquêteurs, qui n'ont pas donné lieu à une décision de poursuite de l'autorité judiciaire et qui 
ont vocation, le cas échéant, à être discutés devant les juridictions d'instruction ou de 
jugement. Elles n'ont pas davantage pour objet de permettre la discussion du bien-fondé de la 
mesure de garde à vue enfermée par la loi dans un délai de vingt-quatre heures renouvelable 
une fois. Par suite, les griefs tirés de ce que les dispositions contestées relatives à la garde à 
vue n'assureraient pas l'équilibre des droits des parties et le caractère contradictoire de cette 
phase de la procédure pénale sont inopérants.(2011-191/194/195/196/197 QPC, 18 novembre 
2011, Journal officiel du 19 novembre 2011, p. 19480, texte n°0, cons. 28) 

 Le premier alinéa de l'article 62 du code de procédure pénale limite à une durée 
maximale de quatre heures la possibilité de retenir, pour qu'elles soient entendues, les 
personnes à l'encontre desquelles il n'existe aucune raison plausible de soupçonner qu'elles 
ont commis ou tenté de commettre une infraction. Cet article est applicable aux seuls témoins 
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et, par suite, ne méconnaît pas les droits de la défense.(2011-191/194/195/196/197 QPC, 18 
novembre 2011, Journal officiel du 19 novembre 2011, p. 19480, texte n°0, cons. 16) 

4.16.8.4  Dispositions relevant de la procédure d'enquête et d'instruction 

 En raison des garanties d'indépendance conférées à la Commission consultative du 
secret de la défense nationale ainsi que des conditions et de la procédure de déclassification et 
de communication des informations classifiées, le législateur a opéré, entre les exigences 
constitutionnelles liées aux droits à un procès équitable et à un recours juridictionnel effectif 
et les exigences inhérentes à la sauvegarde des intérêts fondamentaux de la Nation une 
conciliation qui n'est pas déséquilibrée. Il en va de même, grâce aux garanties dont le 
législateur a assorti la procédure, pour la perquisition d'un magistrat dans un lieu précisément 
identifié comme abritant des éléments couverts par le secret de la défense nationale ou dans 
les lieux se révélant abriter des éléments couverts par le secret de la défense nationale.      
 En revanche, en autorisant la classification de certains lieux au titre du secret de la défense 
nationale et en subordonnant l'accès du magistrat aux fins de perquisition de ces mêmes lieux 
à une déclassification temporaire, le législateur a opéré, entre les exigences constitutionnelles 
précitées, une conciliation qui est déséquilibrée.(2011-192 QPC, 10 novembre 2011, Journal 
officiel du 11 novembre 2011, p. 19005, texte n°76, cons. 28, 30, 32 et 37) 

4.16.8.4.1  Actes d'investigation 

 Il résulte de l'article 12 de la Déclaration de 1789 que les modalités de l'exercice des 
missions de police judiciaire ne sauraient être soumises à la volonté de personnes 
privées.(2011-625 DC, 10 mars 2011, Journal officiel du 15 mars 2011, p. 4630, texte n°3, 
cons. 66) 

 Lorsque le procureur de la République est saisi de faits mettant en cause une personne 
désignée par les dispositions contestées (deuxième alinéa de l'article 43 du code de procédure 
pénale), qui est habituellement en relation avec les magistrats ou les fonctionnaires de sa 
juridiction, ces dispositions prévoient que le procureur général peut d'office transmettre cette 
procédure au procureur de la République d'une autre juridiction du ressort de la même cour 
d'appel. Cette décision du procureur général est une mesure d'administration judiciaire qui 
n'est susceptible d'aucun recours. Étant donné que les dispositions contestées n'empêchent pas 
toute personne intéressée de porter à la connaissance du procureur de la République ou du 
procureur général le motif qui pourrait justifier la transmission de la procédure, les griefs tirés 
de la méconnaissance du principe d'égalité ainsi que de la violation du droit au procès 
équitable manquent en fait.(2011-156 QPC, 22 juillet 2011, Journal officiel du 23 juillet 2011, 
p. 12655, texte n°108, cons. 4) 

 Si le respect des droits de la défense impose, en principe, qu'une personne soupçonnée 
d'avoir commis une infraction ne peut être entendue, alors qu'elle est retenue contre sa 
volonté, sans bénéficier de l'assistance effective d'un avocat, cette exigence constitutionnelle 
n'impose pas une telle assistance dès lors que la personne soupçonnée ne fait l'objet d'aucune 
mesure de contrainte et consent à être entendue librement.      
 Toutefois, le respect des droits de la défense exige qu'une personne à l'encontre de laquelle il 
apparaît, avant son audition ou au cours de celle-ci, qu'il existe des raisons plausibles de 
soupçonner qu'elle a commis ou tenté de commettre une infraction pour laquelle elle pourrait 
être placée en garde à vue, ne puisse être entendue ou continuer à être entendue librement par 
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les enquêteurs que si elle a été informée de la nature et de la date de l'infraction qu'on la 
soupçonne d'avoir commise et de son droit de quitter à tout moment les locaux de police ou de 
gendarmerie. Sous cette réserve applicable aux auditions réalisées postérieurement à la 
publication de la décision du Conseil constitutionnel, les dispositions du second alinéa de 
l'article 62 du code de procédure pénale ne méconnaissent pas les droits de la défense.(2011-
191/194/195/196/197 QPC, 18 novembre 2011, Journal officiel du 19 novembre 2011, p. 
19480, texte n°0, cons. 19 et 20) 

4.16.8.4.2  Garde à vue 

 Le défèrement de la personne à l'issue de la garde à vue en application des articles 63, 
alinéa 3, et 77, alinéa 3, du code de procédure pénale et selon les modalités prévues par son 
article 803-2 est une mesure de contrainte nécessaire à l'exercice des poursuites et à la 
comparution des personnes poursuivies devant les juridictions de jugement. Toutefois, elle 
doit être accompagnée de garanties appropriées.      
 L'autorité judiciaire comprend à la fois les magistrats du siège et du parquet. À l'expiration de 
la période de garde à vue, le procureur de la République peut demander que la personne soit 
déférée afin de comparaître le jour même. La période comprise entre la fin de la garde à vue 
et le moment où la personne comparaît devant lui est placée sous son contrôle. Ce magistrat 
peut décider du moment de sa comparution et de sa remise en liberté. En cas de mise en 
œuvre de la procédure de comparution immédiate selon les modalités prévues par les articles 
395 et suivants du code de procédure pénale, la personne est aussitôt placée sous le contrôle 
de la juridiction qui dispose des mêmes pouvoirs. Dans sa décision n° 2010-80 QPC du 17 
décembre 2010 relative à l'article 803-3 du code de procédure pénale, le Conseil 
constitutionnel a déclaré conforme à la Constitution la privation de liberté nécessaire à la 
présentation de la personne devant un magistrat à l'issue de sa garde à vue et, le cas échéant, 
le lendemain de celle-ci. Il résulte de ce qui précède qu'en permettant qu'une personne déférée 
à l'issue de sa garde à vue soit présentée le jour même à un magistrat du parquet, l'article 803-
2 du code de procédure pénale ne méconnaît pas les droits et libertés garantis par la 
Constitution.(2011-125 QPC, 6 mai 2011, Journal officiel du 7 mai 2011, p. 7850, texte n°76, 
cons. 7 et 8) 

 Le troisième alinéa de l'article 63-3-1 du code de procédure pénale prévoit que, lorsque 
l'avocat de la personne gardée à vue est désigné par la personne prévenue en application de 
l'article 63-2, la personne gardée à vue doit confirmer cette désignation. Cette disposition, qui 
tend à garantir la liberté de la personne gardée à vue de choisir son avocat, ne méconnaît 
aucun droit ou liberté que la Constitution garantit.(2011-191/194/195/196/197 QPC, 18 
novembre 2011, Journal officiel du 19 novembre 2011, p. 19480, texte n°0, cons. 26) 

 Les dispositions de l'article 63-4-1 du code de procédure pénale prévoient que l'avocat 
de la personne gardée à vue ne peut consulter que le procès-verbal de placement en garde à 
vue et de notification des droits établi en application de l'article 63-1 du même code, le 
certificat médical établi en application de l'article 63-3 et les procès-verbaux d'audition de la 
personne qu'il assiste.      
 D'une part, en vertu de l'article 14 du code de procédure pénale, la police judiciaire est 
chargée " de constater les infractions à la loi pénale, d'en rassembler les preuves et d'en 
rechercher les auteurs ". La garde à vue est une mesure de contrainte nécessaire à certaines 
opérations de police judiciaire. Comme le Conseil constitutionnel l'a jugé dans sa décision n° 
2010-14/22du 30 juillet 2010, les évolutions de la procédure pénale qui ont renforcé 
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l'importance de la phase d'enquête policière dans la constitution des éléments sur le 
fondement desquels une personne mise en cause est jugée doivent être accompagnées des 
garanties appropriées encadrant le recours à la garde à vue ainsi que son déroulement et 
assurant la protection des droits de la défense. Ces dispositions, relatives à l'assistance de 
l'avocat au cours de la garde à vue n'ont pas pour objet de permettre la discussion de la 
légalité des actes d'enquête ou du bien-fondé des éléments de preuve rassemblés par les 
enquêteurs, qui n'ont pas donné lieu à une décision de poursuite de l'autorité judiciaire et qui 
ont vocation, le cas échéant, à être discutés devant les juridictions d'instruction ou de 
jugement. Elles n'ont pas davantage pour objet de permettre la discussion du bien-fondé de la 
mesure de garde à vue enfermée par la loi dans un délai de vingt-quatre heures renouvelable 
une fois. Par suite, les griefs tirés de ce que les dispositions contestées relatives à la garde à 
vue n'assureraient pas l'équilibre des droits des parties et le caractère contradictoire de cette 
phase de la procédure pénale sont inopérants.      
 D'autre part, le 2° de l'article 63-1 dispose que la personne gardée à vue est immédiatement 
informée de la nature et de la date présumée de l'infraction qu'elle est soupçonnée d'avoir 
commise ou tenté de commettre. Compte tenu des délais dans lesquels la garde à vue est 
encadrée, les dispositions de l'article 63-4-1 qui limitent l'accès de l'avocat aux seules pièces 
relatives à la procédure de garde à vue et aux auditions antérieures de la personne gardée à 
vue assurent, entre le respect des droits de la défense et l'objectif de valeur constitutionnelle 
de recherche des auteurs d'infractions, une conciliation qui n'est pas déséquilibrée. Par suite, 
l'article 63-4-1 n'est contraire à aucun droit ou liberté que la Constitution garantit.(2011-
191/194/195/196/197 QPC, 18 novembre 2011, Journal officiel du 19 novembre 2011, p. 
19480, texte n°0, cons. 27 à 29) 

 En prévoyant que la personne gardée à vue peut s'entretenir avec son avocat pendant 
trente minutes, qu'elle peut demander que l'avocat assiste à ses auditions et confrontations et 
que la première audition de la personne gardée à vue ne peut avoir lieu moins de deux heures 
après que l'avocat a été avisé, le deuxième alinéa de l'article 63-4 du code de procédure pénale 
et son article 63-4-2 instituent des garanties de nature à assurer que la personne gardée à vue 
bénéficie de l'assistance effective d'un avocat. Il appartient en tout état de cause à l'autorité 
judiciaire de veiller au respect du principe de loyauté dans l'administration de la preuve et 
d'apprécier la valeur probante des déclarations faites, le cas échéant, par une personne gardée 
à vue hors la présence de son avocat. Par suite, en n'imposant pas un délai avant chacune des 
éventuelles auditions suivantes de la personne gardée à vue et en permettant que, sur 
autorisation écrite et motivée du procureur de la République, l'audition puisse commencer 
avant l'expiration du délai de deux heures lorsque les nécessités de l'enquête exigent une 
audition immédiate de la personne, le législateur a assuré, entre le droit de la personne gardée 
à vue à bénéficier de l'assistance d'un avocat et l'objectif de valeur constitutionnelle de 
recherche des auteurs d'infractions, une conciliation qui n'est pas déséquilibrée.(2011-
191/194/195/196/197 QPC, 18 novembre 2011, Journal officiel du 19 novembre 2011, p. 
19480, texte n°0, cons. 30) 

 Les trois derniers alinéas de l'article 63-4-2 du code de procédure pénale permettent le 
report de la présence de l'avocat lors des auditions ou confrontations ainsi que celui de la 
consultation des procès-verbaux d'audition de la personne gardée à vue. Ces dispositions n'ont 
pas pour effet de permettre le report de l'entretien de trente minutes de l'avocat avec la 
personne gardée à vue. Un tel report n'est possible que sur autorisation écrite et motivée du 
procureur de la République, pour une durée de douze heures. Cette durée peut être portée à 
vingt-quatre heures sur autorisation du juge des libertés et de la détention, lorsque la personne 
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est gardée à vue pour un crime ou un délit puni d'une peine d'emprisonnement supérieure ou 
égale à cinq ans. La possibilité d'un tel report n'est prévue qu'à titre exceptionnel, lorsque 
cette mesure apparaît indispensable pour des raisons impérieuses tenant aux circonstances 
particulières de l'enquête, soit pour permettre le bon déroulement d'investigations urgentes 
tendant au recueil ou à la conservation des preuves, soit pour prévenir une atteinte imminente 
aux personnes. La restriction ainsi apportée au principe selon lequel la personne gardée à vue 
ne peut être entendue sans avoir pu bénéficier de l'assistance effective d'un avocat est placée 
sous le contrôle des juridictions pénales saisies des poursuites. Par suite, eu égard aux cas et 
aux conditions dans lesquels elle peut être mise en œuvre, la faculté d'un tel report assure, 
entre le respect des droits de la défense et l'objectif de valeur constitutionnelle de recherche 
des auteurs d'infractions, une conciliation qui n'est pas déséquilibrée.(2011-
191/194/195/196/197 QPC, 18 novembre 2011, Journal officiel du 19 novembre 2011, p. 
19480, texte n°0, cons. 31) 

 Le premier alinéa de l'article 63-4-3 du code de procédure pénale dispose que l'audition 
ou la confrontation d'une personne gardée à vue est menée sous la direction de l'officier ou de 
l'agent de police judiciaire et prévoit que ce dernier peut à tout moment, en cas de difficulté, y 
mettre un terme et en aviser le procureur de la République qui informe, s'il y a lieu, le 
bâtonnier aux fins de désignation d'un autre avocat.      
 Le deuxième alinéa de cet article prévoit que l'avocat peut poser des questions à l'issue de 
chaque audition ou confrontation et que l'officier ou l'agent de police judiciaire ne peut 
s'opposer aux questions que si celles-ci sont de nature à nuire au bon déroulement de 
l'enquête. Son dernier alinéa permet à l'avocat de présenter des observations écrites dans 
lesquelles il peut consigner les questions refusées. L'avocat peut également adresser ses 
observations écrites directement au procureur de la République pendant la durée de la garde à 
vue.      
 Ces dispositions ne méconnaissent ni les droits de la défense ni aucun autre droit ou liberté 
que la Constitution garantit.(2011-191/194/195/196/197 QPC, 18 novembre 2011, Journal 
officiel du 19 novembre 2011, p. 19480, texte n°0, cons. 33 à 35) 

 L'article 63-4-4 du code de procédure pénale soumet l'avocat au secret de l'enquête en 
lui interdisant de faire état auprès de quiconque pendant la durée de la garde à vue des 
entretiens avec la personne qu'il assiste et des informations qu'il a recueillies en consultant les 
procès-verbaux et en assistant aux auditions et aux confrontations. Il ressort des termes 
mêmes de cet article que cette interdiction s'applique " sans préjudice de l'exercice des droits 
de la défense ". Elle ne saurait, par suite, porter atteinte à ces droits.(2011-
191/194/195/196/197 QPC, 18 novembre 2011, Journal officiel du 19 novembre 2011, p. 
19480, texte n°0, cons. 36) 

 L'article 63-4-5 du code de procédure pénale reconnaît à la victime confrontée avec une 
personne gardée à vue le droit de demander à être assistée par un avocat. Il n'est contraire à 
aucun droit ou liberté que la Constitution garantit.(2011-191/194/195/196/197 QPC, 18 
novembre 2011, Journal officiel du 19 novembre 2011, p. 19480, texte n°0, cons. 37) 

4.16.8.4.3  Instruction 

  Contrairement à ce qui existe pour le procureur de la République ou  la partie civile, l 
la personne mise en examen ne peut interjeter appel que des ordonnances du juge d'instruction 
limitativement énumérées par les articles 186, 186-1 et 186-3 du code de procédure pénale 
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(CPP).      
 La personne mise en examen n'est pas dans une situation identique à celle de la partie civile 
ou à celle du ministère public. Par suite, les différences de traitement résultant de l'application 
de règles de procédure propres à chacune des parties privées et du ministère public ne 
sauraient, en elles-mêmes, méconnaître l'équilibre des droits des parties dans la procédure. En 
outre, il est loisible au législateur, afin d'éviter, dans l'intérêt d'une bonne administration de la 
justice, les recours dilatoires provoquant l'encombrement des juridictions et l'allongement des 
délais de jugement des auteurs d'infraction, d'exclure la possibilité d'un appel par la personne 
mise en examen des ordonnances du juge d'instruction ou du juge des libertés et de la 
détention qui feraient grief à ses droits lorsqu'existent d'autres moyens de procédure lui 
permettant de contester utilement et dans des délais appropriés les dispositions qu'elles 
contiennent.      
 Quel que soit le régime de la détention à laquelle la personne mise en examen est soumise, 
celle-ci peut, à tout moment, demander sa mise en liberté en application de l'article 148 du 
CPP et, en cas de refus, faire appel de l'ordonnance du juge des libertés et de la détention 
devant la chambre de l'instruction qui statue dans les plus brefs délais. Par suite, en ne 
mentionnant pas l'ordonnance prévue par l'article 146 du CPP au nombre de celles contre 
lesquelles un droit d'appel appartient à la personne mise en examen, l'article 186 du CPP ne 
méconnaît pas les articles 6 et 16 de la Déclaration de 1789.      
 Toutefois, les dispositions de l'article 186 du CPP ne sauraient, sans apporter une restriction 
injustifiée aux droits de la défense, être interprétées comme excluant le droit de la personne 
mise en examen de former appel d'une ordonnance du juge d'instruction ou du juge des 
libertés et de la détention faisant grief à ses droits et dont elle ne pourrait utilement remettre 
en cause les dispositions ni dans les formes prévues par les articles 186 à 186-3 du CPP ni 
dans la suite de la procédure, notamment devant la juridiction de jugement. Sous cette 
réserve, l'article 186 du CPP ne méconnaît pas les articles 6 et 16 de la Déclaration de 
1789.(2011-153 QPC, 13 juillet 2011, Journal officiel du 14 juillet 2011, p. 12251, texte n°84, 
cons. 4 à 7) 

 Les articles 80-2, 80-3 et 116 du code de procédure pénale garantissent le droit des 
personnes mises en examen et des parties civiles de bénéficier, au cours de l'instruction 
préparatoire, de l'assistance d'un avocat, le cas échéant commis d'office. Toutefois, dès lors 
qu'est reconnue aux parties la liberté de choisir d'être assistées d'un avocat ou de se défendre 
seules, le respect des principes du contradictoire et des droits de la défense interdit que le juge 
d'instruction puisse statuer sur le règlement de l'instruction sans que les demandes formées 
par le ministère public à l'issue de celle-ci aient été portées à la connaissance de toutes les 
parties. Dans la seconde phrase du deuxième alinéa de l'article 175 du code de procédure 
pénale, les mots : " avocats des " ont pour effet de réserver la notification des réquisitions 
définitives du ministère public aux avocats assistant les parties. Par suite, ils doivent être 
déclarés contraires à la Constitution.(2011-160 QPC, 9 septembre 2011, Journal officiel du 10 
septembre 2011, p. 15273, texte n°61, cons. 5) 

 L'article 146 du code de procédure pénale prévoit que le juge d'instruction qui décide 
d'abandonner en cours d'instruction la qualification criminelle pour une qualification 
correctionnelle, peut, après avoir communiqué le dossier au procureur de la République aux 
fins de réquisitions, s'il ne prescrit pas la mise en liberté de la personne mise en examen et 
placée en détention provisoire en application de l'article 145-2 du code de procédure pénale, 
saisir par ordonnance motivée le juge des libertés et de la détention aux fins de maintien en 
détention provisoire selon le régime plus protecteur des droits de l'intéressé prévu par l'article 
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145-1 du même code.      
 Si, en ce cas, le juge des libertés et de la détention statue sans recueillir les observations de la 
personne détenue sur les réquisitions du procureur de la République et l'ordonnance du juge 
d'instruction, cette personne peut, à tout moment, demander sa mise en liberté en application 
de l'article 148 du code de procédure pénale. Selon ce texte, s'il ne donne pas une suite 
favorable à la demande, le juge d'instruction doit, dans les cinq jours suivant la 
communication au procureur de la République, la transmettre avec son avis motivé au juge 
des libertés et de la détention lequel statue, dans un délai de trois jours ouvrables, par une 
ordonnance comportant l'énoncé des considérations de droit et de fait qui constituent le 
fondement de cette décision par référence aux dispositions de l'article 144 du même code. 
Dans sa décision n° 2010-62 QPC du 17 décembre 2010, le Conseil constitutionnel a jugé 
que, lorsqu'il est saisi sur le fondement de l'article 148 du même code, le juge des libertés et 
de la détention ne peut rejeter la demande de mise en liberté sans que le demandeur ou son 
avocat ait pu avoir communication de l'avis du juge d'instruction et des réquisitions du 
ministère public. Dans ces conditions, la procédure prévue par l'article 146 du code de 
procédure pénale ne méconnaît pas les exigences qui résultent de l'article 16 de la Déclaration 
de 1789.(2011-168 QPC, 30 septembre 2011, Journal officiel du 1er octobre 2011, p. 16526, 
texte n°108, cons. 5 et 6) 

4.16.8.5  Dispositions en matière de poursuites et d'alternatives aux 
poursuites 

4.16.8.5.1  Choix des poursuites 

 Les articles 40 et suivants du code de procédure pénale confèrent au procureur de la 
République le pouvoir soit de mettre en œuvre l'action publique et, dans ce cas, de décider du 
mode de poursuite qui lui paraît le plus adapté à la nature de l'affaire, soit de mettre en œuvre 
et de choisir une procédure alternative aux poursuites, soit de classer sans suite. Le 
défèrement de la personne poursuivie devant le procureur de la République en application de 
l'article 393 a pour seul objet de permettre à l'autorité de poursuite de notifier à la personne 
poursuivie la décision prise sur la mise en œuvre de l'action publique et de l'informer ainsi sur 
la suite de la procédure. Le respect des droits de la défense n'impose pas que la personne 
poursuivie ait accès au dossier avant de recevoir cette notification et qu'elle soit, à ce stade de 
la procédure, assistée d'un avocat.      
 L'article 393 impartit au procureur de la République de constater l'identité de la personne qui 
lui est déférée, de lui faire connaître les faits qui lui sont reprochés, de recueillir ses 
déclarations si elle en fait la demande et, en cas de comparution immédiate ou de comparution 
sur procès-verbal, de l'informer de son droit à l'assistance d'un avocat pour la suite de la 
procédure. Cette disposition, qui ne permet pas au procureur de la République d'interroger 
l'intéressé, ne saurait, sans méconnaître les droits de la défense, l'autoriser à consigner les 
déclarations de celui-ci sur les faits qui font l'objet de la poursuite dans le procès-verbal 
mentionnant les formalités de la comparution.(2011-125 QPC, 6 mai 2011, Journal officiel du 
7 mai 2011, p. 7850, texte n°76, cons. 12 et 13) 
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4.16.8.5.2  Procédures dérogatoires nécessitant l'accord de la 
personne mise en cause 

4.16.8.5.2.1  Comparution sur reconnaissance préalable de 
culpabilité 

 La comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité a été introduite dans le code 
de procédure pénale par l'article 137 de la loi n° 2004-204 du 9 mars 2004. Elle constitue une 
procédure particulière de jugement de certains délits. Elle est mise en œuvre par le procureur 
de la République, d'office ou à la demande de l'intéressé ou de son avocat, lorsque la personne 
reconnaît les faits qui lui sont reprochés. Lorsque cette personne accepte, en présence de son 
avocat, les peines que le procureur de la République lui propose d'exécuter, le président du 
tribunal de grande instance ou le juge délégué par lui est saisi d'une requête en homologation 
de ces peines. La personne est alors présentée devant ce magistrat, qui, après l'avoir entendue, 
ainsi que son avocat, et après avoir vérifié la réalité des faits et leur qualification juridique, se 
prononce sur la requête en homologation.      
 Comme le Conseil constitutionnel l'a jugé au considérant 107 de sa décision n° 2004-492 DC 
du 2 mars 2004, si la peine est proposée par le parquet et acceptée par l'intéressé, seul le 
président du tribunal de grande instance peut homologuer cette proposition. Il lui appartient à 
cet effet de vérifier la qualification juridique des faits et de s'interroger sur la justification de 
la peine au regard des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur. Il peut 
refuser l'homologation s'il estime que la nature des faits, la personnalité de l'intéressé, la 
situation de la victime ou les intérêts de la société justifient une audience correctionnelle 
ordinaire. Il ressort de l'économie générale des dispositions du code de procédure pénale 
relatives à la comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité que le président du 
tribunal de grande instance peut également refuser d'homologuer la peine proposée si les 
déclarations de la victime apportent un éclairage nouveau sur les conditions dans lesquelles 
l'infraction a été commise ou sur la personnalité de son auteur. Sous cette réserve, le Conseil 
constitutionnel a déclaré que la procédure de comparution sur reconnaissance préalable de 
culpabilité ne porte pas atteinte au principe de séparation des autorités chargées de l'action 
publique et des autorités de jugement.      
 Sous la même réserve, les dispositions contestées, qui étendent le recours à la procédure de 
comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité sans modifier les articles 495-8 et 
suivants du code de procédure pénale relatifs à cette procédure, ne méconnaissent pas l'article 
66 de la Constitution.(2011-641 DC, 8 décembre 2011, Journal officiel du 14 décembre 2011, 
p. 21121, texte n°2, cons. 15 à 17) 

 Il ressort du second alinéa de l'article 495-9 du code de procédure pénale que la 
procédure d'homologation de la peine proposée dans le cadre de la comparution sur 
reconnaissance préalable de culpabilité " se déroule en audience publique ". Il appartient au 
président du tribunal de grande instance ou au juge du siège délégué par lui de veiller à 
l'effectivité de cette garantie. Par suite, le grief tiré de la méconnaissance du principe de 
publicité des débats manque en fait.(2011-641 DC, 8 décembre 2011, Journal officiel du 14 
décembre 2011, p. 21121, texte n°2, cons. 18) 

4.16.8.6  Phase de jugement et prononcé des peines 

 Le Conseil constitutionnel procède à un examen de l'ensemble des règles particulières 
relatives aux débats devant la cour d'assises et aux modalités de sa délibération. Il prend en 
compte, en premier lieu, les principes d'oralité et de continuité des débats qui président à la 
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procédure devant la cour d'assises, en deuxième lieu, le régime relatif aux questions 
auxquelles la cour d'assises doit impérativement répondre, en troisième lieu, la réglementation 
précise qui encadre les modalités de la délibération de la cour d'assises, en quatrième lieu, 
l'exigence, résultant de la jurisprudence de la cour de cassation selon laquelle les questions 
doivent être claires, précises et individualisées et, en dernier lieu, le fait que les règles de 
majorité selon lesquelles les décisions de la cour d'assises doivent être adoptées garantissent 
que la décision sur l'action publique exprime directement l'intime conviction des membres de 
la cour d'assises.      
 Il résulte de l'ensemble de ces garanties que l'absence de motivation en la forme des arrêts de 
cour d'assises statuant sur l'action publique ne laisse pas à cette juridiction un pouvoir 
arbitraire pour décider de la culpabilité d'un accusé.(2011-113/115 QPC, 1er avril 2011, 
Journal officiel du 2 avril 2011, p. 5893, texte n°72, cons. 12 à 17) 

 En premier lieu, une tradition républicaine ne saurait être utilement invoquée pour 
soutenir qu'un texte législatif qui la contredit serait contraire à la Constitution qu'autant qu'elle 
aurait donné naissance à un principe fondamental reconnu par les lois de la République. En 
l'espèce, aucune loi de la République antérieure à la Constitution de 1946 n'a fixé le principe 
selon lequel lorsque les jurés et les magistrats délibèrent ensemble, les décisions de la cour 
d'assises défavorables à l'accusé ne peuvent être adoptées qu'à la majorité absolue des jurés.      
 En deuxième lieu, dans sa décision n° 2011-113/115 QPC du 1er avril 2011, le Conseil 
constitutionnel a relevé que l'article 359 du code de procédure pénale impose que toute 
décision de la cour d'assises défavorable à l'accusé soit adoptée par au moins la majorité 
absolue des jurés. Il a mentionné cette règle au nombre des garanties légales entourant la 
procédure et la délibération de la cour d'assises et conduisant à ce que l'absence de motivation 
des arrêts de la cour d'assises ne soit pas regardée comme méconnaissant les exigences 
résultant des articles 7, 8 et 9 de la Déclaration de 1789. La loi déférée prévoit la motivation 
des arrêts de la cour d'assises. Il suit de là que le grief tiré de ce que la modification de l'article 
359 du code de procédure pénale méconnaîtrait le sens de la décision précitée du 1er avril 
2011 doit être écarté.      
 En troisième lieu, le nouvel article 359 impose que toute décision défavorable à l'accusé soit 
formée à la majorité de six voix sur neuf au moins lorsque la cour d'assises statue en premier 
ressort et de huit voix sur douze lorsque elle statue en appel. Une telle règle de majorité ne 
méconnaît aucune exigence constitutionnelle.      
 Par suite, le paragraphe XII de l'article 13 de la loi sur la participation des citoyens au 
fonctionnement de la justice pénale et le jugement des mineurs qui donne une nouvelle 
rédaction de l'article 359 du code de procédure pénale relatif aux règles de majorité 
applicables aux délibérations de la cour d'assises est conforme à la Constitution.(2011-635 
DC, 4 août 2011, Journal officiel du 11 août 2011, p. 13763, texte n°4, cons. 23, 25 à 27) 

 Le paragraphe II de l'article 12 de la loi sur la participation des citoyens au 
fonctionnement de la justice pénale et le jugement des mineurs insère dans le code de 
procédure pénale un article 365-1 qui impose que les arrêts de la cour d'assises soient 
motivés. Cet article dispose que cette motivation est rédigée par un des magistrats qui 
composent la cour sur un document annexé à la feuille des questions, laquelle est signée " 
séance tenante " par le président et par le premier juré. Toutefois, le dernier alinéa de l'article 
365-1 permet dans certains cas de reporter de trois jours la mise à disposition de cette 
motivation.      
 D'une part, il résulte des articles 380-1 et 380-9 du code de procédure pénale que les arrêts de 
condamnation rendus par la cour d'assises en premier ressort peuvent faire l'objet d'un appel 
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dans un délai de dix jours à compter de leur prononcé. En vertu de l'article 568 du même 
code, les parties ont cinq jours francs après le prononcé de l'arrêt de la cour d'assises en appel 
pour se pourvoir en cassation.      
 D'autre part, la faculté ouverte en raison de la particulière complexité de l'affaire, liée au 
nombre des accusés ou des crimes qui leur sont reprochés, que la motivation soit rédigée au 
plus tard trois jours après le prononcé de l'arrêt par un des magistrats de la cour ne dispense 
pas ce dernier de l'obligation de mentionner dans la motivation " l'énoncé des principaux 
éléments à charge qui, pour chacun des faits reprochés à l'accusé, ont convaincu la cour 
d'assises ". Elle ne déroge pas davantage à la règle selon laquelle la feuille de motivation doit 
être signée par le président et le premier juré. Dans ces conditions, l'article 365-1 du code de 
procédure pénale doit être déclaré conforme à la Constitution.(2011-635 DC, 4 août 2011, 
Journal officiel du 11 août 2011, p. 13763, texte n°4, cons. 29 à 31) 

4.16.9  Garantie résultant de l'intervention d'une autorité juridictionnelle 
4.16.9.1  Contrôle de la rigueur nécessaire des actes de procédure pénale 

Il ressort de l'article 130 du code de procédure pénale que la personne arrêtée en vertu 
d'un mandat d'arrêt ou d'amener à plus de deux dents kilomètres du juge mandant doit être 
conduite devant le juge d'instruction qui a délivré le mandat dans les quatre jours de sa 
notification. Ce délai est porté à six jours en cas de transfèrement vers ou depuis un 
département d'outre-mer.      
 D'une part, la privation de liberté de quatre ou six jours ainsi organisée est permise en cas de 
circonstances matérielles objectivement et précisément déterminées par la loi et qui rendent 
impossible la présentation immédiate de la personne arrêtée devant le juge qui a ordonné 
l'arrestation. En cas de dépassement des délais, la personne est, sauf " circonstances 
insurmontables ", libérée sur ordre du juge d'instruction saisi de l'affaire. Par suite, la 
privation de liberté en cause est rendue nécessaire pour garantir la présentation de la personne 
arrêtée devant ce juge. Sa durée est strictement encadrée et proportionnée au but poursuivi.      
 D'autre part, le procureur de la République du lieu d'arrestation informe " sans délai " le juge 
d'instruction de l'arrestation, veille à l'exécution du mandat et réfère au juge mandant de ses 
diligences. Ainsi, le mandat est ordonné par le juge d'instruction et exécuté sous son contrôle. 
Il peut à tout moment ordonner la remise en liberté de cette personne notamment au vu des 
déclarations qu'elle a faites devant le procureur de la République. Par suite, le juge 
d'instruction qui a décerné un mandat d'amener ou un mandat d'arrêt conserve la maîtrise de 
son exécution pendant tout le temps nécessaire à la présentation devant lui de la personne 
arrêtée. Dès lors, le grief tiré de ce que la privation de liberté nécessaire à l'exécution du 
mandat échapperait à l'intervention d'un magistrat du siège doit être écarté.      
 Toutefois, si, l'article 131 du CPP prévoit que le mandat d'arrêt ne peut être décerné qu'à 
l'encontre d'une personne en fuite ou résidant hors du territoire de la République, à raison de 
faits réprimés par une peine d'emprisonnement correctionnelle ou une peine plus grave, les 
dispositions relatives au mandat d'amener ne prévoient pas une telle condition. La conciliation 
entre, d'une part, la prévention des atteintes à l'ordre public et la recherche des auteurs 
d'infractions et, d'autre part, l'exercice des libertés constitutionnellement garanties ne pourrait 
être regardée comme équilibrée si la privation de liberté de quatre ou six jours prévue par 
l'article 130 pouvait être mise en œuvre, dans le cadre d'un mandat d'amener, à l'encontre 
d'une personne qui n'encourt pas une peine d'emprisonnement correctionnelle ou une peine 
plus grave.      
 Il suit de là que, sous la réserve énoncée au considérant précédent, les articles 130, 130-1 et 
133 du CPP ne méconnaissent ni l'article 66 de la Constitution ni l'article 2 de la Déclaration 
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de 1789.(2011-133 QPC, 24 juin 2011, Journal officiel du 25 juin 2011, p. 10840, texte n°70, 
cons. 10 à 14) 

4.16.9.2  Prononcé des peines et sanctions ayant le caractère d'une 
punition 

 Il ressort des articles 7, 8 et 9 de la Déclaration de 1789 qu'il appartient au législateur, 
dans l'exercice de sa compétence, de fixer des règles de droit pénal et de procédure pénale de 
nature à exclure l'arbitraire dans la recherche des auteurs d'infractions, le jugement des 
personnes poursuivies ainsi que dans le prononcé et l'exécution des peines. L'obligation de 
motiver les jugements et arrêts de condamnation constitue une garantie légale de cette 
exigence constitutionnelle. Si la Constitution ne confère pas à cette obligation un caractère 
général et absolu, l'absence de motivation en la forme ne peut trouver de justification qu'à la 
condition que soient instituées par la loi des garanties propres à exclure l'arbitraire.      
 Le Conseil constitutionnel procède à un examen de l'ensemble des règles particulières 
relatives aux débats devant la cour d'assises et aux modalités de sa délibération. Il prend en 
compte, en premier lieu, les principes d'oralité et de continuité des débats qui président à la 
procédure devant la cour d'assises, en deuxième lieu, le régime relatif aux questions 
auxquelles la cour d'assises doit impérativement répondre, en troisième lieu, la réglementation 
précise qui encadre les modalités de la délibération de la cour d'assises, en quatrième lieu, 
l'exigence, résultant de la jurisprudence de la cour de cassation selon laquelle les questions 
doivent être claires, précises et individualisées et, en dernier lieu, le fait que les règles de 
majorité selon lesquelles les décisions de la cour d'assises doivent être adoptées garantissent 
que la décision sur l'action publique exprime directement l'intime conviction des membres de 
la cour d'assises.      
 Il résulte de l'ensemble de ces garanties que l'absence de motivation en la forme des arrêts de 
cour d'assises statuant sur l'action publique ne laisse pas à cette juridiction un pouvoir 
arbitraire pour décider de la culpabilité d'un accusé.(2011-113/115 QPC, 1er avril 2011, 
Journal officiel du 2 avril 2011, p. 5893, texte n°72, cons. 11 à 17) 
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5  ÉGALITÉ 
5.1  ÉGALITE DEVANT LA LOI 

5.1.1  Principe 

 Si le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que législateur règle de façon différente des 
situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu 
que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct 
avec l'objet de la loi qui l'établit, il n'en résulte pas pour autant que le principe d'égalité oblige 
à traiter différemment des personnes se trouvant dans des situations différentes.(2010-624 
DC, 20 janvier 2011, Journal officiel du 26 janvier 2011, p. 1550, texte n°2, cons. 27) 

 Si, en règle générale, le principe d'égalité impose de traiter de la même façon des 
personnes qui se trouvent dans la même situation, il n'en résulte pas pour autant qu'il oblige à 
traiter différemment des personnes se trouvant dans des situations différentes.(2011-136 QPC, 
17 juin 2011, Journal officiel du 18 juin 2011, p. 10458, texte n°45, cons. 9) 

 La différence de traitement entre les personnes selon la date de réalisation des 
opérations de visite ou de saisie douanière découle nécessairement de l'entrée en vigueur de 
l'article 164 de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie. En elle-
même, elle ne méconnaît pas le principe d'égalité.(2011-150 QPC, 13 juillet 2011, Journal 
officiel du 14 juillet 2011, p. 12249, texte n°82, cons. 7) 

 Aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 
: " La loi... doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ". Le principe 
d'égalité ne s'oppose ni à ce que législateur règle de façon différente des situations différentes, 
ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et 
l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi 
qui l'établit. Il n'en résulte pas pour autant que le principe d'égalité oblige à traiter 
différemment des personnes se trouvant dans des situations différentes.(2011-175 QPC, 7 
octobre 2011, Journal officiel du 8 octobre 2011, p. 17018, texte n°74, cons. 4) 

5.1.2  Respect du principe d'égalité : absence de discrimination 
injustifiée 

5.1.2.1  Droit civil 
5.1.2.1.1  Droit de la nationalité 

 L'article 21-27-1 du code civil se borne à prévoir que les personnes qui acquièrent la 
nationalité française par déclaration ou par décision de l'autorité publique indiquent aux 
autorités françaises si elles conservent ou non une autre nationalité. Elles n'instituent pas de 
différence de traitement entre les personnes ayant la nationalité française. Elles ne 
méconnaissent aucune autre exigence constitutionnelle.(2011-631 DC, 9 juin 2011, Journal 
officiel du 17 juin 2011, p. 10306, texte n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 2011, p. 
12706, cons. 18) 

5.1.2.1.2  État et capacité des personnes 

 En maintenant le principe selon lequel le mariage est l'union d'un homme et d'une 
femme, le législateur a, dans l'exercice de la compétence que lui attribue l'article 34 de la 
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Constitution, estimé que la différence de situation entre les couples de même sexe et les 
couples composés d'un homme et d'une femme peut justifier une différence de traitement 
quant aux règles du droit de la famille. Il n'appartient pas au Conseil constitutionnel de 
substituer son appréciation à celle du législateur sur la prise en compte, en cette matière, de 
cette différence de situation. Par suite, le grief tiré de ce que le dernier alinéa de l'article 75 du 
code civil et l'article 144 de ce code méconnaissent le principe d'égalité devant la loi doit être 
écarté.(2010-92 QPC, 28 janvier 2011, Journal officiel du 29 janvier 2011, p. 1894, texte 
n°82, cons. 9) 

 Si, en règle générale, le principe d'égalité impose de traiter de la même façon des 
personnes qui se trouvent dans la même situation, il n'en résulte pas pour autant qu'il oblige à 
traiter différemment des personnes se trouvant dans des situations différentes. L'article L. 
471-5 du code de l'action sociale et des familles et l'article 419 du code civil, qui laissent à la 
charge de la personne protégée, dans tous les cas, le coût de l'indemnité en complément 
susceptible d'être allouée au mandataire judiciaire à la protection des majeurs, ne 
méconnaissent pas le principe d'égalité.(2011-136 QPC, 17 juin 2011, Journal officiel du 18 
juin 2011, p. 10458, texte n°45, cons. 9) 

 Le concubinage est défini par le seul article 515-8 du code civil comme une union de 
fait. À la différence des époux, les concubins ne sont légalement tenus à aucune solidarité 
financière à l'égard des tiers ni à aucune obligation réciproque.      
 Contrairement aux personnes vivant en concubinage, les partenaires liés par un pacte civil de 
solidarité sont assujettis à des obligations financières réciproques et à l'égard des tiers. 
Toutefois, les dispositions du code civil ne confèrent aucune compensation pour perte de 
revenus en cas de cessation du pacte civil de solidarité au profit de l'un des partenaires, ni 
aucune vocation successorale au survivant en cas de décès d'un partenaire.      
 Le régime du mariage a pour objet non seulement d'organiser les obligations personnelles, 
matérielles et patrimoniales des époux pendant la durée de leur union, mais également 
d'assurer la protection de la famille. Ce régime assure aussi une protection en cas de 
dissolution du mariage.      
 Par suite, le législateur a, dans l'exercice de la compétence que lui reconnaît l'article 34 de la 
Constitution, défini trois régimes de vie de couple qui soumettent les personnes à des droits et 
obligations différents. La différence de traitement quant au bénéfice de la pension de 
réversion, réservée aux couples mariés à l'exclusion des couples qui vivent en concubinage ou 
sont unis par un pacte civil de solidarité, ne méconnaît pas le principe d'égalité.(2011-155 
QPC, 29 juillet 2011, Journal officiel du 30 juillet 2011, p. 13048, texte n°78, cons. 5 à 8) 

5.1.2.1.3  Droit international privé 

 L'article 2 de la loi du 14 juillet 1819 institue une règle matérielle dérogeant à la loi 
étrangère désignée par la règle de conflit de lois française. Cette règle matérielle de droit 
français trouve à s'appliquer lorsqu'un cohéritier au moins est français et que la succession 
comprend des biens situés sur le territoire français. Les critères ainsi retenus pour écarter la 
loi étrangère sont en rapport direct avec l'objet de la loi. Ils ne méconnaissent pas, en eux-
mêmes, le principe d'égalité. La disposition est en revanche censurée en tant qu'elle réserve le 
droit de prélèvement qu'elle institue aux seuls héritiers français.(2011-159 QPC, 5 août 2011, 
Journal officiel du 6 août 2011, p. 13478, texte n°56, cons. 4 et 5) 
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5.1.2.2  Droit fiscal 

 Le législateur, qui n'a pas écarté les règles de droit commun de taxation des plus-values 
pour l'indemnisation du préjudice correspondant à la perte du droit de présentation des 
avoués, n'a pas méconnu le principe d'égalité en ne prenant pas en compte les conséquences 
de l'assujettissement à l'impôt de l'indemnité accordée.(2010-624 DC, 20 janvier 2011, 
Journal officiel du 26 janvier 2011, p. 1550, texte n°2, cons. 27) 

5.1.2.3  Droit pénal et procédure pénale 

 Nul ne saurait, par une disposition générale de la loi, être exonéré de toute 
responsabilité personnelle quelle que soit la nature ou la gravité de l'acte qui lui est imputé. Si 
le législateur organique pouvait, pour garantir l'indépendance du Défenseur des droits et de 
ses adjoints, prévoir qu'ils bénéficient d'une immunité pénale, il devait, dans la définition de 
l'étendue de cette immunité, concilier le but ainsi poursuivi avec le respect des autres règles et 
principes de valeur constitutionnelle et, en particulier, le principe d'égalité. Dès lors, 
l'immunité pénale reconnue au Défenseur des droits et à ses adjoints ne saurait s'appliquer 
qu'aux opinions qu'ils émettent et aux actes qu'ils accomplissent pour l'exercice de leurs 
fonctions. Elle ne saurait exonérer le Défenseur des droits et ses adjoints des sanctions 
encourues en cas de méconnaissance des règles prévues par les articles 20 et 29 de la loi 
organique relative au Défenseur des droits, sur les secrets protégés par la loi, et par son article 
22, sur la protection des lieux privés.(2011-626 DC, 29 mars 2011, Journal officiel du 30 
mars 2011, p. 5507, texte n°3, cons. 6) 

 L'article 33 de la déférée, qui complète le premier alinéa de l'article L. 623-1 du code 
de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, précise que sont également encourues 
" lorsque l'étranger qui a contracté mariage a dissimulé ses intentions à son conjoint " les 
peines de cinq ans d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende, qui punissent le fait de 
contracter un mariage ou de reconnaître un enfant aux seules fins d'obtenir, ou de faire 
obtenir, un titre de séjour ou le bénéfice d'une protection contre l'éloignement, ou aux seules 
fins d'acquérir, ou de faire acquérir, la nationalité française. En adoptant les dispositions 
précitées, le législateur s'est borné à rappeler qu'est réprimé le fait pour l'étranger d'avoir 
dissimulé à son conjoint de bonne foi sa volonté de ne contracter un mariage que dans le but 
d'obtenir un titre de séjour ou le bénéfice d'une protection contre l'éloignement ou d'acquérir 
la nationalité française. Il n'a institué aucune différence de traitement.(2011-631 DC, 9 juin 
2011, Journal officiel du 17 juin 2011, p. 10306, texte n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 
juillet 2011, p. 12706, cons. 37 et 40) 

 Pour une même infraction (rétention indue de la cotisation sociale ouvrière précomptée 
sur le salaire), les employeurs agricoles et les autres employeurs sont soumis à une procédure, 
à un quantum de peine, à des règles de prescription, à des règles en matière de récidive, à des 
conséquences pour le casier judiciaire et à des incapacités consécutives à la condamnation 
différents. Cette différence de traitement, qui n'est pas justifiée par une différence de situation 
des employeurs agricoles et des autres employeurs au regard de l'infraction réprimée, n'est pas 
en rapport direct avec l'objet de la loi. Par suite, la loi pénale a institué une différence de 
traitement injustifiée entre les auteurs d'infractions identiques.(2011-161 QPC, 9 septembre 
2011, Journal officiel du 10 septembre 2011, p. 15274, texte n°62, cons. 6) 
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5.1.2.4  Droit social 
5.1.2.4.1  Conditions pour l'ouverture de prestations 

 Le concubinage est défini par le seul article 515-8 du code civil comme une union de 
fait. À la différence des époux, les concubins ne sont légalement tenus à aucune solidarité 
financière à l'égard des tiers ni à aucune obligation réciproque.      
 Contrairement aux personnes vivant en concubinage, les partenaires liés par un pacte civil de 
solidarité sont assujettis à des obligations financières réciproques et à l'égard des tiers. 
Toutefois, les dispositions du code civil ne confèrent aucune compensation pour perte de 
revenus en cas de cessation du pacte civil de solidarité au profit de l'un des partenaires, ni 
aucune vocation successorale au survivant en cas de décès d'un partenaire.      
 Le régime du mariage a pour objet non seulement d'organiser les obligations personnelles, 
matérielles et patrimoniales des époux pendant la durée de leur union, mais également 
d'assurer la protection de la famille. Ce régime assure aussi une protection en cas de 
dissolution du mariage.      
 Par suite, le législateur a, dans l'exercice de la compétence que lui reconnaît l'article 34 de la 
Constitution, défini trois régimes de vie de couple qui soumettent les personnes à des droits et 
obligations différents. La différence de traitement quant au bénéfice de la pension de 
réversion, réservée aux couples mariés à l'exclusion des couples qui vivent en concubinage ou 
sont unis par un pacte civil de solidarité, ne méconnaît pas le principe d'égalité.(2011-155 
QPC, 29 juillet 2011, Journal officiel du 30 juillet 2011, p. 13048, texte n°78, cons. 5 à 8) 

5.1.2.4.2  Retraite 

 Les professionnels libéraux bénéficient d'un régime autonome de retraite. L'article L. 
643-5 du code de la sécurité sociale, contesté par les requérants, applicable à ce régime, 
retient une définition de l'inaptitude au travail analogue à celle figurant à l'article L. 351-7 du 
même code, applicable au régime général d'assurance vieillesse. Le fait que, contrairement à 
cet article L. 351-7, les dispositions contestées ne renvoient pas à un décret en Conseil d'État 
le soin de fixer le taux de l'inaptitude ne crée pas, en lui-même, une différence de traitement 
contraire au principe d'égalité devant la loi. Par suite, le grief tiré de la méconnaissance de 
l'article 6 de la Déclaration de 1789 doit être écarté.(2011-170 QPC, 23 septembre 2011, 
Journal officiel du 24 septembre 2011, p. 16017, texte n°78, cons. 7) 

 L'article 47 de la loi du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 
2005 a pour objet d'assurer le financement de l'allocation de cessation anticipée d'activité des 
travailleurs de l'amiante. À cette fin, le législateur a mis la contribution au Fonds de cessation 
anticipée d'activité des travailleurs de l'amiante à la charge des entreprises exploitant des 
établissements de fabrication de matériaux contenant de l'amiante, des établissements de 
flocage et de calorifugeage à l'amiante ou de construction et de réparation navales. En 
retenant que, lorsque l'établissement est exploité successivement par plusieurs entreprises, la 
contribution est due par l'entreprise qui exploite l'établissement à la date d'admission du 
salarié à l'allocation de cessation anticipée d'activité, le législateur s'est fondé sur un critère 
objectif et rationnel en rapport direct avec le but qu'il s'est assigné.      
 Le principe d'égalité n'oblige pas le législateur à traiter différemment des personnes se 
trouvant dans des situations différentes. En désignant comme redevables de la contribution les 
entreprises qui ont pris la succession de l'exploitant d'un établissement ayant exposé ses 
salariés au risque de l'amiante, sans opérer de distinction selon qu'elles ont ou non elles-
mêmes exposé leurs salariés à ce risque, le législateur n'a pas méconnu le principe 
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d'égalité.(2011-175 QPC, 7 octobre 2011, Journal officiel du 8 octobre 2011, p. 17018, texte 
n°74, cons. 7 et 8) 

5.1.2.4.3  Sécurité sociale 

 Pour une même infraction (rétention indue de la cotisation sociale ouvrière précomptée 
sur le salaire), les employeurs agricoles et les autres employeurs sont soumis à une procédure, 
à un quantum de peine, à des règles de prescription, à des règles en matière de récidive, à des 
conséquences pour le casier judiciaire et à des incapacités consécutives à la condamnation 
différents. Cette différence de traitement, qui n'est pas justifiée par une différence de situation 
des employeurs agricoles et des autres employeurs au regard de l'infraction réprimée, n'est pas 
en rapport direct avec l'objet de la loi. Par suite, la loi pénale a institué une différence de 
traitement injustifiée entre les auteurs d'infractions identiques.(2011-161 QPC, 9 septembre 
2011, Journal officiel du 10 septembre 2011, p. 15274, texte n°62, cons. 6) 

5.1.3  Respect du principe d'égalité : différence de traitement justifiée 
par une différence de situation 

5.1.3.1  Associations 

 Au regard de l'objet de la loi, les associations qui se créent postérieurement à une 
demande d'occupation ou d'utilisation des sols ne sont pas dans une situation identique à celle 
des associations antérieurement créées.(2011-138 QPC, 17 juin 2011, Journal officiel du 18 
juin 2011, p. 10460, texte n°47, cons. 8) 

5.1.3.2  Droit civil 
5.1.3.2.1  Droit des personnes et de la famille 

 Aux termes de l'article 325 du code civil, la recherche de maternité implique que 
l'enfant prouve qu'il est celui dont la mère prétendue a accouché. Par suite, la circonstance que 
les dispositions de la dernière phrase du cinquième alinéa de l'article 16-11 du code civil, 
relatives à la preuve de la filiation par l'identification au moyen des empreintes génétiques, 
trouvent principalement à s'appliquer lorsque la filiation paternelle est en cause ne saurait être 
regardée comme une différence de traitement contraire au principe d'égalité devant la 
loi.(2011-173 QPC, 30 septembre 2011, Journal officiel du 1er octobre 2011, p. 16528, texte 
n°110, cons. 7) 

5.1.3.2.2  Droit de la responsabilité 

 Les dispositions de l'article L. 455-1-1 du code de la sécurité sociale limitent 
l'application de la loi du 5 juillet 1985 sur les accidents de la circulation aux seuls cas dans 
lesquels l'accident du travail constituant un accident de la circulation survient sur une voie 
ouverte à la circulation publique et imposent, par conséquent, que les accidents du travail 
impliquant un véhicule terrestre à moteur ne circulant pas sur une telle voie soient soumis aux 
seules dispositions du code de la sécurité sociale applicables aux accidents du travail. Le 
législateur a ainsi entendu établir une distinction entre les risques, selon qu'ils sont 
essentiellement liés à l'exercice de la profession ou à la circulation automobile. La différence 
de traitement qui découle des modalités d'indemnisation du préjudice de la victime est fondée 
sur un critère en lien direct avec l'objet de la loi. Dès lors, le grief tiré de la méconnaissance 
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de l'article 6 de la Déclaration de 1789 doit être rejeté.(2011-167 QPC, 23 septembre 2011, 
Journal officiel du 24 septembre 2011, p. 16017, texte n°77, cons. 5) 

5.1.3.3  Droit fiscal 

 Selon la requérante, l'article 168 du code général des impôts méconnaît le principe 
d'égalité devant la loi. Le législateur a donné à l'administration, en cas de disproportion 
marquée entre le train de vie et les revenus déclarés d'un contribuable, la possibilité de porter 
la base d'imposition à l'impôt sur le revenu de ce dernier à un montant forfaitaire en 
appliquant un barème à certains éléments révélateurs de son train de vie. Une telle 
disproportion est établie " lorsque la somme forfaitaire qui résulte de l'application du barème 
et de la majoration prévus aux 1 et 2 de l'article 168 excède d'au moins un tiers, pour l'année 
de l'imposition, le montant du revenu net global déclaré y compris les revenus exonérés ou 
taxés selon un taux proportionnel ou libérés de l'impôt par l'application d'un prélèvement ". 
Ainsi, le législateur a entendu mettre en œuvre l'objectif de valeur constitutionnelle de lutte 
contre la fraude fiscale. Il a institué, entre les contribuables ayant un train de vie 
disproportionné par rapport à leurs revenus déclarés et les autres contribuables, une différence 
de traitement en rapport direct avec l'objet de la loi. Rejet du grief.(2010-88 QPC, 21 janvier 
2011, Journal officiel du 22 janvier 2011, p. 1385, texte n°65, cons. 2 à 4) 

5.1.3.4  Droit social 
5.1.3.4.1  Conditions pour l'ouverture de prestations 

 Le revenu de solidarité active a pour principal objet d'inciter à l'exercice ou à la reprise 
d'une activité professionnelle. Le législateur a pu estimer que la stabilité de la présence sur le 
territoire national était une des conditions essentielles à l'insertion professionnelle. En 
réservant le bénéfice du revenu de solidarité active à ceux qui, parmi les étrangers, sont 
titulaires depuis au moins cinq ans d'un titre de séjour les autorisant à travailler, le législateur 
a institué entre les Français et les étrangers, d'une part, et entre les étrangers, d'autre part, 
selon qu'ils ont ou non une résidence stable en France, une différence de traitement en rapport 
direct avec l'objet de la loi. Il a fixé un critère qui n'est pas manifestement inapproprié au but 
poursuivi. De même, les ressortissants de l'Union européenne, d'un autre État partie à l'accord 
sur l'Espace économique européen ou de la Confédération suisse sont, au regard de l'objet de 
la loi, dans une situation différente de celle des autres étrangers. En conséquence, le grief tiré 
de la violation du principe d'égalité doit être écarté.(2011-137 QPC, 17 juin 2011, Journal 
officiel du 18 juin 2011, p. 10459, texte n°46, cons. 5) 

5.1.3.4.2  Droit du travail et droit syndical 

 Les fonctionnaires sont dans une situation différente de celle des salariés du secteur 
privé. Par suite, en ne prévoyant pas, pour les fonctionnaires investis de fonctions 
représentatives, les garanties qui existent pour les salariés investis de telles fonctions dans le 
secteur privé, le législateur n'a pas méconnu le principe d'égalité devant la loi.(2011-134 
QPC, 17 juin 2011, Journal officiel du 18 juin 2011, p. 10456, texte n°44, cons. 21) 

 D'une part, aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789 : " La loi... doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle 
punisse ". Le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente 
des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, 
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pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport 
direct avec l'objet de la loi qui l'établit.       
 Il était loisible au législateur, pour mettre en œuvre la liberté syndicale et le principe de 
participation, d'adopter des dispositions particulières applicables aux agents des 
administrations publiques, salariés dans les conditions du droit privé, s'agissant du droit 
d'expression des salariés, du droit syndical, des institutions représentatives du personnel et des 
salariés protégés.(2011-205 QPC, 9 décembre 2011, Journal officiel du 10 décembre 2011, p. 
20991, texte n°95, cons. 4 à 6) 

5.1.3.4.3  Journée de solidarité 

 Pour contribuer au financement des actions en faveur de l'autonomie des personnes 
âgées ou handicapées, le législateur a institué une " journée de solidarité " sous la forme, 
d'une part, d'une journée de travail supplémentaire non rémunérée des salariés et, d'autre part, 
d'une imposition, à laquelle les employeurs sont assujettis, ayant la même assiette que les 
cotisations patronales d'assurance maladie affectées au financement des régimes de base de 
l'assurance maladie. Par la conjonction de ces deux mesures, la loi vise à ménager la neutralité 
économique de l'ensemble du dispositif en instituant une imposition nouvelle proportionnée 
au surplus de ressources résultant de l'allongement de la durée légale du travail des salariés, 
sans majoration du montant total des charges pesant sur les employeurs.      
 L'allongement de la durée légale du travail, tendant à la satisfaction de l'objectif social 
poursuivi par la loi, est destiné à produire un effet équivalent à la suppression d'un jour férié 
chômé. Il était loisible au législateur de faire spécialement appel à l'effort des salariés du 
secteur privé et du secteur public bénéficiant d'un régime de rémunération assorti d'une 
limitation de la durée légale du temps de travail. La différence de traitement qui en résulte 
avec les retraités et les personnes exerçant leur activité de façon indépendante est en rapport 
direct avec l'objet de la loi.(2011-148/154 QPC, 22 juillet 2011, Journal officiel du 23 juillet 
2011, p. 12651, texte n°106, cons. 20 et 21) 

5.1.3.4.4  Législation sur les retraites 

 En fixant une règle générale selon laquelle, en principe, l'employeur peut mettre à la 
retraite tout salarié ayant atteint l'âge ouvrant droit au bénéfice d'une pension de retraite à taux 
plein, le législateur, en adoptant l'article L. 1237-5 du code du travail, n'a fait qu'exercer la 
compétence qu'il tient de l'article 34 de la Constitution pour mettre en œuvre le droit pour 
chacun d'obtenir un emploi tout en permettant l'exercice de ce droit par le plus grand nombre. 
Il s'est fondé sur des critères objectifs et rationnels en lien direct avec l'objet de la loi. Dès 
lors, il n'a méconnu ni le cinquième alinéa du Préambule de 1946 ni le principe d'égalité 
devant la loi.(2010-98 QPC, 4 février 2011, Journal officiel du 5 février 2011, p. 2355, texte 
n°90, cons. 5) 

5.1.3.4.5  Sécurité sociale 

 Le 8° de l'article L. 412-8 du code de la sécurité sociale et le 2° de son article L. 413-12 
délimitent le champ d'application de certaines dispositions du régime général de la sécurité 
sociale, en matière d'accident du travail subi par les marins, au regard de celles du régime 
spécial défini par le décret-loi du 17 juin 1938. Eu égard aux conditions particulières dans 
lesquelles les marins exercent leurs fonctions et aux risques auxquels ils sont exposés, il était 
loisible au législateur de prévoir que l'indemnisation des marins victimes d'accidents du 
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travail ou de maladies professionnelles serait soumise à des dispositions particulières 
dérogeant aux dispositions de droit commun prévues, en cette matière, par le code de la 
sécurité sociale. Par suite, en elle-même, une telle dérogation ne méconnaît pas le principe 
d'égalité devant la loi.(2011-127 QPC, 6 mai 2011, Journal officiel du 7 mai 2011, p. 7851, 
texte n°77, cons. 8) 

 L'article L. 137-11 du code de la sécurité sociale s'applique au régime de retraite 
supplémentaire, dit de " retraite chapeau ", dans lequel la constitution de droits à prestations 
est subordonnée à l'achèvement de la carrière du bénéficiaire dans l'entreprise. En raison de 
cet aléa, empêchant l'individualisation du financement de la retraite par le salarié, le 
bénéficiaire ne contribue pas à l'acquisition de ses droits. Ce régime se distingue de celui des 
retraites supplémentaires à droits certains dans lequel, l'individualisation par salarié étant 
possible, le bénéficiaire y contribue. En instituant un prélèvement sur les rentes versées, 
l'article L. 137-11-1 vise à faire participer les bénéficiaires qui relèvent de ce texte au 
financement de l'ensemble des retraites et à réduire la différence de charges supportées par 
chacune des catégories de titulaires. La différence de traitement qui en résulte est en rapport 
direct avec l'objet de la loi.(2011-180 QPC, 13 octobre 2011, Journal officiel du 15 octobre 
2011, p. 17463, texte n°75, cons. 6) 

5.1.3.5  Etrangers 
5.1.3.5.1  Principe d'égalité entre nationaux et étrangers 

 Le revenu de solidarité active a pour principal objet d'inciter à l'exercice ou à la reprise 
d'une activité professionnelle. Le législateur a pu estimer que la stabilité de la présence sur le 
territoire national était une des conditions essentielles à l'insertion professionnelle. En 
réservant le bénéfice du revenu de solidarité active à ceux qui, parmi les étrangers, sont 
titulaires depuis au moins cinq ans d'un titre de séjour les autorisant à travailler, le législateur 
a institué entre les Français et les étrangers, d'une part, et entre les étrangers, d'autre part, 
selon qu'ils ont ou non une résidence stable en France, une différence de traitement en rapport 
direct avec l'objet de la loi. Il a fixé un critère qui n'est pas manifestement inapproprié au but 
poursuivi. De même, les ressortissants de l'Union européenne, d'un autre État partie à l'accord 
sur l'Espace économique européen ou de la Confédération suisse sont, au regard de l'objet de 
la loi, dans une situation différente de celle des autres étrangers. En conséquence, le grief tiré 
de la violation du principe d'égalité doit être écarté.(2011-137 QPC, 17 juin 2011, Journal 
officiel du 18 juin 2011, p. 10459, texte n°46, cons. 5) 

5.1.4  Considérations d'intérêt général justifiant une différence de 
traitement 

5.1.4.1  Droit civil 
5.1.4.1.1  Droit de la nationalité 

 L'ordonnance n° 58-1067 du 4 juillet 2005 portant réforme de la filiation a inséré dans 
le code civil un article 311-25 aux termes duquel : " La filiation est établie, à l'égard de la 
mère, par la désignation de celle-ci dans l'acte de naissance de l'enfant ". Elle a ainsi étendu à 
tous les enfants une règle réservée auparavant aux enfants nés dans le mariage. En vertu du 
paragraphe I de l'article 20 de la même ordonnance, cette règle est en principe applicable aux 
enfants nés avant comme après le 1er juillet 2006, date de son entrée en vigueur. Toutefois, le 
paragraphe II du même article prévoit une liste d'exceptions parmi lesquelles figurent les 
dispositions contestées, issues de l'article 91 de la loi n° 2006-911 du 24 juillet 2006. Il en 

http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011127qpc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011180qpc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011137qpc.htm�


 

142 / 233 

résulte que les enfants nés hors mariage et ayant atteint l'âge de la majorité avant le 2 juillet 
2006 ne peuvent se prévaloir de la seule désignation de leur mère, de nationalité française, 
dans leur acte de naissance, pour obtenir la nationalité française. Ainsi, les dispositions 
contestées maintiennent, en matière de nationalité, une différence de traitement entre, d'une 
part, ces enfants et, d'autre part, les enfants nés de parents mariés et ceux nés hors mariage et 
encore mineurs le 1er juillet 2006.      
 En premier lieu, les dispositions contestées limitent les effets sur la nationalité de 
l'application immédiate de l'article 311-25 du code civil. Le législateur a entendu éviter un 
changement de nationalité des personnes majeures à la date d'entrée en vigueur de la nouvelle 
règle de filiation. Ainsi, il a mis les dispositions transitoires de l'ordonnance du 4 juillet 2005 
susvisée en cohérence avec celles des articles 17-1 et 20-1 du code civil. Ces dispositions 
tendent à assurer la stabilité de la nationalité des personnes à la date de leur majorité.      
 En second lieu, la différence de traitement qui résulte de la succession de deux régimes 
juridiques dans le temps n'est pas, en elle-même, contraire au principe d'égalité. La différence 
de traitement qui demeure entre les enfants selon qu'ils sont nés en ou hors mariage ne porte 
pas sur le lien de filiation mais sur les effets de ce lien sur la nationalité. Elle présente un 
caractère résiduel. Elle est en lien direct avec l'objectif d'intérêt général de stabilité des 
situations juridiques que le législateur s'est assigné. Dans ces conditions, le respect du 
principe d'égalité ne lui imposait pas de faire bénéficier les personnes majeures à la date 
d'entrée en vigueur de la réforme de la filiation des conséquences de cette réforme en matière 
de nationalité.(2011-186/187/188/189 QPC, 21 octobre 2011, Journal officiel du 22 octobre 
2011, p. 17968, texte n°86, cons. 4 à 6) 

5.1.4.2  Droit social 
5.1.4.2.1  Incitation au développement de l'emploi 

 Le contrat d'apprentissage a pour objet, en vertu de l'article L. 6211-1 du code du 
travail, de donner à de jeunes travailleurs une formation professionnelle dont une partie est 
dispensée en entreprise. Les contrats initiative-emploi et les contrats d'accompagnement dans 
l'emploi ont pour but, en application des articles L. 5134-65 et L. 5134-20 du même code, de 
favoriser l'insertion professionnelle des personnes sans emploi rencontrant des difficultés 
sociales et professionnelles d'accès à l'emploi. Le contrat de professionnalisation a pour objet, 
en vertu de l'article L. 6325-1, l'insertion ou le retour à l'emploi de jeunes ou d'adultes par 
l'acquisition d'une qualification professionnelle.      
 Aucun principe non plus qu'aucune règle de valeur constitutionnelle n'interdit au législateur 
de prendre des mesures destinées à venir en aide à des catégories de personnes défavorisées. 
Le législateur pouvait donc, en vue d'améliorer l'emploi des jeunes et des personnes en 
difficulté et leur faire acquérir une qualification professionnelle, autoriser des mesures propres 
à ces catégories de travailleurs. Les différences de traitement qui peuvent en résulter entre 
catégories de travailleurs ou catégories d'entreprises répondent à ces fins d'intérêt général et 
ne sont pas, dès lors, contraires au principe d'égalité.(2011-122 QPC, 29 avril 2011, Journal 
officiel du 30 avril 2011, p. 7535, texte n°70, cons. 4 et 5) 

5.1.4.3  Emploi 

 Les dispositions contestées, qui permettent à l'administration de placer en situation de 
réorientation professionnelle un fonctionnaire dont l'emploi est susceptible d'être supprimé, 
peuvent aboutir à des distinctions entre agents appartenant à un même corps selon que leur 
administration connaît ou non une restructuration assortie de suppressions d'emplois. 

http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011186_187_188_189qpc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011122qpc.htm�


 

143 / 233 

Toutefois, les différences de traitement qui peuvent en résulter répondent à une fin d'intérêt 
général qu'il appartenait au législateur d'apprécier et ne sont, dès lors, pas contraires à la 
Constitution.(2011-134 QPC, 17 juin 2011, Journal officiel du 18 juin 2011, p. 10456, texte 
n°44, cons. 23) 

5.1.5  Violation du principe d'égalité 
5.1.5.1  Droit social 

 D'une part, en prévoyant, à l'article L. 28 du code des pensions civiles et militaires de 
retraite, l'attribution d'une rente viagère d'invalidité au fonctionnaire civil radié pour une 
incapacité permanente contractée en service, le législateur a entendu réparer l'atteinte que le 
fonctionnaire a subie dans son intégrité physique. En plafonnant le cumul entre une pension 
rémunérant les services et une rente d'invalidité au niveau du traitement de base fixé à l'article 
L. 15, le législateur a voulu éviter d'accorder aux fonctionnaires bénéficiaires d'une rente 
viagère d'invalidité des émoluments de base supérieurs à ceux qu'ils percevaient en période 
d'activité.      
 D'autre part, qu'en vertu de l'article L. 18 du même code, une majoration de pension est 
accordée au fonctionnaire titulaire ayant élevé au moins trois enfants, sans que, toutefois, le 
montant de la pension majorée ne dépasse le traitement de base du fonctionnaire fixé à 
l'article L. 15. Ainsi, l'intention du législateur a été de prendre en compte, dans le calcul de la 
pension, les charges liées à une famille nombreuse dans la limite de la rémunération d'activité 
du fonctionnaire.      
 Le législateur a pu, sans méconnaître le principe d'égalité, soumettre à plafonnement le 
cumul d'une pension de retraite et d'une rente viagère d'invalidité. Il a pu également, sans 
méconnaître ce principe, soumettre à un plafonnement identique le cumul d'une pension de 
retraite et d'une majoration de pension pour charges de famille. En revanche, l'application 
combinée de ces deux plafonnements a pour effet de créer une différence de traitement au 
regard de l'objet de la majoration de pension pour charges de famille entre les fonctionnaires 
pensionnés invalides ayant élevé au moins trois enfants et les fonctionnaires pensionnés qui 
ne sont pas invalides et ont élevé au moins trois enfants. La différence de traitement ainsi 
créée n'est pas justifiée par l'objet de la loi. La première phrase du cinquième alinéa de 
l'article L. 28 doit être déclarée contraire au principe d'égalité.(2010-83 QPC, 13 janvier 2011, 
Journal officiel du 14 janvier 2011, p. 811, texte n°121, cons. 4 à 6) 

 En instituant les allocations et rentes de reconnaissance et aides spécifiques au 
logement en faveur des anciens harkis et membres des formations supplétives ayant servi en 
Algérie et qui ont fixé leur domicile en France ou dans un autre État de l'Union européenne, le 
législateur a décidé de tenir compte des charges entraînées par leur départ d'Algérie et leur 
réinstallation dans un État de l'Union européenne. Pour ce faire, il a pu, sans méconnaître le 
principe d'égalité, instituer un critère de résidence en lien direct avec l'objet de la loi. En 
revanche, il ne pouvait, sans méconnaître ce même principe, établir, au regard de l'objet de la 
loi, de différence selon la nationalité. En conséquence, doivent être déclarés contraires aux 
droits et libertés que la Constitution garantit toutes les dispositions instituant une condition de 
nationalité à l'octroi des allocations, rentes et aides précitées.(2010-93 QPC, 4 février 2011, 
Journal officiel du 5 février 2011, p. 2351, texte n°87, cons. 10) 

 En étendant l'application des procédures collectives à l'ensemble des membres des 
professions libérales par la loi du 26 juillet 2005, le législateur a entendu leur permettre de 
bénéficier d'un régime de traitement des dettes en cas de difficultés financières. Par suite, les 
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dispositions des premier et sixième alinéas de l'article L. 243-5 du code de la sécurité sociale 
ne sauraient, sans méconnaître le principe d'égalité devant la loi, être interprétées comme 
excluant les membres des professions libérales exerçant à titre individuel du bénéfice de la 
remise de plein droit des pénalités, majorations de retard et frais de poursuites dus aux 
organismes de sécurité sociale.(2010-101 QPC, 11 février 2011, Journal officiel du 12 février 
2011, p. 2758, texte n°52, cons. 5) 

 L'article L. 38 du code des pensions civiles et militaires de retraite dispose que le 
conjoint d'un fonctionnaire civil a droit à une pension de réversion égale à 50 % de la pension 
obtenue par le fonctionnaire ou qu'il aurait pu obtenir le jour de son décès. L'article L. 40 
dispose que chaque orphelin a droit jusqu'à l'âge de vingt et un ans à une pension égale à 10 
%. L'article L. 43 définit les droits à la pension de réversion en présence d'une pluralité 
d'ayants cause de lits différents : il prévoit, dans ce cas, la division de la pension définie à 
l'article L. 38 à parts égales entre les lits, que ceux-ci soient représentés par le conjoint 
survivant ou divorcé ayant droit à pension ou par un ou plusieurs orphelins âgés de moins de 
vingt et un ans.       
 Dans le cas où deux lits au moins sont représentés par un ou plusieurs orphelins, la division à 
parts égales entre les lits quel que soit le nombre d'enfants qui en sont issus conduit à ce que 
la part de la pension due à chaque enfant soit fixée en fonction du nombre d'enfants issus de 
chaque lit. La différence de traitement qui en résulte entre les enfants de lits différents n'est 
pas justifiée au regard de l'objet de la loi qui vise à compenser, en cas de décès d'un 
fonctionnaire, la perte de revenus subie par chacun de ses ayants cause. Par suite, l'article L. 
43 doit être déclaré contraire à la Constitution.(2010-108 QPC, 25 mars 2011, Journal officiel 
du 26 mars 2011, p. 5404, texte n°64, cons. 4) 

 Les dispositions contestées, en réservant la mesure de reprise d'ancienneté aux jeunes 
gens ayant accompli leur service national dans les conditions prévues au titre III du code du 
service national, excluent du bénéfice de cette mesure les objecteurs de conscience qui 
relevaient, avant la loi n° 83-605 du 8 juillet 1983 modifiant le code du service national, du 
titre II. Aux termes de l'article 41 du code du service national, dans sa rédaction issue de la loi 
du 10 juin 1971 : " Les jeunes gens qui, avant leur incorporation, se déclarent, en raison de 
leurs convictions religieuses ou philosophiques, opposés en toutes circonstances à l'usage 
personnel des armes peuvent être admis à satisfaire aux obligations du service national... soit 
dans une formation militaire non armée, soit dans une formation civile assurant un travail 
d'intérêt général ". Le législateur, par les dispositions contestées, a entendu assimiler, pour le 
calcul des droits à la retraite des agents de la fonction publique, cette période à un service 
accompli dans la fonction publique. Ainsi, il a prévu que le temps de service national actif 
soit compté, dans la fonction publique, pour sa durée effective dans le calcul de l'ancienneté 
de service exigée pour l'avancement et pour la retraite. Par suite, en excluant du bénéfice de 
cette mesure les objecteurs de conscience, il a institué, au regard de l'objet de la loi, une 
différence de traitement injustifiée.(2011-181 QPC, 13 octobre 2011, Journal officiel du 15 
octobre 2011, p. 17464, texte n°76, cons. 5) 

5.1.5.2  Etrangers 

 Les élections prévues pour la désignation de représentants du personnel au conseil 
d'administration de l'Agence France-Presse ont pour objet de mettre en œuvre le principe de 
participation à la détermination des conditions de travail et à la gestion des entreprises posé 
par le huitième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946. Eu égard à l'objet de ce 
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scrutin, le législateur ne pouvait, sans méconnaître le principe d'égalité, instituer une 
différence de traitement entre les personnels de l'agence selon qu'ils sont ou non de nationalité 
française. En conséquence, les mots : " de nationalité française " figurant dans les sixième et 
septième alinéas de l'article 7 de la loi n° 57-32 du 10 janvier 1957 portant statut de l'Agence 
France-Presse sont contraires à la Constitution.(2011-128 QPC, 6 mai 2011, Journal officiel 
du 7 mai 2011, p. 7852, texte n°78, cons. 5) 

 Afin de rétablir l'égalité entre les héritiers garantie par la loi successorale française, le 
législateur pouvait fonder une différence de traitement sur la circonstance que la loi étrangère 
privilégie l'héritier étranger au détriment de l'héritier français. Toutefois, le droit de 
prélèvement sur la succession institué par l'article 2 de la loi du 14 juillet 1819 est réservé au 
seul héritier français. La disposition contestée établit ainsi une différence de traitement entre 
les héritiers venant également à la succession d'après la loi française et qui ne sont pas 
privilégiés par la loi étrangère. Cette différence de traitement n'est pas en rapport direct avec 
l'objet de la loi qui tend, notamment, à protéger la réserve héréditaire et l'égalité entre héritiers 
garanties par la loi française. Par suite, elle méconnaît le principe d'égalité devant la 
loi.(2011-159 QPC, 5 août 2011, Journal officiel du 6 août 2011, p. 13478, texte n°56, cons. 
6) 

5.1.6  Dispositions particulières aux départements du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin et de la Moselle 

5.1.6.1  Principe fondamental reconnu par les lois de la République 

 Aux termes de l'article 3 de la loi du 17 octobre 1919 relative au régime transitoire de 
l'Alsace et de la Lorraine, adoptée à la suite du rétablissement de la souveraineté de la France 
sur ces territoires : " Les territoires d'Alsace et de Lorraine continuent, jusqu'à ce qu'il ait été 
procédé à l'introduction des lois françaises, à être régis par les dispositions législatives et 
réglementaires qui y sont actuellement en vigueur ". Les lois procédant à l'introduction des 
lois françaises et notamment les deux lois du 1er juin 1924 mettant en vigueur la législation 
civile française et portant introduction des lois commerciales françaises dans les départements 
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle ont expressément maintenu en vigueur dans ces 
départements certaines législations antérieures ou édicté des règles particulières pour une 
durée limitée qui a été prorogée par des lois successives. Enfin, selon l'article 3 de 
l'ordonnance du 15 septembre 1944 relative au rétablissement de la légalité républicaine dans 
les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle : " La législation en vigueur... à 
la date du 16 juin 1940 est restée seule applicable et est provisoirement maintenue en vigueur 
".      
 Ainsi, la législation républicaine antérieure à l'entrée en vigueur de la Constitution de 1946 a 
consacré le principe selon lequel, tant qu'elles n'ont pas été remplacées par les dispositions de 
droit commun ou harmonisées avec elles, des dispositions législatives et réglementaires 
particulières aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle peuvent demeurer 
en vigueur. À défaut de leur abrogation ou de leur harmonisation avec le droit commun, ces 
dispositions particulières ne peuvent être aménagées que dans la mesure où les différences de 
traitement qui en résultent ne sont pas accrues et que leur champ d'application n'est pas élargi. 
Telle est la portée du principe fondamental reconnu par les lois de la République en matière 
de dispositions particulières applicables dans les trois départements dont il s'agit. Ce principe 
doit aussi être concilié avec les autres exigences constitutionnelles.(2011-157 QPC, 5 août 
2011, Journal officiel du 6 août 2011, p. 13476, texte n°54, cons. 3 et 4) 
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5.1.6.2  Applications 
5.1.6.2.1  Repos dominical 

 L'article L. 3134-11 du CSP est au nombre des règles particulières antérieures à 1919 et 
qui ont été maintenues en vigueur par l'effet des lois dont le Conseil constitutionnel a dégagé 
un principe fondamental reconnu par les lois de la République en matière de dispositions 
particulières dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. Il s'ensuit 
que le grief tiré de la violation du principe d'égalité entre ces trois départements, d'une part, et 
les autres départements, d'autre part, doit être écarté.(2011-157 QPC, 5 août 2011, Journal 
officiel du 6 août 2011, p. 13476, texte n°54, cons. 5) 

 En maintenant, par dérogation à certaines dispositions du titre III du livre Ier de la 
troisième partie du code du travail, le régime local particulier applicable dans les 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, en vertu duquel le droit au repos 
hebdomadaire des salariés s'exerce le dimanche, le législateur, compétent en application de 
l'article 34 de la Constitution pour déterminer les principes fondamentaux du droit du travail, 
a opéré une conciliation, qui n'est pas manifestement disproportionnée, entre la liberté 
d'entreprendre et les exigences du dixième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 qui 
dispose : " La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur 
développement ".(2011-157 QPC, 5 août 2011, Journal officiel du 6 août 2011, p. 13476, 
texte n°54, cons. 8) 

5.2  ÉGALITE DEVANT LA JUSTICE 
5.2.1  Égalité et droits - Garanties des justiciables 

5.2.1.1  Égalité et règles de procédure 
5.2.1.1.1  Droits de la défense 

 Il résulte des articles 6 et 16 de la Déclaration de 1789 que si le législateur peut prévoir 
des règles de procédure différentes selon les faits, les situations et les personnes auxquelles 
elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de distinctions 
injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au 
respect du principe des droits de la défense, qui implique en particulier l'existence d'une 
procédure juste et équitable garantissant l'équilibre des droits des parties.(2011-112 QPC, 1er 
avril 2011, Journal officiel du 2 avril 2011, p. 5892, texte n°71, cons. 3) 

 Aucune exigence constitutionnelle n'impose qu'une partie au procès puisse obtenir du 
perdant le remboursement des frais qu'elle a exposés en vue de l'instance. Toutefois, la faculté 
d'un tel remboursement affecte l'exercice du droit d'agir en justice et les droits de la 
défense.(2011-190 QPC, 21 octobre 2011, Journal officiel du 22 octobre 2011, p. 17969, texte 
n°87, cons. 5) 

5.2.1.1.2  Procédures dérogatoires pour certaines infractions 

 En premier lieu, les personnes accusées de crime devant la cour d'assises sont dans une 
situation différente de celle des personnes qui sont poursuivies pour un délit ou une 
contravention devant le tribunal correctionnel ou le tribunal de police. Par suite, le législateur 
a pu, sans méconnaître le principe d'égalité, édicter pour le prononcé des arrêts de la cour 
d'assises des règles différentes de celles qui s'appliquent devant les autres juridictions pénales.      
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 En second lieu, il ressort de l'ensemble des dispositions du titre Ier du livre II du code de 
procédure pénale, relatives à la cour d'assises, que les droits de la défense de l'accusé sont 
assurés tout au long de la procédure suivie devant cette juridiction. Les dispositions des 
articles 349, 350, 353 et 357 du code de procédure pénale ont pour seul objet de déterminer 
les modalités selon lesquelles la cour d'assises délibère. Elles ne portent, en elles-mêmes, 
aucune atteinte aux droits de la défense garantis par l'article 16 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen de 1789.(2011-113/115 QPC, 1er avril 2011, Journal officiel du 2 avril 
2011, p. 5893, texte n°72, cons. 8 à 10) 

5.2.1.2  Égalité des prévenus et droits de la partie civile 
5.2.1.2.1  Respect des droits de la défense et droit à la 
présomption d'innocence 

 Aucune exigence constitutionnelle n'impose qu'une partie au procès puisse obtenir du 
perdant le remboursement des frais qu'elle a exposés en vue de l'instance. Toutefois, la faculté 
d'un tel remboursement affecte l'exercice du droit d'agir en justice.      
 D'une part, si, selon les dispositions de l'article 800-2 du code de procédure pénale, toute 
juridiction prononçant un non-lieu, une relaxe ou un acquittement peut ordonner qu'une 
indemnité qu'elle détermine au titre des frais non payés par l'État et exposés par la personne 
poursuivie soit mise à la charge de la partie civile lorsque l'action a été mise en mouvement 
par cette dernière, la Cour de cassation a jugé que cette faculté, réservée à une juridiction de 
jugement ou de l'instruction, n'était pas applicable à la procédure du pourvoi en cassation.      
 D'autre part, les dispositions de l'article 618-1 du code de procédure pénale, propres à la Cour 
de cassation, ont pour effet de réserver à la seule partie civile la possibilité d'obtenir le 
remboursement des frais qu'elle a engagés dans le cas où la personne poursuivie est reconnue 
auteur de l'infraction. En revanche, elles privent, en toute circonstance, la personne dont la 
relaxe ou l'acquittement a acquis un caractère définitif de la faculté d'obtenir de la partie civile 
le remboursement de tels frais.      
 Dans ces conditions, les dispositions de l'article 618-1 du code de procédure pénale portent 
atteinte à l'équilibre entre les parties au procès pénal dans l'accès de la voie du recours en 
cassation. Violation du principe d'égalité devant la justice.(2011-112 QPC, 1er avril 2011, 
Journal officiel du 2 avril 2011, p. 5892, texte n°71, cons. 4 à 7) 

 Les articles 80-2, 80-3 et 116 du code de procédure pénale garantissent le droit des 
personnes mises en examen et des parties civiles de bénéficier, au cours de l'instruction 
préparatoire, de l'assistance d'un avocat, le cas échéant commis d'office. Toutefois, dès lors 
qu'est reconnue aux parties la liberté de choisir d'être assistées d'un avocat ou de se défendre 
seules, le respect des principes du contradictoire et des droits de la défense interdit que le juge 
d'instruction puisse statuer sur le règlement de l'instruction sans que les demandes formées 
par le ministère public à l'issue de celle-ci aient été portées à la connaissance de toutes les 
parties. Dans la seconde phrase du deuxième alinéa de l'article 175 du code de procédure 
pénale, les mots : " avocats des " ont pour effet de réserver la notification des réquisitions 
définitives du ministère public aux avocats assistant les parties. Par suite, ils doivent être 
déclarés contraires à la Constitution.(2011-160 QPC, 9 septembre 2011, Journal officiel du 10 
septembre 2011, p. 15273, texte n°61, cons. 5) 

 En premier lieu, l'article 800-2 du code de procédure pénale a pour objet de permettre à 
la juridiction d'instruction ou de jugement statuant par une décision mettant fin à l'action 
publique de faire supporter par l'État ou la partie civile une somme au titre des frais non pris 

http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011113_115qpc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011112qpc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011160qpc.htm�


 

148 / 233 

en compte au titre des frais de justice que la personne poursuivie mais non condamnée a dû 
exposer pour sa défense. En prévoyant que cette somme est à la charge de l'État ou peut être 
mise à celle de la partie civile lorsque l'action publique a été mise en mouvement non par le 
ministère public mais par cette dernière, le législateur s'est fondé sur un critère objectif et 
rationnel en lien direct avec l'objet de la loi.      
 En deuxième lieu, en renvoyant à un décret en Conseil d'État la détermination des conditions 
de son application, l'article 800-2 du code de procédure pénale ne méconnaît pas, en lui-
même, le principe d'égalité. Il n'appartient pas au Conseil constitutionnel d'examiner les 
mesures réglementaires prises pour l'application de cet article.      
 En troisième lieu, le ministère public n'est pas dans une situation identique à celle de la 
personne poursuivie ou de la partie civile. Il en va ainsi, notamment, de la mise à la charge de 
l'État des frais de la procédure pénale. Par suite, en encadrant les conditions dans lesquelles 
l'État peut être condamné à verser à la personne poursuivie mais non condamnée une 
indemnité au titre des frais qu'elle a exposés, les dispositions de l'article 800-2 n'ont pas 
méconnu l'équilibre des droits des parties dans la procédure pénale.      
 En quatrième lieu, lorsque l'action publique a été mise en mouvement par la partie civile, les 
dispositions de l'article 800-2 réservent à la personne poursuivie qui a fait l'objet d'un non-
lieu, d'une relaxe ou d'un acquittement la possibilité de demander une indemnité au titre des 
frais exposés pour sa défense. En revanche, elles privent de la faculté d'obtenir le 
remboursement de tels frais l'ensemble des parties appelées au procès pénal qui, pour un autre 
motif, n'ont fait l'objet d'aucune condamnation. Dans ces conditions, les dispositions de 
l'article 800-2 du code de procédure pénale portent atteinte à l'équilibre du droit des parties 
dans le procès pénal. Par suite, elles sont contraires à la Constitution.(2011-190 QPC, 21 
octobre 2011, Journal officiel du 22 octobre 2011, p. 17969, texte n°87, cons. 7 à 10) 

5.2.1.3  Égalité dans l'exercice des voies de recours 
5.2.1.3.1  Recours contre les décisions administratives 

 La Cour nationale du droit d'asile, qui est compétente pour l'ensemble du territoire de la 
République, a son siège sur le territoire métropolitain. Dans ces conditions, la différence 
instaurée, en ce qui concerne les audiences qui peuvent se tenir au moyen d'une 
communication audiovisuelle, entre les personnes se trouvant sur le territoire métropolitain et 
les autres ne méconnaît pas le principe d'égalité.(2011-631 DC, 9 juin 2011, Journal officiel 
du 17 juin 2011, p. 10306, texte n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 2011, p. 12706, 
cons. 94) 

5.2.2  Juridictions 
5.2.2.1  Composition et compétence des juridictions 

5.2.2.1.1  Règles particulières applicables à Paris 

 En instituant un conseil de discipline unique dans le ressort de chaque cour d'appel, le 
législateur a entendu garantir l'impartialité de l'instance disciplinaire des avocats en remédiant 
aux risques de proximité entre les membres qui composent cette instance et les avocats qui en 
sont justiciables. En maintenant le conseil de l'ordre du barreau de Paris dans ses attributions 
disciplinaires, il a, d'une part, tenu compte de la situation particulière de ce barreau qui, au 
regard du nombre d'avocats inscrits, n'est pas exposé au même risque de proximité. Il a, 
d'autre part, entendu assurer une représentation équilibrée des autres barreaux relevant de la 
cour d'appel de Paris au sein d'un conseil de discipline commun. Dès lors, la différence de 
traitement établie par le législateur repose sur des critères objectifs et rationnels, poursuit un 
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but d'intérêt général et est en rapport direct avec l'objet de la loi.(2011-179 QPC, 29 
septembre 2011, Journal officiel du 30 septembre 2011, p. 16472, texte n°68, cons. 4) 

5.3  ÉGALITÉ DEVANT LES CHARGES PUBLIQUES 
5.3.1  Signification du principe 

5.3.1.1  Interdiction des distinctions excessives 

 Si l'article 13 de la Déclaration de 1789 n'interdit pas de faire supporter, pour un motif 
d'intérêt général, à certaines catégories de personnes des charges particulières, il ne doit pas 
en résulter de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques. Le respect de ce 
principe ainsi que l'exigence de bon emploi des deniers publics ne seraient pas davantage 
assurés si était allouée à des personnes privées une indemnisation excédant le montant de leur 
préjudice.(2010-624 DC, 20 janvier 2011, Journal officiel du 26 janvier 2011, p. 1550, texte 
n°2, cons. 17) 

 Aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : " Pour l'entretien de la force 
publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : 
elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés ". Le 
législateur doit, pour se conformer au principe d'égalité devant les charges publiques, fonder 
son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose. 
Cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de cette 
égalité.(2011-175 QPC, 7 octobre 2011, Journal officiel du 8 octobre 2011, p. 17018, texte 
n°74, cons. 5) 

5.3.2  Champ d'application du principe 
5.3.2.1  Objet de la législation 

5.3.2.1.1  Octroi d'avantages 

 Le respect du principe d'égalité devant les charges publiques ainsi que l'exigence de 
bon emploi des deniers publics ne seraient pas assurés si était allouée à des personnes privées 
une indemnisation excédant le montant de leur préjudice.(2010-624 DC, 20 janvier 2011, 
Journal officiel du 26 janvier 2011, p. 1550, texte n°2, cons. 17) 

 Le principe d'égalité ne fait pas obstacle à ce que, pour des motifs d'intérêt général, le 
législateur édicte, par l'octroi d'avantages fiscaux, des mesures d'incitation au développement 
d'activités économiques en appliquant des critères objectifs et rationnels en fonction des buts 
recherchés. En adoptant la disposition contestée(c du 2 de l'article 278 bis du code général des 
impôts), le législateur a exclu les opérations portant sur les margarines et graisses végétales de 
l'application du taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée. En appliquant aux produits 
d'origine laitière, entrant dans la composition des corps gras non végétaux, un avantage fiscal 
ayant pour objet de modérer leur prix de vente au public, le législateur a entendu favoriser 
leur production et leur vente. En distinguant à cette fin les opérations portant sur les 
margarines et graisses végétales, taxées au taux de 19,6 %, de celles portant sur les corps gras 
alimentaires d'origine laitière taxées au taux de 5,5 %, il s'est fondé sur un critère objectif et 
rationnel. Dès lors, le grief tiré de la méconnaissance de l'article 13 de la Déclaration de 1789 
doit être rejeté.(2011-121 QPC, 29 avril 2011, Journal officiel du 30 avril 2011, p. 7534, texte 
n°69, cons. 3 et 4) 
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5.3.2.1.2  Soumission à des sujétions 

 Pour contribuer au financement des actions en faveur de l'autonomie des personnes 
âgées ou handicapées, le législateur a institué une " journée de solidarité " sous la forme, 
d'une part, d'une journée de travail supplémentaire non rémunérée des salariés et, d'autre part, 
d'une imposition, à laquelle les employeurs sont assujettis, ayant la même assiette que les 
cotisations patronales d'assurance maladie affectées au financement des régimes de base de 
l'assurance maladie. Par la conjonction de ces deux mesures, la loi vise à ménager la neutralité 
économique de l'ensemble du dispositif en instituant une imposition nouvelle proportionnée 
au surplus de ressources résultant de l'allongement de la durée légale du travail des salariés, 
sans majoration du montant total des charges pesant sur les employeurs. En premier lieu, 
l'allongement de la durée légale du travail, tendant à la satisfaction de l'objectif social 
poursuivi par la loi, est destiné à produire un effet équivalent à la suppression d'un jour férié 
chômé. Il était loisible au législateur de faire spécialement appel à l'effort des salariés du 
secteur privé et du secteur public bénéficiant d'un régime de rémunération assorti d'une 
limitation de la durée légale du temps de travail. Le Conseil constitutionnel ne saurait 
rechercher si les objectifs que s'est assignés le législateur auraient pu être atteints par d'autres 
voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne sont pas manifestement inappropriées à 
l'objectif visé. Eu égard à la neutralité économique recherchée, il lui était loisible d'instituer, à 
la charge des employeurs un impôt assis sur la masse salariale, sans y assujettir ni les retraités 
ni les personnes exerçant leur activité de façon indépendante qui n'emploient aucun salarié. 
Mais le législateur n'a pu adopter un tel dispositif, sans créer de rupture caractérisée de 
l'égalité, que dans les limites suivantes : allongement de la durée légale annuelle du travail 
portée de 1 600 heures à un maximum de 1 607 heures et contribution corrélative des 
employeurs fixée à 0,3 % de la masse salariale.(2011-148/154 QPC, 22 juillet 2011, Journal 
officiel du 23 juillet 2011, p. 12651, texte n°106, cons. 20 à 23) 

5.3.2.2  Égalité en matière d'impositions de toutes natures 
5.3.2.2.1  Avantages, réductions et crédits d'impôts 

 En adoptant la disposition contestée(c du 2 de l'article 278 bis du code général des 
impôts), le législateur a exclu les opérations portant sur les margarines et graisses végétales de 
l'application du taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée. En appliquant aux produits 
d'origine laitière, entrant dans la composition des corps gras non végétaux, un avantage fiscal 
ayant pour objet de modérer leur prix de vente au public, le législateur a entendu favoriser 
leur production et leur vente. En distinguant à cette fin les opérations portant sur les 
margarines et graisses végétales, taxées au taux de 19,6 %, de celles portant sur les corps gras 
alimentaires d'origine laitière taxées au taux de 5,5 %, il s'est fondé sur un critère objectif et 
rationnel.(2011-121 QPC, 29 avril 2011, Journal officiel du 30 avril 2011, p. 7534, texte n°69, 
cons. 4) 

 L'article 1er de la première loi de finances rectificative pour 2011, qui réforme l'impôt 
de solidarité sur la fortune, porte de 150 euros à 300 euros par personne à charge la somme 
venant en réduction du montant de l'impôt de solidarité sur la fortune. Selon les requérants, 
ces dispositions, en tant qu'il n'est accordé qu'aux foyers disposant des patrimoines les plus 
importants, méconnaissent le principe d'égalité devant les charges publiques. En doublant 
l'avantage fiscal lié au nombre de personnes à charge venant en réduction du montant de 
l'impôt de solidarité sur la fortune, le législateur a entendu tenir compte des charges familiales 
des redevables de cet impôt. En réservant le bénéfice de cette modification aux redevables de 
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l'impôt de solidarité sur la fortune, il a institué avec ceux qui n'en sont pas redevables une 
différence de traitement en rapport direct avec l'objet de la loi.(2011-638 DC, 28 juillet 2011, 
Journal officiel du 30 juillet 2011, p. 13001, texte n°3, cons. 15, 16 et 20) 

5.3.2.2.2  Contributions sur les jus de fruits, eaux et sodas 

 Les articles  26 et  27 de la loi de finances pour 2012 insèrent respectivement dans le 
code général des impôts les articles 1613  ter et 1613  quater. Ces articles instituent, en des 
termes identiques, deux contributions perçues sur certains jus de fruits, eaux, y compris les 
eaux minérales et les eaux gazéifiées, et autres boissons non alcooliques, conditionnés dans 
des récipients pour la vente au détail et destinés à la consommation humaine. Ces 
contributions, dont le montant est fixé à  7,16  euros par hectolitre, sont principalement dues 
par les fabricants de ces boissons établis en France, leurs importateurs et les personnes qui 
réalisent en France des acquisitions intracommunautaires, sur toutes les quantités livrées à 
titre onéreux ou gratuit. La contribution instituée par l'article  1613  ter porte sur les boissons 
contenant des sucres ajoutés. Celle qui est instituée par l'article  1613  quater porte sur les 
boissons contenant des édulcorants de synthèse et ne contenant pas de sucres ajoutés.      
 En premier lieu, il ressort des travaux parlementaires que, lors de son dépôt sur le bureau de 
l'Assemblée nationale, le projet de loi de finances pour  2012 comportait, en seconde partie, 
un article  46 instituant une contribution sur certaines boissons contenant des sucres ajoutés. 
Cette contribution poursuivait, à des fins de santé publique, l'objectif de favoriser la 
consommation de boissons non sucrées. Toutefois, en cours de débat à l'Assemblée nationale, 
l'article  46 a été supprimé et remplacé par un article 5  octies, devenu l'article  26, qui 
redéfinit, en première partie de la loi de finances, les termes de cette contribution. En outre, 
concomitamment, a été instituée à l'article 27 une contribution de même nature assise sur les 
boissons contenant des édulcorants de synthèse. Ainsi, le Parlement a privilégié le rendement 
fiscal de ces contributions par rapport à l'objectif de santé publique initialement poursuivi.      
 En second lieu, les contributions instaurées par les articles  26 et 27 sont applicables à un 
ensemble de boissons défini de manière objective et rationnelle, qui contiennent soit des 
sucres ajoutés soit des édulcorants de synthèse. En instituant ces contributions, assises sur des 
opérations précisément définies, le législateur n'a pas soumis à des impositions différentes des 
contribuables placés dans une situation identique. Il n'en résulte pas de rupture caractérisée de 
l'égalité devant les charges publiques. Par suite, le grief tiré de la méconnaissance de l'article  
13 de la Déclaration de 1789 doit être écarté.(2011-644 DC, 28 décembre 2011, Journal 
officiel n° 301 du 29 décembre 2011 page 22562, texte n°5, cons. 8 à 14) 

5.3.2.2.3  Cotisation " 1 % logement " 

 La cotisation de 2 % de la base salariale à laquelle sont assujettis les employeurs qui 
n'ont pas procédé ou insuffisamment procédé aux investissements prévus par l'article L. 313-1 
du code de la construction et de l'habitation constitue non pas une sanction ayant le caractère 
d'une punition au sens de l'article 8 de la Déclaration de 1789 mais une imposition 
incitative.(2010-84 QPC, 13 janvier 2011, Journal officiel du 14 janvier 2011, p. 812, texte 
n°122, cons. 4) 

5.3.2.2.4  Imposition de la fortune (IGF et ISF) 

 L'impôt de solidarité sur la fortune ne figure pas au nombre des impositions sur le 
revenu. En instituant un tel impôt, le législateur a entendu frapper la capacité contributive que 
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confère la détention d'un ensemble de biens et de droits. La prise en compte de cette capacité 
contributive n'implique pas que seuls les biens productifs de revenus entrent dans l'assiette de 
l'impôt de solidarité sur la fortune. En limitant, par la disposition contestée, l'avantage tiré par 
les détenteurs des patrimoines les plus importants du plafonnement de cet impôt par rapport 
aux revenus du contribuable, le législateur a entendu faire obstacle à ce que ces contribuables 
n'aménagent leur situation en privilégiant la détention de biens qui ne procurent aucun revenu 
imposable. Il a fondé son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en rapport avec 
les facultés contributives de ces contribuables. Cette appréciation n'entraîne pas de rupture 
caractérisée de l'égalité devant les charges publiques. Dès lors, le grief tiré de la 
méconnaissance de l'article 13 de la Déclaration de 1789 doit être écarté.(2010-99 QPC, 11 
février 2011, Journal officiel du 12 février 2011, p. 2757, texte n°50, cons. 5) 

 L'article 1er de la première loi de finances rectificative pour 2011 réforme l'impôt de 
solidarité sur la fortune (ISF). Il simplifie le barème, le réduisant de sept à deux tranches et 
diminue les taux. Il porte de 150 euros à 300 euros par personne à charge la somme venant en 
réduction du montant de l'impôt de solidarité sur la fortune. D'une part, en modifiant le 
barème, le législature a entendu éviter que la suppression concomitante du plafonnement 
prévu par l'article 885 V bis du code général des impôts et du droit à restitution des 
impositions directes en fonction du revenu prévu par les articles 1er et 1649-0 A du même 
code aboutisse à faire peser sur une catégorie de contribuables une charge excessive au regard 
de leurs facultés contributives. En réduisant le nombre de tranches et en abaissant les taux de 
l'ISF, le législateur n'a commis aucune erreur manifeste d'appréciation. En allégeant ainsi la 
charge pesant globalement sur les contribuables, il n'a pas créé de rupture caractérisée de 
l'égalité entre eux. En tout état de cause, il n'a pas supprimé toute progressivité du barème de 
cet impôt. D'autre part, en doublant l'avantage fiscal lié au nombre de personnes à charge, le 
législateur a entendu tenir compte des charges familiales des redevables de cet impôt. En 
réservant le bénéfice de cette modification aux redevables de l'ISF, il a institué avec ceux qui 
n'en sont pas redevables une différence de traitement en rapport direct avec l'objet de la loi. 
Rejet des griefs tirés de la méconnaissance du principe d'égalité.(2011-638 DC, 28 juillet 
2011, Journal officiel du 30 juillet 2011, p. 13001, texte n°3, cons. 15 à 21) 

5.3.2.2.5  Imposition des plus-values mobilières 

 L'article 48 de la première loi de finances rectificative pour 2011, afin de limiter 
l'évasion fiscale, institue une imposition des plus-values latentes lors du transfert par les 
contribuables de leur domicile fiscal hors de France. En instituant une imposition ne 
concernant que certains dirigeants et actionnaires de sociétés qui, à raison de l'importance des 
participations qu'ils détiennent, sont susceptibles de vendre leurs titres à l'étranger afin 
d'éluder l'acquittement de l'imposition sur les plus-values en France, le législateur a entendu 
favoriser la lutte contre l'évasion fiscale qui constitue un objectif de valeur constitutionnelle. 
D'une part, en excluant les participations au capital des sociétés d'investissement à capital 
variable, il a institué avec les autres participations une différence de traitement en rapport 
avec l'objet de la loi. D'autre part, en fixant le seuil minimal de participation susceptible d'être 
imposée soit à 1 % des bénéfices sociaux d'une société, soit à 1,3 million d'euros par société, 
il a également institué, entre le propriétaire d'une telle participation et le propriétaire de 
participations inférieures à l'un ou l'autre de ces seuils, une différence de traitement en rapport 
avec l'objet de la loi. Rejet du grief tiré de la rupture d'égalité devant les charges 
publiques.(2011-638 DC, 28 juillet 2011, Journal officiel du 30 juillet 2011, p. 13001, texte 
n°3, cons. 29 à 31) 
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5.3.2.2.6  Impôt sur le revenu (des particuliers) 

 En retenant chacun des éléments du train de vie, visés au 1 de l'article 168 du code 
général des impôts, susceptibles d'être pris en compte pour déterminer la base d'imposition et 
en attribuant à chacun de ces éléments une valeur forfaitaire, le législateur a entendu lutter 
contre la fraude fiscale dans les seuls cas où une disproportion marquée entre le train de vie et 
les revenus déclarés est établie. Ainsi, il s'est fondé sur des critères objectifs et rationnels en 
fonction des buts qu'il s'est assignés. En revanche, le 2 du même article dispose : " La somme 
forfaitaire déterminée en application du barème est majorée de 50 % lorsqu'elle est supérieure 
ou égale à deux fois la limite mentionnée au 1 et lorsque le contribuable a disposé de plus de 
six éléments du train de vie figurant au barème ". En ne se fondant plus sur le barème fixé au 
1 pour évaluer la base d'imposition dès lors qu'un certain nombre des éléments de train de vie 
utilisés pour définir l'assiette est dépassé, le législateur a retenu un critère qui n'est ni objectif 
ni rationnel et fait peser, le cas échéant, sur certains contribuables une charge excessive au 
regard de leurs facultés contributives. Dès lors, le 2 de l'article 168 du code général des 
impôts est contraire au principe d'égalité devant les charges publiques.(2010-88 QPC, 21 
janvier 2011, Journal officiel du 22 janvier 2011, p. 1385, texte n°65, cons. 6 et 7) 

 En application du 3 de l'article 168 du code général des impôts, le contribuable est 
autorisé à " apporter la preuve que ses revenus ou l'utilisation de son capital ou les emprunts 
qu'il a contractés lui ont permis d'assurer son train de vie ". Il peut ainsi contester l'évaluation 
forfaitaire faite par l'administration en apportant la preuve de la manière dont il a pu financer 
le train de vie ainsi évalué, sans qu'il soit nécessaire pour lui de prouver la manière dont il a 
financé chacun des éléments retenus pour cette évaluation. Ces dispositions ne sauraient 
toutefois, sans porter une atteinte disproportionnée au principe d'égalité devant les charges 
publiques, faire obstacle à ce que le contribuable soumis à la procédure de l'article 168 puisse 
être mis à même de prouver que le financement des éléments de patrimoine qu'il détient 
n'implique pas la possession des revenus définis forfaitairement.(2010-88 QPC, 21 janvier 
2011, Journal officiel du 22 janvier 2011, p. 1385, texte n°65, cons. 8) 

5.3.2.2.7  Intéressement et participation 

 L'article 131 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 a 
modifié le régime du crédit d'impôt accordé au titre de l'attribution de nouvelles primes 
d'intéressement ou de l'augmentation des primes dues en application d'un accord 
d'intéressement. Il a limité le bénéfice de ce crédit d'impôt aux entreprises de moins de 
cinquante salariés tout en portant son taux à 30 % de la différence entre, d'une part, les primes 
d'intéressement dues au titre de l'exercice et, d'autre part, la moyenne des primes dues au titre 
de l'accord précédent ou, si leur montant est plus élevé, les primes d'intéressement dues au 
titre de l'exercice précédent. L'article 20 de la première loi de finances rectificative pour 2011 
déférée complète le paragraphe II de cet article 131. Il fait en particulier bénéficier du crédit 
d'impôt prévu par cet article les entreprises employant plus de quarante neuf salariés et moins 
de deux cent cinquante salariés et ayant conclu ou renouvelé un accord d'intéressement avant 
le 1er janvier 2011. En adoptant la disposition contestée, le législateur a modifié les 
conditions d'entrée en vigueur de la restriction du champ du crédit d'impôt résultant de 
l'article 131 de la loi de finances pour 2011. Il a entendu rétablir, pour toutes les entreprises de 
moins de deux cent cinquante salariés, le bénéfice de cette incitation au développement de 
l'intéressement dans les petites et moyennes entreprises en ce qui concerne les primes dues en 
application des accords conclus ou renouvelés avant le 1er janvier 2011. Il s'est fondé sur une 
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différence entre entreprises qui repose sur un critère objectif et rationnel.(2011-638 DC, 28 
juillet 2011, Journal officiel du 30 juillet 2011, p. 13001, texte n°3, cons. 22 à 24) 

5.3.2.2.8  Retraites 

 L'article 41 de la première loi de finances rectificatives pour 2011 aménage les 
modalités retenues par la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de finances rectificative 
pour 2010 pour l'imposition des prestations de retraite de source étrangère ou française 
versées sous forme de capital. Il soumet ces prestations de retraite à un taux de prélèvement 
libératoire de 7,5 %, assis sur le montant du capital diminué d'un abattement de 10 %. En 
distinguant le mode d'imposition des prestations de retraite selon qu'elles sont versées sous 
forme de capital ou sous forme de rente, le législateur a fondé son appréciation sur des 
critères objectifs et rationnels. Tous les contribuables percevant leurs prestations de retraite 
sous forme de capital seront imposables dans les mêmes conditions. Les modalités retenues 
par le législateur ne remettent pas en cause le caractère progressif du montant de l'imposition 
globale du revenu des personnes physiques.(2011-638 DC, 28 juillet 2011, Journal officiel du 
30 juillet 2011, p. 13001, texte n°3, cons. 25 à 28) 

 L'article L. 137-11 du code de la sécurité sociale s'applique au régime de retraite 
supplémentaire, dit de " retraite chapeau ", dans lequel la constitution de droits à prestations 
est subordonnée à l'achèvement de la carrière du bénéficiaire dans l'entreprise. En raison de 
cet aléa, empêchant l'individualisation du financement de la retraite par le salarié, le 
bénéficiaire ne contribue pas à l'acquisition de ses droits. Ce régime se distingue de celui des 
retraites supplémentaires à droits certains dans lequel, l'individualisation par salarié étant 
possible, le bénéficiaire y contribue. En instituant un prélèvement sur les rentes versées, 
l'article L. 137-11-1 vise à faire participer les bénéficiaires qui relèvent de ce texte au 
financement de l'ensemble des retraites et à réduire la différence de charges supportées par 
chacune des catégories de titulaires. La différence de traitement qui en résulte est en rapport 
direct avec l'objet de la loi. En fondant le prélèvement sur le montant des rentes versées, le 
législateur a choisi un critère objectif et rationnel en fonction de l'objectif de solidarité qu'il 
vise. Pour tenir compte des facultés contributives du bénéficiaire, il a prévu un mécanisme 
d'exonération et d'abattement, institué plusieurs tranches et fixé un taux maximal de 14 %. Par 
suite, les dispositions contestées, dont les effets de seuil ne sont pas excessifs, ne créent pas 
de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques.(2011-180 QPC, 13 octobre 
2011, Journal officiel du 15 octobre 2011, p. 17463, texte n°75, cons. 6 et 7) 

5.3.2.2.9  Taxe sur l'électricité 

 L'article L. 2333-3 du code général des collectivités territoriales, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2010-1488 du 7 décembre 2010 portant nouvelle organisation du marché 
de l'électricité, exonère du paiement de la taxe sur les fournitures d'électricité sous faible ou 
moyenne tension les consommateurs finaux ayant souscrit une puissance supérieure à 250 
kVA. Ainsi, le législateur a entendu favoriser le développement des usages industriels de 
l'électricité et mettre un terme aux difficultés suscitées par la détermination conventionnelle et 
forfaitaire des consommations taxables des abonnés alimentés en haute et moyenne tension. 
Toutefois, selon l'article L. 2333-5 contesté, les entreprises qui disposent d'une puissance 
souscrite supérieure à 250 kVA ne peuvent bénéficier de cette exonération lorsqu'elles ont 
conclu avec une commune une convention de fourniture d'électricité avant le 5 décembre 
1984. La différence de traitement instituée entre les entreprises fournies en courant sous une 
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puissance supérieure à 250 kVA selon qu'elles sont ou ne sont pas signataires d'une telle 
convention ne repose pas sur des critères objectifs et rationnels définis en fonction des buts 
que le législateur s'est assignés. Cette différence est constitutive d'une rupture caractérisée de 
l'égalité devant les charges publiques. Il s'ensuit que l'article L. 2333-5 est contraire à la 
Constitution.(2010-97 QPC, 4 février 2011, Journal officiel du 5 février 2011, p. 2355, texte 
n°89, cons. 4) 

5.3.2.2.10  Taxe sur la valeur ajoutée 

 En adoptant la disposition contestée(c du 2 de l'article 278 bis du code général des 
impôts), le législateur a exclu les opérations portant sur les margarines et graisses végétales de 
l'application du taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée. En appliquant aux produits 
d'origine laitière, entrant dans la composition des corps gras non végétaux, un avantage fiscal 
ayant pour objet de modérer leur prix de vente au public, le législateur a entendu favoriser 
leur production et leur vente. En distinguant à cette fin les opérations portant sur les 
margarines et graisses végétales, taxées au taux de 19,6 %, de celles portant sur les corps gras 
alimentaires d'origine laitière taxées au taux de 5,5 %, il s'est fondé sur un critère objectif et 
rationnel.(2011-121 QPC, 29 avril 2011, Journal officiel du 30 avril 2011, p. 7534, texte n°69, 
cons. 4) 

 L'article 13 insère, dans le code général des impôts, un article 278-0 bis et modifie les 
articles 278 bis à 279 bis, 281 quater, 296, 297, 298 bis, 298 quater et 298 octies du même 
code ainsi que l'article L. 334-1 du code du cinéma et de l'image animée. Il porte le taux 
réduit de la taxe sur la valeur ajoutée de 5,5 % à 7 %, notamment sur les " ventes à emporter 
ou à livrer de produits alimentaires préparés en vue d'une consommation immédiate ". En 
revanche, il maintient un taux de 5,5 % pour les opérations d'achat, d'importation, 
d'acquisition intracommunautaire, de vente, de livraison, de commission, de courtage ou de 
façon portant notamment sur " l'eau et les boissons non alcooliques ainsi que les produits 
destinés à l'alimentation humaine ". Selon les requérants, en imposant à des taux différents 
des produits identiques selon leur conditionnement, ces dispositions entraîneraient une rupture 
de l'égalité devant les charges publiques. Rejet du grief.(2011-645 DC, 28 décembre 2011, 
Journal officiel n° 301 du 29 décembre 2011 page 22568, texte n°8, cons. 5, 6, 8 à 10) 

5.3.2.2.11  Taxe sur la valeur vénale des immeubles possédés en 
France par des personnes morales 

 En instituant la taxe forfaitaire de 3 % prévue aux articles 990 D et 990 E du code 
général des impôts, le législateur a entendu dissuader les contribuables assujettis à l'impôt de 
solidarité sur la fortune d'échapper à une telle imposition en créant, dans des États n'ayant pas 
conclu avec la France une convention fiscale comportant une clause d'assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscales, des sociétés qui 
deviennent propriétaires d'immeubles situés en France. Ainsi, il a voulu assurer la mise en 
œuvre de l'objectif de valeur constitutionnelle de lutte contre la fraude et l'évasion fiscales. 
Pour ce faire, il a notamment prévu, dans le 3° de l'article 990 E, d'exempter de la taxe les 
entreprises qui communiquent annuellement à l'administration fiscale ou prennent et 
respectent l'engagement de le faire sur sa demande des informations sur la situation et la 
consistance des immeubles possédés en France, l'identité et l'adresse des actionnaires, 
associés ou autres membres, le nombre des actions, parts ou autres droits détenus par chacun 
d'eux et la justification de leur résidence fiscale. Ainsi, au regard des possibilités de contrôle 
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de l'administration, ces entreprises se trouvent dans une situation différente de celles qui, 
n'étant pas soumises aux mêmes règles de transmission d'informations, ne présentent pas les 
mêmes garanties. Le législateur a donc institué une différence de traitement en rapport direct 
avec l'objet de la loi. Il s'est fondé sur des critères objectifs et rationnels.(2011-165 QPC, 16 
septembre 2011, Journal officiel du 17 septembre 2011, p. 15602, texte n°76, cons. 5) 

5.3.2.3  Égalité en dehors des impositions de toutes natures 
5.3.2.3.1  Droit social 

 L'exonération de cotisations patronales prévue par l'article L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale tend à favoriser le maintien chez elles des personnes dépendantes. Le 
cinquième alinéa du paragraphe III de cette disposition limite le bénéfice de l'exonération de 
la cotisation d'assurance vieillesse due par les employeurs publics aux seuls centres 
communaux ou intercommunaux d'action sociale. Le législateur a ainsi entendu favoriser, 
pour le suivi social des personnes dépendantes, la coopération intercommunale spécialisée en 
matière d'aide sociale. Il s'est fondé sur un critère objectif et rationnel. La différence de 
traitement qui en résulte ne crée pas de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges 
publiques. Dès lors, le grief tiré de la méconnaissance de l'article 13 de la Déclaration de 1789 
doit être rejeté.(2011-158 QPC, 5 août 2011, Journal officiel du 6 août 2011, p. 13477, texte 
n°55, cons. 4) 

5.3.2.3.2  Indemnisations 

 Si l'article 13 de la Déclaration de 1789 n'interdit pas de faire supporter, pour un motif 
d'intérêt général, à certaines catégories de personnes des charges particulières, il ne doit pas 
en résulter de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques. Le respect de ce 
principe ainsi que l'exigence de bon emploi des deniers publics ne seraient pas davantage 
assurés si était allouée à des personnes privées une indemnisation excédant le montant de leur 
préjudice.      
 La loi portant réforme de la représentation devant les cours d'appel supprime le monopole de 
représentation des avoués devant les cours d'appel. Elle confie au juge de l'expropriation, dans 
les conditions fixées par le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, le soin de 
fixer le montant de l'indemnisation du préjudice subi par les avoués du fait de la loi. Il a 
également entendu, comme il lui était loisible de le faire, permettre que la fixation de cette 
indemnisation puisse être calculée au plus tard le 31 mars 2012. Toutefois, cette 
indemnisation ne saurait, sans méconnaître les exigences constitutionnelles précitées, 
permettre l'allocation d'indemnités ne correspondant pas au préjudice subi du fait de la loi ou 
excédant la réparation de celui-ci.(2010-624 DC, 20 janvier 2011, Journal officiel du 26 
janvier 2011, p. 1550, texte n°2, cons. 17 et 19) 

 La loi portant réforme de la représentation devant les cours d'appel fusionne les avoués 
avec les avocats et supprime le statu d'officier ministériel des avoués et leur droit de présenter 
leur successeur à l'agrément du garde des Sceaux. Le législateur a ainsi entendu simplifier et 
moderniser les règles de représentation devant ces juridictions en permettant aux justiciables 
d'être représentés par un seul auxiliaire de justice tant en première instance qu'en appel. Il a 
également entendu limiter les frais de procédure devant ces juridictions. Il a poursuivi ainsi un 
but d'intérêt général.      
 L'article 13 de la loi confie au juge de l'expropriation le soin de fixer le montant de 
l'indemnisation du préjudice subi par les avoués du fait de la loi. Il a entendu, comme il lui 
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était loisible de le faire, permettre que la fixation de cette indemnisation puisse être calculée 
au plus tard le 31 mars 2012. Toutefois, cette indemnisation ne saurait, sans méconnaître le 
principe d'égalité devant les charges publiques et le bon emploi des deniers publics, permettre 
l'allocation d'indemnités ne correspondant pas au préjudice subi du fait de la loi ou excédant 
la réparation de celui-ci.      
 En prévoyant la réparation du " préjudice correspondant à la perte du droit de présentation ", 
le législateur a entendu que le préjudice patrimonial subi du fait de la perte du droit de 
présentation soit intégralement réparé. Pour assurer la réparation intégrale de ce préjudice, il 
appartiendra à la commission prévue à l'article 16 de la loi et, le cas échéant, au juge de 
l'expropriation, de fixer cette indemnité dans la limite de la valeur des offices. Ces 
dispositions ne méconnaissent pas les exigences résultant de l'article 13 de la Déclaration de 
1789.      
 En prévoyant la réparation du préjudice " de carrière ", les dispositions critiquées permettent 
l'allocation d'une indemnité sans lien avec la nature des fonctions d'officier ministériel 
supprimées. L'allocation d'une telle indemnité est donc censurée.      
 En prévoyant l'allocation d'indemnités correspondant au " préjudice économique " et aux " 
préjudices accessoires toutes causes confondues ", qui sont purement éventuels, les 
dispositions de l'article 13 de la loi ont méconnu l'exigence de bon emploi des deniers publics 
et créé une rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques. En effet, la loi 
confère le titre d'avocat aux anciens avoués. Sauf renonciation, les anciens avoués sont 
inscrits, à compter du 1er janvier 2012, au barreau établi près le tribunal de grande instance 
dans le ressort duquel est situé leur office. Ils peuvent continuer à exercer des missions de 
représentation devant la cour d'appel. Il leur est d'ailleurs reconnu, de plein droit, une 
spécialisation en procédure d'appel. Dès lors, la loi ne supprime pas l'activité correspondant à 
la profession d'avoué. En outre, que les anciens avoués peuvent exercer l'ensemble des 
attributions réservées aux avocats et bénéficier notamment, à ce titre, du monopole de la 
représentation devant le tribunal de grande instance dans le ressort duquel ils ont établi leur 
résidence professionnelle.(2010-624 DC, 20 janvier 2011, Journal officiel du 26 janvier 2011, 
p. 1550, texte n°2, cons. 18 à 24) 

5.3.2.3.3  Journée de solidarité 

 Pour contribuer au financement des actions en faveur de l'autonomie des personnes 
âgées ou handicapées, le législateur a institué une " journée de solidarité " sous la forme, 
d'une part, d'une journée de travail supplémentaire non rémunérée des salariés et, d'autre part, 
d'une imposition, à laquelle les employeurs sont assujettis, ayant la même assiette que les 
cotisations patronales d'assurance maladie affectées au financement des régimes de base de 
l'assurance maladie. Par la conjonction de ces deux mesures, la loi vise à ménager la neutralité 
économique de l'ensemble du dispositif en instituant une imposition nouvelle proportionnée 
au surplus de ressources résultant de l'allongement de la durée légale du travail des salariés, 
sans majoration du montant total des charges pesant sur les employeurs.      
 Le Conseil constitutionnel n'a pas un pouvoir général d'appréciation et de décision de même 
nature que celui du Parlement. Il ne saurait rechercher si les objectifs que s'est assignés le 
législateur auraient pu être atteints par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par 
la loi ne sont pas manifestement inappropriées à l'objectif visé ; qu'eu égard à la neutralité 
économique recherchée, il lui était loisible d'instituer, à la charge des employeurs un impôt 
assis sur la masse salariale, sans y assujettir ni les retraités ni les personnes exerçant leur 
activité de façon indépendante qui n'emploient aucun salarié. En retenant l'avantage tiré de 
l'allongement de la durée légale du travail comme critère de la capacité contributive des 
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contribuables le législateur n'a commis aucune erreur manifeste d'appréciation. Par l'effet des 
mesures en cause, la durée légale annuelle du travail a été portée de 1 600 heures à un 
maximum de 1 607 heures et la contribution corrélative des employeurs fixée à 0,3 % de la 
masse salariale. Dans ces limites, l'instauration d'une journée de solidarité en vue d'assurer le 
financement des actions en faveur de l'autonomie des personnes âgées ou handicapées n'est 
pas constitutive d'une rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques.(2011-
148/154 QPC, 22 juillet 2011, Journal officiel du 23 juillet 2011, p. 12651, texte n°106, cons. 
20, 22 et 23) 

5.3.3  Contrôle du principe - Conditions du contrôle 
5.3.3.1  Étendue de la compétence législative 

5.3.3.1.1  Détermination de l'objectif poursuivi 
5.3.3.1.1.1  Objectif incitatif 

 En adoptant la disposition contestée(c du 2 de l'article 278 bis du code général des 
impôts), le législateur a exclu les opérations portant sur les margarines et graisses végétales de 
l'application du taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée. En appliquant aux produits 
d'origine laitière, entrant dans la composition des corps gras non végétaux, un avantage fiscal 
ayant pour objet de modérer leur prix de vente au public, le législateur a entendu favoriser 
leur production et leur vente. En distinguant à cette fin les opérations portant sur les 
margarines et graisses végétales, taxées au taux de 19,6 %, de celles portant sur les corps gras 
alimentaires d'origine laitière taxées au taux de 5,5 %, il s'est fondé sur un critère objectif et 
rationnel.(2011-121 QPC, 29 avril 2011, Journal officiel du 30 avril 2011, p. 7534, texte n°69, 
cons. 4) 

5.3.4  Contrôle du principe - exercice du contrôle 
5.3.4.1  Proportionnalité des dispositions législatives 

5.3.4.1.1  Proportionnalité par rapport aux facultés 
contributives (impôt confiscatoire) 

 L'impôt de solidarité sur la fortune ne figure pas au nombre des impositions sur le 
revenu. En instituant un tel impôt, le législateur a entendu frapper la capacité contributive que 
confère la détention d'un ensemble de biens et de droits. La prise en compte de cette capacité 
contributive n'implique pas que seuls les biens productifs de revenus entrent dans l'assiette de 
l'impôt de solidarité sur la fortune. En limitant, par la disposition contestée, l'avantage tiré par 
les détenteurs des patrimoines les plus importants du plafonnement de cet impôt par rapport 
aux revenus du contribuable, le législateur a entendu faire obstacle à ce que ces contribuables 
n'aménagent leur situation en privilégiant la détention de biens qui ne procurent aucun revenu 
imposable. Il a fondé son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en rapport avec 
les facultés contributives de ces contribuables.(2010-99 QPC, 11 février 2011, Journal officiel 
du 12 février 2011, p. 2757, texte n°50, cons. 5) 

 En fondant le prélèvement sur le montant des rentes versées dans le cadre du régime de 
retraite supplémentaire de l'article L. 137-11 du code de la sécurité sociale (" retraites chapeau 
"), le législateur a choisi un critère objectif et rationnel en fonction de l'objectif de solidarité 
qu'il vise. Pour tenir compte des facultés contributives du bénéficiaire, il a prévu un 
mécanisme d'exonération et d'abattement, institué plusieurs tranches et fixé un taux maximal 
de 14 %. Par suite, les dispositions contestées, dont les effets de seuil ne sont pas excessifs, ne 
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créent pas de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques.(2011-180 QPC, 13 
octobre 2011, Journal officiel du 15 octobre 2011, p. 17463, texte n°75, cons. 7) 

5.3.4.1.2  Proportionnalité par rapport à l'objectif du législateur 

 L'article 235 bis du code général des impôts relatif à la cotisation de 2 % de la base 
salariale à laquelle sont assujettis les employeurs qui n'ont pas procédé ou insuffisamment 
procédé aux investissements prévus par l'article L. 313-1 du code de la construction et de 
l'habitation ne méconnaît pas l'égalité devant les charges publiques.(2010-84 QPC, 13 janvier 
2011, Journal officiel du 14 janvier 2011, p. 812, texte n°122, cons. 5) 

 En retenant chacun des éléments du train de vie, visés au 1 de l'article 168 du code 
général des impôts, susceptibles d'être pris en compte pour déterminer la base d'imposition et 
en attribuant à chacun de ces éléments une valeur forfaitaire, le législateur a entendu lutter 
contre la fraude fiscale dans les seuls cas où une disproportion marquée entre le train de vie et 
les revenus déclarés est établie. Ainsi, il s'est fondé sur des critères objectifs et rationnels en 
fonction des buts qu'il s'est assignés.(2010-88 QPC, 21 janvier 2011, Journal officiel du 22 
janvier 2011, p. 1385, texte n°65, cons. 6) 

 Pour contribuer au financement des actions en faveur de l'autonomie des personnes 
âgées ou handicapées, le législateur a institué une " journée de solidarité " sous la forme, 
d'une part, d'une journée de travail supplémentaire non rémunérée des salariés et, d'autre part, 
d'une imposition, à laquelle les employeurs sont assujettis, ayant la même assiette que les 
cotisations patronales d'assurance maladie affectées au financement des régimes de base de 
l'assurance maladie. Par la conjonction de ces deux mesures, la loi vise à ménager la neutralité 
économique de l'ensemble du dispositif en instituant une imposition nouvelle proportionnée 
au surplus de ressources résultant de l'allongement de la durée légale du travail des salariés, 
sans majoration du montant total des charges pesant sur les employeurs. En retenant 
l'avantage tiré de l'allongement de la durée légale du travail comme critère de la capacité 
contributive des contribuables, le législateur n'a commis aucune erreur manifeste 
d'appréciation.(2011-148/154 QPC, 22 juillet 2011, Journal officiel du 23 juillet 2011, p. 
12651, texte n°106, cons. 20 et 22) 

5.4  ÉGALITE DANS LES EMPLOIS PUBLICS 
5.4.1  Égale admissibilité aux emplois publics 

5.4.1.1  Règles de recrutement dans les emplois publics 
5.4.1.1.1  Respect de l'exigence de capacité des candidats 

 L'article 25 de la loi du 11 janvier 1984 est relatif aux emplois supérieurs pour lesquels 
les nominations sont laissées à la décision du Gouvernement. Il réserve à celui-ci un large 
pouvoir d'appréciation pour la nomination aux emplois supérieurs dans la fonction publique, 
dont les titulaires sont étroitement associés à la mise en œuvre de sa politique. Toutefois, il ne 
lui permet pas de procéder à ces nominations en méconnaissant les dispositions de l'article 6 
de la Déclaration de 1789, en vertu desquelles son choix doit être fait en prenant en 
considération les capacités requises pour l'exercice des attributions afférentes à 
l'emploi.(2010-94 QPC, 28 janvier 2011, Journal officiel du 29 janvier 2011, p. 1896, texte 
n°0, cons. 4) 
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Les dispositions de la loi sur la participation des citoyens au fonctionnement de la 
justice pénale et le jugement des mineurs ne subordonnent pas l'exercice des fonctions de 
citoyen assesseur à des compétences juridiques ou une expérience dans les questions 
susceptibles d'être soumises à leur jugement. Par suite, l'article 6 de la Déclaration de 1789 
impose que la nature des questions de droit ou de fait sur lesquelles les citoyens assesseurs 
sont appelés à statuer, ainsi que les procédures selon lesquelles ils statuent, soient définies de 
manière à ce qu'ils soient mis à même de se prononcer de façon éclairée sur les matières 
soumises à leur appréciation. (Voir : juridictions et autorité judiciaire - organisation des 
juridictions - composition - juridictions de droit commun - présence minoritaire de juges non 
professionnels)(2011-635 DC, 4 août 2011, Journal officiel du 11 août 2011, p. 13763, texte 
n°4, cons. 12) 

5.4.2  Égalité de traitement dans le déroulement de carrière des 
fonctionnaires 

5.4.2.1  Respect du principe 

 Le principe d'égalité de traitement dans le déroulement de la carrière des fonctionnaires 
n'est susceptible de s'appliquer qu'entre les agents appartenant à un même corps.(2011-134 
QPC, 17 juin 2011, Journal officiel du 18 juin 2011, p. 10456, texte n°44, cons. 22) 
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6  FINANCES PUBLIQUES 
6.1  PRINCIPES BUDGÉTAIRES ET FISCAUX 

6.1.1  Principe d'universalité 
6.1.1.1  Exceptions 

6.1.1.1.1  Fonds de concours 

 L'article 10 crée un fonds de soutien à la police technique et scientifique, alimenté par 
un versement dont le montant est déterminé par convention en fonction de la valeur des biens 
restitués à l'assureur ayant indemnisé le vol.      
 Selon le premier alinéa du paragraphe II de l'article 17 de la loi organique du 1er août 2001, 
les fonds de concours sont constitués notamment par " des fonds à caractère non fiscal versés 
par des personnes morales ou physiques pour concourir à des dépenses d'intérêt public ". Le 
dernier alinéa de ce même paragraphe dispose que l'utilisation des crédits ouverts par voie de 
fonds de concours " doit être conforme à l'intention de la partie versante ". Les modalités de 
l'exercice des missions de police judiciaire ne sauraient toutefois être soumises à la volonté de 
personnes privées. Par suite, en créant un fonds de soutien à la police technique et scientifique 
et en lui affectant des contributions versées par les assureurs, l'article 10 méconnaît les 
exigences constitutionnelles résultant des articles 12 et 13 de la Déclaration de 1789.(2011-
625 DC, 10 mars 2011, Journal officiel du 15 mars 2011, p. 4630, texte n°3, cons. 64 à 66) 

6.1.2  Principe d'équilibre 
6.1.2.1  Loi de financement de la sécurité sociale 

 Les conditions générales de l'équilibre financier de la sécurité sociale pour l'année en 
cours et l'année à venir doivent être établies de façon sincère. Cette sincérité se caractérise par 
l'absence d'intention de fausser les grandes lignes de cet équilibre. Il s'ensuit, d'une part, que 
les objectifs de dépenses et notamment l'objectif national de dépenses d'assurance maladie 
doivent être initialement établis par le Gouvernement au regard des informations disponibles à 
la date du dépôt du projet de loi de financement de la sécurité sociale. D'autre part, il 
appartient au Gouvernement d'informer le Parlement, au cours de l'examen de ce projet de loi, 
lorsque surviennent des circonstances de droit ou de fait de nature à remettre en cause les 
conditions générales de l'équilibre financier des régimes obligatoires de base de la sécurité 
sociale et, dans ce cas, de corriger les prévisions initiales.      
 Compte tenu des modifications, présentées par le Gouvernement au cours du débat 
parlementaire, des prévisions économiques initiales associées au projet de loi de financement, 
les dispositions de l'article 88 ont pour objet d'assurer, par le surcroît de ressources qu'elles 
prévoient, la sincérité des conditions générales de l'équilibre financier des régimes 
obligatoires de base de la sécurité sociale tel que déterminé dans le projet de loi de 
financement initial. Ainsi, elles sont destinées à assurer le respect de la Constitution. Le grief 
tiré de ce qu'elles auraient été adoptées selon une procédure contraire à cette dernière doit 
donc être écarté.(2011-642 DC, 15 décembre 2011, Journal officiel du 22 décembre 2011, p. 
21719, texte n°2, cons. 4 et 5) 
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6.1.3  Principe de sincérité 
6.1.3.1  Loi de finances 

6.1.3.1.1  Régime de la loi organique relative aux lois de 
finances de 2001 

 Les requérants soutiennent que les articles 26 et 27 de la première loi de finances 
rectificative pour 2011 et les états législatifs annexés A et B auxquels ces articles renvoient, 
en ne tenant pas compte de l'évolution des dépenses prévisibles liées, d'une part, aux 
opérations extérieures des forces armées et, d'autre part, à la mise en place d'un plan de 
soutien aux agriculteurs victimes de la sécheresse, méconnaissent le principe de sincérité. Les 
montants des autorisations d'engagement et crédits de paiement ouverts par la loi de finances 
de l'année dans le programme " Préparation et emploi des forces " au sein de la mission " 
Défense " n'ont pas été modifiés par la loi déférée. Ni les montants des autorisations 
d'engagement et crédits de paiement ouverts par la loi de finances de l'année dans le 
programme " Économie et développement durable de l'agriculture, de la pêche et des 
territoires " au sein de la mission " Agriculture, pêche, alimentation, forêt et affaires rurales ", 
ni ceux ouverts dans la mission " Remboursements et dégrèvements " n'ont été modifiés par la 
loi déférée. Aucune disposition fiscale tendant à alléger le poids des prélèvements pesant sur 
les agriculteurs victimes de la sécheresse n'a été adoptée dans la loi déférée. Il n'appartient pas 
au Conseil constitutionnel, qui ne dispose pas d'un pouvoir général d'appréciation et de 
décision de même nature que celui du Parlement, d'apprécier le montant des crédits de 
paiement et des autorisations d'engagement ouverts en lois de finances. À les supposer 
établies, les insuffisances dénoncées ne sont pas d'une ampleur telle que, rapportées aux 
masses budgétaires, les évaluations soient entachées d'une erreur manifeste d'appréciation de 
nature à fausser les grandes lignes de l'équilibre déterminé par la loi de finances. En tout état 
de cause, si l'évolution des charges ou des ressources était telle qu'elle modifierait les grandes 
lignes de l'équilibre budgétaire, il appartiendrait au Gouvernement de soumettre au Parlement 
un nouveau projet de loi de finances rectificative.(2011-638 DC, 28 juillet 2011, Journal 
officiel du 30 juillet 2011, p. 13001, texte n°3, cons. 3 à 6 et 10) 

 Les requérants font valoir que les articles 12 (régime fiscal des " pactes d'actionnaires 
") et 39 (régime d'exonération des biens professionnels applicable à l'activité économique des 
redevables de l'impôt de solidarité sur la fortune) de la première loi de finances rectificative 
pour 2011, déférée, faute d'avoir fait l'objet d'une évaluation préalable sur le fondement du 4° 
de l'article 53 de la loi organique du 1er août 2001 relative aux lois de finances méconnaissent 
le principe de sincérité. Un éventuel retard dans la mise en distribution de tout ou partie des 
documents exigés par cet article 53 ne saurait faire obstacle à la mise en discussion d'un projet 
de loi de finances rectificative. La conformité d'une loi de finances à la Constitution doit alors 
être appréciée au regard tant des exigences de la continuité de la vie nationale que de 
l'impératif de sincérité qui s'attache à l'examen d'une loi de finances pendant toute la durée de 
celui-ci. Il en va de même dans le cas où les circonstances ne permettraient pas le dépôt de 
tout ou partie d'un des documents précités. En l'espèce, il ressort des travaux parlementaires 
que le Gouvernement a communiqué au Parlement les informations nécessaires en cours 
d'examen de la loi de finances rectificative. Ces éléments, qui n'ont pas été contestés au cours 
des débats parlementaires, montrent que les conséquences des modifications apportées par ses 
articles 12 et 39 n'étaient, en termes budgétaires, pas significatives. Rejet du grief. En tout état 
de cause, si l'évolution des charges ou des ressources était telle qu'elle modifierait les grandes 
lignes de l'équilibre budgétaire, il appartiendrait au Gouvernement de soumettre au Parlement 
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un nouveau projet de loi de finances rectificative.(2011-638 DC, 28 juillet 2011, Journal 
officiel du 30 juillet 2011, p. 13001, texte n°3, cons. 7 à 10) 

 Aux termes de l'article 32 de la loi organique du 1er  août 2001 relative aux lois de 
finances  : "  Les lois de finances présentent de façon sincère l'ensemble des ressources et des 
charges de l'État. Leur sincérité s'apprécie compte tenu des informations disponibles et des 
prévisions qui peuvent raisonnablement en découler  ". Il en résulte que la sincérité de la loi 
de finances de l'année se caractérise par l'absence d'intention de fausser les grandes lignes de 
l'équilibre qu'elle détermine.      
 En premier lieu, il ressort des travaux parlementaires qu'après le vote par l'Assemblée 
nationale de la première partie de la loi de finances, le Gouvernement a été amené à modifier 
les prévisions économiques initiales associées à ce projet. Pour assurer la sincérité de la loi de 
finances et préserver l'équilibre que cette dernière détermine, il a, d'une part, présenté des 
amendements sur la seconde partie du projet de loi de finances et, d'autre part, tiré les 
conséquences des nouvelles mesures fiscales insérées dans le projet de loi de finances 
rectificative alors en discussion.      
 En second lieu, il ne ressort pas des éléments soumis au Conseil constitutionnel que, compte 
tenu des incertitudes particulières relatives à l'évolution de l'économie en 2012, les hypothèses 
économiques de croissance finalement retenues soient entachées d'une intention de fausser les 
grandes lignes de l'équilibre de la loi déférée. Rejet du grief tiré de l'insincérité de la loi de 
finances.(2011-644 DC, 28 décembre 2011, Journal officiel n° 301 du 29 décembre 2011 
page 22562, texte n°5, cons. 3 à 5) 

6.2  PROCÉDURE D'EXAMEN 
6.2.1  Documents joints aux projets de loi 

6.2.1.1  Lois de finances initiale et rectificative 
6.2.1.1.1  Régime de la loi organique relative aux lois de 
finances 

 Les requérants font valoir que les articles 12 (régime fiscal des " pactes d'actionnaires 
") et 39 (régime d'exonération des biens professionnels applicable à l'activité économique des 
redevables de l'impôt de solidarité sur la fortune) de la première loi de finances rectificative 
pour 2011, déférée, faute d'avoir fait l'objet d'une évaluation préalable sur le fondement du 4° 
de l'article 53 de la loi organique du 1er août 2001 relative aux lois de finances méconnaissent 
le principe de sincérité. Un éventuel retard dans la mise en distribution de tout ou partie des 
documents exigés par cet article 53 ne saurait faire obstacle à la mise en discussion d'un projet 
de loi de finances rectificative. La conformité d'une loi de finances à la Constitution doit alors 
être appréciée au regard tant des exigences de la continuité de la vie nationale que de 
l'impératif de sincérité qui s'attache à l'examen d'une loi de finances pendant toute la durée de 
celui-ci. Il en va de même dans le cas où les circonstances ne permettraient pas le dépôt de 
tout ou partie d'un des documents précités.(2011-638 DC, 28 juillet 2011, Journal officiel du 
30 juillet 2011, p. 13001, texte n°3, cons. 7 à 9) 
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6.3  PÉRIMÈTRE DE LA LOI (voir  également Titre 3 Normes 
législatives et réglementaires - Conditions de recours à la loi) 

6.3.1  Périmètre des lois organiques relatives aux lois de finances et de 
financement de la sécurité sociale 

 L'article 72 de la première loi de finances rectificative pour 2011 dispose que  " le 
plafond des autorisations d'emplois des autorités publiques indépendantes dotées de la 
personnalité morale et des autorités administratives indépendantes dont les effectifs ne sont 
pas inclus dans un plafond d'autorisation des emplois rémunérés par l'État est fixé chaque 
année par la loi de finances ". L'article 71, qui est indissociable de l'article 72, prévoit que le 
Gouvernement présente, en annexe générale au projet de loi de finances de l'année, un rapport 
sur les autorités publiques indépendantes dotées de la personnalité morale et sur les autorités 
administratives indépendantes dont les effectifs ne sont pas inclus dans un plafond 
d'autorisation des emplois rémunérés par l'État. Seule une loi organique peut fixer le contenu 
des lois de finances. Par suite, les dispositions des articles 71 et 72, qui ont cet objet, ont été 
adoptées au terme d'une procédure contraire à la Constitution. Pour autant, indépendamment 
de l'obligation découlant de la loi organique qui lui impose de fixer les plafonds d'autorisation 
des emplois rémunérés par l'État, il est loisible au législateur de prévoir, dans chaque loi de 
finances, des dispositifs permettant de contenir l'évolution des dépenses des organismes 
relevant de l'État.(2011-638 DC, 28 juillet 2011, Journal officiel du 30 juillet 2011, p. 13001, 
texte n°3, cons. 34 et 35) 

6.3.2  Périmètre des lois 
6.3.2.1  Domaine exclusif 

6.3.2.1.1  Loi de finances 

 L'article 18 de la loi organique relative au fonctionnement des institutions de la 
Polynésie française complète l'article 59 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004. 
Il accroît le domaine obligatoire des lois de finances en prévoyant que les montants et les 
modalités de calcul de la compensation financière des transferts à la Polynésie française des 
compétences de l'État sont déterminés en loi de finances, après avis de la commission 
consultative d'évaluation des charges. Il est conforme à la Constitution.(2011-637 DC, 28 
juillet 2011, Journal officiel du 3 août 2011, p. 13232, texte n°3, cons. 19 et 20) 

6.3.2.2  Domaine facultatif 
6.3.2.2.1  Loi de finances 

 L'article 38 de la première loi de finances rectificative pour 2011 prévoit que, pour les 
années 2012 et 2013, le plafonnement du taux de la cotisation obligatoire versée, pour 
abonder les ressources du Centre national de la fonction publique territoriale, par les 
communes, les départements, les régions et leurs établissements publics, est réduit de 1 % à 
0,9 % de la masse des rémunérations versées. Selon les requérants, l'article 38 n'a pas sa place 
dans une loi de finances rectificative. La cotisation obligatoire, destinée à assurer le 
financement des dépenses de toute nature qui incombent audit centre, ne constitue ni une 
rémunération pour services rendus ni une subvention. Les dispositions de l'article 38 sont 
relatives au taux d'une imposition qui n'affecte pas l'équilibre budgétaire de l'État. Elles ont 
donc leur place dans la loi de finances rectificative.(2011-638 DC, 28 juillet 2011, Journal 
officiel du 30 juillet 2011, p. 13001, texte n°3, cons. 11 à 14) 
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6.3.2.3  Domaine interdit (cavaliers) 
6.3.2.3.1  Loi de finances 

6.3.2.3.1.1  Régime de la loi organique relative aux lois de 
finances 

 L'article 53 de la première loi de finances rectificative pour 2011 autorise, à titre 
expérimental, les conseils généraux à recourir aux contrats de partenariat pour les opérations 
liées aux besoins des services départementaux d'incendie et de secours. Son article 67 modifie 
la rédaction de l'article 75 de la loi n° 2009-258 du 5 mars 2009 relative à la communication 
audiovisuelle et au nouveau service public de la télévision relatif au comité chargé de suivre 
l'application de cette loi. Ces dispositions sont étrangères au domaine des lois de finances tel 
qu'il résulte de la loi organique du 1er août 2001 relative aux lois de finances.(2011-638 DC, 
28 juillet 2011, Journal officiel du 30 juillet 2011, p. 13001, texte n°3, cons. 32 et 33) 

 L'article 72 de la première loi de finances rectificative pour 2011 dispose que  " le 
plafond des autorisations d'emplois des autorités publiques indépendantes dotées de la 
personnalité morale et des autorités administratives indépendantes dont les effectifs ne sont 
pas inclus dans un plafond d'autorisation des emplois rémunérés par l'État est fixé chaque 
année par la loi de finances ". L'article 71, qui est indissociable de l'article 72, prévoit que le 
Gouvernement présente, en annexe générale au projet de loi de finances de l'année, un rapport 
sur les autorités publiques indépendantes dotées de la personnalité morale et sur les autorités 
administratives indépendantes dont les effectifs ne sont pas inclus dans un plafond 
d'autorisation des emplois rémunérés par l'État. Seule une loi organique peut fixer le contenu 
des lois de finances. Par suite, les dispositions des articles 71 et 72, qui ont cet objet, ont été 
adoptées au terme d'une procédure contraire à la Constitution. Pour autant, indépendamment 
de l'obligation découlant de la loi organique qui lui impose de fixer les plafonds d'autorisation 
des emplois rémunérés par l'État, il est loisible au législateur de prévoir, dans chaque loi de 
finances, des dispositifs permettant de contenir l'évolution des dépenses des organismes 
relevant de l'État.(2011-638 DC, 28 juillet 2011, Journal officiel du 30 juillet 2011, p. 13001, 
texte n°3, cons. 34 et 35) 

 L'article  87 de la loi de finances pour 2012, qui modifie l'article  L.  423-15 du code de 
la construction et de l'habitation et l'article L.  511-6 du code monétaire et financier, permet 
aux sociétés d'habitation à loyer modéré d'effectuer des avances en compte courant au profit 
de sociétés ou d'entreprises dans lesquelles elles possèdent des parts et qui procèdent à 
l'acquisition ou à la construction de logements sociaux dans les départements d'outre-mer ou à 
Saint-Martin.       
 L'article 118 prévoit la remise d'un rapport au Parlement sur l'opportunité et les modalités de 
la modification du décret n°  2010-890 du 29 juillet 2010 portant attribution du bénéfice de la 
campagne double aux anciens combattants d'Afrique du Nord.       
 L'article  119 prévoit la remise d'un rapport au Parlement étudiant les possibilités de réformes 
tendant à réduire le délai moyen de jugement de la juridiction administrative.       
 L'article  127 modifie l'article  83 de la loi n° 2006-1772 du  30 décembre  2006 sur l'eau et 
les milieux aquatiques pour porter de  108 à 128 millions d'euros le plafond du montant de la 
contribution annuelle des agences de l'eau aux actions menées par l'Office national de l'eau et 
des milieux aquatiques.       
 L'article  147 prévoit la remise d'un rapport au Parlement sur les conditions de mise en œuvre 
d'un fonds contribuant à des actions de prévention et de lutte contre le tabagisme ainsi qu'à 
l'aide au sevrage tabagique.       
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 L'article  159 prévoit la remise d'un rapport au Parlement sur les conditions d'éligibilité des 
personnes morales au bonus accordé lors de l'achat de véhicules hybrides.       
 Ces dispositions ne concernent ni les ressources, ni les charges, ni la trésorerie, ni les 
emprunts, ni la dette, ni les garanties ou la comptabilité de l'État  ; elles n'ont pas trait à des 
impositions de toutes natures affectées à des personnes morales autres que l'État  ; elles n'ont 
pas pour objet de répartir des dotations aux collectivités territoriales ou d'approuver des 
conventions financières  ; elles ne sont pas relatives au régime de la responsabilité pécuniaire 
des agents des services publics ou à l'information et au contrôle du Parlement sur la gestion 
des finances publiques  ; ainsi, elles sont étrangères au domaine des lois de finances tel qu'il 
résulte de la loi organique du 1er août 2001. Censure.(2011-644 DC, 28 décembre 2011, 
Journal officiel n° 301 du 29 décembre 2011 page 22562, texte n°5, cons. 18 à 24) 

 Le paragraphe I de l'article 23 de la quatrième loi de finances rectificative pour 2011  
insère un nouvel article L. 225-209-2 dans le code de commerce et modifie les articles L. 225-
209, L. 225-211, L. 225-213 et L. 225-214 du même code. Il ouvre aux sociétés dont les 
actions ne sont pas cotées des possibilités nouvelles de procéder au rachat de leurs propres 
actions. Le paragraphe II confirme l'application du 6° de l'article 112 du code général des 
impôts relatif à l'imposition des sommes perçues lors du rachat de leurs propres actions par 
des sociétés non cotées. En elles-mêmes, les dispositions de l'article 23 sont étrangères au 
domaine des lois de finances.(2011-645 DC, 28 décembre 2011, Journal officiel n° 301 du 29 
décembre 2011 page 22568, texte n°8, cons. 2 à 4) 

 L'article 73 de la quatrième loi de finances rectificative pour 2011 modifie le deuxième 
alinéa du paragraphe III de l'article 7 ter de l'ordonnance du 19 septembre 1945 susvisée et 
aménage les règles de calcul de la contribution annuelle versée par les associations de gestion 
et de comptabilité à l'ordre des experts-comptables. Le paragraphe II de l'article 88 modifie le 
paragraphe V de l'article 44 de la loi n° 2011-893 du 28 juillet 2011 pour le développement de 
l'alternance et la sécurisation des parcours professionnels. Il se borne à confier à la Société de 
gestion du contrat de transition professionnelle la mise en œuvre des mesures 
d'accompagnement des salariés licenciés pour motif économique ayant adhéré au contrat de 
sécurisation professionnelle. Ces dispositions sont étrangères au domaine des lois de finances. 
Censure.(2011-645 DC, 28 décembre 2011, Journal officiel n° 301 du 29 décembre 2011 page 
22568, texte n°8, cons. 11 à 13) 

6.3.2.3.2  Loi de financement de la sécurité sociale 
6.3.2.3.2.1  Régime de la loi organique relative aux lois de 
financement modifiée en 2005 

 L'article 46 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2012 organise la 
collaboration entre médecins conseils et médecins du travail pour toute interruption de travail 
dépassant trois mois. L'article 50 met en place un dépistage des troubles de l'audition chez le 
nouveau-né. L'article 51 prolonge le dispositif transitoire d'autorisation d'exercice pour les 
médecins étrangers non ressortissants communautaires. L'article 64 autorise la vaccination par 
les centres d'examen de santé. L'article 69 fixe les conditions d'intervention des professionnels 
libéraux dans les services médico-sociaux afin d'éviter toute requalification en salariat. 
L'article 111 prévoit l'approbation par le ministre chargé de la sécurité sociale de la 
rémunération et des accessoires de rémunération des directeurs des organismes nationaux de 
sécurité sociale. L'article 113 prévoit la fusion de la caisse régionale d'assurance maladie et de 
la Caisse régionale d'assurance vieillesse d'Alsace-Moselle. Ces dispositions n'ont pas d'effet 
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ou ont un effet trop indirect sur les dépenses des régimes obligatoires de base ou des 
organismes concourant à leur financement. Elles n'ont pas leur place dans une loi de 
financement de la sécurité sociale.(2011-642 DC, 15 décembre 2011, Journal officiel du 22 
décembre 2011, p. 21719, texte n°2, cons. 10 et 11) 

6.4  CONTRIBUTIONS PUBLIQUES 
6.4.1  Assiette, taux et modalités de recouvrement des impositions de 
toutes natures, ressources non obligatoires et taxes parafiscales (voir Titre 3 
Normes législatives et réglementaires - Répartition des compétences par 
matières - Assiette, taux... des impositions de toutes natures) 

 Les dispositions contestées (article 1730 du code général des impôts) instaurent une 
majoration de 10 % en cas de retard de paiement des impositions versées aux comptables du 
Trésor. Elles figurent au nombre des règles relatives à l'assiette, au taux et au recouvrement 
des impositions de toutes natures. La majoration ainsi instituée, qui ne revêt pas le caractère 
d'une punition, a pour objet la compensation du préjudice subi par l'État du fait du paiement 
tardif des impôts directs. Dès lors, les griefs tirés de la méconnaissance de l'article 8 de la 
Déclaration de 1789 sont inopérants.(2011-124 QPC, 29 avril 2011, Journal officiel du 30 
avril 2011, p. 7537, texte n°72, cons. 3 et 4) 

 La cotisation obligatoire versée, pour abonder les ressources du Centre national de la 
fonction publique territoriale, par les communes, les départements, les régions et leurs 
établissements publics est destinée à assurer le financement des dépenses de toute nature qui 
incombent à cet établissement. Elle ne constitue ni une rémunération pour services rendus ni 
une subvention. Elle ressortit au domaine des impositions de toutes natures qui n'affectent pas 
l'équilibre budgétaire de l'État.(2011-638 DC, 28 juillet 2011, Journal officiel du 30 juillet 
2011, p. 13001, texte n°3, cons. 14) 

6.4.2  Procédures contentieuses en matière fiscale (voir Titre 3 Normes 
législatives et réglementaires - Répartition des compétences par matières - 
Garanties juridictionnelles et Titre 5 Égalité - Égalité devant la justice) 

 Les dispositions contestées (article 1730 du code général des impôts) instaurent une 
majoration de 10 % en cas de retard de paiement des impositions versées aux comptables du 
Trésor. Elles figurent au nombre des règles relatives à l'assiette, au taux et au recouvrement 
des impositions de toutes natures. La majoration ainsi instituée, qui ne revêt pas le caractère 
d'une punition, a pour objet la compensation du préjudice subi par l'État du fait du paiement 
tardif des impôts directs. Dès lors, les griefs tirés de la méconnaissance de l'article 8 de la 
Déclaration de 1789 sont inopérants.(2011-124 QPC, 29 avril 2011, Journal officiel du 30 
avril 2011, p. 7537, texte n°72, cons. 3 et 4) 
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7  DROIT INTERNATIONAL ET DROIT COMMUNAUTAIRE 
7.1  QUESTIONS PROPRES AU DROIT COMMUNAUTAIRE 

7.1.1  Lois de transposition des directives communautaires 
7.1.1.1  Notion de loi de transposition 

 L'article 94 de la loi relative à l'immigration, à l'intégration et à la nationalité, qui étend 
aux étrangers dont l'accès au territoire est interdit la sanction de trois ans d'emprisonnement 
prévue par le premier alinéa de l'article L. 624-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d'asile à l'encontre des étrangers qui méconnaissent leurs obligations en matière 
d'éloignement, n'a pas pour objet de transposer la directive 2008/115/CE. Par suite, 
inopérance du grief tiré de la méconnaissance de l'article 88-1 de la Constitution.(2011-631 
DC, 9 juin 2011, Journal officiel du 17 juin 2011, p. 10306, texte n°2 Rectificatif : Journal 
officiel du 26 juillet 2011, p. 12706, cons. 82 à 84) 

 Le 2° de l'article 95 de la loi relative à l'immigration, à l'intégration et à la nationalité, 
qui complète l'article L. 731-2 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 
relatif au bénéfice de l'aide juridictionnelle, n'a pas pour objet d'assurer la transposition d'une 
directive. Par suite, inopérance du grief tiré de la méconnaissance de l'article 88-1 de la 
Constitution.(2011-631 DC, 9 juin 2011, Journal officiel du 17 juin 2011, p. 10306, texte n°2 
Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 2011, p. 12706, cons. 86 et 89) 

7.1.1.2  Contrôle de l'exigence de bonne transposition 
7.1.1.2.1  Conditions du contrôle 

 Il appartient au Conseil constitutionnel, saisi dans les conditions prévues par l'article 61 
de la Constitution d'une loi ayant pour objet de transposer en droit interne une directive 
communautaire, de veiller au respect de cette exigence. Toutefois, le contrôle qu'il exerce à 
cet effet est soumis à une double limite. En premier lieu, la transposition d'une directive ne 
saurait aller à l'encontre d'une règle ou d'un principe inhérent à l'identité constitutionnelle de 
la France, sauf à ce que le constituant y ait consenti. En second lieu, devant statuer avant la 
promulgation de la loi dans le délai prévu par l'article 61 de la Constitution, le Conseil 
constitutionnel ne peut saisir la Cour de justice de l'Union européenne sur le fondement de 
l'article 267 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. En conséquence, il ne 
saurait déclarer non conforme à l'article 88-1 de la Constitution qu'une disposition législative 
manifestement incompatible avec la directive qu'elle a pour objet de transposer. En tout état 
de cause, il appartient aux juridictions administratives et judiciaires d'exercer le contrôle de 
compatibilité de la loi au regard des engagements européens de la France et, le cas échéant, de 
saisir la Cour de justice de l'Union européenne à titre préjudiciel.(2011-631 DC, 9 juin 2011, 
Journal officiel du 17 juin 2011, p. 10306, texte n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 
2011, p. 12706, cons. 45) 

7.1.1.2.2  Applications 
7.1.1.2.2.1  Absence d'incompatibilité manifeste 

 En estimant, dans les six cas énoncés par le paragraphe II de l'article L. 511-1 du 
CESEDA, qu'il existe, sauf circonstance particulière, des risques que l'étranger se soustraie à 
l'obligation qui lui est faite de quitter le territoire, le législateur a retenu des critères objectifs 
qui ne sont pas manifestement incompatibles avec la directive 2008/115/CE que la loi a pour 
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objet de transposer. Par suite, les dispositions contestées ne méconnaissent pas l'article 88-1 
de la Constitution.(2011-631 DC, 9 juin 2011, Journal officiel du 17 juin 2011, p. 10306, 
texte n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 2011, p. 12706, cons. 48) 

 L'article L. 511-1 modifié du CESEDA prévoit, en son paragraphe III, que l'autorité 
administrative peut, par une décision motivée, assortir l'obligation de quitter le territoire 
français d'une interdiction de retour. La mesure ainsi instituée n'est pas manifestement 
incompatible avec l'article 11 de la directive 2008/115/CE qu'elle a pour objet de 
transposer.(2011-631 DC, 9 juin 2011, Journal officiel du 17 juin 2011, p. 10306, texte n°2 
Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 2011, p. 12706, cons. 49 et 55) 

 L'article L. 551-1 du CESEDA relatif à la rétention administrative ainsi que l'article L. 
561-2 relatif à l'assignation à résidence ne sont pas manifestement incompatibles avec les 
objectifs de la directive 2008/115/CE que la loi déférée a pour objet de transposer.(2011-631 
DC, 9 juin 2011, Journal officiel du 17 juin 2011, p. 10306, texte n°2 Rectificatif : Journal 
officiel du 26 juillet 2011, p. 12706, cons. 59, 60 et 62) 
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8  ÉLECTIONS 
8.1  PRINCIPES DU DROIT ÉLECTORAL 

8.1.1  Droits et libertés de l'électeur 
8.1.1.1  Principe d'égalité du suffrage 

 Il résulte des dispositions des articles 1er, 24 et 72 de la Constitution que l'organe 
délibérant d'un département ou d'une région de la République doit être élu sur des bases 
essentiellement démographiques selon une répartition des sièges et une délimitation des 
circonscriptions respectant au mieux l'égalité devant le suffrage. S'il ne s'ensuit pas que la 
répartition des sièges doive être nécessairement proportionnelle à la population de chaque 
département ou région ni qu'il ne puisse être tenu compte d'autres impératifs d'intérêt général, 
ces considérations ne peuvent toutefois intervenir que dans une mesure limitée. Les 
conseillers territoriaux sont appelés à siéger au sein des conseils généraux et des conseils 
régionaux. Ainsi, le respect des exigences attachées au principe d'égalité devant le suffrage 
s'apprécie au sein de chaque région. La répartition des sièges fixée par la loi déférée n'est pas 
contraire à ces exigences. En revanche, les conseillers territoriaux n'ont pas vocation à 
constituer, au niveau national, une assemblée unique. Dès lors, le grief tiré de la 
méconnaissance du principe d'égalité devant le suffrage en tant qu'il s'applique aux écarts de 
représentation entre régions par rapport à la moyenne nationale est inopérant.(2011-634 DC, 
21 juillet 2011, Journal officiel du 27 juillet 2011, p. 12748, texte n°2, cons. 4 et 5) 

8.1.1.2  Égalité entre électeurs 
8.1.1.2.1  Principe d'équilibre démographique 

8.1.1.2.1.1  Élection des députés et des sénateurs 
8.1.1.2.1.1.1  Bases démographiques de l'élection 

 Les dispositions contestées relatives à la fixation du nombre des conseillers territoriaux 
de chaque département et de chaque région n'ont pas pour effet de modifier la répartition par 
département des sièges de sénateurs. Elles n'ont pas davantage pour effet de porter atteinte à 
la représentation par le Sénat de chaque catégorie de collectivités territoriales. Elles tiennent 
compte de la population qui réside dans chaque catégorie de collectivités territoriales 
intéressées. Les conseillers territoriaux constituent eux-mêmes une faible part des collèges 
électoraux pour l'élection des sénateurs. Par suite, le grief tiré de la méconnaissance du 
principe d'égalité devant le suffrage dans la participation de ces derniers à l'élection des 
sénateurs doit être rejeté.(2011-634 DC, 21 juillet 2011, Journal officiel du 27 juillet 2011, p. 
12748, texte n°2, cons. 7) 

8.1.1.2.1.1.2  Délimitation des circonscriptions et écarts 
de représentation 

 Les dispositions contestées relatives à la fixation du nombre des conseillers territoriaux 
de chaque département et de chaque région n'ont pas pour effet de modifier la répartition par 
département des sièges de sénateurs. Elles n'ont pas davantage pour effet de porter atteinte à 
la représentation par le Sénat de chaque catégorie de collectivités territoriales. Elles tiennent 
compte de la population qui réside dans chaque catégorie de collectivités territoriales 
intéressées. Les conseillers territoriaux constituent eux-mêmes une faible part des collèges 
électoraux pour l'élection des sénateurs. Par suite, le grief tiré de la méconnaissance du 
principe d'égalité devant le suffrage dans la participation de ces derniers à l'élection des 
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sénateurs doit être rejeté.(2011-634 DC, 21 juillet 2011, Journal officiel du 27 juillet 2011, p. 
12748, texte n°2, cons. 7) 

8.1.1.2.1.2  Élection des membres d'une assemblée 
territoriale d'outre-mer 

 L'article 1er de la loi organique relative au fonctionnement des institutions de la 
Polynésie française modifie l'article 104 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004. 
Il crée, pour l'élection des membres de l'assemblée de la Polynésie française, une 
circonscription unique composée de huit sections électorales. Il répartit entre ces sections les 
cinquante-sept sièges de cette assemblée en fixant la représentation minimale de chaque 
section à trois sièges.      
 Il résulte des articles 1er, 24 et 72 de la Constitution que l'organe délibérant d'une collectivité 
territoriale doit être élu sur des bases essentiellement démographiques selon une répartition 
des sièges et une délimitation des circonscriptions ou sections électorales respectant au mieux 
l'égalité devant le suffrage. S'il ne s'ensuit pas que la répartition des sièges doive être 
nécessairement proportionnelle à la population de chaque circonscription ou section électorale 
ni qu'il ne puisse être tenu compte d'autres impératifs d'intérêt général, ces considérations ne 
peuvent toutefois intervenir que dans une mesure limitée.      
 En fixant la représentation minimale de chaque section à trois sièges, le législateur organique 
a pris en compte l'intérêt général qui s'attache à la représentation effective des archipels les 
moins peuplés et les plus éloignés. D'une part, la fixation de ce minimum n'est pas entachée 
d'une erreur manifeste d'appréciation. D'autre part, il revient au Conseil constitutionnel de 
procéder à l'examen des écarts de représentation sans prendre en compte les quatre sections 
constituées d'archipels éloignés dans lesquelles le nombre de siège a été fixé, en raison de leur 
faible population, en application de ce seuil. Dès lors, le rapport du nombre de sièges des 
quatre sections les plus peuplées à leur population ne s'écarte pas de la moyenne de ces 
sections dans une mesure qui serait manifestement disproportionnée. Ainsi, la répartition du 
nombre de sièges de l'assemblée de la Polynésie française entre les sections de la 
circonscription unique ne méconnaît pas le principe d'égalité devant le suffrage.(2011-637 
DC, 28 juillet 2011, Journal officiel du 3 août 2011, p. 13232, texte n°3, cons. 5 à 7) 

8.1.1.2.1.3  Élection des conseillers territoriaux 

 D'une part, les conseillers territoriaux sont appelés à siéger au sein des conseils 
généraux et des conseils régionaux. Ainsi, le respect des exigences attachées au principe 
d'égalité devant le suffrage s'apprécie au sein de chaque région. La répartition des sièges fixée 
par la loi déférée n'est pas contraire à ces exigences. En revanche, les conseillers territoriaux 
n'ont pas vocation à constituer, au niveau national, une assemblée unique. Dès lors, le grief 
tiré de la méconnaissance du principe d'égalité devant le suffrage en tant qu'il s'applique aux 
écarts de représentation entre régions par rapport à la moyenne nationale est inopérant. 
D'autre part, les dispositions contestées n'ont pas pour effet de modifier la répartition par 
département des sièges de sénateurs. Elles n'ont pas davantage pour effet de porter atteinte à 
la représentation par le Sénat de chaque catégorie de collectivités territoriales. Elles tiennent 
compte de la population qui réside dans chaque catégorie de collectivités territoriales 
intéressées. Les conseillers territoriaux constituent eux-mêmes une faible part des collèges 
électoraux pour l'élection des sénateurs. Par suite, le grief tiré de la connaissance du principe 
d'égalité devant le suffrage dans la participation de ces derniers à l'élection des sénateurs doit 
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être rejeté.(2011-634 DC, 21 juillet 2011, Journal officiel du 27 juillet 2011, p. 12748, texte 
n°2, cons. 5 et 7) 

8.1.1.2.2  Principe d'égalité de représentation 
8.1.1.2.2.1  Règles électorales - répartition des sièges 

 Les conseillers territoriaux sont appelés à siéger au sein des conseils généraux et des 
conseils régionaux. Ainsi, le respect des exigences attachées au principe d'égalité devant le 
suffrage s'apprécie au sein de chaque région. La répartition des sièges fixée par la loi déférée 
n'est pas contraire à ces exigences.(2011-634 DC, 21 juillet 2011, Journal officiel du 27 juillet 
2011, p. 12748, texte n°2, cons. 5) 

8.1.1.2.2.2  Règles particulières pour l'outre-mer 

 L'article 2 de la loi organique relative au fonctionnement des institutions de la 
Polynésie française, qui donne une nouvelle rédaction à l'article 105 de la loi organique n° 
2004-192 du 27 février 2004, détermine le mode de scrutin applicable à l'élection des 
représentants à l'assemblée de la Polynésie française. Il dispose que ces derniers sont élus au 
scrutin de liste à deux tours, sans adjonction ni suppression de noms et sans modification de 
l'ordre de présentation et que chaque liste est constituée de huit sections. Il prévoit, en 
particulier, que " sont éligibles dans une section tous les électeurs d'une commune de la 
section et les citoyens inscrits au rôle des contributions directes d'une commune de la section 
ou justifiant qu'ils devaient y être inscrits au 1er janvier de l'année de l'élection ".      
 En fixant une condition de domiciliation ou d'imposition dans une commune de la section 
pour pouvoir être éligible dans cette section, alors que la liste est établie pour l'ensemble de la 
circonscription, le législateur organique a tenu à garantir la représentation effective des 
habitants des archipels éloignés. Cette condition n'est contraire ni à l'article 74 de la 
Constitution qui permet aux collectivités d'outre-mer qui sont régies par cet article d'avoir " 
un statut qui tient compte des intérêts propres de chacune d'elles au sein de la République " ni 
à aucun autre principe constitutionnel.(2011-637 DC, 28 juillet 2011, Journal officiel du 3 
août 2011, p. 13232, texte n°3, cons. 8 à 10) 

8.1.1.3  Liberté de l'électeur 
8.1.1.3.1  Liberté de vote 

 Si le législateur organique est compétent, en vertu du premier alinéa de l'article 25 de la 
Constitution, pour fixer les conditions d'éligibilité aux assemblées parlementaires, il ne saurait 
priver un citoyen du droit d'éligibilité dont il jouit en vertu de l'article 6 de la Déclaration des 
droits de l'homme et du citoyen de 1789 que dans la mesure nécessaire au respect du principe 
d'égalité devant le suffrage et à la préservation de la liberté de l'électeur.(2011-628 DC, 12 
avril 2011, Journal officiel du 19 avril 2011, p. 6836, texte n°4, cons. 5) 
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8.2  ÉLECTIONS LÉGISLATIVES 
8.2.1  Candidatures 

8.2.1.1  Conditions d'éligibilité 
8.2.1.1.1  Fonctions entraînant inéligibilité 

 Le Conseil constitutionnel, qui ne dispose pas d'un pouvoir général d'appréciation de 
même nature que celui du Parlement, juge qu'en fixant la liste des inéligibilités aux mandats 
parlementaires, le paragraphe II de l'article L.O. 132 du code électoral a opéré une 
conciliation qui n'est pas manifestement disproportionnée entre le droit d'éligibilité dont jouit 
tout citoyen en vertu de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 
1789, le respect du principe d'égalité devant le suffrage et à la préservation de la liberté de 
l'électeur.(2011-628 DC, 12 avril 2011, Journal officiel du 19 avril 2011, p. 6836, texte n°4, 
cons. 7) 

8.2.1.1.2  Caractère strict de l'inéligibilité 

 Les dispositions fixant une inéligibilité sont d'interprétation stricte. Ainsi, une 
inéligibilité ne saurait valoir pour l'ensemble du territoire national que de manière expresse. 
Réserve.(2011-628 DC, 12 avril 2011, Journal officiel du 19 avril 2011, p. 6836, texte n°4, 
cons. 6) 

8.3  ÉLECTIONS SÉNATORIALES 
8.3.1  Opérations électorales 

8.3.1.1  Déroulement du scrutin 
8.3.1.1.1  Empêchement des délégués - Suppléants 

8.3.1.1.1.1  Ordre de suppléance 

 Aux termes du quatrième alinéa de l'article L. 288 du code électoral, dans les 
communes de moins de 3 500 habitants, où l'élection des délégués et celle des suppléants se 
déroulent séparément au scrutin majoritaire : " L'ordre des suppléants est déterminé par le 
nombre de voix obtenues. En cas d'égalité de suffrages, la préséance appartient au plus âgé ".      
 Il ressort de ces dispositions que le procès-verbal de proclamation des résultats de l'élection 
des délégués suppléants des conseils municipaux fixe l'ordre des suppléants. Toutefois, en cas 
d'égalité de voix, cet ordre est fixé par l'âge des délégués élus. Lorsqu'un délégué inscrit sur la 
liste d'émargement prévue aux articles L. 314-1 et R. 162 du même code est empêché de 
voter, le premier suppléant dans l'ordre déterminé par les articles L. 288 et L. 289 et ne 
figurant pas sur la liste d'émargement vote à sa place, sauf s'il est lui-même empêché.      
 Il résulte de l'instruction que, pour le conseil municipal d'Aumont-Aubrac, un délégué 
empêché, inscrit sur la liste d'émargement, a été remplacé lors des deux tours de scrutin par 
un suppléant autre que celui qui devait être appelé à voter selon l'ordre fixé par le procès-
verbal de l'élection. Compte tenu de l'écart d'une seule voix séparant au premier tour de 
scrutin le nombre de suffrages recueillis par M. BLANC de la majorité absolue des suffrages 
exprimés, cette irrégularité doit être regardée comme ayant pu exercer une influence 
déterminante sur le résultat du premier tour de scrutin et, par voie de conséquence, sur l'issue 
de l'élection. Il y a lieu, en conséquence, d'annuler les opérations électorales contestées.(2011-
4543, 22 décembre 2011, Journal officiel n°298 du 24 décembre 2011 page 22249, texte n°90, 
cons. 2 à 4) 

http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011628dc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011628dc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/20114543.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/20114543.htm�


 

174 / 233 

8.3.2  Contentieux - Griefs 
8.3.2.1  Recevabilité des griefs tendant à l'annulation de l'élection 

 La requête ne tend pas seulement à critiquer les résultats du premier tour de scrutin. 
Elle conclut expressément à l'annulation de l'élection du sénateur élu au second tour. Elle est 
donc recevable.(2011-4543, 22 décembre 2011, Journal officiel n°298 du 24 décembre 2011 
page 22249, texte n°90, cons. 1) 

8.3.3  Contentieux - Appréciation des faits par le Conseil 
constitutionnel 

8.3.3.1  Irrégularités donnant lieu à rectifications 
8.3.3.1.1  Annulation de l'élection 

 Aux termes du quatrième alinéa de l'article L. 288 du code électoral, dans les 
communes de moins de 3 500 habitants, où l'élection des délégués et celle des suppléants se 
déroulent séparément au scrutin majoritaire : " L'ordre des suppléants est déterminé par le 
nombre de voix obtenues. En cas d'égalité de suffrages, la préséance appartient au plus âgé ".      
 Il ressort de ces dispositions que le procès-verbal de proclamation des résultats de l'élection 
des délégués suppléants des conseils municipaux fixe l'ordre des suppléants. Toutefois, en cas 
d'égalité de voix, cet ordre est fixé par l'âge des délégués élus. Lorsqu'un délégué inscrit sur la 
liste d'émargement prévue aux articles L. 314-1 et R. 162 du même code est empêché de 
voter, le premier suppléant dans l'ordre déterminé par les articles L. 288 et L. 289 et ne 
figurant pas sur la liste d'émargement vote à sa place, sauf s'il est lui-même empêché.      
 Il résulte de l'instruction que, pour le conseil municipal d'Aumont-Aubrac, un délégué 
empêché, inscrit sur la liste d'émargement, a été remplacé lors des deux tours de scrutin par 
un suppléant autre que celui qui devait être appelé à voter selon l'ordre fixé par le procès-
verbal de l'élection. Compte tenu de l'écart d'une seule voix séparant au premier tour de 
scrutin le nombre de suffrages recueillis par M. BLANC de la majorité absolue des suffrages 
exprimés, cette irrégularité doit être regardée comme ayant pu exercer une influence 
déterminante sur le résultat du premier tour de scrutin et, par voie de conséquence, sur l'issue 
de l'élection. Il y a lieu, en conséquence, d'annuler les opérations électorales contestées.(2011-
4543, 22 décembre 2011, Journal officiel n°298 du 24 décembre 2011 page 22249, texte n°90, 
cons. 2 à 4) 
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9  PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE ET GOUVERNEMENT 
9.1  PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 

9.1.1  Attributions et compétences 
9.1.1.1  Pouvoir de nomination aux emplois civils et militaires 

9.1.1.1.1  Encadrement du pouvoir de nomination 
9.1.1.1.1.1  Autres dispositions d'encadrement 

 En vertu du deuxième alinéa du paragraphe I de l'article 11 de la loi organique sur le 
Défenseur des droits, le Premier ministre nomme les adjoints du Défenseur des droits sur 
proposition de ce dernier. Ces dispositions assurent l'indépendance du Défenseur des droits. 
Cette indépendance implique que le Premier ministre mette fin aux fonctions des adjoints sur 
la proposition du Défenseur des droits. Réserve.(2011-626 DC, 29 mars 2011, Journal officiel 
du 30 mars 2011, p. 5507, texte n°3, cons. 11) 

9.1.1.2  Indépendance nationale, intégrité du territoire et respect des 
traités 

 En vertu de l'article 5 de la Constitution, le Président de la République est le garant de 
l'indépendance nationale et de l'intégrité du territoire. Le principe de la séparation des 
pouvoirs s'applique à l'égard du Président de la République et du Gouvernement. Le secret de 
la défense nationale participe de la sauvegarde des intérêts fondamentaux de la Nation, 
réaffirmés par la Charte de l'environnement, au nombre desquels figurent l'indépendance de la 
Nation et l'intégrité du territoire.      
 En raison des garanties d'indépendance conférées à la Commission consultative du secret de 
la défense nationale ainsi que des conditions et de la procédure de déclassification et de 
communication des informations classifiées, le législateur a opéré, entre les exigences 
constitutionnelles liées aux droits à un procès équitable et à un recours juridictionnel effectif 
et les exigences inhérentes à la sauvegarde des intérêts fondamentaux de la Nation une 
conciliation qui n'est pas déséquilibrée. Il en va de même, grâce aux garanties dont le 
législateur a assorti la procédure, pour la perquisition d'un magistrat dans un lieu précisément 
identifié comme abritant des éléments couverts par le secret de la défense nationale ou dans 
les lieux se révélant abriter des éléments couverts par le secret de la défense nationale.      
 En revanche, en autorisant la classification de certains lieux au titre du secret de la défense 
nationale et en subordonnant l'accès du magistrat aux fins de perquisition de ces mêmes lieux 
à une déclassification temporaire, le législateur a opéré, entre les exigences constitutionnelles 
précitées, une conciliation qui est déséquilibrée.(2011-192 QPC, 10 novembre 2011, Journal 
officiel du 11 novembre 2011, p. 19005, texte n°76, cons. 20, 28, 30, 32 et 37) 

9.2  GOUVERNEMENT 
9.2.1  Pouvoirs propres du Gouvernement 

9.2.1.1  Détermination et conduite de la politique de la Nation (article 
20) 

 Aux termes du premier alinéa de l'article 20 : " Le Gouvernement détermine et conduit 
la politique de la Nation ". Le principe de la séparation des pouvoirs s'applique à l'égard du 
Président de la République et du Gouvernement. Le secret de la défense nationale participe de 
la sauvegarde des intérêts fondamentaux de la Nation, réaffirmés par la Charte de 
l'environnement, au nombre desquels figurent l'indépendance de la Nation et l'intégrité du 
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territoire.      
 En raison des garanties d'indépendance conférées à la Commission consultative du secret de 
la défense nationale ainsi que des conditions et de la procédure de déclassification et de 
communication des informations classifiées, le législateur a opéré, entre les exigences 
constitutionnelles liées aux droits à un procès équitable et à un recours juridictionnel effectif 
et les exigences inhérentes à la sauvegarde des intérêts fondamentaux de la Nation une 
conciliation qui n'est pas déséquilibrée. Il en va de même, grâce aux garanties dont le 
législateur a assorti la procédure, pour la perquisition d'un magistrat dans un lieu précisément 
identifié comme abritant des éléments couverts par le secret de la défense nationale ou dans 
les lieux se révélant abriter des éléments couverts par le secret de la défense nationale.      
 En revanche, en autorisant la classification de certains lieux au titre du secret de la défense 
nationale et en subordonnant l'accès du magistrat aux fins de perquisition de ces mêmes lieux 
à une déclassification temporaire, le législateur a opéré, entre les exigences constitutionnelles 
précitées, une conciliation qui est déséquilibrée.(2011-192 QPC, 10 novembre 2011, Journal 
officiel du 11 novembre 2011, p. 19005, texte n°76, cons. 20, 28, 30, 32 et 37) 
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10  PARLEMENT 
10.1  MANDAT PARLEMENTAIRE 

10.1.1  Incompatibilités 
10.1.1.1  Cumul avec l'exercice d'activités privées 

10.1.1.1.1  Activités de conseil (L.O. 146-1 et L.O. 149) 

 Se rattachent à la fonction de conseil au sens de l'article L.O. 146-1 du code électoral 
les fonctions de gérant d'une entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée qui a pour 
objet  " l'élaboration, la mise en place de stratégies marketing et commerciales, et plus 
généralement toutes prestations de services, à l'intention de toutes entreprises, spécialement 
celles intervenant dans les domaines de la production et de la commercialisation de produits 
horticoles ou agricoles ", " l'élaboration, la mise en place et le suivi de politiques de qualité à 
l'intention de toutes entreprises ", " l'assistance, la formation dans les domaines de la gestion 
de toutes entreprises ", " la mise en place de l'organisation et du développement commercial 
de sociétés ", " la mise au point, la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous 
procédés, licences et/ou brevets... ".       
 Par suite, s'il exerçait les fonctions de gérant de cette entreprise, le député en cause se 
trouverait dans le cas d'incompatibilité prévu à l'article L.O. 146-1 du code électoral.(2011-29 
I, 12 juillet 2011, Journal officiel du 14 juillet 2011, p. 12248, texte n°80, cons. 3 à 5) 

10.2  ORGANISATION DES ASSEMBLÉES PARLEMENTAIRES 
ET DE LEURS TRAVAUX 

10.2.1  Principe d'autonomie des assemblées parlementaires 

 Les dispositions de l'article 8 de l'ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 
relative au fonctionnement des assemblées parlementaires permettent à tout agent des 
assemblées parlementaires de contester, devant la juridiction administrative, une décision 
individuelle prise par les instances des assemblées parlementaires qui lui fait grief. À cette 
occasion, l'agent intéressé peut à la fois contester, par la voie de l'exception, la légalité des 
actes statutaires sur le fondement desquels a été prise la décision lui faisant grief et engager 
une action en responsabilité contre l'État. À cette même occasion, une organisation syndicale 
a la possibilité d'intervenir devant la juridiction saisie. Par suite, en ne permettant pas à une 
telle organisation de saisir directement la juridiction administrative d'un recours contre un 
acte statutaire pris par les instances d'une assemblée parlementaire, le législateur a assuré une 
conciliation qui n'est pas disproportionnée entre le droit des personnes intéressées à exercer 
un recours juridictionnel effectif et le principe de séparation des pouvoirs garantis par l'article 
16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789.(2011-129 QPC, 13 mai 
2011, Journal officiel du 14 mai 2011, p. 8401, texte n°72, cons. 4) 

10.2.2  Composition et organisation du Parlement 
10.2.2.1  Organes fonctionnels 

10.2.2.1.1  Commissions et organes assimilés 
10.2.2.1.1.1  Commissions permanentes 

 L'article 2 de la résolution soumise à l'examen du Conseil modifiant le règlement du 
Sénat crée une commission du développement durable, des infrastructures, de l'équipement et 
de l'aménagement du territoire, compétente en matière d'impact environnemental de la 
politique énergétique. Il a pour effet de porter de six à sept le nombre de commissions 
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permanentes du Sénat. Il n'est pas contraire à la Constitution.(2011-643 DC, 22 décembre 
2011, Journal officiel n°298 du 24 décembre 2011 page 22249, texte n°89, cons. 3) 

10.2.2.1.2  Groupes politiques 
10.2.2.1.2.1  Constitution 

10.2.2.1.2.1.1  Effectif minimum 

 L'article 1er de la résolution modifiant le règlement du Sénat soumise à l'examen du 
Conseil constitutionnel a pour objet d'abaisser de quinze à dix le nombre minimum de 
membres du Sénat requis pour la formation d'un groupe au sein de cette assemblée. Dans cette 
mesure, une telle modification n'est pas contraire à la Constitution.(2011-643 DC, 22 
décembre 2011, Journal officiel n°298 du 24 décembre 2011 page 22249, texte n°89, cons. 2) 

10.2.3  Organisation des travaux 
10.2.3.1  Ordre du jour 

10.2.3.1.1  Ordre du jour prioritaire 

 La résolution complétant le chapitre XI bis du règlement du Sénat par trois articles afin 
de mettre en œuvre les dispositions des articles 88-6 et 88-7 de la Constitution est conforme 
aux deuxième et troisième alinéas de l'article 48 de la Constitution dans la mesure où elle 
réserve l'ordre du jour prioritaire réservé au Gouvernement.(2010-621 DC, 13 janvier 2011, 
Journal officiel du 14 janvier 2011, p. 810, texte n°120, cons. 5) 

10.3  FONCTION LEGISLATIVE 
10.3.1  Initiative 

10.3.1.1  Projets de loi 
10.3.1.1.1  Conditions de dépôt 

10.3.1.1.1.1  Priorité du Sénat 
10.3.1.1.1.1.1  Organisation des collectivités territoriales 

 Le projet de loi déposé sur le bureau de l'Assemblée nationale, première assemblée 
saisie, avait pour unique objet de fixer le nombre des conseillers territoriaux composant 
l'assemblée délibérante de chaque département et de chaque région. Au nombre des règles 
d'organisation des collectivités territoriales figure la fixation des effectifs de leur assemblée 
délibérante. Ainsi, c'est à tort que le projet de loi dont est issue la loi déférée n'a pas été 
soumis en premier lieu au Sénat. Censure.(2011-632 DC, 23 juin 2011, Journal officiel du 28 
juin 2011, p. 10896, texte n°2, cons. 4) 

10.3.1.1.2  Contrôle exercé par la Conférence des présidents (art. 
39 alinéa 4) 

 Les requérants font valoir que l'absence de réunion de la Conférence des présidents de 
l'Assemblée nationale dans les dix jours qui ont suivi le dépôt du projet de loi relatif à 
l'immigration, à l'intégration et à l'identité et de l'étude d'impact qui l'accompagne a fait 
obstacle à la possibilité de contester la sincérité de cette dernière. Le projet de loi a été déposé 
le 31 mars 2010 sur le bureau de l'Assemblée nationale. Dans le délai de dix jours à compter 
de ce dépôt, une réunion de la Conférence des présidents s'est tenue, le 6 avril 2010. Cette 
dernière n'a pas constaté que les règles relatives aux études d'impact étaient méconnues. Le 
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grief tiré de l'absence de réunion de la Conférence des présidents permettant de contester 
l'étude d'impact manque en fait.(2011-631 DC, 9 juin 2011, Journal officiel du 17 juin 2011, 
p. 10306, texte n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 2011, p. 12706, cons. 2 à 4) 

10.3.2  Droit d'amendement 
10.3.2.1  Exercice du droit d'amendement 

10.3.2.1.1  Droit d'amendement des parlementaires 

 Selon les requérants, deux amendements complétant l'article 13 de la loi portant 
réforme de la représentation devant les cours d'appel auraient été retirés par leurs auteurs en 
deuxième lecture à l'Assemblée nationale, sur le fondement d'une argumentation " inexacte " 
du Gouvernement et du rapporteur de la commission saisie au fond, en méconnaissance des 
principes de clarté et de sincérité des débats. Il n'appartient pas au Conseil constitutionnel de 
contrôler les motifs pour lesquels l'auteur d'un amendement décide de le retirer. Rejet du 
grief.(2010-624 DC, 20 janvier 2011, Journal officiel du 26 janvier 2011, p. 1550, texte n°2, 
cons. 3 à 6) 

10.3.2.2  Recevabilité 
10.3.2.2.1  Recevabilité en première lecture 

10.3.2.2.1.1  Existence d'un lien direct avec le texte en 
discussion 

 L'article 19 de la loi sur la participation des citoyens au fonctionnement de la justice 
pénale et le jugement des mineurs abroge l'article 131-36-1 du code pénal qui prévoit que le 
placement sous surveillance électronique mobile doit être ordonné soit par une décision 
spécialement motivée du tribunal correctionnel, soit, s'agissant de la cour d'assises, dans des 
conditions de majorité qualifiée. Il a été inséré dans le projet de loi en première lecture à 
l'Assemblée nationale. Il présente un lien avec les dispositions relatives à la motivation des 
décisions en matière criminelle ainsi qu'avec celles relatives à l'assignation à résidence avec 
surveillance électronique qui figuraient dans le projet de loi initialement déposé. Le grief tiré 
de ce que cet article a été adopté selon une procédure contraire à la Constitution doit être 
écarté.(2011-635 DC, 4 août 2011, Journal officiel du 11 août 2011, p. 13763, texte n°4, cons. 
5) 

 L'article 30 de la loi modifiant certaines dispositions de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires prévoit 
une expérimentation du dossier médical, rassemblant les données personnelles d'un patient sur 
un support portable numérique, destinée à permettre une meilleure coordination des soins. Il 
présente un lien avec la proposition de loi initiale, notamment avec son article 12, devenu 
l'article 29, qui répute accordé le consentement des personnes concernées pour le transfert à 
des hébergeurs de données médicales à caractère personnel déjà recueillies par des 
établissements de santé.(2011-640 DC, 4 août 2011, Journal officiel du 11 août 2011 page 
13787, texte n°8, cons. 8) 

 Le projet de loi initial comportait vingt-sept articles lors de son dépôt sur le bureau du 
Sénat, première assemblée saisie. Les dispositions de ses chapitres Ier, III, IV et VII sont 
relatives à l'organisation et à la spécialisation de certaines juridictions. Celles de son chapitre 
V portent transfert et répartition de compétences entre juridictions. Celles de ses chapitres II, 
VI et VIII modifient diverses procédures juridictionnelles. Son chapitre IX procède, " en 
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matière militaire ", à des aménagements de compétences juridictionnelles ainsi qu'à des 
modifications de procédure et apporte des précisions sur le régime de certaines sanctions. Son 
chapitre X, d'une part, habilite le Gouvernement à actualiser par ordonnance les dispositions 
législatives relatives au droit pénal et disciplinaire de la marine marchande et notamment 
celles relatives aux tribunaux maritimes commerciaux, et, d'autre part, fixe les conditions 
d'entrée en vigueur de la loi.      
 Les articles 38 à 46 ont été introduits à l'Assemblée nationale en première lecture. Ils portent 
diverses dispositions relatives à l'organisation et aux compétences des juridictions financières, 
ainsi qu'aux procédures applicables devant elles. Ainsi, ils présentent un lien avec le projet de 
loi initial.(2011-641 DC, 8 décembre 2011, Journal officiel du 14 décembre 2011, p. 21121, 
texte n°2, cons. 3 et 4) 

10.3.2.2.1.2  Absence de lien direct ou de tout lien 

 Le projet de loi initial comportait vingt-sept articles lors de son dépôt sur le bureau du 
Sénat, première assemblée saisie. Les dispositions de ses chapitres Ier, III, IV et VII sont 
relatives à l'organisation et à la spécialisation de certaines juridictions. Celles de son chapitre 
V portent transfert et répartition de compétences entre juridictions. Celles de ses chapitres II, 
VI et VIII modifient diverses procédures juridictionnelles. Son chapitre IX procède, " en 
matière militaire ", à des aménagements de compétences juridictionnelles ainsi qu'à des 
modifications de procédure et apporte des précisions sur le régime de certaines sanctions. Son 
chapitre X, d'une part, habilite le Gouvernement à actualiser par ordonnance les dispositions 
législatives relatives au droit pénal et disciplinaire de la marine marchande et notamment 
celles relatives aux tribunaux maritimes commerciaux, et, d'autre part, fixe les conditions 
d'entrée en vigueur de la loi.      
 L'article 17 de la loi déférée supprime la référence à l'acte de naissance provisoire en cas 
d'accouchement secret. L'article 18 assouplit les règles relatives à la détermination de la 
mairie compétente pour célébrer un mariage. L'article 37 impose la motivation des refus 
d'inscription initiale d'un expert judiciaire sur une liste de cour d'appel et sur la liste nationale. 
L'article 54 exempte certaines sociétés commerciales de l'obligation d'établir des comptes 
consolidés. L'article 57 porte sur les prérogatives et obligations de certains agents des douanes 
et des services fiscaux. L'article 71 habilite le Gouvernement à refondre le code de la 
consommation par voie d'ordonnances. Ces dispositions, insérées en première lecture, ne 
présentent pas de lien avec les dispositions du projet de loi initial.(2011-641 DC, 8 décembre 
2011, Journal officiel du 14 décembre 2011, p. 21121, texte n°2, cons. 20 à 25) 

10.3.2.2.1.3  Absence de lien indirect 

 L'article 187 de la loi de simplification et d'amélioration de la qualité du droit modifie 
la rédaction de l'article L.  133-6 du code de justice administrative ; selon cet article, les 
auditeurs de deuxième classe du Conseil d'État " sont nommés parmi des anciens élèves de 
l'École nationale d'administration, conformément aux dispositions du décret relatif aux 
conditions d'accès et au régime de formation de cette école ". L'article 190 de la loi déférée, 
introduit au Sénat en première lecture, valide les reclassements intervenus en application de la 
rénovation de la convention collective nationale des établissements privés d'hospitalisation, de 
soins, de cure et de garde à but non lucratif du 31 octobre 1951 et son avenant n° 2002-02 du 
25 mars 2002. Ces dispositions, insérées dans la proposition de loi par amendement en 
première lecture ne présentent pas de lien même indirect avec celles qui figuraient dans la 
proposition de loi de simplification et d'amélioration de la qualité du droit. Elles ont été 
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adoptées selon une procédure contraire à l'article 45 de la Constitution.(2011-629 DC, 12 mai 
2011, Journal officiel du 18 mai 2011, p. 8571, texte n°2, cons. 15 à 18 et 24) 

 Pour la première fois, le Conseil constitutionnel censure des " cavaliers " dans une loi 
organique. Les articles 49 à 52 de la loi organique relative au fonctionnement des institutions 
de la Polynésie française modifient les articles 134, 138-1, 158-1, 177-1 et 177-2 de la loi 
organique n° 99-209 du 19 mars 1999 modifiée relative à la Nouvelle-Calédonie. Ils ont été 
insérés en première lecture à l'Assemblée nationale. Ces dispositions ne présentent pas de 
lien, même indirect, avec celles qui figuraient dans le projet de loi organique initialement 
déposé. Par suite, elles ont été adoptées selon une procédure contraire à la Constitution.(2011-
637 DC, 28 juillet 2011, Journal officiel du 3 août 2011, p. 13232, texte n°3, cons. 21 et 22) 

 Les requérants contestaient la place dans la loi modifiant certaines dispositions de la loi 
n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires des dispositions des articles 14, 54, 56, 57 et 58. L'article 14 inscrivait dans 
le code de la santé publique les règles relatives à la profession d'assistant dentaire. L'article 
54, d'une part, renvoyait au pouvoir réglementaire le soin de fixer les règles de 
conventionnement souscrit entre les professionnels de santé, les établissements de santé ou les 
services de santé et une mutuelle, une entreprise régie par le code des assurances, une 
institution de prévoyance ou leur gestionnaire de réseaux et, d'autre part, ouvrait, à titre 
expérimental et en dérogation au code de la mutualité, la possibilité aux mutuelles de 
différencier le niveau des prestations fournies à leurs adhérents lorsque ceux-ci font appel à 
un professionnel, un établissement ou un service de santé membre d'un réseau de soins avec 
lequel elles ont contracté. L'article 56, d'une part, créait un dispositif de mutualisation des 
risques encourus par certains professionnels de santé exerçant à titre libéral au titre de leur 
responsabilité civile professionnelle et, d'autre part, aménageait les conditions d'indemnisation 
des victimes de dommages corporels. L'article 57 mettait en place un dépistage généralisé des 
troubles de l'audition chez le nouveau-né. L'article 58 prévoyait la fusion de la caisse 
régionale d'assurance maladie et de la caisse régionale d'assurance vieillesse d'Alsace-
Moselle. Ces dispositions n'ont pas de lien, même indirect, avec la proposition de loi 
initiale.(2011-640 DC, 4 août 2011, Journal officiel du 11 août 2011 page 13787, texte n°8, 
cons. 9 à 14) 

 Saisi de la loi modifiant certaines dispositions de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, le Conseil 
constitutionnel a examiné d'office plusieurs dispositions comme n'ayant pas de lien, même 
indirect avec la proposition de loi initiale : l'article 16 de la loi était relatif aux compétences 
de la Cour des comptes et des chambres régionales des comptes dans la certification des 
comptes des établissements publics de santé ; l'article 18 permettait au directeur de la caisse 
d'assurance maladie de se faire représenter pour assister aux séances du conseil de 
surveillance des hôpitaux ; l'article 19 portait sur la nomination des directeurs d'établissement 
hospitalier ; l'article 23 prévoyait des expérimentations relatives à l'annualisation du temps de 
travail des praticiens hospitaliers travaillant à temps partiel dans les collectivités d'outre-mer 
et portait diverses mesures relatives au Centre national de gestion des personnels de direction 
de la fonction publique hospitalière ; l'article 24 permettait de présenter les spécialités 
génériques sous des formes pharmaceutiques d'apparence similaire à celle du médicament 
princeps ; l'article 27 définissait les conditions d'utilisation du titre de nutritionniste ; l'article 
39 était relatif à la prise en charge des frais de transport des enfants accueillis dans les centres 
d'action médico-sociale et médico-psychopédagogiques ; les articles 41 et 42 précisaient la 
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compétence des sages-femmes et des infirmiers ; l'article 43 était relatif aux regroupements 
d'officines et à la constitution de sociétés de participations financières de professions libérales 
de pharmaciens et de biologistes médicaux ; l'article 45 précisait le régime d'autorisation des 
préparations en pharmacie ; l'article 47 (1° à 4°, 11°, 17° et 18° du paragraphe I, 1° du 
paragraphe II et paragraphe V) élargissait le champ des décisions du directeur général de 
l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail, 
modifiait la procédure d'enquête sur les risques d'intoxication par le plomb, donnait au conseil 
national de l'ordre des masseurs-kinésithérapeutes une compétence de contrôle budgétaire, 
procédait à une coordination terminologique relative à l'organisation administrative des 
établissements de santé précisait le régime immobilier des établissements publics de santé 
ainsi que le régime des sanctions prononcées lorsqu'il est fait obstacle à des contrôles 
d'établissements sociaux et médico-sociaux et les attributions des conseils régionaux et 
interrégionaux des professions médicales ; les articles 48 à 53 étaient relatifs au régime de la 
biologie médiale ; l'article 55 était relatif à la composition du conseil supérieur de la mutualité 
; l'article 59 précisait les conditions d'inscription sur la liste nationale des experts en accidents 
médicaux ; l'article 60 (2°, 3° et 4°) précisait la procédure d'autorisation d'exercice de la 
profession de sage-femme, rectifiait la composition du conseil national de l'ordre des 
pharmaciens et adaptait la composition des chambres disciplinaires de première instance de 
l'ordre des pédicures-podologues ; l'article 63 était relatif à la composition du conseil 
d'administration de la Caisse nationale du régime social des indépendants ; l'article 64 (3°) 
ratifiait l'ordonnance n° 2010-18 du 7 janvier 2010 portant création d'une agence nationale 
chargée de la sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail.(2011-640 
DC, 4 août 2011, Journal officiel du 11 août 2011 page 13787, texte n°8, cons. 15 à 32) 

 L'appréciation, sur le fondement de la seconde phrase du premier alinéa de l'article 45 
de la Constitution, du lien qui existe entre une disposition qui ratifie une ordonnance adoptée 
en première lecture et les dispositions initiales du projet ou de la proposition de loi implique 
de comparer le contenu même de l'ordonnance ratifiée avec ces dernières.(2011-640 DC, 4 
août 2011, Journal officiel du 11 août 2011 page 13787, texte n°8, cons. 26 et 31) 

10.3.2.2.2  Recevabilité après la première lecture 
10.3.2.2.2.1  Disposition ayant pour objet d'assurer le respect 
de la Constitution 

 Selon les requérants, en adoptant les dispositions de l'article 88 de la loi de financement 
de la sécurité sociale pour 2012 après la réunion de la commission mixte paritaire, le 
Parlement a méconnu les dispositions de l'article 45 de la Constitution. Compte tenu des 
modifications, présentées par le Gouvernement au cours du débat parlementaire, des 
prévisions économiques initiales associées au projet de loi de financement, les dispositions de 
l'article 88 ont pour objet d'assurer, par le surcroît de ressources qu'elles prévoient, la sincérité 
des conditions générales de l'équilibre financier des régimes obligatoires de base de la sécurité 
sociale tel que déterminé dans le projet de loi de financement initial. Ainsi, elles sont 
destinées à assurer le respect de la Constitution. Le grief tiré de ce qu'elles auraient été 
adoptées selon une procédure contraire à cette dernière doit donc être écarté.(2011-642 DC, 
15 décembre 2011, Journal officiel du 22 décembre 2011, p. 21719, texte n°2, cons. 2 à 4) 

http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011640dc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011640dc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011640dc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011642dc.htm�


 

183 / 233 

10.3.2.2.2.2  Absence de tout lien 

 Il ressort de l'économie de l'article 45 de la Constitution et notamment de son premier 
alinéa aux termes duquel : " Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement 
dans les deux assemblées du Parlement en vue de l'adoption d'un texte identique ", que les 
adjonctions ou modifications qui peuvent être apportées après la première lecture par les 
membres du Parlement et par le Gouvernement doivent être en relation directe avec une 
disposition restant en discussion. Toutefois, ne sont pas soumis à cette dernière obligation les 
amendements destinés à assurer le respect de la Constitution, à opérer une coordination avec 
des textes en cours d'examen ou à corriger une erreur matérielle.      
 En l'espèce, les amendements ont été introduits en deuxième lecture par l'Assemblée 
nationale. Ces adjonctions n'étaient pas, à ce stade de la procédure, en relation directe avec 
une disposition restant en discussion. Elles n'étaient pas non plus destinées à assurer le respect 
de la Constitution, à opérer une coordination avec des textes en cours d'examen ou à corriger 
une erreur matérielle. Adoption selon une procédure contraire à la Constitution. 
Censure.(2011-625 DC, 10 mars 2011, Journal officiel du 15 mars 2011, p. 4630, texte n°3, 
cons. 81 et 82) 

 Les amendements dont sont issues le 7° du paragraphe I de l'article 55 de la loi de 
simplification et d'amélioration de la qualité du droit, les paragraphes III et IV de son article 
62, le 5° de son article 65 et le paragraphe I de son article 127 ont été introduits en deuxième 
lecture par l'Assemblée nationale ou le Sénat. Ces adjonctions n'étaient pas, à ce stade de la 
procédure, en relation directe avec une disposition restant en discussion. Elles n'étaient pas 
non plus destinées à assurer le respect de la Constitution, à opérer une coordination avec des 
textes en cours d'examen ou à corriger une erreur matérielle. Il s'ensuit que le 7° du 
paragraphe I de l'article 55, les paragraphes III et IV de l'article 62, le 5° de l'article 65 et le 
paragraphe I de l'article 127 ont été adoptés selon une procédure contraire à la 
Constitution.(2011-629 DC, 12 mai 2011, Journal officiel du 18 mai 2011, p. 8571, texte n°2, 
cons. 7 à 10, 25 à 28) 

 Plusieurs dispositions de la loi modifiant certaines dispositions de la loi n° 2009-879 du 
21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, 
adoptées après la première lecture n'étaient pas en relation directe avec une disposition restant 
en discussion : les paragraphes III à V de l'article 4 de la loi qui précisaient les conditions 
d'attribution des missions de service public aux établissements de santé ; l'article 44qui 
ouvrait la faculté de conclure des accords conventionnels interprofessionnels intéressant les 
pharmaciens titulaires d'officine et une ou plusieurs autres professions de santé entre l'Union 
nationale des caisses d'assurance maladie et les organisations représentatives signataires des 
conventions nationales de chacune de ces professions ; l'article 47 (3° et 4° du paragraphe II, 
paragraphes III et VI) qui prévoyait les mesures de coordination rendues nécessaires par le 
transfert du préfet de département au préfet de région des compétences tarifaires concernant 
les centres d'hébergement et de réinsertion sociale et qui ouvrait la faculté pour les 
vétérinaires d'accéder à la formation de spécialisation en biologie médicale.(2011-640 DC, 4 
août 2011, Journal officiel du 11 août 2011 page 13787, texte n°8, cons. 33 à 35) 

 Le paragraphe III de l'article 68 de la quatrième loi de finances rectificative pour 2011, 
qui modifie l'article 302 D bis du code général des impôts, élargit le champ de l'exonération 
de droits d'accise sur les alcools utilisés à des fins médicales ou pharmaceutiques en 
prévoyant une exonération supplémentaire pour un contingent annuel d'alcool pur acquis par 
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les pharmaciens d'officine. Il prévoit une application rétroactive du bénéfice de cette 
exonération nouvelle. Le paragraphe IV du même article institue une majoration des droits sur 
les tabacs destinée à compenser la perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale 
résultant de cette exonération nouvelle. L'amendement dont sont issues ces dispositions 
susmentionnées a été introduit en nouvelle lecture à l'Assemblée nationale. Ces adjonctions 
n'étaient pas, à ce stade de la procédure, en relation directe avec une disposition restant en 
discussion et n'étaient pas non plus destinées à assurer le respect de la Constitution, à opérer 
une coordination avec des textes en cours d'examen ou à corriger une erreur matérielle. 
Censure.(2011-645 DC, 28 décembre 2011, Journal officiel n° 301 du 29 décembre 2011 page 
22568, texte n°8, cons. 14 et 15) 

10.3.3  Vote 
10.3.3.1  Exercice du droit de vote personnel : Constitution, article 27 

10.3.3.1.1  Décompte des suffrages et délégations de vote 

 Selon les requérants, deux amendements donnant une nouvelle rédaction du dernier 
alinéa de l'article 13 de la loi portant réforme de la représentation devant les cours d'appel 
auraient, en deuxième lecture au Sénat, été rejetés en méconnaissance de l'article 27 de la 
Constitution dans la mesure où le résultat du scrutin n'aurait pas tenu compte de l'opinion 
réelle de certains votants. Pour l'application de ces dispositions, la circonstance que, dans le 
cadre d'un scrutin public, le nombre de suffrages favorables à l'adoption d'un texte soit 
supérieur au nombre de sénateurs effectivement présents au point de donner à penser que les 
délégations de vote utilisées, tant par leur nombre que par les justifications apportées, 
excèdent les limites prévues par l'article 27 précité, ne saurait entacher de nullité la procédure 
d'adoption de ce texte que s'il est établi, d'une part, qu'un ou des sénateurs ont été portés 
comme ayant émis un vote contraire à leur opinion et, d'autre part, que, sans la prise en 
compte de ce ou ces votes, la majorité requise n'aurait pu être atteinte. En l'espèce, le résultat 
du scrutin public portant sur les deux amendements dont le rejet est contesté, tel qu'il a été 
publié au Journal officiel des débats du Sénat, confirme le résultat proclamé par le président 
du Sénat en séance publique. En conséquence, le grief tiré de l'inconstitutionnalité de la 
procédure suivie en deuxième lecture devant le Sénat manque en fait.(2010-624 DC, 20 
janvier 2011, Journal officiel du 26 janvier 2011, p. 1550, texte n°2, cons. 7 à 10) 

10.3.4  Lectures successives et promulgation 
10.3.4.1  Commission mixte paritaire 

10.3.4.1.1  Amendements déposés par le Gouvernement 
postérieurement à la réunion de la commission 

 Les requérants estiment que l'adoption, lors de l'examen à l'Assemblée nationale du 
texte élaboré par la commission mixte paritaire, d'un amendement destiné à assurer la 
constitutionnalité d'un article du projet de loi, nonobstant le rejet d'une motion de rejet 
préalable fondée notamment sur l'inconstitutionnalité du projet de loi, avait méconnu le 
principe de sincérité du débat. Nonobstant le rejet d'une motion de rejet préalable, l'adoption 
d'un amendement destiné à assurer le respect de la Constitution n'est pas contraire aux 
exigences constitutionnelles en matière de procédure parlementaire.(2011-631 DC, 9 juin 
2011, Journal officiel du 17 juin 2011, p. 10306, texte n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 
juillet 2011, p. 12706, cons. 8 et 9) 
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10.3.4.1.2  Amendements adoptés postérieurement à l'échec de 
la commission 

 Selon les requérants, en adoptant les dispositions de l'article 88 de la loi de financement 
de la sécurité sociale pour 2012 après la réunion de la commission mixte paritaire, le 
Parlement a méconnu les dispositions de l'article 45 de la Constitution. Compte tenu des 
modifications, présentées par le Gouvernement au cours du débat parlementaire, des 
prévisions économiques initiales associées au projet de loi de financement, les dispositions de 
l'article 88 ont pour objet d'assurer, par le surcroît de ressources qu'elles prévoient, la sincérité 
des conditions générales de l'équilibre financier des régimes obligatoires de base de la sécurité 
sociale tel que déterminé dans le projet de loi de financement initial. Ainsi, elles sont 
destinées à assurer le respect de la Constitution. Le grief tiré de ce qu'elles auraient été 
adoptées selon une procédure contraire à cette dernière doit donc être écarté.(2011-642 DC, 
15 décembre 2011, Journal officiel du 22 décembre 2011, p. 21719, texte n°2, cons. 2 et 5) 

10.3.4.1.3  Lois de finances et de financement de la sécurité 
sociale et urgence 

 Selon les requérants, en adoptant les dispositions de l'article 88 de la loi de financement 
de la sécurité sociale pour 2012 après la réunion de la commission mixte paritaire, le 
Parlement a méconnu les dispositions de l'article 45 de la Constitution. Compte tenu des 
modifications, présentées par le Gouvernement au cours du débat parlementaire, des 
prévisions économiques initiales associées au projet de loi de financement, les dispositions de 
l'article 88 ont pour objet d'assurer, par le surcroît de ressources qu'elles prévoient, la sincérité 
des conditions générales de l'équilibre financier des régimes obligatoires de base de la sécurité 
sociale tel que déterminé dans le projet de loi de financement initial. Ainsi, elles sont 
destinées à assurer le respect de la Constitution. Le grief tiré de ce qu'elles auraient été 
adoptées selon une procédure contraire à cette dernière doit donc être écarté.(2011-642 DC, 
15 décembre 2011, Journal officiel du 22 décembre 2011, p. 21719, texte n°2, cons. 2 et 5) 

10.3.5  Procédures particulières 
10.3.5.1  Procédures programmées 

 Selon les députés requérants, la fixation, en première lecture à l'Assemblée nationale, 
pour l'examen du projet de loi relatif à l'immigration, d'un temps législatif programmé d'une 
durée insuffisante de trente heures et l'absence de temps supplémentaire déterminé sur le 
fondement du douzième alinéa de l'article 49 du règlement de l'Assemblée nationale a eu pour 
effet, compte tenu de l'ampleur des modifications apportées en commission et du nombre 
d'amendements déposés en séance, de porter atteinte aux exigences de clarté et de sincérité du 
débat parlementaire. D'une part, en l'espèce, la fixation à trente heures d'un temps législatif 
programmé initial n'était pas manifestement disproportionnée au regard des exigences de 
clarté et de sincérité du débat parlementaire. D'autre part, selon l'article 49 du règlement de 
l'Assemblée nationale, il appartient à la Conférence des présidents de décider de l'octroi d'un 
temps de parole supplémentaire. Il ressort des débats parlementaires qu'en l'absence de 
demande d'un temps de parole supplémentaire formée lors de la réunion de cette conférence, 
spécialement convoquée à cet effet, cette dernière n'a pu décider la fixation d'un tel temps de 
parole.(2011-631 DC, 9 juin 2011, Journal officiel du 17 juin 2011, p. 10306, texte n°2 
Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 2011, p. 12706, cons. 5 à 7) 
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10.3.6  Qualité de la loi 
10.3.6.1  Principe de clarté et de sincérité des débats parlementaires 

 Selon les requérants, deux amendements complétant l'article 13 de la loi portant 
réforme de la représentation devant les cours d'appel auraient été retirés par leurs auteurs en 
deuxième lecture à l'Assemblée nationale, sur le fondement d'une argumentation " inexacte " 
du Gouvernement et du rapporteur de la commission saisie au fond, en méconnaissance des 
principes de clarté et de sincérité des débats. Il n'appartient pas au Conseil constitutionnel de 
contrôler les motifs pour lesquels l'auteur d'un amendement décide de le retirer. Rejet du 
grief.(2010-624 DC, 20 janvier 2011, Journal officiel du 26 janvier 2011, p. 1550, texte n°2, 
cons. 3 à 6) 

 Aucune exigence constitutionnelle n'impose que les dispositions d'un projet ou d'une 
proposition de loi présentent un objet analogue. La procédure d'adoption de la loi n'a pas eu 
pour effet d'altérer la clarté et la sincérité du débat parlementaire.(2011-629 DC, 12 mai 2011, 
Journal officiel du 18 mai 2011, p. 8571, texte n°2, cons. 6) 

 Selon les requérants, la fixation, en première lecture à l'Assemblée nationale, pour 
l'examen du projet de loi relatif à l'immigration, d'un temps législatif programmé d'une durée 
insuffisante de trente heures et l'absence de temps supplémentaire déterminé sur le fondement 
du douzième alinéa de l'article 49 du règlement de l'Assemblée nationale a eu pour effet, 
compte tenu de l'ampleur des modifications apportées en commission et du nombre 
d'amendements déposés en séance, de porter atteinte aux exigences de clarté et de sincérité du 
débat parlementaire. En l'espèce, la fixation à trente heures d'un temps législatif programmé 
initial n'était pas manifestement disproportionnée au regard des exigences de clarté et de 
sincérité du débat parlementaire.(2011-631 DC, 9 juin 2011, Journal officiel du 17 juin 2011, 
p. 10306, texte n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 2011, p. 12706, cons. 5 et 6) 

 Les requérants estiment que l'adoption, lors de l'examen à l'Assemblée nationale du 
texte élaboré par la commission mixte paritaire, d'un amendement destiné à assurer la 
constitutionnalité d'un article du projet de loi, nonobstant le rejet d'une motion de rejet 
préalable fondée notamment sur l'inconstitutionnalité du projet de loi, avait méconnu le 
principe de sincérité du débat. Nonobstant le rejet d'une motion de rejet préalable, l'adoption 
d'un amendement destiné à assurer le respect de la Constitution n'est pas contraire aux 
exigences constitutionnelles en matière de procédure parlementaire.(2011-631 DC, 9 juin 
2011, Journal officiel du 17 juin 2011, p. 10306, texte n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 
juillet 2011, p. 12706, cons. 8 et 9) 

10.3.6.2  Objectif d'accessibilité et d'intelligibilité (voir également ci-
dessus Principe de clarté de la loi) 

 Il incombe au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie la 
Constitution et, en particulier, son article 34. L'objectif de valeur constitutionnelle 
d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, impose au législateur d'adopter des 
dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques.      
 Aucune exigence constitutionnelle n'impose que les dispositions d'un projet ou d'une 
proposition de loi présentent un objet analogue. La complexité de la loi et l'hétérogénéité de 
ses dispositions ne sauraient, à elles seules, porter atteinte à l'objectif de valeur 
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constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi. Aucune des dispositions de la loi 
ne méconnaît par elle-même cet objectif.(2011-629 DC, 12 mai 2011, Journal officiel du 18 
mai 2011, p. 8571, texte n°2, cons. 5 et 6) 

 Il incombe au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie la 
Constitution et, en particulier, son article 34. Le plein exercice de cette compétence ainsi que 
l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi, qui découle des 
articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration de 1789, lui imposent d'adopter des dispositions 
suffisamment précises et des formules non équivoques. Il doit en effet prémunir les sujets de 
droit contre une interprétation contraire à la Constitution ou contre le risque d'arbitraire, sans 
reporter sur des autorités administratives ou juridictionnelles le soin de fixer des règles dont la 
détermination n'a été confiée par la Constitution qu'à la loi.      
 Les dispositions du deuxième alinéa de l'article 21-24 du code civil se bornent à confier à un 
décret en Conseil d'État le soin d'approuver une charte dont le seul objet est de " rappeler les 
principes, valeurs et symboles essentiels de la République française ". Elles ne sont ni 
obscures ni ambiguës.(2011-631 DC, 9 juin 2011, Journal officiel du 17 juin 2011, p. 10306, 
texte n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 2011, p. 12706, cons. 13 et 14) 

 Les articles 26, 40 et 70 de la loi relative à l'immigration, à l'intégration et à la 
nationalité modifient le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile (11° de 
l'article L. 313-11, articles L. 511-4, L. 521-3 et L. 532-4) pour modifier les conditions dans 
lesquelles un étranger gravement malade peut, par exception, bénéficier d'un droit au maintien 
sur le territoire : ils remplacent la condition de l'impossibilité pour lui de pouvoir " 
effectivement bénéficier d'un traitement approprié dans le pays dont il est originaire " par 
celle de " l'absence " d'un tel traitement approprié dans le pays d'origine. Ils réservent le cas 
d'une " circonstance humanitaire exceptionnelle appréciée par l'autorité administrative après 
avis du directeur général de l'agence régionale de santé ". Selon les requérants, ces 
dispositions n'étaient pas conformes à l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et 
d'accessibilité de la loi.       
 D'une part, en adoptant le critère d'" absence " d'un traitement approprié dans le pays 
d'origine ou de renvoi, le législateur a entendu mettre fin aux incertitudes et différences 
d'interprétation nées de l'appréciation des conditions socio-économiques dans lesquelles 
l'intéressé pouvait " effectivement bénéficier " d'un traitement approprié dans ce pays. D'autre 
part, en réservant le cas d'une circonstance humanitaire exceptionnelle, il a souhaité que 
puissent être prises en compte les situations individuelles qui justifient, nonobstant l'existence 
d'un traitement approprié dans le pays d'origine ou de renvoi, le maintien sur le territoire 
français de l'intéressé. Pour ce faire, il a confié l'appréciation de cette situation individuelle à 
l'autorité administrative éclairée par un avis du directeur général de l'agence régionale de 
santé, lui-même éclairé par un avis médical. À cette occasion, seul l'intéressé peut transmettre 
à l'autorité administrative les éléments sur son état de santé susceptibles de fonder sa 
demande. Rejet des griefs.(2011-631 DC, 9 juin 2011, Journal officiel du 17 juin 2011, p. 
10306, texte n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 2011, p. 12706, cons. 34 à 36) 

 Il incombe au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie la 
Constitution et, en particulier, son article 34. Le plein exercice de cette compétence ainsi que 
l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi, qui découle des 
articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, lui 
imposent d'adopter des dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques.      
 Pour les bâtiments et parties de bâtiments nouveaux, l'article 19 de la loi tendant à améliorer 
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le fonctionnement des maisons départementales des personnes handicapées et portant diverses 
dispositions relatives à la politique du handicap, déférée, n'habilite pas le pouvoir 
réglementaire, comme le législateur l'a fait à l'article 20, à fixer les exigences relatives à 
l'accessibilité que ceux-ci devraient respecter. Aux termes des dispositions de cet article 19, 
dont la portée n'est pas éclairée par les travaux parlementaires, le législateur a confié au 
pouvoir réglementaire le soin de " fixer les conditions dans lesquelles des mesures de 
substitution peuvent être prises afin de répondre aux exigences de mise en accessibilité " 
prévues à l'article L. 111-7 du code de la construction et de l'habitation. En adoptant de telles 
dispositions, qui ne répondent pas à l'objectif d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi, le 
législateur n'a pas précisément défini l'objet des règles qui doivent être prises par le pouvoir 
réglementaire pour assurer l'accessibilité aux bâtiments et parties de bâtiments nouveaux. Il a 
ainsi méconnu l'étendue de sa compétence. Censure.(2011-639 DC, 28 juillet 2011, Journal 
officiel du 30 juillet 2011, p. 13011, texte n°6, cons. 7 et 10) 

 Il incombe au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie la 
Constitution et, en particulier, son article 34. Le plein exercice de cette compétence, ainsi que 
l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi, qui découle des 
articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration de 1789, lui imposent d'adopter des dispositions 
suffisamment précises et des formules non équivoques.(2011-644 DC, 28 décembre 2011, 
Journal officiel n° 301 du 29 décembre 2011 page 22562, texte n°5, cons. 16) 

 L'article 19 de la loi de fiances pour 2012 insère dans le code général des impôts un 
article 978  bis. Cet article soumet à un droit la première opération d'apport, cession ou 
échange de titres d'une société titulaire de l'autorisation d'un éditeur de services de 
communication audiovisuelle lorsque cette opération contribue au transfert du contrôle de 
cette société. Ce droit, égal à 5  % de la valeur des titres échangés, est dû par le cédant. Selon 
le quatrième alinéa de l'article 978  bis, le fait générateur de ce droit "  intervient le jour de la 
décision du Conseil supérieur de l'audiovisuel qui agrée, conformément à l'article 42-3 de la 
loi n°  86-1067 du 30 septembre 1986 précitée, le transfert du contrôle de la société titulaire 
de l'autorisation suite à l'apport, la cession ou l'échange des titres ".      
 L'article 42-3 de la loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication n'impose 
pas l'agrément du Conseil supérieur audiovisuel préalablement au transfert du contrôle de la 
société titulaire de l'autorisation à la suite de l'apport, la cession ou l'échange des titres. En 
définissant le fait générateur de la nouvelle imposition en référence à une telle décision 
d'agrément, le législateur a méconnu l'étendue de sa compétence et l'objectif d'intelligibilité et 
d'accessibilité de la loi. Par suite, l'article 19 doit être déclaré contraire à la 
Constitution.(2011-644 DC, 28 décembre 2011, Journal officiel n° 301 du 29 décembre 2011 
page 22562, texte n°5, cons. 15 et 17) 

 L'article 13 insère, dans le code général des impôts, un article 278-0 bis et modifie les 
articles 278 bis à 279 bis, 281 quater, 296, 297, 298 bis, 298 quater et 298 octies du même 
code ainsi que l'article L. 334-1 du code du cinéma et de l'image animée. Il porte le taux 
réduit de la taxe sur la valeur ajoutée de 5,5 % à 7 %, notamment sur les " ventes à emporter 
ou à livrer de produits alimentaires préparés en vue d'une consommation immédiate ". En 
revanche, il maintient un taux de 5,5 % pour les opérations d'achat, d'importation, 
d'acquisition intracommunautaire, de vente, de livraison, de commission, de courtage ou de 
façon portant notamment sur " l'eau et les boissons non alcooliques ainsi que les produits 
destinés à l'alimentation humaine ". Selon les requérants, le législateur, en faisant référence 
aux produits préparés " en vue d'une consommation immédiate ", a méconnu l'objectif de 
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valeur constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi. En créant la catégorie 
nouvelle des " ventes à emporter ou à livrer de produits alimentaires préparés en vue d'une 
consommation immédiate ", distincte des ventes des autres produits destinés à l'alimentation 
humaine, le législateur a souhaité soumettre les premières au même régime de taxation que les 
ventes à consommer sur place visées au m de l'article 279 du code précité et, plus 
généralement, que l'ensemble de la restauration. En faisant référence aux produits destinés à 
la " consommation immédiate ", il a entendu faire référence aux produits dont la nature, le 
conditionnement ou la présentation induisent leur consommation dès l'achat. 
Validation.(2011-645 DC, 28 décembre 2011, Journal officiel n° 301 du 29 décembre 2011 
page 22568, texte n°8, cons. 5 à 7, 9 et 10) 

10.4  FONCTION DE CONTRÔLE ET D'ÉVALUATION 
10.4.1  Autres procédures de contrôle et d'information 

10.4.1.1  Suivi des activités de l'Union européenne 
10.4.1.1.1  Application des articles 88-6 et 88-7 de la 
Constitution 

 L'article unique de la résolution modifiant le règlement du Sénat soumise au Conseil 
constitutionnel complète le chapitre XI bis du règlement par trois articles. Pour mettre en 
œuvre les dispositions de l'article 88-6 de la Constitution, le premier article définit une 
procédure identique pour l'adoption, dans un délai maximal de huit semaines, sous forme 
d'une résolution, des avis motivés et des décisions de former un recours devant la Cour de 
justice de l'Union européenne au regard du principe de subsidiarité. Le deuxième article 
inscrit dans le règlement le droit ouvert à soixante sénateurs, par le dernier alinéa de l'article 
88-6 de la Constitution, de former un recours contre un acte législatif européen pour violation 
du principe de subsidiarité. Le troisième article définit les conditions d'adoption d'une motion 
tendant à s'opposer à une modification des règles d'adoption des actes de l'Union européenne 
dans les deux hypothèses de révision simplifiée des traités de l'Union européenne et de 
coopération judiciaire civile dans l'Union européenne prévues par l'article 88-7 de la 
Constitution. Ces dispositions ne sont contraires ni à l'article 48, ni aux articles 88-6 et 88-7, 
ni à aucune autre disposition de la Constitution.(2010-621 DC, 13 janvier 2011, Journal 
officiel du 14 janvier 2011, p. 810, texte n°120, cons. 5) 

http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011645dc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2010621dc.htm�


 

190 / 233 

11  CONSEIL CONSTITUTIONNEL ET CONTENTIEUX DES 
NORMES 
11.1  FONCTIONNEMENT 

 L'article 41 de la loi déférée a pour objet de modifier les règles relatives aux pouvoirs 
de contrôle de la Cour des comptes en matière de recouvrement des cotisations et 
contributions sociales. À cette fin, le 2° de son paragraphe I substitue aux trois derniers 
alinéas de l'article L. 243-7 du code de la sécurité sociale un quatrième alinéa dont la première 
phrase dispose : " La Cour des comptes est compétente pour contrôler l'application des 
dispositions du présent code en matière de cotisations et contributions sociales aux membres 
du Gouvernement, à leurs collaborateurs, ainsi qu'aux organes juridictionnels mentionnés 
dans la Constitution ". Il résulte des travaux parlementaires que le législateur a entendu viser 
ainsi notamment le Conseil constitutionnel.      
 Le Conseil constitutionnel figure au nombre des pouvoirs publics constitutionnels. En 
adoptant les dispositions précitées le législateur a méconnu l'étendue de sa propre 
compétence.      
 Les mots : " ainsi qu'aux organes juridictionnels mentionnés dans la Constitution " figurant 
au 2° du paragraphe I de l'article 41 de la loi déférée doivent être déclarés contraires à la 
Constitution.(2011-642 DC, 15 décembre 2011, Journal officiel du 22 décembre 2011, p. 
21719, texte n°2, cons. 6 à 8) 

11.2  CHAMP D'APPLICATION DU CONTRÔLE DE 
CONFORMITÉ À LA CONSTITUTION 

11.2.1  Incompétence du Conseil constitutionnel 
11.2.1.1  Actes réglementaires 

 Les termes du règlement intérieur du barreau de Paris sont sans incidence sur la 
conformité à la Constitution des dispositions de l'article 22 de la loi n° 71-1130 du 31 
décembre1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques.(2011-179 
QPC, 29 septembre 2011, Journal officiel du 30 septembre 2011, p. 16472, texte n°68, cons. 
6) 

11.2.2  Étendue de la compétence du Conseil constitutionnel 
11.2.2.1  Lois adoptées par le Parlement 

11.2.2.1.1  Lois de programme et de programmation (pas de 
contenu pour l'instant) 

 Aux termes du vingtième alinéa de l'article 34 de la Constitution : " Des lois de 
programmation déterminent les objectifs de l'action de l'État ". En approuvant le rapport 
annexé sur les objectifs et les moyens de la sécurité intérieure, l'article 1er de la loi 
d'orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure met en œuvre 
cette disposition. Par suite, il n'est pas contraire à la Constitution.(2011-625 DC, 10 mars 
2011, Journal officiel du 15 mars 2011, p. 4630, texte n°3, cons. 4) 

http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011642dc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011179qpc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011179qpc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011625dc.htm�


 

191 / 233 

11.2.2.2  Lois de pays 

 Le Conseil constitutionnel saisi d'une question prioritaire de constitutionnalité portant 
sur une loi du pays de Nouvelle-Calédonie, a estimé qu'il ne disposait pas d'un pouvoir de 
même nature que celui du Congrès de Nouvelle-Calédonie et qu'il ne lui appartenait pas 
d'indiquer les modalités selon lesquelles il devait être remédié à l'inconstitutionnalité de 
l'article Lp. 311-2 du code du travail de Nouvelle-Calédonie. Afin de permettre qu'il y soit 
remédié, il a décidé qu'il y avait lieu de reporter au 1er janvier 2013 la date de l'abrogation de 
cet article et que les contrats et décisions pris avant cette date en application des dispositions 
déclarées contraires à la Constitution ne pouvaient être contestés sur le fondement de cette 
inconstitutionnalité.(2011-205 QPC, 9 décembre 2011, Journal officiel du 10 décembre 2011, 
p. 20991, texte n°95, cons. 9) 

11.3  RECEVABILITÉ DES SAISINES (ar ticle 61 de la 
Constitution) 

11.3.1  Conditions tenant à la forme de la saisine 
11.3.1.1  Motivation 

 Saisine non motivée : le Conseil constitutionnel refuse d'examiner " spécialement " les 
dispositions d'une loi qui lui est déférée lorsque les requérants n'invoquent aucun grief à 
l'encontre de ce texte et qu'au demeurant, aucun motif particulier d'inconstitutionnalité ne 
ressort des travaux parlementaires.(2011-630 DC, 26 mai 2011, Journal officiel du 2 juin 
2011, p. 9553, texte n°2, cons. 3) 

 Les requérants ne formulant aucun grief particulier à l'encontre des articles 73 à 88 de 
la loi relative à l'immigration, à l'intégration et à la nationalité, le Conseil constitutionnel 
estime qu'il n'y a pas lieu de les examiner d'office.(2011-631 DC, 9 juin 2011, Journal officiel 
du 17 juin 2011, p. 10306, texte n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 2011, p. 12706, 
cons. 81) 

11.4  GRIEFS (contrôle a pr ior i des lois - ar ticle 61 de la 
Constitution) 

11.4.1  Griefs inopérants ou manquant en fait 
11.4.1.1  Griefs inopérants (exemples) 

 L'article 1er de la loi portant réforme de la représentation devant les cours d'appel 
procède à l'intégration des avoués près les cours d'appel dans la profession d'avocat. Les 
articles 32 et 33 de la loi déférée suppriment le statut d'avoué et, par voie de conséquence, 
retirent à ces derniers la qualité d'officier ministériel et le droit de présenter leur successeur en 
application de l'article 91 de la loi du 28 avril 1816 susvisée.      
 La suppression du privilège professionnel dont jouissent les avoués ne constitue pas une 
privation de propriété au sens de l'article 17 précité de la Déclaration de 1789. Par suite, 
doivent être rejetés comme inopérants les griefs tirés de la violation de cet article, notamment 
le grief critiquant le caractère non préalable de l'indemnisation.(2010-624 DC, 20 janvier 
2011, Journal officiel du 26 janvier 2011, p. 1550, texte n°2, cons. 15 et 16) 

http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011205qpc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011630dc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011631dc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2010624dc.htm�


 

192 / 233 

11.5  QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITÉ 
11.5.1  Critères de transmission ou de renvoi de la question au Conseil 
constitutionnel 

11.5.1.1  Notion de disposition législative et interprétation 

 La Cour de cassation renvoie au Conseil constitutionnel une QPC visant les articles 75 
et 144 du code civil. Est contestée l'impossibilité, pour les couples de même sexe, de se 
marier.      
 Le Conseil juge que la question prioritaire de constitutionnalité porte sur le dernier alinéa de 
l'article 75 du code civil et sur son article 144. Il précise que ces dispositions doivent être 
regardées comme figurant au nombre des dispositions législatives dont il résulte, comme la 
Cour de cassation l'a rappelé dans l'arrêt de la première chambre civile du 13 mars 2007, " 
que, selon la loi française, le mariage est l'union d'un homme et d'une femme ".(2010-92 
QPC, 28 janvier 2011, Journal officiel du 29 janvier 2011, p. 1894, texte n°82, cons. 3) 

 En posant une question prioritaire de constitutionnalité, tout justiciable a le droit de 
contester la constitutionnalité de la portée effective qu'une interprétation jurisprudentielle 
constante confère à cette disposition.(2010-96 QPC, 4 février 2011, Journal officiel du 5 
février 2011, p. 2354, texte n°88, cons. 4) 

 Le Conseil constitutionnel examine la conformité à la Constitution des articles 349, 
350, 353 et 357 du code de procédure pénale à la lumière de la jurisprudence constante de la 
Cour de cassation relative à ces articles selon laquelle les arrêts de la cour d'assises statuant 
sur l'action publique ne comportent pas d'autres énonciations relatives à la culpabilité que 
celles qu'en leur intime conviction les magistrats et les jurés composant la cour d'assises ont 
données aux questions posées conformément au dispositif de la décision de renvoi et à celles 
soumises à la discussion des parties.(2011-113/115 QPC, 1er avril 2011, Journal officiel du 2 
avril 2011, p. 5893, texte n°72, cons. 6) 

 Il résulte de la jurisprudence de la Cour de cassation sur le 8° de l'article L. 412-8 du 
code de la sécurité sociale et le 2° de son article L. 413-12 que sont seules applicables à tous 
les bénéficiaires des prestations du régime social des gens de mer les dispositions de leur 
régime spécial, lequel ne prévoit aucun recours contre l'armateur en raison de sa faute 
inexcusable.      
 En posant une question prioritaire de constitutionnalité, tout justiciable a le droit de contester 
la constitutionnalité de la portée effective qu'une interprétation jurisprudentielle constante 
confère à la disposition législative contestée.(2011-127 QPC, 6 mai 2011, Journal officiel du 
7 mai 2011, p. 7851, texte n°77, cons. 4 et 5) 

 La question prioritaire de constitutionnalité est relative à la seconde phrase du 
deuxième alinéa de l'article 238 du livre des procédures fiscales (LPF) qui subordonne à 
l'autorisation du tribunal correctionnel la possibilité pour l'intéressé d'apporter la preuve 
contraire des faits constatés par l'administration. Cette disposition résulte de la modification, 
par le décret n° 81-859 du 15 septembre 1981, de l'article 1865 du code général des impôts 
lors de la codification de cette disposition à l'article 238 du LPF. Elle ne revêt pas le caractère 
d'une disposition législative au sens de l'article 61-1 de la Constitution. Il n'y a donc pas lieu, 
pour le Conseil constitutionnel, d'en connaître. Non-lieu.(2011-152 QPC, 22 juillet 2011, 
Journal officiel du 23 juillet 2011, p. 12655, texte n°107, cons. 2 à 4) 
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 Pour examiner les dispositions de l'article L. 3213-8 du code de la santé publique, le 
Conseil constitutionnel retient l'interprétation que la Cour de cassation a conférée à cet article 
dans la décision de renvoi de la QPC au Conseil constitutionnel.(2011-185 QPC, 21 octobre 
2011, Journal officiel du 22 octobre 2011, p., texte n°85, cons. 5) 

 Il n'appartient pas au Conseil constitutionnel d'examiner les mesures réglementaires 
prises pour l'application de l'article 800-2 du code de procédure pénale.(2011-190 QPC, 21 
octobre 2011, Journal officiel du 22 octobre 2011, p. 17969, texte n°87, cons. 8) 

 Le Conseil constitutionnel examine une QPC portant sur les articles L.112-1 et L. 112-
2 du code de la voirie routière, à l'aune de la jurisprudence constante du Conseil d'État dont il 
résulte que le plan d'alignement n'attribue à la collectivité publique le sol des propriétés qu'il 
délimite que dans le cadre de rectifications mineures du tracé de la voie publique ; le plan 
d'alignement ne permet ni d'importants élargissements ni a fortiori l'ouverture de voies 
nouvelles ; il ne peut en résulter une atteinte importante à l'immeuble. Le Conseil en déduit 
que l'alignement n'entre pas dans le champ d'application de l'article 17 de la Déclaration de 
1789.(2011-201 QPC, 2 décembre 2011, Journal officiel du 3 décembre 2011, p. 20497, texte 
n°81, cons. 5) 

11.5.1.2  Applicable au litige ou à la procédure ou fondement des 
poursuites 

 Il n'appartient pas au Conseil constitutionnel, saisi d'une question prioritaire de 
constitutionnalité, de remettre en cause la décision par laquelle le Conseil d'État ou la Cour de 
cassation a jugé, en application de l'article 23-5 de l'ordonnance du 7 novembre 1958, qu'une 
disposition était ou non applicable au litige ou à la procédure ou constituait ou non le 
fondement des poursuites.      
 Si, postérieurement à la saisine du Conseil constitutionnel, les dispositions contestées 
(articles 130, 130-1 et 133, alinéa 4, du CPP) ont été modifiées par la loi du n° 2011-392 QPC 
du 14 avril 2011, cette modification n'est pas applicable aux procédures antérieures. Elle est 
sans incidence sur l'examen, par le Conseil constitutionnel, des dispositions renvoyées.      
 Par suite, il n'appartient au Conseil constitutionnel de se prononcer que sur la conformité aux 
droits et libertés que la Constitution garantit des dispositions contestées du CPP dans leur 
rédaction antérieure à la loi du 14 avril 2011.(2011-133 QPC, 24 juin 2011, Journal officiel 
du 25 juin 2011, p. 10840, texte n°70, cons. 5 à 7) 

11.5.1.3  Absence de décision antérieure du Conseil constitutionnel (1° 
de l'article 23-2 Ord. 7/11/1958) 

 La disposition contestée a été introduite par l'article 103 de la loi du 30 décembre 1999 
de finances pour 2000. Comme l'a jugé le Conseil constitutionnel dans les motifs de sa 
décision n° 99-424 DC du 29 décembre 1999, cette disposition " ne porte atteinte à aucun 
principe, ni à aucune règle de valeur constitutionnelle ". Mais il ne l'a pas déclaré conforme 
dans le dispositif de cette décision. Dès lors, il lui appartient de réexaminer cette disposition 
et notamment de contrôler si, depuis sa décision, est intervenu un changement des 
circonstances de nature à imposer le réexamen du grief tiré, en l'espèce, de la méconnaissance 
de l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789.(2010-104 QPC, 
17 mars 2011, Journal officiel du 18 mars 2011, p. 4935, texte n°94, cons. 4) 
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 Les articles 47 et 51 de la loi n° 81-82 du 2 février 1981 ont, pour le premier, abrogé 
les articles 71 à 71-3 du code de procédure pénale qui permettaient au procureur de la 
République d'interroger la personne déférée et de la placer sous mandat de dépôt jusqu'à sa 
comparution devant le tribunal et, pour le second, donné une nouvelle rédaction de l'article 
393 du même code. Ils ont, ce faisant, supprimé le droit, reconnu par la loi n° 75-701 du 6 
août 1975 à la personne présentée devant le procureur de la République en vue d'être traduite 
devant le tribunal correctionnel, de demander à bénéficier de l'assistance d'un avocat.      
 Au considérant 34 de sa décision n° 80-127 du 20 janvier 1981, le Conseil constitutionnel a 
spécialement examiné ces dispositions. À l'article 2 du dispositif de cette même décision, il 
les a déclarées conformes à la Constitution.      
 Toutefois, par sa décision n° 2010-14/22 QPC du 30 juillet 2010, le Conseil constitutionnel a 
déclaré les articles 62, 63, 63-1, 63-4, alinéas 1er à 6, et 77 du code de procédure pénale 
contraires à la Constitution notamment en ce qu'ils permettent que la personne gardée à vue 
soit interrogée sans bénéficier de l'assistance effective d'un avocat. Cette décision constitue un 
changement des circonstances de droit justifiant le réexamen de la disposition 
contestée.(2011-125 QPC, 6 mai 2011, Journal officiel du 7 mai 2011, p. 7850, texte n°76, 
cons. 9 à 11) 

11.5.2  Procédure applicable devant le Conseil constitutionnel 

 Jonction de cinq questions prioritaires de constitutionnalités relatives aux dispositions 
du code de procédure pénale applicables à la garde à vue.(2011-191/194/195/196/197 QPC, 
18 novembre 2011, Journal officiel du 19 novembre 2011, p. 19480, texte n°0, cons. 1) 

11.5.2.1  Grief soulevé d'office par le Conseil constitutionnel 

 Saisi d'une QPC portant sur les articles L. 251-3 et L. 251-4 du code de l'organisation 
judiciaire au motif que, selon le requérant, la présidence du tribunal pour enfants par un juge 
des enfants chargé des poursuites et la présence majoritaire d'assesseurs non magistrats au 
sein de ce tribunal, méconnaitraient l'article 66 de la Constitution, le Conseil constitutionnel a 
soulevé d'office le grief tiré de ce que la présidence du tribunal pour enfants par le juge des 
enfants qui a instruit la procédure porterait atteinte au principe d'impartialité des juridictions. 
Sur ce grief soulevé d'office, le Conseil constitutionnel censure l'article L. 251-3 du 
COJ.(2011-147 QPC, 8 juillet 2011, Journal officiel du 9 juillet 2011, p. 11979, texte n°103, 
cons. 3) 

 Saisi d'une QPC portant sur l'article 186 du code de procédure pénale à l'appui de 
laquelle le requérant soutient que cet article méconnaît le droit à un recours juridictionnel 
effectif, le Conseil constitutionnel a soulevé d'office le grief tiré de ce que cet article porterait 
atteinte à l'équilibre des droits des parties dans la procédure en ce que seul le droit d'appel de 
la personne mise en examen est limité et exceptionnel.(2011-153 QPC, 13 juillet 2011, 
Journal officiel du 14 juillet 2011, p. 12251, texte n°84, cons. 2) 

11.5.2.2  Détermination de la disposition soumise au Conseil 
constitutionnel 

 Le Conseil constitutionnel accepte d'examiner des dispositions législatives, qui lui 
avaient été renvoyées par le Conseil d'État et qui étaient applicables aux délibérations des 
communes de Polynésie française, en tant qu'elles sont rendues applicables aux arrêtés du 
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maire par une autre disposition législative. Il déclare cette dernière contraire à la 
Constitution.(2010-107 QPC, 17 mars 2011, Journal officiel du 18 mars 2011, p. 4936, texte 
n°96, cons. 5 et 6) 

 Saisi par la Cour de cassation d'une QPC portant sur la totalité de l'article 175 du code 
de procédure pénale, le Conseil constitutionnel juge qu'elle porte sur la seconde phrase du 
deuxième alinéa de cet article.(2011-160 QPC, 9 septembre 2011, Journal officiel du 10 
septembre 2011, p. 15273, texte n°61, cons. 3) 

 Saisi d'une QPC portant sur l'article 93-3 de la loi du 29 juillet 1982 sur la 
communication audiovisuelle, le Conseil examine cet article tel qu'il a été interprété par la 
chambre criminelle de la Cour de cassation dans deux arrêts du 16 février 2010.(2011-164 
QPC, 16 septembre 2011, Journal officiel du 17 septembre 2011, p. 15601, texte n°75, cons. 
5) 

11.5.3  Notion de " droits et libertés que la Constitution garantit " 

 L'article 75-1 de la Constitution n'institue pas un droit ou une liberté que la 
Constitution garantit. Sa méconnaissance ne peut donc être invoquée à l'appui d'une question 
prioritaire de constitutionnalité sur le fondement de l'article 61-1 de la Constitution.(2011-130 
QPC, 20 mai 2011, Journal officiel du 20 mai 2011, p. 8889, texte n°82, cons. 3) 

 L'article 544 du code civil, qui définit le droit de propriété, ne méconnaît par lui-même 
aucun droit ou liberté que la Constitution garantit. En tout état de cause, il n'appartient pas au 
Conseil constitutionnel d'examiner la conformité de l'article 809 du code de procédure civile 
aux droits et libertés que la Constitution garantit.(2011-169 QPC, 30 septembre 2011, Journal 
officiel du 1er octobre 2011, p. 16527, texte n°109, cons. 9) 

11.5.4  Sens et portée de la décision 
11.5.4.1  Non-lieu à statuer 

 La question prioritaire de constitutionnalité est relative à la seconde phrase du 
deuxième alinéa de l'article 238 du livre des procédures fiscales (LPF) qui subordonne à 
l'autorisation du tribunal correctionnel la possibilité pour l'intéressé d'apporter la preuve 
contraire des faits constatés par l'administration. Cette disposition résulte de la modification, 
par le décret n° 81-859 du 15 septembre 1981, de l'article 1865 du code général des impôts 
lors de la codification de cette disposition à l'article 238 du LPF. Elle ne revêt pas le caractère 
d'une disposition législative au sens de l'article 61-1 de la Constitution. Il n'y a donc pas lieu, 
pour le Conseil constitutionnel, d'en connaître. Non lieu.(2011-152 QPC, 22 juillet 2011, 
Journal officiel du 23 juillet 2011, p. 12655, texte n°107, cons. 2 à 4) 
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11.6  EXAMEN DE LA CONSTITUTIONNALITÉ 
11.6.1  Étendue du contrôle 

11.6.1.1  Limites reconnues au pouvoir discrétionnaire du législateur 
11.6.1.1.1  Modalités retenues par la loi manifestement 
inappropriées à cet objectif 

 Le Conseil constitutionnel n'a pas un pouvoir général d'appréciation et de décision de 
même nature que celui du Parlement. Il ne saurait rechercher si les objectifs que s'est assignés 
le législateur auraient pu être atteints par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues 
par la loi ne sont pas manifestement inappropriées à l'objectif visé. En instituant un dispositif 
permettant d'empêcher l'accès aux services de communication au public en ligne diffusant des 
images pornographiques représentant des mineurs, le législateur n'a commis aucune erreur 
manifeste d'appréciation.(2011-625 DC, 10 mars 2011, Journal officiel du 15 mars 2011, p. 
4630, texte n°3, cons. 7) 

11.6.1.2  Intensité du contrôle du juge 
11.6.1.2.1  Contrôle restreint 

11.6.1.2.1.1  Contrôle de l'erreur manifeste 

 Le Conseil constitutionnel exerce un contrôle restreint lorsqu'il concilie la liberté 
d'entreprendre avec d'autres exigences constitutionnelles.(2011-139 QPC, 24 juin 2011, 
Journal officiel du 25 juin 2011, p. 10841, texte n°71, cons. 8) 

11.6.1.2.1.2  Contrôle restreint découlant de la norme 
constitutionnelle 

 Le deuxième alinéa de l'article 310-3 du code civil prévoit que lorsqu'une action 
relative à la filiation est engagée, " la filiation se prouve et se conteste par tous moyens, sous 
réserve de la recevabilité de l'action ". Toutefois, les dispositions de la dernière phrase du 
cinquième alinéa de l'article 16-11 du code civil ne permettent, à l'occasion d'une action en 
justice tendant soit à l'établissement ou la contestation d'un lien de filiation, soit à l'obtention 
ou à la suppression de subsides, de recourir à l'identification par empreintes génétiques sur 
une personne décédée, que si celle-ci avait, de son vivant, donné son accord exprès à 
l'exécution d'une telle mesure d'instruction. Ainsi, en dehors de ce cas, les parties au procès ne 
peuvent avoir recours à l'expertise génétique sur le corps de la personne décédée avec laquelle 
un lien biologique est revendiqué ou contesté.      
 En disposant que les personnes décédées sont présumées ne pas avoir consenti à une 
identification par empreintes génétiques, le législateur a entendu faire obstacle aux 
exhumations afin d'assurer le respect dû aux morts. Il n'appartient pas au Conseil 
constitutionnel de substituer son appréciation à celle du législateur sur la prise en compte, en 
cette matière, du respect dû au corps humain. Par suite, les griefs tirés de la méconnaissance 
du respect dû à la vie privée et au droit de mener une vie familiale normale doivent être 
écartés.(2011-173 QPC, 30 septembre 2011, Journal officiel du 1er octobre 2011, p. 16528, 
texte n°110, cons. 5 et 6) 
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11.7  SENS ET PORTÉE DE LA DÉCISION 
11.7.1  Caractère séparable ou non des dispositions déclarées 
inconstitutionnelles 

11.7.1.1  Inséparabilité des dispositions non conformes à la Constitution 
et de tout ou partie du reste de la loi 

11.7.1.1.1  Inséparabilité au sein d'un même article (exemples) 
11.7.1.1.1.1  Censure totale 

 L'article 32 de la loi déférée (loi d'orientation et de programmation pour la performance 
de la sécurité intérieure) insère les articles 33-13 à 33-16 dans la loi n° 83-629 du 12 juillet 
1983 réglementant les activités privées de sécurité. L'article 33-13, qui délimite le champ des 
activités entrant dans le régime fixé par ces articles, est censuré en tant qu'il définit de 
manière trop imprécise ce champ au regard des peines qui sanctionnent les infractions à ce 
régime. Les autres articles 33-14 à 33-16 sont inséparables. Censure de l'ensemble de l'article 
32 de la loi déférée.(2011-625 DC, 10 mars 2011, Journal officiel du 15 mars 2011, p. 4630, 
texte n°3, cons. 76) 

11.7.2  Portée des décisions dans le temps 
11.7.2.1  Dans le cadre d'un contrôle a priori (article 61) 

11.7.2.1.1  Report dans le temps d'une déclaration 
d'inconstitutionnalité 

 Dans sa décision n° 2011-147 QPC du 8 juillet 2011, le Conseil constitutionnel a jugé 
que le principe d'impartialité des juridictions s'oppose à ce que le juge des enfants qui a été 
chargé d'accomplir les diligences utiles pour parvenir à la manifestation de la vérité et qui a 
renvoyé le mineur devant le tribunal pour enfants préside cette juridiction de jugement 
habilitée à prononcer des peines. Il a reporté au 1er janvier 2013 la date d'abrogation de cette 
décision. Pour les mêmes motifs, il y a lieu de reporter au 1er janvier 2013 la date de la 
déclaration d'inconstitutionnalité du deuxième alinéa de l'article 24-1 de l'ordonnance du 2 
février 1945 qui prévoit que le tribunal correctionnel des mineurs est présidé par un juge des 
enfants.(2011-635 DC, 4 août 2011, Journal officiel du 11 août 2011, p. 13763, texte n°4, 
cons. 53) 

11.7.2.2  - Dans le cadre d'un contrôle a posteriori (article 61-1) 
11.7.2.2.1  Principe 

 Si, en principe, la déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la 
question prioritaire de constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à la Constitution 
ne peut être appliquée dans les instances en cours à la date de la publication de la décision du 
Conseil constitutionnel, les dispositions de l'article 62 de la Constitution réservent à ce dernier 
le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et reporter dans le temps ses effets que de 
prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant l'intervention de cette 
déclaration.(2010-108 QPC, 25 mars 2011, Journal officiel du 26 mars 2011, p. 5404, texte 
n°64, cons. 5) 

 Si, en principe, la déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la 
question prioritaire de constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à la Constitution 
ne peut être appliquée dans les instances en cours à la date de la publication de la décision du 
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Conseil constitutionnel, les dispositions de l'article 62 de la Constitution réservent à ce dernier 
le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et reporter dans le temps ses effets que de 
prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant l'intervention de cette 
déclaration.(2010-110 QPC, 25 mars 2011, Journal officiel du 26 mars 2011, p. 5406, texte 
n°66, cons. 8) 

 Si, en principe, la déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la 
question prioritaire de constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à la Constitution 
ne peut être appliquée dans les instances en cours à la date de la publication de la décision du 
Conseil constitutionnel, les dispositions de l'article 62 de la Constitution réservent à ce dernier 
le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et reporter dans le temps ses effets que de 
prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant l'intervention de cette 
déclaration.(2011-112 QPC, 1er avril 2011, Journal officiel du 2 avril 2011, p. 5892, texte 
n°71, cons. 8) 

11.7.2.2.2  Abrogation 
11.7.2.2.2.1  Abrogation à la date de la publication de la 
décision 

 La déclaration d'inconstitutionnalité de la disposition contestée (article L. 2333-3 du 
code général des collectivités territoriales), qui a déjà été abrogée par une loi ultérieure (loi n° 
2010-1488 du 7 décembre 2010 portant nouvelle organisation du marché de l'électricité) 
prend effet à compter de la publication de la décision. Elle peut être invoquée dans les 
instances en cours à cette date et dont l'issue dépend de l'application des dispositions 
déclarées inconstitutionnelles.(2010-97 QPC, 4 février 2011, Journal officiel du 5 février 
2011, p. 2355, texte n°89, cons. 5) 

 Déclaration d'inconstitutionnalité d'une loi de validation. Abrogation à compter de la 
publication de la décision au Journal officiel de la République française.(2010-100 QPC, 11 
février 2011, Journal officiel du 12 février 2011, p. 2758, texte n°51, cons. 5) 

 L'article L. 2224-11-5 du code général des collectivités territoriales est contraire à la 
Constitution. La déclaration d'inconstitutionnalité prend effet à compter de la publication de la 
présente décision. Ellle peut être invoquée dans les instances en cours à cette date et dont 
l'issue dépend de l'application des dispositions déclarées inconstitutionnelles.(2011-146 QPC, 
8 juillet 2011, Journal officiel du 9 juillet 2011, p. 11978, texte n°102, cons. 6) 

 La déclaration d'inconstitutionnalité des mots " avocats des " figurant dans la seconde 
phrase du deuxième alinéa de l'article 175 du code de procédure pénale prend effet à compter 
de la date de publication de la décision. D'une part, elle est applicable à toutes les procédures 
dans lesquelles les réquisitions du procureur de la République ont été adressées 
postérieurement à la publication de la décision. D'autre part, dans les procédures qui n'ont pas 
été jugées définitivement à cette date, elle ne peut être invoquée que par les parties non 
représentées par un avocat lors du règlement de l'information dès lors que l'ordonnance de 
règlement leur a fait grief.(2011-160 QPC, 9 septembre 2011, Journal officiel du 10 
septembre 2011, p. 15273, texte n°61, cons. 6) 

 Déclaration d'inconstitutionnalité du 1° du paragraphe I de l'article 72 de la loi du 30 
décembre 1967 d'orientation foncière permettant aux communes d'imposer une cession 
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gratuite de terrains. Cette déclaration d'inconstitutionnalité prend effet à compter de la 
publication de la présente décision. Elle peut être invoquée dans les instances en cours à cette 
date et dont l'issue dépend de l'application des dispositions déclarées 
inconstitutionnelles.(2011-176 QPC, 7 octobre 2011, Journal officiel du 8 octobre 2011, p. 
17019, texte n°75, cons. 6) 

 En vertu de la seconde phrase du deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution, il 
appartient au Conseil constitutionnel de déterminer les conditions et limites dans lesquelles 
les effets que la disposition qu'il déclare inconstitutionnelle a produits sont susceptibles d'être 
remis en cause. Si, en principe, la déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur 
de la question prioritaire de constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à la 
Constitution ne peut être appliquée dans les instances en cours à la date de la publication de la 
décision du Conseil constitutionnel, les dispositions de l'article 62 de la Constitution réservent 
à ce dernier le pouvoir de prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits 
avant l'intervention de cette déclaration. La déclaration d'inconstitutionnalité des dispositions 
relatives aux pouvoirs de sanction de la commission bancaire prend effet à compter de la 
publication de la décision. Elle est applicable à toutes les instances non définitivement jugées 
à cette date.(2011-200 QPC, 2 décembre 2011, Journal officiel du 3 décembre 2011, p. 20496, 
texte n°80, cons. 9) 

 En vertu de la seconde phrase du deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution, il 
appartient au Conseil constitutionnel de déterminer les conditions et limites dans lesquelles 
les effets que la disposition qu'il déclare inconstitutionnelle a produits sont susceptibles d'être 
remis en cause. Si, en principe, la déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur 
de la question prioritaire de constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à la 
Constitution ne peut être appliquée dans les instances en cours à la date de la publication de la 
décision du Conseil constitutionnel, les dispositions de l'article 62 de la Constitution réservent 
à ce dernier le pouvoir de prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits 
avant l'intervention de cette déclaration.      
 La déclaration d'inconstitutionnalité des articles L. 337 à L. 340 du code de la santé publique, 
relative à l'hospitalisation sans consentement antérieure à la loi n° 90-527 du 27 juin 1990  
prend effet à compter de la publication de la présente décision. Elle est applicable à toutes les 
instances non jugées définitivement à cette date.(2011-202 QPC, 2 décembre 2011, Journal 
officiel du 3 décembre 2011, p. 20015, texte n°82, cons. 15 et 16) 

11.7.2.2.2.2  Abrogation reportée dans le temps 

Afin de permettre au législateur de remédier à l'inconstitutionnalité constatée de la 
première phrase du cinquième alinéa de l'article L. 28 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite, l'abrogation de ces dispositions prendra effet à compter du 1er janvier 
2012. Afin de préserver l'effet utile de la décision d'abrogation à la solution des instances en 
cours au jour de la décision, il appartient, d'une part, aux juridictions de surseoir à statuer 
jusqu'à l'entrée en vigueur de la nouvelle loi ou, au plus tard, jusqu'au 1er janvier 2012 dans 
les instances dont l'issue dépend de l'application des dispositions déclarées 
inconstitutionnelles et, d'autre part, au législateur de prévoir une application des nouvelles 
dispositions à ces instances en cours à la date de la décision.(2010-83 QPC, 13 janvier 2011, 
Journal officiel du 14 janvier 2011, p. 811, texte n°121, cons. 7) 
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 L'abrogation de l'article L. 43 du code des pensions civiles et militaires de retraite aura 
pour effet, en faisant disparaître l'inconstitutionnalité constatée, de supprimer les droits 
reconnus aux orphelins par cet article. Le Conseil constitutionnel ne dispose pas d'un pouvoir 
général d'appréciation de même nature que celui du Parlement. Par suite, il y a lieu de reporter 
au 1er janvier 2012 la date de l'abrogation de cet article afin de permettre au législateur 
d'apprécier les suites qu'il convient de donner à cette déclaration d'inconstitutionnalité.(2010-
108 QPC, 25 mars 2011, Journal officiel du 26 mars 2011, p. 5404, texte n°64, cons. 6) 

 L'abrogation de l'article 618-1 du code de procédure pénale aura pour effet, en faisant 
disparaître l'inconstitutionnalité constatée, de supprimer les droits reconnus à la partie civile 
par cet article. Le Conseil constitutionnel ne dispose pas d'un pouvoir général d'appréciation 
de même nature que celui du Parlement. Par suite, il y a lieu de reporter au 1er janvier 2012 la 
date de l'abrogation de cet article afin de permettre au législateur d'apprécier les suites qu'il 
convient de donner à cette déclaration d'inconstitutionnalité.(2011-112 QPC, 1er avril 2011, 
Journal officiel du 2 avril 2011, p. 5892, texte n°71, cons. 9) 

 L'abrogation immédiate des articles L. 3213-1 et L. 3213-4 du code de la santé 
publique méconnaîtrait les exigences de la protection de la santé et la prévention des atteintes 
à l'ordre public et entraînerait des conséquences manifestement excessives. Par suite, afin de 
permettre au législateur de remédier à l'inconstitutionnalité de ces articles, il y a lieu de 
reporter au 1er août 2011 la date de cette abrogation. Les mesures d'hospitalisation prises 
avant cette date en application des dispositions déclarées contraires à la Constitution ne 
peuvent être contestées sur le fondement de cette inconstitutionnalité.(2011-135/140 QPC, 9 
juin 2011, Journal officiel du 10 juin 2011, p. 9892, texte n°66, cons. 16) 

 En principe, une déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à la partie qui a 
présenté la question prioritaire de constitutionnalité. Toutefois, l'abrogation immédiate de 
l'article L. 251-3 du code de l'organisation judiciaire méconnaîtrait le principe fondamental 
reconnu par les lois de la République en matière de justice pénale des mineurs et entraînerait 
des conséquences manifestement excessives. Par suite, afin de permettre au législateur de 
mettre fin à cette inconstitutionnalité, il y a lieu de reporter au 1er janvier 2013 la date de 
cette abrogation.(2011-147 QPC, 8 juillet 2011, Journal officiel du 9 juillet 2011, p. 11979, 
texte n°103, cons. 12) 

 En principe une déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à la partie qui a 
présenté la question prioritaire de constitutionnalité. Toutefois, l'abrogation immédiate de 
l'article L. 321-5-1 du code forestier sur l'institution de servitudes administratives de passage 
et d'aménagement en matière de lutte contre les incendies de forêts aurait des conséquences 
manifestement excessives. Par suite, afin de permettre au législateur de mettre fin à cette 
inconstitutionnalité, il y a lieu de reporter au 1er janvier 2013 la date de cette 
abrogation.(2011-182 QPC, 14 octobre 2011, Journal officiel du 15 octobre 2011, p. 17465, 
texte n°77, cons. 9) 

 L'abrogation immédiate du second alinéa de l'article L. 511-2 du code de 
l'environnement et du paragraphe III de son article L. 512-7, déclarés contraires à la 
Constitution, aurait des conséquences manifestement excessives. Par suite, il y a lieu de 
reporter au 1er janvier 2013 la date d'abrogation de ces dispositions.(2011-183/184 QPC, 14 
octobre 2011, Journal officiel du 15 octobre 2011, p. 17466, texte n°78, cons. 10) 
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 En l'espèce, il y a lieu de déclarer que l'abrogation de l'article L. 3213-8 du code de la 
santé publique, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011, est 
applicable à toutes les instances non définitivement jugées à la date de la publication de la 
décision.(2011-185 QPC, 21 octobre 2011, Journal officiel du 22 octobre 2011, p., texte n°85, 
cons. 7) 

 L'abrogation de l'article 800-2 du code de procédure pénale aura pour effet, en faisant 
disparaître l'inconstitutionnalité constatée, de supprimer les droits reconnus à la personne 
poursuivie qui a fait l'objet d'un non-lieu, d'une relaxe ou d'un acquittement. Le Conseil 
constitutionnel ne dispose pas d'un pouvoir général d'appréciation de même nature que celui 
du Parlement. Par suite, il y a lieu de reporter au 1er janvier 2013 la date de l'abrogation de 
cet article afin de permettre au législateur d'apprécier les suites qu'il convient de donner à 
cette déclaration d'inconstitutionnalité.(2011-190 QPC, 21 octobre 2011, Journal officiel du 
22 octobre 2011, p. 17969, texte n°87, cons. 12) 

 Afin de permettre à l'autorité administrative de tirer les conséquences de cette 
inconstitutionnalité, il y a lieu de reporter la date de cette déclaration d'inconstitutionnalité au 
1er décembre 2011 (première occurrence d'un report d'abrogation pour permettre à l'autorité 
administrative de tirer les conséquences d'une inconstitutionnalité).(2011-192 QPC, 10 
novembre 2011, Journal officiel du 11 novembre 2011, p. 19005, texte n°76, cons. 38) 

 L'abrogation immédiate de l'article 389 du code des douanes aurait des conséquences 
manifestement excessives. Par suite, la déclaration d'inconstitutionnalité de cet article est 
applicable à compter du 1er janvier 2013.(2011-203 QPC, 2 décembre 2011, Journal officiel 
du 3 décembre 2011, p. 20015, texte n°83, cons. 13 et 14) 

 Le Conseil constitutionnel ne dispose pas d'un pouvoir de même nature que celui du 
Congrès de Nouvelle-Calédonie. Il ne lui appartient pas d'indiquer les modalités selon 
lesquelles il doit être remédié à l'inconstitutionnalité de l'article Lp. 311-2 du code du travail 
de Nouvelle-Calédonie. Par suite, afin de permettre qu'il y soit remédié, il y a lieu de reporter 
au 1er janvier 2013 la date de l'abrogation de cet article. Les contrats et décisions pris avant 
cette date en application des dispositions déclarées contraires à la Constitution ne peuvent être 
contestés sur le fondement de cette inconstitutionnalité.(2011-205 QPC, 9 décembre 2011, 
Journal officiel du 10 décembre 2011, p. 20991, texte n°95, cons. 9) 

11.7.2.2.3  Réserve 

 Les dispositions des premier et sixième alinéas de l'article L. 243-5 du code de la 
sécurité sociale ne sauraient, sans méconnaître le principe d'égalité devant la loi, être 
interprétées comme excluant les membres des professions libérales exerçant à titre individuel 
du bénéfice de la remise de plein droit des pénalités, majorations de retard et frais de 
poursuites dus aux organismes de sécurité sociale.(2010-101 QPC, 11 février 2011, Journal 
officiel du 12 février 2011, p. 2758, texte n°52, cons. 5) 

11.7.2.2.4  Effets produits par la disposition abrogée 
11.7.2.2.4.1  Maintien des effets 

 En l'espèce, conformément à l'article 62 de la Constitution, la déclaration 
d'inconstitutionnalité  prend effet à compter de la publication de la présente décision. Elle 
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peut être invoquée dans les instances en cours à cette date et dont l'issue dépend des 
dispositions déclarées inconstitutionnelles. En outre, cette déclaration d'inconstitutionnalité 
est sans effet sur les décisions rendues antérieurement par le conseil d'administration de 
l'Agence France-Presse qui auraient acquis un caractère définitif au jour de la publication de 
la présente décision.(2011-128 QPC, 6 mai 2011, Journal officiel du 7 mai 2011, p. 7852, 
texte n°78, cons. 6) 

11.7.2.2.4.2  Remise en cause des effets 
11.7.2.2.4.2.1  Pour les instances en cours 

 La déclaration d'inconstitutionnalité des deuxième et troisième alinéas de l'article L. 
134-6 du code de l'action sociale et des familles prend effet à compter de la publication de la 
présente décision. À compter de cette date et sans préjudice de modifications ultérieures de 
cet article, les commissions départementales d'aide sociale siégeront dans la composition 
résultant de la présente déclaration d'inconstitutionnalité. D'autre part, il y a lieu, en l'espèce, 
de prévoir que les décisions rendues antérieurement par ces commissions ne peuvent être 
remises en cause sur le fondement de cette inconstitutionnalité que si une partie l'a invoquée à 
l'encontre d'une décision n'ayant pas acquis un caractère définitif au jour de la publication de 
la présente décision.(2010-110 QPC, 25 mars 2011, Journal officiel du 26 mars 2011, p. 5406, 
texte n°66, cons. 9) 

 L'abrogation de l'article 222-31-1 du code pénal prend effet à compter de la publication 
de la décision du Conseil constitutionnel. A compter de cette date, aucune condamnation ne 
peut retenir la qualification de crime ou de délit " incestueux " prévue par cet article.(2011-
163 QPC, 16 septembre 2011, Journal officiel du 17 septembre 2011, p. 15600, texte n°74, 
cons. 6) 

 L'abrogation des mots : " ou, à défaut, par la notoriété publique " à l'article L. 3213-2 
du code de la santé publique prend effet à compter de la publication de la décision du Conseil 
constitutionnel et elle est applicable à toutes les instances non jugées définitivement à cette 
date.(2011-174 QPC, 6 octobre 2011, Journal officiel du 8 octobre 2011, p. 17017, texte n°73, 
cons. 13) 

11.7.2.2.4.2.2  Pour les décisions définitivement jugées 

 L'abrogation de l'article 222-31-1 du code pénal prend effet à compter de la publication 
de la présente décision. A compter de cette date, aucune condamnation ne peut retenir la 
qualification de crime ou de délit " incestueux " prévue par cet article. Lorsque l'affaire a été 
définitivement jugée à cette date, la mention de cette qualification ne peut plus figurer au 
casier judiciaire.(2011-163 QPC, 16 septembre 2011, Journal officiel du 17 septembre 2011, 
p. 15600, texte n°74, cons. 6) 
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11.7.3  Autorité des décisions du Conseil constitutionnel 
11.7.3.1  Hypothèses où la chose jugée est opposée 

11.7.3.1.1  Contentieux des normes 
11.7.3.1.1.1  Contentieux de l'article 61-1 (contrôle a 
posteriori) 

 Les articles L. 52-12 et L. 52-15 du code électoral ont été insérés dans le code électoral 
par l'article 1er de la loi n° 90-55 du 15 janvier 1990. Dans les considérants 2 et 3 de sa 
décision n° 89-271 DC du 11 janvier 1990, le Conseil constitutionnel a spécialement examiné 
cet article 1er. L'article 2 du dispositif de cette décision a déclaré cet article 1er conforme à la 
Constitution. Depuis lors, les articles L. 52-12 et L. 52-15 ont été modifiés par les articles 9 
de la n° 93-122 du 29 janvier 1993, 7 de la loi n° 95-65 du 19 janvier 1995, 6 et 8 de 
l'ordonnance n° 2003-1165 du 8 décembre 2003 et 27 de la loi n° 2004-193 du 27 février 
2004. Ces modifications ne sont pas contraires à la Constitution. Par suite, elles n'ont pas pour 
effet de remettre en cause la déclaration de conformité des articles L. 52-12 et L. 52-15 
prononcée dans la décision du 11 janvier 1990.(2011-117 QPC, 8 avril 2011, Journal officiel 
du 9 avril 2011, p. 6362, texte n°90, cons. 7) 

 L'article L. 118-3 du code électoral a été inséré par l'article 6 de la loi n° 90-55 du 15 
janvier 1990. Dans les considérants 4 à 8 de sa décision n° 89-271 DC du 11 janvier 1990, le 
Conseil constitutionnel a spécialement examiné cet article 6. L'article 2 du dispositif de cette 
décision a déclaré cet article 6 conforme à la Constitution. L'article 6 de la loi n° 96-300 du 10 
avril 1996 a donné une nouvelle rédaction de l'article L. 118-3. Cette modification donne au 
juge la faculté de ne pas prononcer l'inéligibilité du candidat, notamment lorsque ce dernier 
est de bonne foi. Elle n'est pas contraire à la Constitution. Par suite, elle n'a pas pour effet de 
remettre en cause la déclaration de conformité de l'article L. 118-3 prononcée dans la décision 
du 11 janvier 1990.(2011-117 QPC, 8 avril 2011, Journal officiel du 9 avril 2011, p. 6362, 
texte n°90, cons. 8) 

 L'article L. 52-11-1 du code électoral a été inséré dans le code électoral par l'article 6 
de la loi n° 95-65 du 19 janvier 1995. Il prévoit que le remboursement forfaitaire partiel des 
dépenses électorales n'est versé ni aux candidats qui n'ont pas respecté les règles de 
financement des campagnes électorales prévues par les articles L. 52-11 et L. 52-12 ni à ceux 
qui ont obtenu moins de 5 % des suffrages exprimés au premier tour de scrutin. Cette 
disposition n'institue pas une sanction ayant le caractère d'une punition. Comme l'a jugé le 
Conseil constitutionnel au considérant 2 de sa décision n° 95-363 DC du 11 janvier 1995, 
l'article L. 52-11-1 n'est contraire à aucune règle ni à aucun principe à valeur constitutionnelle 
dès lors qu'il ne conduit pas à l'enrichissement d'une personne physique ou d'une personne 
morale.(2011-117 QPC, 8 avril 2011, Journal officiel du 9 avril 2011, p. 6362, texte n°90, 
cons. 10) 

 Les articles L. 551-1 et L. 552-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d'asile sont issus de l'article 49 de la loi du 26 novembre 2003. Dans les considérants 47 
à 83 de sa décision n° 2003-484 DC du 20 novembre 2003, le Conseil constitutionnel a 
spécialement examiné cet article 49. L'article 2 du dispositif de cette décision a déclaré cet 
article 49 conforme à la Constitution. Depuis lors, les articles L. 551-1 et L. 552-1 ont été 
modifiés par les articles 71 de la loi du 24 juillet 2006 et 48 de la loi du 20 novembre 2007. 
Ces modifications ne sont pas contraires à la Constitution. Par suite, elles n'ont pas pour effet 
de remettre en cause la déclaration de conformité des articles L. 551-1 et L. 552-1 prononcée 
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dans la décision du 20 novembre 2003.(2011-120 QPC, 8 avril 2011, Journal officiel du 9 
avril 2011, p. 6364, texte n°92, cons. 6) 

 L'article L. 741-4 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile est 
issu de l'article 5 de la loi du 10 décembre 2003. Dans les considérants 28 à 48 de sa décision 
n° 2003-485 DC du 4 décembre 2003, le Conseil constitutionnel a spécialement examiné cet 
article 5. L'article 1er du dispositif de cette décision a déclaré cet article 5 conforme à la 
Constitution.(2011-120 QPC, 8 avril 2011, Journal officiel du 9 avril 2011, p. 6364, texte 
n°92, cons. 7) 

 L'article L. 742-6 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile est 
issu de l'article 24 de la loi du 24 août 1993. Dans les considérants 82 à 88 de sa décision n° 
93-325 DC du 13 août 1993, le Conseil constitutionnel a spécialement examiné cet article 24. 
Des modifications ont été apportées à ces dispositions par l'article 7 de la loi du 10 décembre 
2003. Elles ne sont pas contraires à la Constitution. Par suite, il en va de même de l'article L. 
742-6.(2011-120 QPC, 8 avril 2011, Journal officiel du 9 avril 2011, p. 6364, texte n°92, 
cons. 8) 

 Il résulte des dispositions combinées du troisième alinéa de l'article 23-2 de 
l'ordonnance du 7 novembre 1958 et du troisième alinéa de son article 23-5 que le Conseil 
constitutionnel ne peut être saisi d'une question prioritaire de constitutionnalité relative à une 
disposition qui a déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispositif 
d'une de ses décisions, sauf changement des circonstances.(2011-142/145 QPC, 30 juin 2011, 
Journal officiel du 1er juillet 2011, p. 11294, texte n°99, cons. 15) 

 Dans les considérants 10 à 15 de sa décision n° 2003-487 DC du 18 décembre 2003, le 
Conseil constitutionnel a spécialement examiné l'article 4 de la loi du 18 décembre 2003. 
L'article 1er du dispositif de cette décision a déclaré cet article 4 conforme à la Constitution. 
Si les charges exposées par les départements au titre des allocations de revenu minimum 
d'insertion et de revenu minimum d'activité ont augmenté plus que les ressources qui étaient 
consacrées au revenu minimum d'insertion avant son transfert et que celles déterminées par la 
loi pour la création du revenu minimum d'activité, il n'en résulte aucun changement des 
circonstances de nature à permettre au Conseil constitutionnel de procéder à un nouvel 
examen de cette disposition.(2011-142/145 QPC, 30 juin 2011, Journal officiel du 1er juillet 
2011, p. 11294, texte n°99, cons. 17) 

 Dans les considérants 19 à 25 de sa décision n° 2003-489 DC du 29 décembre 2003, le 
Conseil constitutionnel a spécialement examiné l'article 59 de la loi du 30 décembre 2003. 
L'article 2 du dispositif de cette décision a déclaré cet article 59 conforme à la Constitution 
sous la réserve que " si les recettes départementales provenant de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits pétroliers venaient à diminuer, il appartiendrait à l'État de 
maintenir un niveau de ressources équivalant à celui qu'il consacrait à l'exercice de cette 
compétence avant son transfert ". Il est constant que cette réserve a été respectée. Par suite, en 
l'absence de changement des circonstances, il n'y a pas lieu, pour le Conseil constitutionnel, 
de procéder à un nouvel examen de cette disposition.(2011-142/145 QPC, 30 juin 2011, 
Journal officiel du 1er juillet 2011, p. 11294, texte n°99, cons. 18) 

 Le Conseil constitutionnel a déclaré l'article 186 du code de procédure pénale conforme 
à la Constitution dans les motifs et le dispositif de sa décision n° 2011-153 QPC du 13 juillet 
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2011. Par suite, en l'absence de changement des circonstances, il n'y a pas lieu, pour le 
Conseil constitutionnel, de procéder à un nouvel examen de cet article.(2011-168 QPC, 30 
septembre 2011, Journal officiel du 1er octobre 2011, p. 16526, texte n°108, cons. 8) 

11.7.3.2  Hypothèses où la chose jugée n'est pas opposée 
11.7.3.2.1  Disposition n'ayant pas déjà été déclarée conforme à 
la Constitution dans les motifs et le dispositif d'une décision du 
Conseil constitutionnel 

 La disposition contestée a été introduite par l'article 103 de la loi du 30 décembre 1999 
de finances pour 2000. Comme l'a jugé le Conseil constitutionnel dans les motifs de sa 
décision n° 99-424 DC du 29 décembre 1999, cette disposition " ne porte atteinte à aucun 
principe, ni à aucune règle de valeur constitutionnelle ". Mais il ne l'a pas déclaré conforme 
dans le dispositif de cette décision. Dès lors, il lui appartient de réexaminer cette disposition 
et notamment de contrôler si, depuis sa décision, est intervenu un changement des 
circonstances de nature à imposer le réexamen du grief tiré, en l'espèce, de la méconnaissance 
de l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789.(2010-104 QPC, 
17 mars 2011, Journal officiel du 18 mars 2011, p. 4935, texte n°94, cons. 4) 

 Saisine non motivée : le Conseil constitutionnel refuse d'examiner " spécialement " les 
dispositions d'une loi qui lui est déférée lorsque les requérants n'invoquent aucun grief à 
l'encontre de ce texte et qu'au demeurant, aucun motif particulier d'inconstitutionnalité ne 
ressort des travaux parlementaires. Si la conformité de la loi apparaît dans le dispositif de la 
décision, elle ne figure pas dans les motifs de la décision et ne fait donc pas obstacle à la 
recevabilité d'une éventuelle question prioritaire de constitutionnalité.(2011-630 DC, 26 mai 
2011, Journal officiel du 2 juin 2011, p. 9553, texte n°2, cons. 3) 

11.7.3.2.2  Changement des circonstances 

 Si le Conseil constitutionnel a précisé, dans sa décision n° 2005-520 DC du 22 juillet 
2005, que le principe d'individualisation des peines découle de l'article 8 de la Déclaration de 
1789, cette précision ne constitue pas un changement des circonstances de nature à imposer le 
réexamen d'une disposition déjà examinée par le Conseil constitutionnel avant sa décision du 
22 juillet 2005 au regard de cet article 8.(2010-104 QPC, 17 mars 2011, Journal officiel du 18 
mars 2011, p. 4935, texte n°94, cons. 4) 

 Si, en posant une question prioritaire de constitutionnalité, tout justiciable a le droit de 
contester la constitutionnalité de la portée effective qu'une interprétation jurisprudentielle 
constante confère à cette disposition, la jurisprudence dégagée par la Cour nationale du droit 
d'asile n'a pas été soumise au Conseil d'État. Il appartient à ce dernier, placé au sommet de 
l'ordre juridictionnel administratif, de s'assurer que cette jurisprudence garantit le droit au 
recours rappelé au considérant 87 de la décision du Conseil constitutionnel du 13 août 1993. 
Dans ces conditions, cette jurisprudence ne peut être regardée comme un changement de 
circonstances de nature à remettre en cause la constitutionnalité des dispositions 
contestées.(2011-120 QPC, 8 avril 2011, Journal officiel du 9 avril 2011, p. 6364, texte n°92, 
cons. 9) 

 Dans sa décision n° 2011-113/115 QPC du 1er avril 2011, le Conseil constitutionnel a 
relevé que l'article 359 du code de procédure pénale impose que toute décision de la cour 
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d'assises défavorable à l'accusé soit adoptée par au moins la majorité absolue des jurés. Il a 
mentionné cette règle au nombre des garanties légales entourant la procédure et la 
délibération de la cour d'assises et conduisant à ce que l'absence de motivation des arrêts de la 
cour d'assises ne soit pas regardée comme méconnaissant les exigences résultant des articles 
7, 8 et 9 de la Déclaration de 1789. La loi l sur la participation des citoyens au fonctionnement 
de la justice pénale et le jugement des mineurs prévoit la motivation des arrêts de la cour 
d'assises. Il suit de là que le grief tiré de ce que la modification de l'article 359 du code de 
procédure pénale méconnaîtrait le sens de la décision précitée du 1er avril 2011 doit être 
écarté.(2011-635 DC, 4 août 2011, Journal officiel du 11 août 2011, p. 13763, texte n°4, cons. 
26) 

11.7.3.3  Portée des précédentes décisions 
11.7.3.3.1  Motivation par renvoi à une autre décision 

 L'article L. 52-11-1 du code électoral a été inséré dans le code électoral par l'article 6 
de la loi n° 95-65 du 19 janvier 1995. Comme l'a jugé le Conseil constitutionnel au 
considérant 2 de sa décision n° 95-363 DC du 11 janvier 1995, l'article L. 52-11-1 n'est 
contraire à aucune règle ni à aucun principe à valeur constitutionnelle dès lors qu'il ne conduit 
pas à l'enrichissement d'une personne physique ou d'une personne morale.(2011-117 QPC, 8 
avril 2011, Journal officiel du 9 avril 2011, p. 6362, texte n°90, cons. 10) 

 Dans sa décision n° 2010-80 QPC du 17 décembre 2010 relative à l'article 803-3 du 
code de procédure pénale, le Conseil constitutionnel a déclaré conforme à la Constitution la 
privation de liberté nécessaire à la présentation de la personne devant un magistrat à l'issue de 
sa garde à vue et, le cas échéant, le lendemain de celle-ci. Il résulte de ce qui précède qu'en 
permettant qu'une personne déférée à l'issue de sa garde à vue soit présentée le jour même à 
un magistrat du parquet, l'article 803-2 du code de procédure pénale ne méconnaît pas les 
droits et libertés que la Constitution garantit.(2011-125 QPC, 6 mai 2011, Journal officiel du 
7 mai 2011, p. 7850, texte n°76, cons. 8) 

 Pour les mêmes motifs que ceux retenus dans la décision n° 2010-71 QPC du 26 
novembre 2010, les dispositions de l'article L. 3213-4 du code de la santé publique, qui 
permettent que l'hospitalisation d'office soit maintenue au delà de quinze jours sans 
intervention d'une juridiction de l'ordre judiciaire, méconnaissent les exigences de l'article 66 
de la Constitution.(2011-135/140 QPC, 9 juin 2011, Journal officiel du 10 juin 2011, p. 9892, 
texte n°66, cons. 13) 

 Dans sa décision n° 2003-484 DC du 20 novembre 2003, le Conseil constitutionnel a 
déclaré conformes à la Constitution les dispositions fixant à quatre heures le délai pendant 
lequel, lorsque le juge des libertés et de la détention a décidé de mettre fin à la mesure de 
maintien en zone d'attente ou de placement en rétention administrative, l'étranger est toutefois 
maintenu à la disposition de la justice afin que le procureur de la République puisse, s'il forme 
appel de cette décision, saisir le premier président de la cour d'appel d'une demande tendant à 
voir déclarer son appel suspensif. Les articles 16 et 58 de la loi relative à l'immigration et 
l'intégration modifient respectivement les articles L. 222-5 et L. 222-6 du code de l'entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d'asile pour porter ce délai de quatre à six heures. Par leur 
effet limité, ces derniers ne peuvent être regardés comme portant atteinte aux exigences 
constitutionnelles précitées. Par suite, les articles 16 et 58 ne sont pas contraires à l'article 66 

http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011635dc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011117qpc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011125qpc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011135_140qpc.htm�


 

207 / 233 

de la Constitution.(2011-631 DC, 9 juin 2011, Journal officiel du 17 juin 2011, p. 10306, 
texte n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 2011, p. 12706, cons. 33) 

 Par les mêmes motifs que ceux énoncés dans le considérant 106 de sa décision du 29 
décembre 2009 relatif à l'extension du revenu de solidarité aux jeunes actifs de moins de 
vingt-cinq ans, l'article L. 262-24 du code de l'action sociale et des familles est déclaré 
conforme à l'article 72-2 de la Constitution. Le Conseil ajoute qu'au demeurant, cette 
disposition n'a pas pour effet de restreindre les ressources des collectivités territoriales.(2011-
142/145 QPC, 30 juin 2011, Journal officiel du 1er juillet 2011, p. 11294, texte n°99, cons. 21 
et 22) 

 Les nouvelles dispositions résultant des articles 1er et 4 de la loi organique relative aux 
collectivités régies par l'article 73 de la Constitution, relatives aux habilitations prévues par 
l'article 73 de la Constitution, sont conformes à la Constitution sous la même réserve que celle 
énoncée dans le considérant 37 de la décision du Conseil constitutionnel n° 2007-547 du 15 
février 2007. Ainsi les habilitations qui tendent à adapter une disposition législative ou à fixer 
des règles relevant du domaine de la loi ne peuvent être accordées que par le Parlement et non 
par le Gouvernement habilité à intervenir dans le domaine de la loi sur le fondement de 
l'article 38 de la Constitution.(2011-636 DC, 21 juillet 2011, Journal officiel du 28 juillet 
2011, p. 12854, texte n°3, cons. 4) 

 Pour contribuer au financement des actions en faveur de l'autonomie des personnes 
âgées ou handicapées, le législateur a institué une " journée de solidarité " sous la forme, 
d'une part, d'une journée de travail supplémentaire non rémunérée des salariés et, d'autre part, 
d'une imposition, à laquelle les employeurs sont assujettis, ayant la même assiette que les 
cotisations patronales d'assurance maladie affectées au financement des régimes de base de 
l'assurance maladie. Par sa décision n° 2011-144 QPC du 30 juin 2011, le Conseil 
constitutionnel a déclaré conformes à la Constitution les dispositions de l'article L. 14-10-4 du 
code de l'action sociale et des familles qui intègre le produit de l'imposition en cause dans les 
produits affectés à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie.(2011-148/154 QPC, 22 
juillet 2011, Journal officiel du 23 juillet 2011, p. 12651, texte n°106, cons. 24) 

 Dans sa décision n° 2011-147 QPC du 8 juillet 2011 le Conseil constitutionnel a jugé 
que le principe d'impartialité des juridictions s'oppose à ce que le juge des enfants qui a été 
chargé d'accomplir les diligences utiles pour parvenir à la manifestation de la vérité et qui a 
renvoyé le mineur devant le tribunal pour enfants préside cette juridiction de jugement 
habilitée à prononcer des peines. Il a reporté au 1er janvier 2013 la date d'abrogation de cette 
décision. Pour les mêmes motifs il y a lieu de déclarer contraire à la Constitution le deuxième 
alinéa de l'article 24-1 de l'ordonnance du 2 février 1945 qui prévoit que le tribunal 
correctionnel des mineurs est présidé par un juge des enfants et de reporter au 1er janvier 
2013 la date de cette déclaration d'inconstitutionnalité.(2011-635 DC, 4 août 2011, Journal 
officiel du 11 août 2011, p. 13763, texte n°4, cons. 53) 

 Dans sa décision n° 2010-8 QPC du 18 juin 2010, le Conseil constitutionnel a jugé que, 
sous la réserve énoncée au considérant 18 de cette décision, les articles L. 451-1 et L. 452-2 à 
L. 452-5 du code de la sécurité sociale, relatifs au régime d'indemnisation des accidents du 
travail, ne méconnaissent pas le principe de responsabilité. Par suite, en soumettant 
l'indemnisation du salarié victime d'un accident de la circulation survenu sur une voie non 
ouverte à la circulation publique au régime des accidents du travail prévu par le code de la 
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sécurité sociale, à l'exclusion des dispositions de la loi du 5 juillet 1985sur les accidents de la 
circulation, les dispositions contestées ne portent pas davantage atteinte à ce principe.(2011-
167 QPC, 23 septembre 2011, Journal officiel du 24 septembre 2011, p. 16017, texte n°77, 
cons. 6) 

 Examen de la conformité à la Constitution de l'article 146 du code de procédure pénale. 
Motivation par référence à la décision n° 2010-62 QPC du 17 décembre 2010, dans laquelle le 
Conseil constitutionnel a jugé que, lorsqu'il est saisi sur le fondement de l'article 148 du 
même code, le juge des libertés et de la détention ne peut rejeter la demande de mise en 
liberté sans que le demandeur ou son avocat ait pu avoir communication de l'avis du juge 
d'instruction et des réquisitions du ministère public.(2011-168 QPC, 30 septembre 2011, 
Journal officiel du 1er octobre 2011, p. 16526, texte n°108, cons. 6) 

 Dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011, l'article L. 3213-1 
du code de la santé publique prévoit qu'une personne atteinte de troubles mentaux ne peut être 
hospitalisée d'office que si ses troubles nécessitent des soins et compromettent la sûreté des 
personnes ou portent atteinte, de façon grave, à l'ordre public. Dans sa décision n° 2011-135-
140 du 9 juin 2011, le Conseil constitutionnel a jugé que de tels motifs peuvent justifier la 
mise en œuvre d'une mesure privative de liberté au regard des exigences constitutionnelles qui 
assurent la protection de la liberté individuelle.(2011-174 QPC, 6 octobre 2011, Journal 
officiel du 8 octobre 2011, p. 17017, texte n°73, cons. 7) 

 Dans sa décision du 18 novembre 2011 sur les dispositions du code de procédure 
pénale relatives à la garde à vue, le Conseil constitutionnel fait référence à deux reprises à la 
décision n° 2010-14/22 QPC du 30 juillet 2010 également relative aux dispositions du code 
de procédure pénale relatives à la garde à vue.(2011-191/194/195/196/197 QPC, 18 novembre 
2011, Journal officiel du 19 novembre 2011, p. 19480, texte n°0, cons. 25 et 27) 

 Pour les mêmes motifs que ceux retenus dans les décisions du n° 2010-71 QPC 26 
novembre 2010 et n° 2011-135/140 QPC du 9 juin 2011, les dispositions des articles L. 337 à 
L. 340 du code de la santé publique, dans leur rédaction antérieure à la loi n° 90-527 du 27 
juin 1990, qui permettaient que l'hospitalisation d'une personne atteinte de maladie mentale 
soit maintenue au-delà de quinze jours dans un établissement de soins sans intervention d'une 
juridiction de l'ordre judiciaire, méconnaissent les exigences de l'article 66 de la Constitution. 
Par suite, elles doivent être déclarées contraires à la Constitution.(2011-202 QPC, 2 décembre 
2011, Journal officiel du 3 décembre 2011, p. 20015, texte n°82, cons. 13) 

 Comme le Conseil constitutionnel l'a jugé au considérant 107 de sa décision n° 2004-
492 DC du 2 mars 2004, si la peine est proposée par le parquet et acceptée par l'intéressé, seul 
le président du tribunal de grande instance peut homologuer cette proposition. Il lui appartient 
à cet effet de vérifier la qualification juridique des faits et de s'interroger sur la justification de 
la peine au regard des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur. Il peut 
refuser l'homologation s'il estime que la nature des faits, la personnalité de l'intéressé, la 
situation de la victime ou les intérêts de la société justifient une audience correctionnelle 
ordinaire. Il ressort de l'économie générale des dispositions du code de procédure pénale 
relatives à la comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité que le président du 
tribunal de grande instance peut également refuser d'homologuer la peine proposée si les 
déclarations de la victime apportent un éclairage nouveau sur les conditions dans lesquelles 
l'infraction a été commise ou sur la personnalité de son auteur. Sous cette réserve, le Conseil 
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constitutionnel a déclaré que la procédure de comparution sur reconnaissance préalable de 
culpabilité ne porte pas atteinte au principe de séparation des autorités chargées de l'action 
publique et des autorités de jugement.      
 Sous la même réserve, les dispositions contestées, qui étendent le recours à la procédure de 
comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité sans modifier les articles 495-8 et 
suivants du code de procédure pénale relatifs à cette procédure, ne méconnaissent pas l'article 
66 de la Constitution.(2011-641 DC, 8 décembre 2011, Journal officiel du 14 décembre 2011, 
p. 21121, texte n°2, cons. 16 et 17) 

11.7.3.3.2  Respect des réserves d'interprétation 

 L'article L. 52-11-1 du code électoral a été inséré dans le code électoral par l'article 6 
de la loi n° 95-65 du 19 janvier 1995. Comme l'a jugé le Conseil constitutionnel au 
considérant 2 de sa décision n° 95-363 DC du 11 janvier 1995, l'article L. 52-11-1 n'est 
contraire à aucune règle ni à aucun principe à valeur constitutionnelle dès lors qu'il ne conduit 
pas à l'enrichissement d'une personne physique ou d'une personne morale.(2011-117 QPC, 8 
avril 2011, Journal officiel du 9 avril 2011, p. 6362, texte n°90, cons. 10) 

http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011641dc.htm�
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011117qpc.htm�


 

210 / 233 

12  JURIDICTIONS ET AUTORITÉ JUDICIAIRE 
12.1  JURIDICTIONS ET SÉPARATION DES POUVOIRS 

12.1.1  Indépendance de la justice et des juridictions 
12.1.1.1  Principe 

12.1.1.1.1  Juridiction judiciaire 

 L'article 66 de la Constitution dispose : " Nul ne peut être arbitrairement détenu. - 
L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans 
les conditions prévues par la loi ". Son article 64 garantit l'indépendance de l'autorité 
judiciaire.(2011-185 QPC, 21 octobre 2011, Journal officiel du 22 octobre 2011, p., texte 
n°85, cons. 3) 

12.1.1.1.2  Juridiction administrative 

 Les principes d'indépendance et d'impartialité qui résultent de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789 sont indissociables de l'exercice de fonctions juridictionnelles. Jugé pour 
la composition des commissions départementales d'aide sociale.(2010-110 QPC, 25 mars 
2011, Journal officiel du 26 mars 2011, p. 5406, texte n°66, cons. 3) 

 Sont garantis par l'article 16 de la Déclaration de 1789 les principes d'indépendance et 
d'impartialité, indissociables de l'exercice de fonctions juridictionnelles, ainsi que le respect 
des droits de la défense lorsqu'est en cause une sanction ayant le caractère d'une punition.      
 L'article L. 242-8 du code rural et de la pêche maritime dispose que la chambre supérieure de 
discipline " est composée des membres du conseil supérieur de l'ordre et d'un conseiller 
honoraire à la Cour de cassation, ou à défaut d'un conseiller en activité, exerçant la présidence 
et désigné par le premier président de la Cour de cassation ". La circonstance selon laquelle 
les membres de l'organe disciplinaire sont, à l'exception d'un magistrat judiciaire, également 
membres en exercice du conseil de l'ordre, n'a pas pour effet, en elle-même, de porter atteinte 
aux exigences d'indépendance et d'impartialité de cet organe.      
 Les dispositions contestées n'ont pas pour objet et ne sauraient avoir pour effet de permettre 
qu'un membre du conseil supérieur de l'ordre des vétérinaires qui aurait engagé les poursuites 
disciplinaires ou accompli des actes d'instruction siège au sein de la chambre supérieure de 
discipline.      
 La procédure disciplinaire applicable aux vétérinaires et docteurs vétérinaires, soumise aux 
exigences précitées, ne relève pas du domaine de la loi mais, sous le contrôle du juge 
compétent, du domaine réglementaire. Le grief tiré de ce que les dispositions législatives 
contestées n'institueraient pas les règles de procédure garantissant le respect de ces exigences 
doit donc être écarté.(2011-199 QPC, 25 novembre 2011, Journal officiel du 26 novembre 
2011, p. 20016, texte n°73, cons. 11 à 14) 

 Les principes d'indépendance et d'impartialité sont indissociables de l'exercice de 
fonctions juridictionnelles. Application aux pouvoirs de sanction de la Commission 
bancaire.(2011-200 QPC, 2 décembre 2011, Journal officiel du 3 décembre 2011, p. 20496, 
texte n°80, cons. 7) 
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12.1.1.2  Applications 
12.1.1.2.1  Séparation des pouvoirs 

 Les commissions départementales d'aide sociale sont des juridictions administratives 
du premier degré, compétentes pour examiner les recours formés, en matière d'aide sociale, 
contre les décisions du président du conseil général ou du préfet. Les deuxième et troisième 
alinéas de l'article L. 134-6 du code de l'action sociale et des familles prévoient que siègent 
dans cette juridiction trois conseillers généraux élus par le conseil général et trois 
fonctionnaires de l'État en activité ou à la retraite, désignés par le représentant de l'État dans le 
département.      
 D'une part, ni l'article L. 134-6 ni aucune autre disposition législative applicable à la 
commission départementale d'aide sociale n'institue les garanties appropriées permettant de 
satisfaire au principe d'indépendance des fonctionnaires siégeant dans cette juridiction. Ne 
sont pas davantage instituées les garanties d'impartialité faisant obstacle à ce que des 
fonctionnaires puissent siéger lorsque cette juridiction connaît de questions relevant des 
services à l'activité desquels ils ont participé.      
 D'autre part, que méconnaît également le principe d'impartialité la participation de membres 
de l'assemblée délibérante du département lorsque ce dernier est partie à l'instance.(2010-110 
QPC, 25 mars 2011, Journal officiel du 26 mars 2011, p. 5406, texte n°66, cons. 4 à 6) 

 L'article 16 de la Déclaration de 1789 et l'article 64 de la Constitution garantissent 
l'indépendance de l'ensemble des juridictions ainsi que le caractère spécifique de leurs 
fonctions, sur lesquelles ne peuvent empiéter ni le législateur, ni le Gouvernement, non plus 
qu'aucune autorité administrative. Les attributions du Défenseur des droits en matière 
disciplinaire ne sauraient le conduire à remettre en cause cette indépendance qui, dans ce 
domaine, est garantie par les procédures particulières qui leur sont propres.(2011-626 DC, 29 
mars 2011, Journal officiel du 30 mars 2011, p. 5507, texte n°3, cons. 16) 

12.1.2  Droit au recours juridictionnel 
12.1.2.1  Consécration du principe 

 Les dispositions de l'article 8 de l'ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 
relative au fonctionnement des assemblées parlementaires permettent à tout agent des 
assemblées parlementaires de contester, devant la juridiction administrative, une décision 
individuelle prise par les instances des assemblées parlementaires qui lui fait grief. À cette 
occasion, l'agent intéressé peut à la fois contester, par la voie de l'exception, la légalité des 
actes statutaires sur le fondement desquels a été prise la décision lui faisant grief et engager 
une action en responsabilité contre l'État. À cette même occasion, une organisation syndicale 
a la possibilité d'intervenir devant la juridiction saisie. Par suite, en ne permettant pas à une 
telle organisation de saisir directement la juridiction administrative d'un recours contre un 
acte statutaire pris par les instances d'une assemblée parlementaire, le législateur a assuré une 
conciliation qui n'est pas disproportionnée entre le droit des personnes intéressées à exercer 
un recours juridictionnel effectif et le principe de séparation des pouvoirs garantis par l'article 
16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789.(2011-129 QPC, 13 mai 
2011, Journal officiel du 14 mai 2011, p. 8401, texte n°72, cons. 4) 
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12.1.2.2  Application à la procédure judiciaire 

 Le caractère non suspensif d'une voie de recours ne méconnaît pas, en lui-même, le 
droit à un recours juridictionnel effectif garanti par l'article 16 de la Déclaration de 1789.      
 Toutefois, d'une part, la demande d'aliénation, formée par l'administration en application de 
l'article 389 du code des douanes est examinée par le juge sans que le propriétaire intéressé ait 
été entendu ou appelé. D'autre part, l'exécution de la mesure d'aliénation revêt, en fait, un 
caractère définitif, le bien aliéné sortant définitivement du patrimoine de la personne mise en 
cause.      
 Au regard des conséquences qui résultent de l'exécution de la mesure d'aliénation, la 
combinaison de l'absence de caractère contradictoire de la procédure et du caractère non 
suspensif du recours contre la décision du juge conduit à ce que la procédure applicable 
méconnaisse les exigences découlant de l'article 16 de la Déclaration de 1789. Par suite, 
l'article 389 du code des douanes doit être déclaré contraire à la Constitution.(2011-203 QPC, 
2 décembre 2011, Journal officiel du 3 décembre 2011, p. 20015, texte n°83, cons. 10 à 12) 

12.2  STATUTS DES JUGES ET DES MAGISTRATS 
12.2.1  Principes constitutionnels relatifs aux statuts 

12.2.1.1  Exigences de capacité et d'impartialité (article 6 de la 
Déclaration de 1789) 

 Les dispositions de l'article 66 de la Constitution n'interdisent pas, par elles-mêmes, 
que le pouvoir de prononcer des mesures privatives de liberté soit exercé par une juridiction 
pénale de droit commun au sein de laquelle siègent des juges non professionnels. Toutefois, 
en ce cas, doivent être apportées des garanties appropriées permettant de satisfaire au principe 
d'indépendance, indissociable de l'exercice de fonctions juridictionnelles, ainsi qu'aux 
exigences de capacité, qui découlent de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et 
du citoyen de 1789.      
 L'article L. 251-4 du code de l'organisation judiciaire prévoit que les assesseurs du tribunal 
pour enfants sont nommés pour quatre ans et " choisis parmi les personnes âgées de plus de 
trente ans, de nationalité française et qui se sont signalées par l'intérêt qu'elles portent aux 
questions de l'enfance et par leurs compétences ". L'article L. 251-5 précise qu'ils prêtent 
serment avant d'entrer en fonction. L'article L. 251-6 dispose que la cour d'appel peut déclarer 
démissionnaires les assesseurs qui " sans motif légitime, se sont abstenus de déférer à 
plusieurs convocations successives " et prononcer leur déchéance " en cas de faute grave 
entachant l'honneur ou la probité ". Dans ces conditions, s'agissant de ces fonctions 
d'assesseurs, les dispositions contestées ne méconnaissent ni le principe d'indépendance 
indissociable de l'exercice de fonctions judiciaires ni les exigences de capacité qui découlent 
de l'article 6 de la Déclaration de 1789.(2011-147 QPC, 8 juillet 2011, Journal officiel du 9 
juillet 2011, p. 11979, texte n°103, cons. 4, 5 et 7) 

 D'une part, si les fonctions de magistrat de l'ordre judiciaire doivent en principe être 
exercées par des personnes qui entendent consacrer leur vie professionnelle à la carrière 
judiciaire, la Constitution ne fait pas obstacle à ce que, pour une part limitée, des fonctions 
normalement réservées à des magistrats de carrière puissent être exercées à titre temporaire 
par des personnes qui n'entendent pas pour autant embrasser la carrière judiciaire. D'autre 
part, si les dispositions de l'article 66 de la Constitution s'opposent à ce que le pouvoir de 
prononcer des mesures privatives de liberté soit confié à une juridiction qui ne serait 
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composée que de juges non professionnels, elles n'interdisent pas, par elles-mêmes, que ce 
pouvoir soit exercé par une juridiction pénale de droit commun au sein de laquelle siègent de 
tels juges. Toutefois, doivent être apportées en pareils cas des garanties appropriées 
permettant de satisfaire au principe d'indépendance, indissociable de l'exercice de fonctions 
judiciaires, ainsi qu'aux exigences de capacité qui découlent de l'article 6 de la Déclaration de 
1789. En outre, s'agissant des formations correctionnelles de droit commun, la proportion des 
juges non professionnels doit rester minoritaire.(2011-635 DC, 4 août 2011, Journal officiel 
du 11 août 2011, p. 13763, texte n°4, cons. 10 et 11) 

 Il résulte des termes de l'article 22-2 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant 
réforme de certaines professions judiciaires et juridiques que le bâtonnier de l'ordre du 
barreau de Paris n'est pas membre de la formation disciplinaire du conseil de l'ordre du 
barreau de Paris. La circonstance que les membres de cette formation sont désignés par le 
conseil de l'ordre, lequel est présidé par le bâtonnier en exercice, n'a pas pour effet, en elle-
même, de porter atteinte aux exigences d'indépendance et d'impartialité de l'organe 
disciplinaire.(2011-179 QPC, 29 septembre 2011, Journal officiel du 30 septembre 2011, p. 
16472, texte n°68, cons. 5) 

12.2.1.2  Principes propres à l'autorité judiciaire 
12.2.1.2.1  Compétence de la loi organique 

 Les exigences résultant des articles 64 et 66 de la Constitution n'imposent pas que les 
citoyens appelés par le tirage au sort à participer occasionnellement et en qualité d'assesseurs 
à l'exercice de la justice pénale soient soumis aux droits et obligations applicables à 
l'ensemble des magistrats sous la seule réserve des dispositions spécifiques qu'impose 
l'exercice à titre temporaire ou partiel de leurs fonctions. Implicitement, il est jugé que le 
statut des citoyens assesseurs ne relève pas de la loi organique. L'article 1er de la loi sur la 
participation des citoyens au fonctionnement de la justice pénale et le jugement des mineurs, 
qui organise le statut des citoyens assesseurs, doit être déclaré conforme à la 
Constitution.(2011-635 DC, 4 août 2011, Journal officiel du 11 août 2011, p. 13763, texte 
n°4, cons. 11) 

12.2.2  Régime disciplinaire 

 L'article 16 de la Déclaration de 1789 et l'article 64 de la Constitution garantissent 
l'indépendance de l'ensemble des juridictions ainsi que le caractère spécifique de leurs 
fonctions, sur lesquelles ne peuvent empiéter ni le législateur, ni le Gouvernement, non plus 
qu'aucune autorité administrative. Les attributions du Défenseur des droits en matière 
disciplinaire ne sauraient le conduire à remettre en cause cette indépendance qui, dans ce 
domaine, est garantie par les procédures particulières qui leur sont propres. Notamment, les 
conditions dans lesquelles la responsabilité disciplinaire des magistrats de l'ordre judiciaire 
peut être engagée sont prévues par l'article 65 de la Constitution. Dès lors, les dispositions de 
l'article 29 ne sauraient autoriser le Défenseur des droits à donner suite aux réclamations des 
justiciables portant sur le comportement d'un magistrat dans l'exercice de ses fonctions. Elles 
ont pour seul effet de lui permettre d'aviser le ministre de la justice de faits découverts à 
l'occasion de l'accomplissement de ses missions et susceptibles de conduire à la mise en 
œuvre d'une procédure disciplinaire à l'encontre d'un magistrat. Réserve.(2011-626 DC, 29 
mars 2011, Journal officiel du 30 mars 2011, p. 5507, texte n°3, cons. 16) 
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12.3  ORGANISATION DES JURIDICTIONS 
12.3.1  Composition 

12.3.1.1  Juridictions de droit commun 
12.3.1.1.1  Présence minoritaire de juges non professionnels 

 Si les dispositions de l'article 66 de la Constitution s'opposent à ce que le pouvoir de 
prononcer des mesures privatives de liberté soit confié à une juridiction qui ne serait 
composée que de juges non professionnels, elles n'interdisent pas, par elles-mêmes, que ce 
pouvoir soit exercé par une juridiction pénale de droit commun au sein de laquelle siègent de 
tels juges. Toutefois, s'agissant des formations correctionnelles de droit commun, la 
proportion des juges non professionnels doit rester minoritaire.      
 En vertu de l'article L. 251-1 du code de l'organisation judiciaire, le tribunal pour enfants est 
une juridiction pénale spécialisée qui " connaît, dans les conditions définies par l'ordonnance 
n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante, des contraventions et des délits 
commis par les mineurs et des crimes commis par les mineurs de seize ans ". Dès lors, en 
prévoyant que siègent dans cette juridiction, en nombre majoritaire, des assesseurs non 
professionnels, les dispositions contestées ne méconnaissent pas l'article 66 de la 
Constitution.(2011-147 QPC, 8 juillet 2011, Journal officiel du 9 juillet 2011, p. 11979, texte 
n°103, cons. 4 à 6) 

 Les dispositions de la loi sur la participation des citoyens au fonctionnement de la 
justice pénale et le jugement des mineurs ne subordonnent pas l'exercice des fonctions de 
citoyen assesseur à des compétences juridiques ou une expérience dans les questions 
susceptibles d'être soumises à leur jugement. Par suite, l'article 6 de la Déclaration de 1789 
impose que la nature des questions de droit ou de fait sur lesquelles les citoyens assesseurs 
sont appelés à statuer, ainsi que les procédures selon lesquelles ils statuent, soient définies de 
manière à ce qu'ils soient mis à même de se prononcer de façon éclairée sur les matières 
soumises à leur appréciation.      
 L'article 5 de la loi complète la section 2 du chapitre Ier du titre II du livre II du code de 
procédure pénale par un paragraphe 2 intitulé : " Du tribunal correctionnel dans sa formation 
citoyenne " et comprenant les articles 399-1 à 399-11. L'article 399-1 dispose que, pour le 
jugement des délits énumérés à l'article 399-2, le tribunal correctionnel est composé de trois 
magistrats du tribunal de grande instance et de deux citoyens assesseurs. L'article 399-2 fixe 
la liste des délits qui sont jugés par le tribunal correctionnel dans sa formation citoyenne.      
 Il résulte de l'article 399-4 du code de procédure pénale que les citoyens assesseurs ne 
participent aux décisions du tribunal correctionnel que sur la qualification des faits, la 
culpabilité du prévenu et la peine et que toute autre question est jugée par les seuls magistrats. 
Le législateur a ainsi adopté des règles propres à garantir que le jugement des délits du droit 
pénal général par des personnes tirées au sort ne soit pas incompatible avec les exigences de 
l'article 6 de la Déclaration de 1789. Toutefois, les infractions prévues au livre IV du code 
pénal et celles prévues au code de l'environnement sont d'une nature telle que leur examen 
nécessite des compétences juridiques spéciales qui font obstacle à ce que des personnes tirées 
au sort y participent. Censure des dispositions qui prévoient que le jugement de tels délits 
relève de la compétence du tribunal correctionnel dans sa formation citoyenne.(2011-635 DC, 
4 août 2011, Journal officiel du 11 août 2011, p. 13763, texte n°4, cons. 12 à 14) 

 Les dispositions de la loi sur la participation des citoyens au fonctionnement de la 
justice pénale et le jugement des mineurs ne subordonnent pas l'exercice des fonctions de 
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citoyen assesseur à des compétences juridiques ou une expérience dans les questions 
susceptibles d'être soumises à leur jugement. Par suite, l'article 6 de la Déclaration de 1789 
impose que la nature des questions de droit ou de fait sur lesquelles les citoyens assesseurs 
sont appelés à statuer, ainsi que les procédures selon lesquelles ils statuent, soient définies de 
manière à ce qu'ils soient mis à même de se prononcer de façon éclairée sur les matières 
soumises à leur appréciation.      
 L'article 15 de la loi prévoit que les citoyens assesseurs participent au jugement en matière 
d'application des peines. Cette participation de citoyens assesseurs à l'appréciation, par les 
juridictions de l'application des peines, des conditions de fond qui déterminent l'aménagement 
des peines ne méconnaît pas, en elle-même, les exigences de l'article 6 de la Déclaration de 
1789. Toutefois, même en l'absence de disposition expresse limitant cette participation à ces 
seules questions de fond, la complexité juridique du régime de l'application des peines ne 
saurait permettre que les citoyens assesseurs participent au jugement de toute autre question 
sur laquelle le tribunal de l'application des peines ou la chambre de l'application des peines 
serait appelé à statuer, tel que l'appréciation des conditions de recevabilité des demandes ou 
l'examen des incidents de procédure. Sous cette réserve, l'article 15 n'est pas contraire à la 
Constitution.(2011-635 DC, 4 août 2011, Journal officiel du 11 août 2011, p. 13763, texte 
n°4, cons. 12, 15 et 16) 

12.3.2  Fonctionnement 
12.3.2.1  Salles d'audience 

 Les centres de rétention administrative sont des lieux de privation de liberté destinés à 
recevoir les étrangers qui n'ont pas le droit de séjourner sur le territoire français dans l'attente 
de leur retour, volontaire ou forcé, dans leur pays d'origine ou un pays tiers. Ces centres sont 
fermés au public. Dès lors, en prévoyant que la salle d'audience dans laquelle siège le juge des 
libertés et de la détention peut être située au " sein " de ces centres, le législateur a adopté une 
mesure qui est manifestement inappropriée à la nécessité, qu'il a rappelée, de " statuer 
publiquement ". Censure.(2011-625 DC, 10 mars 2011, Journal officiel du 15 mars 2011, p. 
4630, texte n°3, cons. 63) 

12.4  CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA MAGISTRATURE 
12.4.1  Discipline des magistrats 

12.4.1.1  Saisine du CSM par les justiciables 

 Les conditions dans lesquelles la responsabilité disciplinaire des magistrats de l'ordre 
judiciaire peut être engagée sont prévues par l'article 65 de la Constitution. Dès lors, les 
dispositions de l'article 29 de la loi organique sur le Défenseur des droits ne sauraient 
autoriser ce dernier à donner suite aux réclamations des justiciables portant sur le 
comportement d'un magistrat dans l'exercice de ses fonctions.(2011-626 DC, 29 mars 2011, 
Journal officiel du 30 mars 2011, p. 5507, texte n°3, cons. 16) 
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13  ORGANISATION DÉCENTRALISÉE DE LA 
RÉPUBLIQUE 
13.1  PRINCIPES GÉNÉRAUX 

13.1.1  Indivisibilité de la République - Appartenance à la République 
13.1.1.1  Langue française et langues locales 

 Aux termes de l'article L. 312-10 du code de l'éducation : " Un enseignement de 
langues et cultures régionales peut être dispensé tout au long de la scolarité selon des 
modalités définies par voie de convention entre l'État et les collectivités territoriales où ces 
langues sont en usage. " L'article 75-1 de la Constitution : n'institue pas un droit ou une liberté 
que la Constitution garantit. Sa méconnaissance ne peut donc être invoquée à l'appui d'une 
question prioritaire de constitutionnalité sur le fondement de l'article 61-1 de la 
Constitution.(2011-130 QPC, 20 mai 2011, Journal officiel du 20 mai 2011, p. 8889, texte 
n°82, cons. 1 et 3) 

13.1.2  Libre administration des collectivités territoriales 
13.1.2.1  Violation du principe 

 Les dispositions du paragraphe II de l'article 8 de l'ordonnance du 5 octobre 2007, en 
tant qu'elles sont rendues applicables aux arrêtés du maire par le paragraphe IV, autorisent le 
haut-commissaire de la République à déclarer, à toute époque, nuls de droit les arrêtés du 
maire. Par la généralité des pouvoirs de contrôle ainsi conférés au représentant de l'État sur 
les actes du maire quelles que soient leur nature et leur portée, ces dispositions privent de 
garanties suffisantes l'exercice de la libre administration des communes de la Polynésie 
française. Par voie de conséquence, les trois premiers alinéas du paragraphe IV précités sont 
déclarés contraires à la Constitution.(2010-107 QPC, 17 mars 2011, Journal officiel du 18 
mars 2011, p. 4936, texte n°96, cons. 6) 

 Si, en vertu des articles 72 et 72-2 de la Constitution, les collectivités territoriales " 
s'administrent librement par des conseils élus " et " bénéficient de ressources dont elles 
peuvent disposer librement ", chacune d'elles le fait " dans les conditions prévues par la loi ". 
En outre l'article 34 réserve au législateur la détermination des principes fondamentaux de la 
libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs ressources.     
P) Si le législateur peut, sur le fondement des articles 34 et 72 de la Constitution, assujettir les 
collectivités territoriales ou leurs groupements à des obligations, ou les soumettre à des 
interdictions, c'est à la condition, notamment, que les unes et les autres répondent à des fins 
d'intérêt général.      
 Par la disposition contestée, le législateur a entendu interdire aux collectivités territoriales, et 
notamment aux départements, de moduler les aides allouées aux communes et groupements 
de collectivités territoriales compétents en matière d'eau potable ou d'assainissement en 
fonction du mode de gestion du service en cause. Cette interdiction de moduler les 
subventions, selon le mode de gestion du service d'eau potable et d'assainissement, restreint la 
libre administration des départements au point de méconnaître les articles 72 et 72-2 de la 
Constitution.(2011-146 QPC, 8 juillet 2011, Journal officiel du 9 juillet 2011, p. 11978, texte 
n°102, cons. 3 à 6) 
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13.1.2.2  Absence de violation du principe 

 Les dispositions relatives à la compensation partielle par l'État des charges supportées 
par les départements au titre de l'allocation personnalisée d'autonomie qui s'analyse comme 
une extension de compétences (articles 11 et 12 de la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative 
à la solidarité pour l'autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées et articles 
L. 14-10-5 et L. 14-10-6 du code de l'action sociale et des familles dans leur rédaction issue 
de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées), d'une part, prévoient les ressources 
suffisantes pour financer cette compensation et, d'autre part, garantissent que chaque 
département ne voit pas les dépenses nettes restant à sa charge dépasser un certain 
pourcentage de son potentiel fiscal. Ainsi, le principe de la libre administration n'est pas 
dénaturé sous la double réserve que le pouvoir réglementaire fixe ce pourcentage à un niveau 
qui soit suffisant compte tenu de l'ensemble des ressources des départements et que les 
pouvoirs publics prennent les mesures correctrices appropriées si l'augmentation des charges 
nettes faisait obstacle à la réalisation de ladite garantie prévue par l'article L. 14-10-6.(2011-
143 QPC, 30 juin 2011, Journal officiel du 1er juillet 2011, p. 11299, texte n°100, cons. 11 à 
14) 

 Les dispositions relatives à la compensation partielle par l'État des charges supportées 
par les départements au titre de la prestation de compensation du handicap qui s'analyse 
comme une extension de compétences (articles L. 14-10-4, L. 14-10-5, L. 14-10-7 et L. 14-
10-8 du code de l'action sociale et des familles), d'une part, prévoient les ressources 
suffisantes pour financer cette compensation et, d'autre part, garantissent que chaque 
département ne voit pas les dépenses nettes restant à sa charge dépasser un certain 
pourcentage de son potentiel fiscal. Ainsi, le principe de la libre administration n'est pas 
dénaturé sous la double réserve que le pouvoir réglementaire fixe ce pourcentage à un niveau 
qui soit suffisant compte tenu l'ensemble des ressources des départements et que les pouvoirs 
publics prennent les mesures correctrices appropriées si l'augmentation des charges nettes 
faisait obstacle à la réalisation de ladite garantie prévue par l'article L. 14-10-7.(2011-144 
QPC, 30 juin 2011, Journal officiel du 1er juillet 2011, p. 11303, texte n°101, cons. 8 à 12) 

 Selon l'article L. 313-1 du code de l'éducation, " le droit au conseil en orientation et à 
l'information sur les enseignements, sur l'obtention d'une qualification professionnelle 
sanctionnée dans les conditions définies à l'article L. 6211-1 du code du travail, sur les 
professions ainsi que sur les débouchés et les perspectives professionnels fait partie du droit à 
l'éducation ". Ce même article prévoit que les collectivités territoriales contribuent à 
l'élaboration par les élèves de " leur projet d'orientation scolaire et professionnelle avec l'aide 
des parents, des enseignants, des personnels d'orientation et des autres professionnels 
compétents ". La contribution d'une collectivité territoriale au financement d'un centre public 
d'information et d'orientation répond ainsi à une fin d'intérêt général.      
 L'article L. 313-4 du même code impose l'organisation d'un centre public d'orientation 
scolaire et professionnelle dans chaque département. En dehors de cette exigence légale, un 
ou plusieurs centres supplémentaires peuvent être créés par l'État à la demande d'une 
collectivité territoriale. Si cette collectivité demande à ne plus assumer la charge 
correspondant à l'entretien d'un centre supplémentaire dont l'État n'a pas décidé la 
transformation en service d'État, l'article L. 313-5 a pour conséquence nécessaire d'obliger la 
collectivité et l'État à organiser sa fermeture.      
 Sous cette réserve, les dispositions contestées ne méconnaissent pas les articles 72 et 72-2 de 
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la Constitution.(2011-149 QPC, 13 juillet 2011, Journal officiel du 14 juillet 2011, p. 12249, 
texte n°81, cons. 3 à 7) 

13.1.3  Rôle de l'État 
13.1.3.1  Contrôle de légalité 

 Le paragraphe II de l'article 8 de l'ordonnance du 5 octobre 2007 maintient 
provisoirement, pour les délibérations du conseil municipal des communes de la Polynésie 
française, le régime de contrôle administratif qui était applicable, avant l'entrée en vigueur de 
la loi du 2 mars 1982 susvisée, aux délibérations du conseil municipal. En vertu du 
paragraphe III de l'article 7 de la même ordonnance, ce régime n'est maintenu que si les 
communes n'ont pas demandé à être soumises, par anticipation, au régime de contrôle de 
légalité institué par la loi du 2 mars 1982. Il prend fin le 31 décembre 2011. Dans ces 
conditions, en tant qu'elles sont applicables aux délibérations du conseil municipal des 
communes de la Polynésie française, les dispositions contestées ne sont pas contraires à la 
libre administration des collectivités territoriales.(2010-107 QPC, 17 mars 2011, Journal 
officiel du 18 mars 2011, p. 4936, texte n°96, cons. 5) 

 Les dispositions du paragraphe II de l'article 8 de l'ordonnance du 5 octobre 2007, en 
tant qu'elles sont rendues applicables aux arrêtés du maire par le paragraphe IV, autorisent le 
haut-commissaire de la République à déclarer, à toute époque, nuls de droit les arrêtés du 
maire. Par la généralité des pouvoirs de contrôle ainsi conférés au représentant de l'État sur 
les actes du maire quelles que soient leur nature et leur portée, ces dispositions privent de 
garanties suffisantes l'exercice de la libre administration des communes de la Polynésie 
française. Par voie de conséquence, les trois premiers alinéas du paragraphe IV précités sont 
déclarés contraires à la Constitution.(2010-107 QPC, 17 mars 2011, Journal officiel du 18 
mars 2011, p. 4936, texte n°96, cons. 6) 

13.2  FINANCES DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
13.2.1  Ressources 

13.2.1.1  Libre disposition des ressources (article 72-2 alinéa1) 

 Par la disposition contestée, le législateur a entendu interdire aux collectivités 
territoriales, et notamment aux départements, de moduler les aides allouées aux communes et 
groupements de collectivités territoriales compétents en matière d'eau potable ou 
d'assainissement en fonction du mode de gestion du service en cause. Cette interdiction de 
moduler les subventions, selon le mode de gestion du service d'eau potable et 
d'assainissement, restreint la libre administration des départements au point de méconnaître 
les articles 72 et 72-2 de la Constitution.(2011-146 QPC, 8 juillet 2011, Journal officiel du 9 
juillet 2011, p. 11978, texte n°102, cons. 5) 

 L'article L. 313-4 du code de l'éducation impose l'organisation d'un centre public 
d'orientation scolaire et professionnelle dans chaque département. En dehors de cette exigence 
légale, un ou plusieurs centres supplémentaires peuvent être créés par l'État à la demande 
d'une collectivité territoriale. Si cette collectivité demande à ne plus assumer la charge 
correspondant à l'entretien d'un centre supplémentaire dont l'État n'a pas décidé la 
transformation en service d'État, l'article L. 313-5 a pour conséquence nécessaire d'obliger la 
collectivité et l'État à organiser sa fermeture.      
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 Sous cette réserve, les dispositions contestées ne méconnaissent pas les articles 72 et 72-2 de 
la Constitution.(2011-149 QPC, 13 juillet 2011, Journal officiel du 14 juillet 2011, p. 12249, 
texte n°81, cons. 6 et 7) 

13.2.2  Compensation financière des transferts, création et extension de 
compétences (article 72-2, alinéa 4) 

13.2.2.1  Généralités 

 Les dispositions du quatrième alinéa de l'article 72-2 de la Constitution ne visent, en ce 
qui concerne les créations et extensions de compétences, que celles qui présentent un 
caractère obligatoire. Dans ce cas, il n'est fait obligation au législateur que d'accompagner ces 
créations ou extensions de compétences de ressources dont il lui appartient d'apprécier le 
niveau, sans toutefois dénaturer le principe de la libre administration des collectivités 
territoriales énoncé par l'article 72 de la Constitution. Cette exigence constitutionnelle 
n'impose pas au législateur d'affecter une ressource particulière au financement d'un transfert, 
d'une création ou d'une extension de compétences, ni de maintenir dans le temps une telle 
affectation.(2011-144 QPC, 30 juin 2011, Journal officiel du 1er juillet 2011, p. 11303, texte 
n°101, cons. 7) 

13.2.2.2  Transferts de compétences 

 Le transfert aux départements, à compter du 1er janvier 2004, de la gestion des 
allocations dues au titre du revenu minimum d'insertion s'analyse, au sens du quatrième alinéa 
de l'article 72-2 de la Constitution, comme un transfert de compétences entre l'État et les 
départements, lequel doit être accompagné de l'attribution de ressources équivalentes à celles 
qui étaient consacrées à leur exercice en 2003.(2011-142/145 QPC, 30 juin 2011, Journal 
officiel du 1er juillet 2011, p. 11294, texte n°99, cons. 16) 

 L'institution du revenu de solidarité active doit être regardée, au sens du quatrième 
alinéa de l'article 72-2 de la Constitution, d'une part, comme un transfert de compétences en 
tant qu'il remplace l'allocation de revenu minimum d'insertion et l'allocation de parent isolé et, 
d'autre part, comme une création ou extension de compétences en tant qu'il remplace le 
revenu minimum d'activité.(2011-142/145 QPC, 30 juin 2011, Journal officiel du 1er juillet 
2011, p. 11294, texte n°99, cons. 20) 

 Le paragraphe II de l'article 7 de la loi du 1er décembre 2008 prévoit que les charges 
supplémentaires qui résultent pour les départements de " l'extension de leurs compétences " 
telle que prévue par la loi seront compensées par l'État dans les conditions fixées par la loi de 
finances. Toutefois, la prise en charge par les départements de la part du revenu de solidarité 
active correspondant à l'allocation de parent isolé, dont le coût était antérieurement assumé 
par l'État, ne saurait être interprété, au sens du quatrième alinéa de l'article 72-2 de la 
Constitution, que comme un transfert de compétences entre l'État et les départements, lequel 
doit être accompagné de l'attribution de ressources équivalentes à celles qui étaient 
antérieurement consacrées à leur exercice. Sous cette réserve, l'article 7 n'est contraire ni au 
quatrième alinéa de l'article 72-2 de la Constitution ni à son article 72.(2011-142/145 QPC, 30 
juin 2011, Journal officiel du 1er juillet 2011, p. 11294, texte n°99, cons. 24 et 25) 

 L'article 51 de la loi du 27 décembre 2008 maintient le versement aux départements du 
montant des ressources que l'État consacrait au revenu minimum d'insertion avant son 
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transfert à ces collectivités. Il a pour effet de prévoir également le versement aux 
départements d'une somme équivalant aux ressources consacrées par l'État à l'exercice des 
compétences transférées aux départements en matière d'allocation de parent isolé. Ainsi, il ne 
méconnaît pas le quatrième alinéa de l'article 72-2 de la Constitution. Il n'a pas davantage 
pour effet de dénaturer le principe de libre administration des départements.(2011-142/145 
QPC, 30 juin 2011, Journal officiel du 1er juillet 2011, p. 11294, texte n°99, cons. 27) 

13.2.2.3  Création et extension de compétences 
13.2.2.3.1  Absence 

 En adoptant la loi du 5 mars 2007 réformant la protection de l'enfance, le législateur a 
modifié les conditions d'exercice des missions des services de protection maternelle et 
infantile et d'aide sociale à l'enfance exercées par les départements depuis les lois du 22 juillet 
1983 et du 6 janvier 1986. Il n'a pas élargi le champ de leurs bénéficiaires. Il n'a pas créé une 
nouvelle prestation sociale. En particulier, l'établissement d'un bilan de santé pour les enfants 
âgés de trois à quatre ans, l'entretien psychosocial pour les femmes enceintes au cours de leur 
quatrième mois de grossesse ainsi que la mise en œuvre d'actions sociales et médico-sociales 
pour les parents en période postnatale, qui relevaient déjà des attributions de la protection 
maternelle et infantile, ne sauraient être regardés comme remettant en cause la nature ou 
l'objet de cette compétence. Ainsi il n'a procédé ni à un transfert aux départements d'une 
compétence qui relevait de l'État ni à une création ou extension de compétences. Par suite, il 
n'a pas méconnu le quatrième alinéa de l'article 72-2 de la Constitution. Il n'a pas davantage 
porté atteinte au principe de libre administration des collectivités territoriales.(2010-109 QPC, 
25 mars 2011, Journal officiel du 26 mars 2011, p. 5405, texte n°65, cons. 4 à 6) 

13.2.2.3.2  Existence 

 L'institution du revenu minimum d'activité constitue, au sens de la même disposition, 
une création ou extension de compétences qui, dès lors qu'elle revêt un caractère obligatoire et 
qu'elle a pour conséquence d'augmenter les dépenses des départements, doit être 
accompagnée de ressources déterminées par la loi. Le revenu minimum d'insertion et le 
revenu minimum d'activité ont été remplacés le 1er juin 2009, en métropole, par le revenu de 
solidarité active.(2011-142/145 QPC, 30 juin 2011, Journal officiel du 1er juillet 2011, p. 
11294, texte n°99, cons. 16) 

 Les dispositions du quatrième alinéa de l'article 72-2 de la Constitution ne visent, en ce 
qui concerne les créations et extensions de compétences, que celles qui présentent un 
caractère obligatoire. Dans ce cas, il n'est fait obligation au législateur que d'accompagner ces 
créations ou extensions de compétences de ressources dont il lui appartient d'apprécier le 
niveau, sans toutefois dénaturer le principe de la libre administration des collectivités 
territoriales énoncé par l'article 72 de la Constitution. Cette exigence constitutionnelle 
n'impose pas au législateur d'affecter une ressource particulière au financement d'un transfert, 
d'une création ou d'une extension de compétences, ni de maintenir dans le temps une telle 
affectation.(2011-144 QPC, 30 juin 2011, Journal officiel du 1er juillet 2011, p. 11303, texte 
n°101, cons. 7) 

 Les dispositions relatives à la compensation partielle par l'État des charges supportées 
par les départements au titre de la prestation de compensation du handicap qui s'analyse 
comme une extension de compétences (articles L. 14-10-4, L. 14-10-5, L. 14-10-7 et L. 14-
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10-8 du code de l'action sociale et des familles), d'une part, prévoient les ressources 
suffisantes pour financer cette compensation et, d'autre part, garantissent que chaque 
département ne voit pas les dépenses nettes restant à sa charge dépasser un certain 
pourcentage de son potentiel fiscal. Ainsi, le principe de la libre administration n'est pas 
dénaturé sous la double réserve que le pouvoir réglementaire fixe ce pourcentage à un niveau 
qui soit suffisant compte tenu l'ensemble des ressources des départements et que les pouvoirs 
publics prennent les mesures correctrices appropriées si l'augmentation des charges nettes 
faisait obstacle à la réalisation de ladite garantie prévue par l'article L. 14-10-7.(2011-144 
QPC, 30 juin 2011, Journal officiel du 1er juillet 2011, p. 11303, texte n°101, cons. 8 à 11) 

13.3  ORGANISATION DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES 

13.3.1  Départements et régions d'outre-mer (article 73) 
13.3.1.1  Règles communes 

13.3.1.1.1  Habilitation à intervenir dans le domaine de la loi 
(article 73, alinéas 3 à 6) 

 L'article 2 de la loi organique relative aux collectivités régies par l'article 73 de la 
Constitution modifie le régime des habilitations prises sur le fondement de l'article 73 de la 
Constitution. Il prévoit notamment que la demande d'habilitation doit être transmise à 
l'Assemblée nationale et au Sénat par le Premier ministre lorsqu'elle porte sur l'adaptation 
d'une disposition législative ou sur la fixation de règles relevant du domaine de la loi. 
L'habilitation peut être accordée par un décret en Conseil d'État lorsqu'elle n'intervient que 
dans le domaine réglementaire. La durée des habilitations, qui ne peut en principe aller au-
delà du renouvellement de l'assemblée délibérante, peut toutefois, si la loi ou le décret en 
Conseil d'État le prévoient, être prorogée, par délibération motivée adoptée dans les six mois 
suivant le renouvellement de cette assemblée, pour une durée ne pouvant aller au-delà de son 
prochain renouvellement. Ces dispositions ne sont pas contraires à la Constitution.(2011-636 
DC, 21 juillet 2011, Journal officiel du 28 juillet 2011, p. 12854, texte n°3, cons. 3) 

 Les articles 1er et 4 de la loi organique relative aux collectivités régies par l'article 73 
de la Constitution ont pour objet de tirer les conséquences de la création des collectivités 
territoriales de Guyane et de Martinique pour ce qui concerne les habilitations prévues par 
l'article 73 de la Constitution. L'article 1er supprime la référence aux départements et régions 
de Guyane et de Martinique dans les quatrième et cinquième parties du code général des 
collectivités territoriales. L'article 4 insère les dispositions relatives aux habilitations 
applicables à ces collectivités dans la septième partie de ce code. Ces nouvelles dispositions 
sont conformes à la Constitution sous la même réserve que celle énoncée dans le considérant 
37 de la décision du Conseil constitutionnel n° 2007-547 du 15 février 2007. Ainsi, les 
habilitations qui tendent à adapter une disposition législative ou à fixer des règles relevant du 
domaine de la loi ne peuvent être accordées que par le Parlement et non par le Gouvernement 
habilité à intervenir dans le domaine de la loi sur le fondement de l'article 38 de la 
Constitution.(2011-636 DC, 21 juillet 2011, Journal officiel du 28 juillet 2011, p. 12854, texte 
n°3, cons. 4) 
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13.3.2  Collectivités d'outre-mer régies par l'article 74 
13.3.2.1  Règles communes 

13.3.2.1.1  Consultation sur des projets de texte (article74 alinéa 
6) 

13.3.2.1.1.1  Après la révision constitutionnelle de 2003 

 Est conforme à la Constitution l'article 6 de la loi organique relative au fonctionnement 
des institutions de la Polynésie française qui prévoit que, lors de la consultation de 
l'assemblée de la Polynésie française, les projets et propositions de loi et les projets 
d'ordonnance qui introduisent, modifient ou suppriment des dispositions particulières à la 
Polynésie française ainsi que les projets de loi autorisant la ratification ou l'approbation des 
engagements internationaux qui interviennent dans les domaines de compétence de la 
Polynésie française sont accompagnés, le cas échéant, d'une étude d'impact.(2011-637 DC, 28 
juillet 2011, Journal officiel du 3 août 2011, p. 13232, texte n°3, cons. 14 et 15) 

13.3.2.2  Règles d'organisation et de fonctionnement (article 74,alinéa 5) 

 Les autres dispositions de la loi organique relatives au fonctionnement des institutions 
de la Polynésie française et qui portent sur les règles d'organisation et de fonctionnement des 
institutions de la Polynésie française sont conformes à la Constitution.(2011-637 DC, 28 
juillet 2011, Journal officiel du 3 août 2011, p. 13232, texte n°3, cons. 4 à 13) 

13.3.2.3  Régime électoral 

 Les autres dispositions de la loi organique relatives au fonctionnement des institutions 
de la Polynésie française et qui portent sur le régime électoral des membres de l'assemblée de 
la Polynésie française sont conformes à la Constitution (Voir : élections - principes du droit 
électoral -Droits et libertés de l'électeur -Égalité entre électeurs- Principe d'égalité de 
représentation - Règles particulières pour l'outre-mer.)(2011-637 DC, 28 juillet 2011, Journal 
officiel du 3 août 2011, p. 13232, texte n°3, cons. 4 à 11) 

13.3.2.4  Règles particulières aux collectivités dotées de l'autonomie 
13.3.2.4.1  Actes soumis à un contrôle juridictionnel spécifique 
(article 74, alinéa 8) 

 L'article 45 de la loi organique relative au fonctionnement des institutions de la 
Polynésie française modifie l'ensemble des dispositions relatives au régime contentieux des 
actes prévus à l'article 140 de la loi organique n° 200-192 du 27 février 2004 dénommés " lois 
du pays ". Il crée une nouvelle section dans le chapitre II de son titre VI, composée des 
articles 180-1 à 180-5 et relative aux " lois du pays " relatifs aux " impôts et taxes ". Il est 
conforme à la Constitution. Il en est de même de l'article 44 qui modifie la rédaction de 
l'article 180 de la loi organique du 27 février 2004 afin de préciser que les " lois du pays " 
adoptées en matière fiscale peuvent faire l'objet d'un recours par voie d'action après leur 
promulgation.(2011-637 DC, 28 juillet 2011, Journal officiel du 3 août 2011, p. 13232, texte 
n°3, cons. 17 et 18) 
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13.4  DISPOSITIONS TRANSITOIRES RELATIVES À LA 
NOUVELLE-CALÉDONIE (ar ticle 77) 

13.4.1  Institutions de la Nouvelle-Calédonie 
13.4.1.1  Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie 

 L'accord de Nouméa, en son point 2.3, stipule : " L'exécutif de la Nouvelle-Calédonie 
deviendra un gouvernement collégial, élu par le congrès, responsable devant lui. - L'exécutif 
sera désigné à la proportionnelle par le congrès, sur proposition par les groupes politiques de 
listes de candidats, membres ou non du congrès... - La composition de l'exécutif sera fixée par 
le congrès..."      
 L'article 77 de la Constitution fait obligation à la loi organique fixant le statut de la Nouvelle-
Calédonie de respecter les orientations définies par l'accord de Nouméa et, en particulier, celle 
selon laquelle le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie doit être désigné à la représentation 
proportionnelle par le congrès. Il s'ensuit que les dispositions du paragraphe IV de l'article 
121 de la loi statutaire ne sauraient être interprétées que comme autorisant l'inscription sur la 
" nouvelle liste de candidats " appelés à siéger au gouvernement que des personnes 
initialement désignées par le congrès pour y siéger, sans que puisse faire obstacle à 
l'établissement de cette " nouvelle liste des candidats " le renvoi opéré au premier alinéa de 
l'article 110 selon lequel cette liste comporte obligatoirement un nombre de candidats égal au 
nombre de sièges, augmenté de trois.(2011-633 DC, 12 juillet 2011, Journal officiel du 26 
juillet 2011, p. 12706, texte n°2, cons. 3 à 5) 
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14  AUTORITÉS INDÉPENDANTES 
14.1  MISSIONS ET POUVOIRS 

14.1.1  Pouvoir de sanction 
14.1.1.1  Séparation des fonctions de poursuite et de jugement 

 Les principes d'indépendance et d'impartialité sont indissociables de l'exercice de 
fonctions juridictionnelles. Sur ce fondement, sont déclarés contraires à la Constitution le 
premier alinéa de l'article L. 613-1, les articles L. 613-4, L. 61366, L. 613-21 et le paragraphe 
I de l'article L. 613-23 du code monétaire et financier, dans leur rédaction antérieure à 
l'ordonnance n° 2010-76 du 21 janvier 2010 portant fusion des autorités d'agrément et de 
contrôle de la banque et de l'assurance      
 En organisant la Commission bancaire sans séparer en son sein, d'une part, les fonctions de 
poursuite des éventuels manquements des établissements de crédit aux dispositions 
législatives et réglementaires qui les régissent et, d'autre part, les fonctions de jugement des 
mêmes manquements, qui peuvent faire l'objet de sanctions disciplinaires, ces dispositions 
méconnaissent le principe d'impartialité des juridictions.(2011-200 QPC, 2 décembre 2011, 
Journal officiel du 3 décembre 2011, p. 20496, texte n°80, cons. 7 et 8) 
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15  RÉSERVES D'INTERPRÉTATION 
15.1  DROIT CIVIL 

15.1.1  Code civil 
15.1.1.1  Article 274, 2° (prestation compensatoire en capital) 

 L'atteinte au droit de propriété qui résulte de l'attribution forcée prévue par le 2° de 
l'article 274 du code civil ne peut être regardée comme une mesure proportionnée au but 
d'intérêt général poursuivi que si elle constitue une modalité subsidiaire d'exécution de la 
prestation compensatoire en capital. Par conséquent, elle ne saurait être ordonnée par le juge 
que dans le cas où, au regard des circonstances de l'espèce, les modalités prévues au 1° (qui 
prévoit que la prestation compensatoire en capital peut être exécutée sous forme de versement 
d'une somme d'argent) n'apparaissent pas suffisantes pour garantir le versement de cette 
prestation. Sous cette réserve, l'attribution forcée d'un bien à titre de prestation compensatoire 
ne méconnaît pas l'article 2 de la Déclaration de 1789.(2011-151 QPC, 13 juillet 2011, 
Journal officiel du 14 juillet 2011, p. 12250, texte n°83, cons. 8) 

15.2  DROIT ÉLECTORAL 
15.2.1  Loi relative à l'élection des députés et des sénateurs (n° 2011-410 
du 14 avril 2011) 

 Les dispositions fixant une inéligibilité sont d'interprétation stricte. Ainsi, une 
inéligibilité ne saurait valoir pour l'ensemble du territoire national que de manière expresse. 
Réserve.(2011-628 DC, 12 avril 2011, Journal officiel du 19 avril 2011, p. 6836, texte n°4, 
cons. 6) 

15.3  DROIT SOCIAL 
15.3.1  Article L. 243-5 du code de la sécurité sociale (QPC) 

 Les dispositions des premier et sixième alinéas de l'article L. 243-5 du code de la 
sécurité sociale ne sauraient, sans méconnaître le principe d'égalité devant la loi, être 
interprétées comme excluant les membres des professions libérales exerçant à titre individuel 
du bénéfice de la remise de plein droit des pénalités, majorations de retard et frais de 
poursuites dus aux organismes de sécurité sociale.(2010-101 QPC, 11 février 2011, Journal 
officiel du 12 février 2011, p. 2758, texte n°52, cons. 5) 

15.3.2  Articles L. 412-8 (8°) et L. 413-12 (2°) du code de la sécurité 
sociale (QPC) 

 Le 8° de l'article L. 412-8 du code de la sécurité sociale et le 2° de son article L. 413-12 
délimitent le champ d'application de certaines dispositions du régime général de la sécurité 
sociale, en matière d'accident du travail subi par les marins, au regard de celles du régime 
spécial défini par le décret-loi du 17 juin 1938. Ces dispositions ne sauraient, sans porter une 
atteinte disproportionnée au droit des victimes d'actes fautifs, être interprétées comme faisant, 
par elles-mêmes, obstacle à ce qu'un marin victime, au cours de l'exécution de son contrat 
d'engagement maritime, d'un accident du travail imputable à une faute inexcusable de son 
employeur puisse demander, devant les juridictions de la sécurité sociale, une indemnisation 
complémentaire dans les conditions prévues par le chapitre 2 du titre V du livre IV du code de 
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la sécurité sociale. Sous cette réserve, ces dispositions ne méconnaissent pas le principe de 
responsabilité.(2011-127 QPC, 6 mai 2011, Journal officiel du 7 mai 2011, p. 7851, texte 
n°77, cons. 9) 

15.4  DROIT DE L'ÉDUCATION 
15.4.1  Loi portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l'État (n°84-16 du 11 janvier 1984) 

 La garantie de l'indépendance des enseignants-chercheurs résulte d'un principe 
fondamental reconnu par les lois de la République ; que les dispositions critiquées n'ont pas 
pour objet de déroger aux règles particulières relatives au recrutement et à la nomination des 
enseignants-chercheurs. En outre, l'application de l'article 44 ter ne saurait, s'agissant de ces 
personnels, conduire à un changement de corps. Sous cette réserve, les dispositions contestées 
ne portent pas atteinte à l'indépendance des enseignants-chercheurs.(2011-134 QPC, 17 juin 
2011, Journal officiel du 18 juin 2011, p. 10456, texte n°44, cons. 25) 

15.5  DROIT DE LA COMMUNICATION - LOI DE 1986 
RELATIVE À LA LIBERTÉ DE COMMUNICATION ET SES 
MODIFICATIONS 

15.5.1  Responsabilité du " producteur " d'un site de communication au 
public (article 93-3 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 sur la 
communication audiovisuelle) 

 Compte tenu, d'une part, du régime de responsabilité spécifique dont bénéficie le 
directeur de la publication en vertu des premier et dernier alinéas de l'article 93-3 de la loi du 
29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle et, d'autre part, des caractéristiques 
d'internet qui, en l'état des règles et des techniques, permettent à l'auteur d'un message diffusé 
sur internet de préserver son anonymat, les dispositions de cet article 93 ne sauraient, sans 
instaurer une présomption irréfragable de responsabilité pénale en méconnaissance des 
exigences constitutionnelles précitées, être interprétées comme permettant que le créateur ou 
l'animateur d'un site de communication au public en ligne mettant à la disposition du public 
des messages adressés par des internautes, voie sa responsabilité pénale engagée en qualité de 
producteur à raison du seul contenu d'un message dont il n'avait pas connaissance avant la 
mise en ligne. Réserve d'interprétation.(2011-164 QPC, 16 septembre 2011, Journal officiel 
du 17 septembre 2011, p. 15601, texte n°75, cons. 7) 

15.6  DROIT DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
15.6.1  Code de l'éducation (article L. 313-5 - Centres publics 
d'orientation scolaire et professionnelle) 

 L'article L. 313-4 du code de l'éducation impose l'organisation d'un centre public 
d'orientation scolaire et professionnelle dans chaque département. En dehors de cette exigence 
légale, un ou plusieurs centres supplémentaires peuvent être créés par l'État à la demande 
d'une collectivité territoriale. Si cette collectivité demande à ne plus assumer la charge 
correspondant à l'entretien d'un centre supplémentaire dont l'État n'a pas décidé la 
transformation en service d'État, l'article L. 313-5 a pour conséquence nécessaire d'obliger la 
collectivité et l'État à organiser sa fermeture.      
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 Sous cette réserve, les dispositions contestées ne méconnaissent pas les articles 72 et 72-2 de 
la Constitution.(2011-149 QPC, 13 juillet 2011, Journal officiel du 14 juillet 2011, p. 12249, 
texte n°81, cons. 6 et 7) 

15.6.2  Loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-
Calédonie) 

 L'article 77 de la Constitution fait obligation à la loi organique fixant le statut de la 
Nouvelle-Calédonie de respecter les orientations définies par l'accord de Nouméa et, en 
particulier, celle selon laquelle le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie doit être désigné à 
la représentation proportionnelle par le congrès. Il s'ensuit que les dispositions du paragraphe 
IV de l'article 121 de la loi statutaire ne sauraient être interprétées que comme autorisant 
l'inscription sur la " nouvelle liste de candidats " appelés à siéger au gouvernement que des 
personnes initialement désignées par le congrès pour y siéger, sans que puisse faire obstacle à 
l'établissement de cette " nouvelle liste des candidats " le renvoi opéré au premier alinéa de 
l'article 110 selon lequel cette liste comporte obligatoirement un nombre de candidats égal au 
nombre de sièges, augmenté de trois. Double réserve.(2011-633 DC, 12 juillet 2011, Journal 
officiel du 26 juillet 2011, p. 12706, texte n°2, cons. 5) 

15.6.3  Concours de l'État au financement des charges liées à l'allocation 
personnalisée d'autonomie (loi n° 2004-626 du 30 juin 2004) - Préservation 
de la libre administration 

 Les dispositions relatives à la compensation partielle par l'État des charges supportées 
par les départements au titre de l'allocation personnalisée d'autonomie qui s'analyse comme 
une extension de compétences (articles 11 et 12 de la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative 
à la solidarité pour l'autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées et des 
articles L. 14-10-5 et L. 14-10-6 du code de l'action sociale et des familles dans leur rédaction 
issue de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées), d'une part, prévoient les ressources 
suffisantes pour financer cette compensation et, d'autre part, garantissent que chaque 
département ne voit pas les dépenses nettes restant à sa charge dépasser un certain 
pourcentage de son potentiel fiscal. Ainsi, le principe de la libre administration n'est pas 
dénaturé sous la double réserve que le pouvoir réglementaire fixe ce pourcentage à un niveau 
qui soit suffisant compte tenu de l'ensemble des ressources des départements et que les 
pouvoirs publics prennent les mesures correctrices appropriées si l'augmentation des charges 
nettes faisait obstacle à la réalisation de ladite garantie prévue par l'article L. 14-10-6.(2011-
143 QPC, 30 juin 2011, Journal officiel du 1er juillet 2011, p. 11299, texte n°100, cons. 13) 

15.6.4  Concours de l'État au financement des charges liées à la 
prestation de compensation du handicap (loi n° 2005-102 du 11 février 
2005) - Préservation de la libre administration 

 Les dispositions relatives à la compensation partielle par l'État des charges supportées 
par les départements au titre de la prestation de compensation du handicap qui s'analyse 
comme une extension de compétences (articles L. 14-10-4, L. 14-10-5, L. 14-10-7 et L. 14-
10-8 du code de l'action sociale et des familles), d'une part, prévoient les ressources 
suffisantes pour financer cette compensation et, d'autre part, garantissent que chaque 
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département ne voit pas les dépenses nettes restant à sa charge dépasser un certain 
pourcentage de son potentiel fiscal. Ainsi, le principe de la libre administration n'est pas 
dénaturé sous la double réserve que le pouvoir réglementaire fixe ce pourcentage à un niveau 
qui soit suffisant compte tenu l'ensemble des ressources des départements et que les pouvoirs 
publics prennent les mesures correctrices appropriées si l'augmentation des charges nettes 
faisait obstacle à la réalisation de ladite garantie prévue par l'article L. 14-10-7.(2011-144 
QPC, 30 juin 2011, Journal officiel du 1er juillet 2011, p. 11303, texte n°101, cons. 11) 

15.6.5  Loi organique relative aux collectivités régies par l'article 73 de 
la Constitution (n° 2011-XXX du XX juillet 2011) 

 Les articles 1er et 4 de la loi organique relative aux collectivités régies par l'article 73 
de la Constitution ont pour objet de tirer les conséquences de la création des collectivités 
territoriales de Guyane et de Martinique pour ce qui concerne les habilitations prévues par 
l'article 73 de la Constitution. L'article 1er supprime la référence aux départements et régions 
de Guyane et de Martinique dans les quatrième et cinquième parties du code général des 
collectivités territoriales. L'article 4 insère les dispositions relatives aux habilitations 
applicables à ces collectivités dans la septième partie de ce code. Ces nouvelles dispositions 
sont conformes à la Constitution sous la même réserve que celle énoncée dans le considérant 
37 de la décision du Conseil constitutionnel n° 2007-547 du 15 février 2007 susvisée. Ainsi, 
les habilitations qui tendent à adapter une disposition législative ou à fixer des règles relevant 
du domaine de la loi ne peuvent être accordées que par le Parlement et non par le 
Gouvernement habilité à intervenir dans le domaine de la loi sur le fondement de l'article 38 
de la Constitution.(2011-636 DC, 21 juillet 2011, Journal officiel du 28 juillet 2011, p. 12854, 
texte n°3, cons. 4) 

15.7  DROIT DES ÉTRANGERS 
15.7.1  Loi relative à l'immigration, à l'intégration et à la nationalité (n° 
2011-672 du 16 juin 2011) - Rétention administrative 

 Lorsque l'étranger a été placé en rétention administrative à l'issue d'une mesure de 
garde à vue, la protection constitutionnelle de la liberté individuelle exige que la durée de la 
garde à vue soit prise en compte pour déterminer le délai avant l'expiration duquel une 
juridiction de l'ordre judiciaire doit intervenir. En cas de renouvellement de la garde à vue par 
le procureur de la République, la durée de celle-ci peut être portée à quarante-huit heures. 
Toutefois, les dispositions contestées ne sauraient, sans méconnaître l'article 66 de la 
Constitution, permettre que l'étranger privé de sa liberté soit effectivement présenté à un 
magistrat du siège après l'expiration d'un délai de sept jours à compter du début de la garde à 
vue. Sous cette réserve, les articles 44 et 51 ne sont pas contraires à l'article 66 de la 
Constitution.(2011-631 DC, 9 juin 2011, Journal officiel du 17 juin 2011, p. 10306, texte n°2 
Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 2011, p. 12706, cons. 73) 

 Les dispositions contestées ne modifient pas les dispositions précitées selon lesquelles 
l'étranger ne peut être maintenu en rétention que pour le temps strictement nécessaire à son 
départ, l'administration devant exercer toute diligence à cet effet. Comme il a été jugé au 
considérant 66 de la décision du 20 novembre 2003 susvisée, l'autorité judiciaire conserve la 
possibilité d'interrompre à tout moment la prolongation du maintien en rétention, de sa propre 
initiative ou à la demande de l'étranger, lorsque les circonstances de droit ou de fait le 
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justifient. Réserve.(2011-631 DC, 9 juin 2011, Journal officiel du 17 juin 2011, p. 10306, 
texte n°2 Rectificatif : Journal officiel du 26 juillet 2011, p. 12706, cons. 75) 

15.8  DROIT DES FINANCES PUBLIQUES ET SOCIALES 
15.8.1  Code général des impôts 

15.8.1.1  Évaluation forfaitaire du revenu à partir du train de vie (article 
168) 

 En application du 3 de l'article 168 du code général des impôts, le contribuable est 
autorisé à " apporter la preuve que ses revenus ou l'utilisation de son capital ou les emprunts 
qu'il a contractés lui ont permis d'assurer son train de vie ". Il peut ainsi contester l'évaluation 
forfaitaire faite par l'administration en apportant la preuve de la manière dont il a pu financer 
le train de vie ainsi évalué, sans qu'il soit nécessaire pour lui de prouver la manière dont il a 
financé chacun des éléments retenus pour cette évaluation. Ces dispositions ne sauraient 
toutefois, sans porter une atteinte disproportionnée au principe d'égalité devant les charges 
publiques, faire obstacle à ce que le contribuable soumis à la procédure de l'article 168 puisse 
être mis à même de prouver que le financement des éléments de patrimoine qu'il détient 
n'implique pas la possession des revenus définis forfaitairement.(2010-88 QPC, 21 janvier 
2011, Journal officiel du 22 janvier 2011, p. 1385, texte n°65, cons. 8) 

15.9  POUVOIRS PUBLICS 
15.9.1  Loi organique relative au Défenseur des droits (n° 2011-333 du 
29 mars 2011) 

 L'immunité pénale reconnue au Défenseur des droits et à ses adjoints, prévue par 
l'article 2 de la loi organique relative au Défenseur des droits, ne saurait s'appliquer qu'aux 
opinions qu'ils émettent et aux actes qu'ils accomplissent pour l'exercice de leurs fonctions. 
Elle ne saurait exonérer le Défenseur des droits et ses adjoints des sanctions encourues en cas 
de méconnaissance des règles prévues par les articles 20 et 29 de la loi organique, sur les 
secrets protégés par la loi, et par son article 22, sur la protection des lieux privés. 
Réserve.(2011-626 DC, 29 mars 2011, Journal officiel du 30 mars 2011, p. 5507, texte n°3, 
cons. 6) 

 L'indépendance du Défenseur des droits implique que le Premier ministre mette fin aux 
fonctions des adjoints sur la proposition du Défenseur des droits. Réserve.(2011-626 DC, 29 
mars 2011, Journal officiel du 30 mars 2011, p. 5507, texte n°3, cons. 11) 

 Les attributions du Défenseur des droits en matière disciplinaire, prévue par l'article 29 
de la loi organique sur le Défenseur des droits, ne sauraient le conduire à remettre en cause 
l'indépendance des juridictions qui, dans ce domaine, est garantie par les procédures 
particulières qui leur sont propres.      
 Les dispositions de cet article 29 ne sauraient autoriser le Défenseur des droits à donner suite 
aux réclamations des justiciables portant sur le comportement d'un magistrat dans l'exercice 
de ses fonctions. Elles ont pour seul effet de lui permettre d'aviser le ministre de la justice de 
faits découverts à l'occasion de l'accomplissement de ses missions et susceptibles de conduire 
à la mise en œuvre d'une procédure disciplinaire à l'encontre d'un magistrat. Réserves.(2011-
626 DC, 29 mars 2011, Journal officiel du 30 mars 2011, p. 5507, texte n°3, cons. 16) 
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15.10  PROCÉDURE PÉNALE 
15.10.1  Code de procédure pénale 

15.10.1.1  Article 62, alinéa 2 (audition de la personne suspectée) 

 Le respect des droits de la défense exige qu'une personne à l'encontre de laquelle il 
apparaît, avant son audition ou au cours de celle-ci, qu'il existe des raisons plausibles de 
soupçonner qu'elle a commis ou tenté de commettre une infraction pour laquelle elle pourrait 
être placée en garde à vue, ne puisse être entendue ou continuer à être entendue librement par 
les enquêteurs que si elle a été informée de la nature et de la date de l'infraction qu'on la 
soupçonne d'avoir commise et de son droit de quitter à tout moment les locaux de police ou de 
gendarmerie. Sous cette réserve, les dispositions du second alinéa de l'article 62 du code de 
procédure pénale ne méconnaissent pas les droits de la défense.      
 Cette réserve est applicable aux auditions réalisées postérieurement à la publication de la 
décision du Conseil constitutionnel,(2011-191/194/195/196/197 QPC, 18 novembre 2011, 
Journal officiel du 19 novembre 2011, p. 19480, texte n°0, cons. 20) 

15.10.1.2  Article 186 (appel ordonnances JI et JLD) 

 Les dispositions de l'article 186 du CPP ne sauraient, sans apporter une restriction 
injustifiée aux droits de la défense, être interprétées comme excluant le droit de la personne 
mise en examen de former appel d'une ordonnance du juge d'instruction ou du juge des 
libertés et de la détention faisant grief à ses droits et dont il ne pourrait utilement remettre en 
cause les dispositions ni dans les formes prévues par les articles 186 à 186-3 du CPP ni dans 
la suite de la procédure, notamment devant la juridiction de jugement. Réserve.(2011-153 
QPC, 13 juillet 2011, Journal officiel du 14 juillet 2011, p. 12251, texte n°84, cons. 7) 

15.10.1.3  Articles 230-6 à 230-11 (fichiers d'antécédents) 

 L'article 11 de la loi d'orientation et de programmation pour la performance de la 
sécurité intérieure codifie aux articles 230-6 à 230-11 du code de procédure pénale, en les 
modifiant, les dispositions de l'article 21 de la loi du 18 mars 2003 relatives aux fichiers 
d'antécédents.      
 Dans sa décision n° 2003-467 DC du 13 mars 2003, le Conseil constitutionnel a déclaré 
l'article 21 ainsi que l'article 25 de la loi du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure 
conformes à la Constitution sous les réserves mentionnées aux considérants 26, 34, 35, 38 et 
43 de sa décision. Il a jugé :      
 - que la loi du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique 
aux traitements en cause et que toute personne inscrite dans le fichier doit pouvoir exercer son 
droit d'accès et de rectification des données qui la concernent dans les conditions prévues par 
l'article 39 de cette loi ;      
 - que, lorsque ces données sont consultées dans le cadre d'enquêtes administratives, elles ne 
peuvent constituer qu'un élément de la décision prise par l'autorité administrative, sous le 
contrôle du juge ;      
 - que l'utilisation de ces données ne saurait permettre de remettre en cause l'acquisition de la 
nationalité française lorsque, en vertu de la loi, celle-ci est de plein droit ; qu'elle ne saurait 
pas davantage interdire le renouvellement d'un titre de séjour lorsque, en vertu de la loi, celui-
ci est de plein droit ou lorsqu'il est commandé par le respect du droit de chacun à mener une 
vie familiale normale ;      
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 - que, s'agissant des mineurs, il appartient au décret de déterminer une durée de conservation 
conciliant, d'une part, la nécessité d'identifier les auteurs d'infractions et, d'autre part, celle de 
rechercher le relèvement éducatif et moral des mineurs délinquants.      
 Les dispositions des articles 230-6 à 230-11 du code de procédure pénale  sont conformes à 
la Constitution sous ces mêmes réserves.(2011-625 DC, 10 mars 2011, Journal officiel du 15 
mars 2011, p. 4630, texte n°3, cons. 9, 11 et 13) 

15.10.1.4  Articles 230-20 à 230-27 (logiciels de rapprochement 
judiciaire) 

 L'article 14 de la loi d'orientation et de programmation pour la performance de la 
sécurité intérieure insère les articles 230-20 et suivants du code dans le code de procédure 
pénale relatifs aux logiciels de rapprochement judiciaire.       
 Les dispositions des articles 230-20 et suivants n'ont pas pour objet et ne sauraient avoir pour 
effet de permettre la mise en œuvre d'un traitement général des données recueillies à 
l'occasion des diverses enquêtes mentionnées à l'article 230-20. (Première réserve)      
 L'article 230-23 prévoit que, sans préjudice des pouvoirs de contrôle attribués à la 
Commission nationale de l'informatique et des libertés, le traitement de données à caractère 
personnel au moyen des logiciels de rapprochement judiciaire est opéré sous le contrôle du 
procureur de la République ou de la juridiction d'instruction compétent. Ainsi, ces logiciels ne 
pourront conduire qu'à la mise en œuvre, autorisée par ces autorités judiciaires, de traitements 
de données à caractère personnel particuliers, dans le cadre d'une enquête ou d'une procédure 
déterminée portant sur une série de faits et pour les seuls besoins de ces investigations 
(Seconde réserve).(2011-625 DC, 10 mars 2011, Journal officiel du 15 mars 2011, p. 4630, 
texte n°3, cons. 67, 70 et 71) 

15.10.1.5  Article 393 (défèrement devant le procureur de la République) 

 L'article 393 du code de procédure pénale impartit au procureur de la République de 
constater l'identité de la personne qui lui est déférée, de lui faire connaître les faits qui lui sont 
reprochés, de recueillir ses déclarations si elle en fait la demande et, en cas de comparution 
immédiate ou de comparution sur procès-verbal, de l'informer de son droit à l'assistance d'un 
avocat pour la suite de la procédure. Cette disposition, qui ne permet pas au procureur de la 
République d'interroger l'intéressé, ne saurait, sans méconnaître les droits de la défense, 
l'autoriser à consigner les déclarations de celui-ci sur les faits qui font l'objet de la poursuite 
dans le procès-verbal mentionnant les formalités de la comparution. Réserve.(2011-125 QPC, 
6 mai 2011, Journal officiel du 7 mai 2011, p. 7850, texte n°76, cons. 13) 

15.10.1.6  Articles 495-7 et suivants (Comparution sur reconnaissance 
préalable de culpabilité) 

 Comme le Conseil constitutionnel l'a jugé au considérant 107 de sa décision n° 2004-
492 DC du 2 mars 2004, si la peine est proposée par le parquet et acceptée par l'intéressé, seul 
le président du tribunal de grande instance peut homologuer cette proposition. Il lui appartient 
à cet effet de vérifier la qualification juridique des faits et de s'interroger sur la justification de 
la peine au regard des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur. Il peut 
refuser l'homologation s'il estime que la nature des faits, la personnalité de l'intéressé, la 
situation de la victime ou les intérêts de la société justifient une audience correctionnelle 
ordinaire. Il ressort de l'économie générale des dispositions du code de procédure pénale 
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relatives à la comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité que le président du 
tribunal de grande instance peut également refuser d'homologuer la peine proposée si les 
déclarations de la victime apportent un éclairage nouveau sur les conditions dans lesquelles 
l'infraction a été commise ou sur la personnalité de son auteur. Sous cette réserve, le Conseil 
constitutionnel a déclaré que la procédure de comparution sur reconnaissance préalable de 
culpabilité ne porte pas atteinte au principe de séparation des autorités chargées de l'action 
publique et des autorités de jugement.      
 Sous la même réserve, les dispositions contestées, qui étendent le recours à la procédure de 
comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité sans modifier les articles 495-8 et 
suivants du code de procédure pénale relatifs à cette procédure, ne méconnaissent pas l'article 
66 de la Constitution.(2011-641 DC, 8 décembre 2011, Journal officiel du 14 décembre 2011, 
p. 21121, texte n°2, cons. 16 et 17) 

15.10.1.7  Articles 712-13-1, 720-4-1 et 730-1 (citoyens assesseurs pour 
l'application des peines) 

 Les dispositions de la loi sur la participation des citoyens au fonctionnement de la 
justice pénale et le jugement des mineurs ne subordonnent pas l'exercice des fonctions de 
citoyen assesseur à des compétences juridiques ou une expérience dans les questions 
susceptibles d'être soumises à leur jugement. Par suite, l'article 6 de la Déclaration de 1789 
impose que la nature des questions de droit ou de fait sur lesquelles les citoyens assesseurs 
sont appelés à statuer, ainsi que les procédures selon lesquelles ils statuent, soient définies de 
manière à ce qu'ils soient mis à même de se prononcer de façon éclairée sur les matières 
soumises à leur appréciation.      
 L'article 15 de la loi prévoit que les citoyens assesseurs participent au jugement en matière 
d'application des peines. Cette participation de citoyens assesseurs à l'appréciation, par les 
juridictions de l'application des peines, des conditions de fond qui déterminent l'aménagement 
des peines ne méconnaît pas, en elle-même, les exigences de l'article 6 de la Déclaration de 
1789. Toutefois, même en l'absence de disposition expresse limitant cette participation à ces 
seules questions de fond, la complexité juridique du régime de l'application des peines ne 
saurait permettre que les citoyens assesseurs participent au jugement de toute autre question 
sur laquelle le tribunal de l'application des peines ou la chambre de l'application des peines 
serait appelé à statuer, tel que l'appréciation des conditions de recevabilité des demandes ou 
l'examen des incidents de procédure. Sous cette réserve, l'article 15 n'est pas contraire à la 
Constitution.(2011-635 DC, 4 août 2011, Journal officiel du 11 août 2011, p. 13763, texte 
n°4, cons. 15 et 16) 

15.11  DIVERS 
15.11.1  Code de la voirie routière 

 Il ressort du deuxième alinéa de l'article L. 112-2 du code de la voirie routière que, 
lorsque le plan d'alignement inclut des terrains bâtis, le transfert de propriété résulte de la 
destruction du bâtiment. Tant que ce transfert n'est pas intervenu, les terrains sont soumis à la 
servitude de reculement prévue par l'article L. 112-6 du même code, qui interdit, en principe, 
tout travail confortatif. La servitude impose ainsi au propriétaire de supporter la dégradation 
progressive de l'immeuble bâti pendant une durée indéterminée. La jouissance de l'immeuble 
bâti par le propriétaire est limitée par cette interdiction. Dans ces conditions, l'atteinte aux 
conditions d'exercice du droit de propriété serait disproportionnée au regard de l'objectif 

http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011641dc.htm�
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poursuivi si l'indemnité due à l'occasion du transfert de propriété ne réparait également le 
préjudice subi du fait de la servitude de reculement. Sous cette réserve, les deuxième et 
troisième alinéas de l'article L. 112-2 du code de la voirie routière sont conformes à l'article 2 
de la Déclaration de 1789.(2011-201 QPC, 2 décembre 2011, Journal officiel du 3 décembre 
2011, p. 20497, texte n°81, cons. 8) 

http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011201qpc.htm�
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